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RƒSUMƒ 

SacralitŽ, pouvoir, identitŽ . Une histoire du v•tement d'autel (XIIIe - XVIe  si•cle) 
 
 Cette th•se propose une anthropologie historique de l'objet de culte. Elle s'appuie sur 
un corpus de 454 chasubles ou orfrois produits entre le XIIIe et le XVIe si•cle, croisŽ avec les 
tŽmoignages de sources Žcrites et iconographiques. Elle s'inspire des mod•les de Ç vie de l'objet 
È et s'intŽresse aux fonctions, reprŽsentations et usages du v•tement liturgique. 
 Aux derniers si•cles du Moyen åge, le v•tement liturgique est fixŽ par un ensemble de 
normes. Sa forme n'Žvolue que tr•s peu et les autoritŽs ecclŽsiastiques cherchent ˆ ancrer cet 
objet dans le rituel. MalgrŽ cela, le v•tement peut changer d'usage, se transmuter en relique, 
accessoire pour le drame liturgique, parure mortuaire, voire intervenir dans des rites 
d'inversion du sacrŽ. Il devient par ailleurs un motif ˆ part enti•re, apparaissant dans des 
reprŽsentations figurŽes, indŽpendamment de toute rŽfŽrence ˆ la messe. 
 Une premi•re partie dŽtermine comment le costume liturgique se construit, tant d'un 
point de vue matŽriel qu'idŽel. Les autoritŽs ecclŽsiastiques cherchent ˆ dŽfinir une apparence 
clŽricale et ˆ lŽgitimer l'emploi d'ornements spŽcifiques ˆ la messe. Il imposent un certain 
nombre de pratiques qui tendent ˆ sacraliser le v•tement. Il n'en est pas moins vrai que le 
domaine de la production, de la commande ˆ la fabrication, laisse une large place aux la•cs. 
 La seconde partie est centrŽe sur les fonctions du costume liturgique dans son 
environnement (in situ), c'est-ˆ-dire dans le contexte visuel du lieu de culte. Le v•tement 
liturgique ainsi que les images dont il est le support sont considŽrŽs comme des ŽlŽments de 
performativitŽ du rite. Le costume est analysŽ comme une reprŽsentation de l'ƒglise en pri•re. 
 Une troisi•me partie consid•re les transferts d'usage, l'aptitude de l'objet de culte ˆ 
devenir autre : un embl•me - partie prenante de la construction d'une identitŽ clŽricale, d'une 
Ç propagande ecclŽsiastique È - ou un objet efficace. Le chapitre 9, qui vient clore cette partie, 
s'intŽresse au dŽsir d'avilir le v•tement, de le tourner en dŽrision ou de le profaner.  
 En conclusion, ce travail montre que les ornements liturgiques acqui•rent une 
dimension symbolique. Ils sont sacralisŽs et se chargent de puissance. De fa•on tr•s 
schŽmatique, cet ustensilia (objet utilitaire) devient un ornamentum, un ŽlŽment qui distingue 
le clerc dans sa fonction (au moment de la messe) et par sa fonction (dans l'iconographie 
notamment). 
 
 
 
Mots-clŽs : costume liturgique, chasuble, messe, sacrŽ, clergŽ, pr•tre, corps, iconographie, 
objet. 
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ABSTRACT 

Sacrality, power, identity. An history of liturgical vestment (XIIIth - XVIth century) 
 
 
 This thesis outlines an historical anthropology of liturgical objects. It examines 
liturgical vestment through a collection of 454 chasubles or orphreys from the XIII to the 
XVIth century, with additional written and iconographical sources. Based on a Ç cultural 
biography of things È approach, it considers functions, representations and uses of liturgical 
vestment. 
 In the last centuries of the Middle Ages, the perception and function of liturgical 
vestment are determined by established norms which are fixed rather than flexible, implanted 
in ritual by ecclesiastical authorities. Yet, this vestment might function outside mass: as a relic, 
an accessory in liturgical drama or sacred inversion rites, as a funeral costume. It becomes a 
motif imbued with its own meaning, appearing in images with no reference to mass. 
  Part one determines how liturgical costume is constructed, in a material as well as 
imaginative point of view. It is gradually standardized. Ecclesiastical authorities justify the use 
of special clothes for mass and impose a number of practices in order to make this vestment 
sacred. Manufacture of these special clothes, however, involves secular laborers in no small 
part. 
 Part two focuses on the functions of vestment as a part of the visual context and in 
relation to the body. Its role in ritual performance is explored, as well as the functions of 
iconographical program. The question of how liturgical costume emphasizes clerical identity 
is central. 
 Finally, part three considers transfers of liturgical objects to other practices. Liturgical 
vestment turns into an emblem - part of construction of clerical identity, indeed of Ç 
ecclesiastical propaganda È -, or a magic object. Chapter 9 focuses on the wish to ridicule or 
desecrate liturgical vestment. 
 In conclusion, this study shows that liturgical ornaments have acquired a symbolic 
dimension. They are regarded as sacred and powerful. Schematically, this object serving a 
practical purpose (ustensilia) become an ornamentum, an element distinguishing the clergy in 
performing his function (during mass) and through his function (in particular in 
iconography). 
 
 
Keys words : liturgical costume, chasuble, mass, clergy, sacred, priest, body, iconography, 
object 
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INTRODUCTION 

 
 
 Ç Et le Seigneur fit ˆ Adam et ˆ sa femme des habits de peaux et il les en rev•tit È (Gn 

3,21). D•s lÕorigine, le statut du v•tement est Žquivoque. CrŽŽ par Dieu, il est le reflet de la 

faiblesse et la caducitŽ des hommes. De m•me, la parure, signe dÕorgueil sŽv•rement 

condamnŽ1, est paradoxalement employŽe pour distinguer les Žlus. YahvŽ envoie ainsi un ange 

au Grand Pr•tre JosuŽ pour le Ç rev•tir dÕhabits resplendissants È (Zac. 3, 3-5)2. Cette 

ambigu•tŽ fonde la pensŽe mŽdiŽvale sur le v•tement. Les thŽologiens dŽploient la riche 

symbolique vestimentaire en germe dans la Bible, tandis que les artistes parent des soieries les 

plus somptueuses les personnes divines, et que les moralistes fustigent le besoin de para”tre. 

Un para”tre que le franciscain Berthold de Ratisbone (  1272) nÕhŽsitera pas ˆ qualifier de 

Ç l•pre aux v•tements È3.  

   

 Se focalisant sur l'injonction faite aux clercs dÕafficher dŽcence et mesure4, les travaux 

rŽcents tendent ˆ faire oublier qu'ˆ lÕopposŽ du froc du moine, le costume liturgique, c'est-ˆ-

dire le costume employŽ pour la messe, lÕadministration des sacrements et autres processions, 

                                                 
1 Cf. Psaumes (100,7), EcclŽsiastique (11), Histoire de Lazare (Luc, 16, 19-24). RŽfŽrences rapportŽes par F. Lachaud, Ç La 
critique du v•tement et du soin des apparences dans quelques Ïuvres religieuses, morales et politiques, XIIe - XIVe 
si•cles È in Le corps et sa parure. The Body and its Adornment, Florence, Sismel, Žd. Del Galluzzo, 2007, p.63.  
2 Voici le texte intŽgral (citŽ in E. Haulotte, Symbolique du v•tement selon la Bible, Paris, Ždition de Montaigne, 1966, 
p.169) : Ç Et (YahvŽ) me fit voir le Grand Pr•tre JosuŽ debout devant lÕange de YahvŽ [É] Or, JosuŽ Žtait rev•tu dÕhabits 
sordides tandis quÕil se tenait devant lÕAnge. Celui-ci prit la parole et sÕadressa ˆ ceux qui Ç Žtaient debout devant lui È (ses 
serviteurs), en disant : Ç Enlevez-lui les habits sales ! È. Puis il lui dit : Ç Vois, je tÕai dŽbarrassŽ de ta faute. CÕest pour te 
rev•tir dÕhabits resplendissants È È.  
3 Cf. G. Bartholeyns, Ç LÕenjeu du v•tement au Moyen åge de lÕanthropologie ordinaire ˆ la raison sociale (XIIIe - XIVe 
si•cle) È in Le corps et sa parure, op. cit., p.224. Cette vision est largement partagŽe, comme en tŽmoigne le proverbe 
mŽdiŽval, Ç Cožteux v•tement montre pauvretŽ dÕEsprit È. 
4 Id., p.226. Pour les Žtudes sur le costume des moines, se reporter ˆ la bibliographie du catalogue dÕexposition G. Rocca, La 
sostanza del effimero, gli abbiti degli ordini religiosi in Occidente (Exposition, museo Nazionale di Castel SantÕ Angelo, 
2000), Rome, Žditions Paoline, 2000, 647 p. Sur le costume du clergŽ sŽculier voir, entre autres, L. Trichet, Le costume du 
clergŽ. Ses origines et ses Žvolutions en France dÕapr•s les r•glements de lÕƒglise, Paris, Cerf Histoire, 1986, 245 p. et O. 
Pontal, Ç Recherches sur le costume des clercs des origines au XIVe si•cle dÕapr•s les dŽcrets des conciles et des synodes È 
in LÕAnnŽe canonique, 17, 1993, p.768-796. Les travaux sur la morale vestimentaire sont nombreux. Parmi eux, consulter 
F. Lauchaud, Ç Dress and social status in England before the sumptuary laws È in P. Cross, M. Keen (Žd.), Heraldry, 
pageantry and social display in the Middle Ages, Woodbridge, The Boydell Press, 2002, p.105-123, et O. Blanc, Ç V•tement 
fŽminin, v•tement masculin ˆ la fin du Moyen åge. Le point de vue des moralistes È in M. Pastoureau (dir.), Le v•tement : 
histoire, archŽologie et symbolique vestimentaires au Moyen åge, Paris, Le LŽopard dÕor, 1989, p.243-286. 
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joue sur la profusion du luxe5. Cette vision fragmentaire n'est que le reflet de la situation de 

l'histoire du costume, encore en lambeaux. 

 Pourtant, d•s la seconde moitiŽ du XIX•me si•cle, avec lÕentrŽe en sc•ne dÕŽrudits et 

dÕarchivistes, Jules-ƒtienne Quicherat, Germain Demay et Camille Enlart en t•te, et de 

l'architecte Eug•ne Viollet-le-Duc (1814-1879), reconnu par Odile Blanc comme Ç p•re de 

lÕhistoire du costume È6, le v•tement acquiert ses lettres de noblesse7. Franz Bock et Joseph 

Braun en Allemagne8, lÕarchitecte et dessinateur Pugin (1834-1875) en Angleterre, Louis de 

Farcy, Eug•ne Roulin, Xavier Barbier de Montault ou Rohault de Fleury en France, 

entreprennent alors de rendre compte de lÕŽvolution des ornements liturgiques9. Il s'agit 

moins de rŽflŽchir aux enjeux du costume liturgique que de tenter de reconstituer les usages 

passŽs. Souvent proches des milieux ecclŽsiastiques (Franz Bock occupe la charge de chanoine 

ˆ la cathŽdrale de Cologne10, le P•re Arthur Martin, archŽologue et architecte, est jŽsuite, tout 

comme Joseph Braun11), ils sÕappuient sur des revues, notamment sur les Annales 

ArchŽologiques crŽŽes par Alphonse Didron en 1844. Les clercs sont dÕailleurs les principaux 

                                                 
5 Odile Blanc ayant proposŽ un bilan historiographique tr•s satisfaisant de l'histoire du v•tement, il ne nous a pas paru 
nŽcessaire de rŽitŽrer l'exercice. Cf. O. Blanc, Ç Histoire du costume : lÕobjet introuvable È in MŽdiŽvales, 29, 1995, p.63-82. 
Nous nous concentrerons donc sur le cas particulier du v•tement liturgique.  
6 E. Viollet-le-duc, Dictionnaire raisonnŽ du mobilier fran•ais : de lÕŽpoque carolingienne ˆ la Renaissance, 3, Le v•tement, 
Paris, A. Morel, 1873, 478 p. et O. Blanc, Ç Histoire du costume : lÕobjet introuvable È, op. cit., p.69. 
7 J.-E Quicherat, Histoire du costume en France depuis les temps les plus reculŽs jusquÕˆ la fin du XVIIIe si•cle (1875), 2e 
Žd., Paris, Librairie Hachette et Cie, 1877, 680 p. ; G. Demay, Le costume au Moyen Age dÕapr•s les sceaux, Paris, D. 
Dumoulin, 1880, 506 p. ; C. Enlart, Manuel dÕarchŽologie fran•aise depuis les temps mŽrovingiens jusquÕˆ la Renaissance, 
3, Le costume, Paris, A. Picard, 1920, 615 p. 
8 F. Bock, Geschichte der liturgischen GewŠnder des Mittelalters order Enstehung und Entwicklung der kirchlichen Ornate 
und Paramente, Bonn, Henry & Cohen, 1856-1871, 3 vol.; J. Braun, I paramenti sacri, loro uso, storia e simbolismo, (1907), 
trad. it, Turin, Marietti, 1914, 230 p. Cette Žtude est parue sous le titre original : Ç Die Liturgische Gewandung im Occident 
und Orient È.  
9 Cf. N. Blondel, Ç NŽogothique È in A. Gruber, LÕart dŽcoratif en Europe, Paris, Citadelles & Mazenod, 1992-1994, p.142. A. 
Dolby, Church vestments, Londres, Chapman and Hall, 1868, 203 p.; W. B. Marriott, Vestiarium Christianum: the origin 
and gradual development of the dress of the holy ministry in the church, Londres, Rivingtons, Waterloo place, 1868, 252 p.; 
R. A. S. Macalister, Ecclesiastical Vestments, Londres, E.Stock, 1896, 270 p.; J. W. Legg, Church ornaments and their civil 
antecedents, Cambridge, Cambridge University press, 1917, 98 p.; H. Norris, Church Vestments, Their Origin and 
Development, Londres, J. M. Dent and sons, 1949, 190 p.; L. De Farcy, La broderie du XIe si•cle ˆ nos jours : dÕapr•s les 
spŽcimens authentiques et les anciens inventaires, Angers, Belhomme, 1890, 3 vol. ; E. A. Roulin, Linges, insignes et 
v•tements liturgiques, Paris, Lethielleux, 1930, p.55-69 ; X. Barbier de Montault, Le costume et les usages ecclŽsiastiques 
selon la tradition romaine, Paris, Letouzey, 1899, 527 p. ; G. Rohault de Fleury, La messe : Žtudes archŽologiques sur ses 
monuments, Paris, A. Morel et Cie, 1883-1889, 8 vol. 
10 B. Berthod (dir.), Dictionnaire des arts liturgiques : XIXe - XXe si•cle, Paris, les ƒditions de lÕAmateur, 1996, p.38. 
11 F. Valantin, Ç Les acteurs du mouvement nŽo-gothique et la soierie lyonnaise È in Bulletin du CIETA, 74, 1997, p.177. 
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destinataires de ces travaux12. Les dictionnaires ou monographies mentionnent et 

reproduisent les textes et images glanŽs dans les archives ou ˆ la faveur dÕenqu•tes de terrain13, 

ˆ partir desquels ils Žbauchent une pŽriodisation des phŽnom•nes vestimentaires. Comme le 

souligne Roland Barthes, : Ç leur propos principal est de traiter le costume comme une 

addition de pi•ces vestimentaires, et la pi•ce vestimentaire elle-m•me comme une sorte 

dÕŽvŽnement historique, dont il convient avant tout de dater lÕapparition et de donner lÕorigine 

circonstancielle È14.   

 Ces travaux sur le costume liturgique apparaissent au moment o• une rŽaction contre 

le style Ç nŽoclassique È voit le jour15. Le renouveau gothique, plus connu sous son appellation 

britannique de Ç Gothic Revival È, remet le Moyen åge ˆ lÕhonneur16. Si les prŽmices sont 

sensibles en Angleterre vers 1740, le mouvement ne sÕŽpanouit que dans la seconde moitiŽ du 

XIXe si•cle17. Bien plus quÕun phŽnom•ne de mode, le Ç gothic revival È est un vŽritable style, 

proche du romantisme18. LÕogive et le pinacle sont rŽintroduits dans lÕarchitecture19, alors que 

les arts dŽcoratifs dŽveloppent les dŽcors vŽgŽtaux. En France, Viollet-le-Duc plaide en faveur 

dÕun art total associant construction, restauration, amŽnagement et ameublement20, Adolphe-

NapolŽon Didron se prononce pour Ç la dŽfinition dÕun style nŽogothique moderne par 

lÕapplication des principes anciens, et non pas par la copie des formes ou du rŽpertoire 

mŽdiŽval È21. Ce mouvement, dont la popularitŽ dŽcline dans les annŽes 1880, trouve un 

terrain de prŽdilection dans lÕart des cathŽdrales22, et par delˆ les aspects esthŽtiques, participe 

                                                 
12 Le P•re Joseph Braun Žcrit dans le dessein de former les sŽminaristes. J. Braun, I paramenti, op. cit., p.VII. 
13 Les P•res Martin et Cahier produisent un grand nombre de relevŽs dÕÏuvres. Voir Žgalement L. De Farcy, Visite ˆ la 
sacristie de lÕancienne cathŽdrale dÕEmbrun, Gap, imprimerie Louis Jean et Peyrot, 1902, 71 p. et N. Blondel, op. cit., p.143.  
14 R. Barthes, Ç Histoire et sociologie du v•tement. Quelques observations mŽthodologiques È in Annales ƒconomies 
SociŽtŽs Civilisations., 3, 1957, p.430. 
15 N. Blondel, op. cit., p.132. 
16 Id.  
17  Id.  
18 Id., p.133.  
19 Id., p.131. 
20 Id., p.147. 
21 Id., p.142. 
22 Gothic Revival : architecture, arts dŽcoratifs de lÕAngleterre victorienne (Exposition, Paris, MusŽe dÕOrsay, 1er mars-6 
juin 1999), Paris, RŽunion des musŽes nationaux, 1999, p.42. 
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de la rŽnovation liturgique de la seconde moitiŽ du XIXe si•cle23. Certains Žv•ques, empreints 

de nostalgie, r•vent en effet d' Ç une liturgie purifiŽe, retrouvant la simplicitŽ hiŽratique et 

grandiose de la RŽforme grŽgorienne, du XIIIe si•cle et de lÕŽpoque de saint Louis È24. Mgr 

Dreux-BrezŽ donne l'exemple en choisissant des ornements nŽogothiques pour son sacre en 

185025. Ces aspirations, incarnŽes par Dom GuŽranger (1805-1875) et sa revue, lÕAnnŽe 

Liturgique, lancŽe en 187126, rejoignent le combat ultramontain pour lÕŽradication des usages 

locaux et le renforcement de lÕinfluence du Saint-Si•ge27.  

 Les Žrudits chrŽtiens sÕinsurgent contre les Žvolutions initiŽes au XVIe si•cle, la 

rŽduction progressive de la taille de la chasuble, lÕaugmentation dŽmesurŽe de lÕampleur des 

chapes28 ou la disparition de l'iconographie. Louis de Farcy, apr•s avoir affirmŽ que les orfrois 

des XVe et XVIe si•cles Ç concourent ˆ lÕŽdification des fid•les È (sic.), critique Ç ceux du 

XVIIIe si•cle [É] couverts de fleurs ou dÕarabesques comme de vulgaires lambrequins de lit, 

des fauteuils ou des Žcrans È29. Ces savants sont encore largement tributaires des explications 

des grands liturgistes mŽdiŽvaux. 

 Les exemplaires mŽdiŽvaux sont soigneusement conservŽs, collectionnŽs (Louis de 

Farcy travaille quasi uniquement ˆ partir des broderies quÕil poss•de30, Franz Bock a recueilli 

1500 Žchantillons de tissus mŽdiŽvaux31), exposŽs (Berlin-1912, Stockolm-1928, Londres-1930, 

55, 63, Munich-1955-61), publiŽs dans des revues spŽcialisŽes (Burligton Magazine, Art 

                                                 
23 Cet Žlan trouvera un aboutissement avec le Concile de Vatican II (1962-1965). 
24 B. Berthod (dir.), Dictionnaire, op. cit., p.37. 
25 Ce terme appara”t entre guillemets car lÕadjectif nÕa ŽtŽ formŽ que tardivement. 
26 C. Aribaud, Enqu•te sur les ornements liturgiques dans le dioc•se de Toulouse XVIe- XIXe si•cle, th•se universitŽ de Lille, 
1989, 1, p.13. Dom GuŽranger est Žgalement connu pour sa volontŽ de rŽformer la vie monastique. 
27 Id., col.910. Barbier de Montault note, ˆ propos des diffŽrents types de croix de chasuble, que Ç lÕunitŽ voudrait quÕon 
adopt‰t purement et simplement la pratique romaine, qui est la plus ancienne. Ë cette place, la croix en tau nous semble 
anti-fran•aise, aussi est-elle rejetŽe ˆ lÕunanimitŽ, ce qui prouve combien le clergŽ est ignorant È. X. Barbier de Montault, 
Le costume et les usages, op. cit., p.80. 
28 LÕabbŽ Duret remarque qu'Ç il faut Žviter de donner aux chapes des dimensions exagŽrŽes qui les font ressembler ˆ une 
sorte de tablier descendant au milieu, lÕeffet est particuli•rement disgracieux et la t•te semble Žmerger dÕun entonnoir È. D. 
Duret (abbŽ), Mobilier, vases, objets et v•tements liturgiques, Paris, Letouzey et AnŽ, 1932, p.32. 
29 L. De Farcy, Visite, op. cit., p.11. 
30 Id., La broderie, op. cit.. LÕouvrage comprend de nombreuses reproductions. 
31 B. Berthod, Dictionnaire, op. cit., p.38. 
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Bulletin, Christian Art)32, voire rŽemployŽs. Les Žrudits collaborent avec les fabricants de 

textiles. Florence Valantin, Žtudiant les archives de la manufacture de tissage Prelle, constate 

que trois chefs de file du renouveau gothique, Viollet-le-Duc, le P•re Arthur Martin et Franz 

Bock, ont fourni des mod•les33. Chacun dÕentre eux aborde le style gothique ˆ sa fa•on : 

Ç Franz Bock a prŽfŽrŽ imiter exactement des Ïuvres anciennes et sÕest rŽfŽrŽ directement aux 

textiles de sa collection pour dessiner de vŽritables copies. Eug•ne Viollet-le-Duc sÕest, pour sa 

part, inspirŽ dÕune iconographie caractŽristique de lÕart des XIIe et XIIIe si•cles pour crŽer des 

Žtoffes du plus pur style mŽdiŽval, sans toutefois copier servilement des sources prŽcises. 

Arthur Martin a su rŽinterprŽter beaucoup plus librement le Moyen-åge et aboutir ainsi ˆ des 

rŽalisations textiles tr•s originales, dont les rŽfŽrences aux formes mŽdiŽvales sont minimes, 

voire inexistantes È34. 

 Le bilan des travaux et rŽalisations de la fin du XIXe et du dŽbut du XXe si•cle est 

contrastŽ. Les Žrudits ont gagnŽ pour partie leur pari du retour ˆ la forme mŽdiŽvale des 

ornements35. Les chasubles du XIXe si•cle sont plus amples et retrouvent un dŽcor religieux36, 

mais le style classique ne sera jamais totalement ŽvincŽ et les chefs de file du Gothic 

Revival multiplient eux-m•mes les entorses au principe dÕuniformitŽ des styles37. Du point de 

vue de la recherche, ils ont permis de prŽserver les orfrois dÕinŽvitables destructions. EntachŽs 

par une vision acritique des sources, leurs travaux n'en demeurent pas moins aujourdÕhui 

encore des rŽfŽrences incontournables, d'autant que, d•s la seconde moitiŽ du XXe si•cle, les 

ornements liturgiques tombent ˆ nouveau dans dÕoubli. 

 Seuls quelques articles rŽcents posent des jalons pour une Žtude historique , celui de 

Guy Lobrichon, consacrŽ au costume des Žv•ques du haut Moyen åge38, et ceux de Fran•oise 

                                                 
32 Cf. D-D. Schimansky, Ç The study of Medieval Ecclesiastical Costumes Ð A Bibliography È in The metropolitan museum 
of art Bulletin, 99, 1971, p.314. 
33 F. Valantin, Ç Les acteurs È, op. cit., p.171.  
34 Id., p.179. 
35 Se reporter au schŽma prŽsentant l'Žvolution morphologique de la chasuble, volume 2, Annexes, p.846. 
36 B. Berthod, Dictionnaire, op. cit., p.39. 
37 F. Valantin, Ç Tissus dÕŽglise nŽo-gothiques : rŽemplois ou crŽation ? È in C. Aribaud, (Žd.), Destins dÕŽtoffes : usages, 
ravaudages et rŽemplois des textiles sacrŽs (XIVe-XXe si•cle) (Troisi•mes journŽes dÕŽtude de lÕAssociation Fran•aise pour 
lÕƒtude du Textile, janvier 1999), Toulouse, FRAMESPA, 2006, p.56. 
38 G. Lobrichon, Ç Le v•tement liturgique des Žv•ques au IXe si•cle È in F. Chausson, H. Inglebert (Žd.), Costume et sociŽtŽ 
dans lÕAntiquitŽ et le haut Moyen åge, Paris, Picard, 2003, p.129-141. 
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Piponnier, se fondant essentiellement sur les inventaires bourguignons39. Les principaux 

travaux sont le fait dÕhistoriens dÕart, Odile Brel Bordaz pour lÕAngleterre40, Marie-Fran•oise 

Tilliet-Haulot pour le Brabant41,... et surtout Christine Aribaud (pour le dioc•se de Toulouse) 

et Anna Lisa Galizia (pour l'Italie du Nord)42, qui, au-delˆ de lÕŽtude stylistique, proposent une 

mise en perspective du costume liturgique et ouvrent de nombreuses pistes de rŽflexions43, 

mais qui sÕintŽressent essentiellement aux pŽriodes moderne et contemporaine. Le beau livre 

High Fashion in the Church retrace rapidement l'histoire des ornements sans toutefois 

constituer, ˆ proprement parler un travail de recherche44. Si Sara Piccolo Pacci, dans son 

Histoire des v•tements liturgiques (Storia delle vesti liturgiche), actualise lÕÏuvre de Joseph 

Braun, en l'ouvrant quelque peu aux problŽmatiques actuelles des sciences humaines45, pour 

lÕŽpoque mŽdiŽvale, lÕŽtat de lÕart reste succinct et ce sont les catalogues dÕexposition ou de 

collections de musŽe, notamment allemands, qui prŽsentent le meilleur appareil critique46.  

   

 Le v•tement liturgique n'a donc pas vraiment bŽnŽficiŽ du passage de Ç l'histoire 

Žrudition È ˆ Ç l'histoire probl•me È et de la relative rŽhabilitation de l'objet, depuis la seconde 

gŽnŽration des Annales47. En effet, en 1957, alors quÕil est plongŽ dans la rŽdaction de son 

                                                 
39 F. Piponnier, Ç Purchases, Gifts and legacies of liturgical vestments from written sources in the fourteenth and the 
fifteenth century È in Costume, the journal of costume society, 31, 1997, p.1-7, et P. Mane, F. Piponnier, Ç Entre vie 
quotidienne et liturgie, le costume ecclŽsiastique ˆ la fin du Moyen åge È in Symbole des Alltags, Alltags der symbole, 
Blaschitz G., Hundsbichler H. Jaritz G. (Žd.), Graz, Akademische Druck-u Verlagsanstalt,!p.470-495. 
40 O. Brel-Bordaz, Broderies dÕornements liturgiques XIII•me - XIV•me si•cle, Paris, Nouvelles Žditions latines, 1982, 204 p. 
41 M-F Tilliet-Haulot, Ç La collaboration pour lÕexŽcution des broderies liturgiques ˆ la fin du Moyen åge È in R. Van 
Schoute, D. Hollanders-Favart (Žd.), Le dessin sous-jacent dans la peinture (IVe colloque, 29-30-31 octobre 1981), Louvain-
la-Neuve, Coll•ge ƒrasme, 1982, p.56-65. Notre Žtude ne serait sans doute pas possible si les historiens dÕart nÕavaient pas 
ÏuvrŽ en faveur dÕune rŽhabilitation des arts textiles. 
42 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit. et A. L. Galizia, La stoffa della controriforma. Indagine sui tessuti dÕuso liturgico nelle pievi 
ambrosiane e comasche sotto gli svizzeri tra XV e XVII secolo, Th•se de Doctorat, dir. Mauro Natale, Gen•ve, 2005, 2 vol.  
43 Nous pensons ici ˆ lÕarticle de Christine Aribaud : Ç La chasuble et ses pouvoirs : le visible et lÕinvisible È in C. Aribaud, S. 
Mouysset, (Žd.), V•ture et pouvoir XIIIe XXe si•cle, (Actes du colloque des 19 et 20 octobre 2001, Centre universitaire dÕAlbi), 
Toulouse, Framespa, 2003, p.21-34. 
44 P. Johnstone, High fashion in the church: the place of Church vestments in the history of art, from the ninth to the 
nineteenth century, Leeds, Maney, 2002, 165 p.  
45 S. Piccolo Paci, Storia delle vesti liturgiche : forma, immagine e funzione, Milan, Ancora, 2008, 440 p. 
46 Parmi les catalogues les plus complets, il faut citer G. Sporbeck, Die liturgischen Gewander : 11 bis 19. Jahrhundert : 
Bestandskatalog, Cologne, MusŽe SchnŸtgen, 2001, 487 p. 
47 Cf. Odile Blanc, Ç Historiographie du v•tement : un bilan È in M. Pastoureau, Le v•tement : histoire archŽologie et 
symbolique vestimentaires au Moyen åge, Paris, Le LŽopard dÕor, 1989, p.18. 
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Syst•me de la Mode, Roland Barthes publie dans les Annales un article intitulŽ Ç Histoire et 

sociologie du v•tement. Quelques observations mŽthodologiques È48. Il souhaite alarmer les 

historiens sur la torpeur dans laquelle se trouve lÕhistoire du costume. Avec l'ouvrage, 

Civilisation matŽrielle, Žconomie et capitalisme, Fernand Braudel met en Ïuvre son projet 

dÕhistoire totale. Dans le premier volume, il soutient que lÕhistoire du costume Ç [É] pose tous 

les probl•mes, ceux des mati•res premi•res, des procŽdŽs de fabrication, des cožts de revient, 

des fixitŽs culturelles, des modes, des hiŽrarchies sociales È49. LÕobjet est le lieu privilŽgiŽ de la 

longue durŽe50, un moyen dÕaccŽder ˆ une rŽalitŽ Žconomique et sociale.  

 Fran•oise Piponnier le prend au mot en consacrant sa th•se au costume princier des 

XIVe et XVe si•cles51, apprŽhendŽ gr‰ce aux sources comptables croisŽes avec quelques 

reprŽsentations figurŽes. En sÕintŽressant de pr•s aux cadres de la cour dÕAnjou, ce travail se 

positionne ˆ la confluence dÕune histoire sociale des Žlites et dÕune histoire politique 

renouvelŽe. Sa seconde partie, intitulŽe Ç les donnŽes matŽrielles du costume È, contient une 

analyse quantitative des mati•res premi•res, ainsi que des considŽrations sur lÕorganisation 

des approvisionnements. L'Žtude s'ach•ve sur le Ç probl•me complexe de la signification du 

costume dans une civilisation donnŽe È52. Elle re•oit le soutien de Jacques Le Goff, qui 

lÕhonore dÕune prŽface o• il assure quÕune Ç histoire sociologique du para”tre È serait une clŽ 

de lecture prŽcieuse dans la comprŽhension dÕune sociŽtŽ aussi hiŽrarchisŽe que celle de 

lÕOccident mŽdiŽval53. Pourtant, le mod•le nÕest gu•re imitŽ avant les annŽes 199054. 

                                                 
48  R. Barthes, Ç Histoire et sociologie È, op. cit., p.430-441. Le Syst•me de la mode est lÕouvrage qui lui a demandŽ le plus de 
prŽparation. Paradoxalement, il est aussi celui qui a eu le moindre succ•s. R. Barthes, Syst•me de la Mode, Paris, Žditions 
du Seuil, 1967, 327 p. 
49 F. Braudel, Civilisation matŽrielle, Žconomie et capitalisme : XVe - XVIIIe si•cle, 1, Les structures du quotidien, le 
possible et lÕimpossible, Paris, A. Colin, 1979, p.271. Voir Žgalement N. Pellegrin, Ç Le v•tement comme fait social total È in 
C. Charle (dir.), Histoire sociale, histoire globale ? (Actes du colloque des 27-28 janvier 1989), Paris, ƒditions de la Maison 
des sciences de lÕhomme,  1993, p.81-94. 
50 Ç Partout prŽsente, envahissante, rŽpŽtitive, cette vie matŽrielle est sous le signe de la routine : on s•me le blŽ comme on 
lÕa toujours semŽ, on plante le ma•s comme on lÕa toujours plantŽ [É] È. F. Braudel, Civilisation, op. cit., p.12. 
51 F. Piponnier, Costume et vie sociale : la cour dÕAnjou, XIVe- XVe si•cle, Paris, La Haye, Mouton et Cie, 1970, 431 p. 
52 Id., p.14. 
53 J. Le Goff Ç PrŽface È in F. Piponnier, Costume et vie sociale, op. cit., p.8. 
54 Il faut nŽanmoins mentionner une exception : lÕouvrage de Mich•le Beaulieu et Jeanne BaylŽ. M. Beaulieu, J. BaylŽ, Le 
costume en Bourgogne de Philippe le Hardi ˆ la mort de Charles le TŽmŽraire (1364-1477), Paris, Puf, 1975, 220 p. Parmi les 
travaux sÕinscrivant dans cette lignŽe, cf. A. Pag•s, V•tir le prince : tissus et couleurs ˆ la Cour de Savoie, 1427-1447, 
Lausanne, UniversitŽ de Lausanne, 1993, 228 p. 
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 Roger Chartier, reprŽsentant du courant de lÕhistoire dite culturelle place Žgalement 

lÕobjet au centre de la rŽflexion historique. Dans son recueil dÕarticles intitulŽ Lectures et 

lecteurs dans la France de lÕAncien RŽgime, il met en exergue les liens entre la matŽrialitŽ du 

livre, le r™le de lÕŽcrit et les diffŽrentes pratiques de lecture55. Lorsqu'il examine les Ç livres 

bleus È, il sÕintŽresse aussi bien aux titres disponibles, ˆ la typographie quÕˆ leur rŽception56. 

Daniel Roche va plus loin en considŽrant les Ç objets banals È (meubles, v•tements, Žclairage, 

aliments,É), leur production et leur consommation. Ceux-ci restent nŽanmoins un prisme, 

Ç un moyen de contribuer ˆ une relecture plus gŽnŽrale de lÕhistoire Žconomique et sociale È57.   

 Il n'est donc pas certain que l'on puisse augurer d'un Ç material turn È58. Certes, les 

ouvrages revendiquant le label Ç material studies È, souvent entendues comme dŽclinaison des 

Ç cultural studies È, se multiplient et les objets occupent une place croissante dans la 

production historiographique des mŽdiŽvistes59. Ainsi, dans le domaine de l'histoire religieuse, 

Catherine Vincent fait na”tre un objet historique, le luminaire, quÕelle analyse dans toutes ses 

dimensions, depuis la fabrication de la cire jusquÕaux discours des thŽologiens sur le signe 

lumineux, pour dŽterminer son r™le au sein du lieu de culte et dans lÕensemble de la vie 

religieuse60.  NŽanmoins, la rŽhabilitation reste timide. Il est significatif qu'une des th•ses les 

plus rŽcentes sur le v•tement, celle de Gil Bartholeyns, ne prenne que tr•s peu en compte la 

matŽrialitŽ61. Il existe une contradiction entre une reconnaissance officielle de lÕobjet comme 

                                                 
55  R. Chartier, Lectures et lecteurs dans la France de lÕAncien RŽgime, Paris, ƒd. du Seuil, 1987, 369 p. 
56 Id., p.247-270. 
57 D. Roche, Histoire des choses banales : naissance de la consommation dans les sociŽtŽs traditionnelles, XVIIe Ð XIXe 
si•cle, Paris, Fayard, 1997, p.9. 
58 C. W. Bynum, Ç Perspectives, Connections and Objects: WhatÕs Happening in History Now ? È in  Daedalus, 2009, p. 74. 
59 L. Auslander, Ç Beyond Words È in The American Historical Review, 110, 4, 2005, p.1015-1045. Voir Žgalement T. 
Hameling, C. Richardson (Žd.), Everyday Objects. Medieval and Early Modern Material Culture and its Meanings, Farnham, 
Asghate, 2010, 342 p.; L. E. Saurma-Jeltsch, A. Eisenbei§ (Žd.), The power of Things and the Flow of Cultural 
Transformations, Berlin, Deutscher Kunstverlag, 2010, 280 p.; R. F. Myers (Žd.), The empire of things : regimes of value and 
material culture, Santa Fe, School of American Research Press, Oxford, J. Currey, 2001, 353 p,... Sur le programme du 
centre dÕAuxerre, cf. E. Magnani, D. Russo, Ç Histoire de lÕart et anthropologie, 3, ExŽg•se textuelle, exŽg•se visuelle È in 
Bulletin du centre dÕŽtudes mŽdiŽvales dÕAuxerre, 13, 2009, en ligne, http://cem.revues.org/index11035.html.  
60 C. Vincent, Fiat Lux : lumi•re et luminaires dans la vie religieuse en Occident du XIIIe au dŽbut du XVIe si•cle, Paris, Cerf, 
2004, 693 p. Se reporter notamment ˆ la partie intitulŽe lÕ Ç Žconomie des bouts de chandelles È qui renvoie ˆ lÕimportance 
du rŽemploi dans les sociŽtŽs anciennes (point sur lequel nous aurons lÕoccasion de revenir amplement). 
61 G. Bartholeyns, Naissance dÕune culture des apparences. Le v•tement en Occident, XIIIe - XIVe si•cle. Th•se de doctorat 
sous la codirection dÕA. Dierkens (ULB) et de J-C. Schmitt (EHESS), 2008, 2 vol. 
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source historique ˆ part enti•re62 et une certaine marginalisation des chercheurs prŽsentant 

une approche Ç technicienne È des artefacts63, une tension entre une volontŽ dÕexaminer les 

objets et une certaine retenue qui transpara”t aussi bien dans la mŽthodologie (lÕobjet est 

souvent un prisme, voire un prŽtexte, un produit et non un acteur de l'histoire) que dans la 

forme m•me des travaux (des articles ou des ouvrages examinant plusieurs objets, plut™t que 

de rŽelles monographies).  

 

 

 Il faut dire que lÕapproche de lÕobjet par lÕobjet est un luxe que peu dÕhistoriens (et a 

fortiori peu d'historiens du costume) peuvent se permettre. Le contexte religieux ayant 

souvent favorisŽ la conservation, il a ŽtŽ possible, dans notre cas, de b‰tir un corpus de 454 

pi•ces d'orfrois ou de chasubles et d'en faire le socle de notre Žtude64.  

 Ë condition dÕy pr•ter attention, ces objets se rŽv•lent •tre une source tr•s riche. Ils 

nous offrent, bien entendu, une occasion dÕŽtudier en dŽtail le programme iconographique 

(lÕimage est une source en soi). Plus encore, le v•tement, palimpseste, porte les stigmates de 

son histoire, de sa gen•se (les armoiries ou les inscriptions nous permettent dÕidentifier le 

commanditaire) et de sa Ç vie È (remaniements, restaurations, amputations,...). 

 

 Il faut cependant se prŽmunir contre Ç lÕillusion matŽrielle È65. Odile Blanc note, ˆ 

propos du pourpoint de Charles de Blois : Ç nous [le] connaissons aujourdÕhui [É] jusquÕˆ la 

moindre fibre, sans •tre capables de dire dans quel milieu il a ŽtŽ fabriquŽ ni comment il est 

                                                 
62 M. Bloch, Apologie pour lÕhistoire ou MŽtier dÕhistorien, Paris, A. Colin, 1997, p.78. Ç La diversitŽ des tŽmoignages 
historiques est presque infinie. Tout ce que lÕhomme dit ou Žcrit, tout ce quÕil fabrique, tout ce quÕil touche peut et doit 
renseigner sur lui È.  
63 Michel Gras Žvoque un Ç dŽcrochement progressif È entre archŽologues et historiens. M. Gras, Ç Donner sens ˆ lÕobjet : 
ArchŽologie, technologie culturelle et anthropologie È in Annales, Histoire. Sciences Sociales, 55, 3, 2000, p.611. Voir 
Žgalement I. Cartron, L. Bourgeois, Ç ArchŽologie et histoire du Moyen åge en France : du dialogue entre disciplines aux 
pratiques universitaires È in SHMESP, ætre historien du Moyen åge au XXIe si•cle, Paris, Publications de la Sorbonne, 
p.133-148. 
64 Nous passons vite sur ce point. Pour plus de dŽtail, se reporter ˆ la Ç prŽsentation du corpus È placŽe dans le second 
volume, p. 665-676. 
65 O. Blanc, Ç Histoire du costume : lÕobjet introuvable È, op. cit., p.80-82. 
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parvenu jusquÕˆ nous È66. L'objet ne parle pas de lui-m•me. Il faut opŽrer une 

contextualisation, pŽnŽtrer un syst•me culturel autre, pour pouvoir infŽrer, deviner une 

Žventuelle rŽception67. 

 D'autre part, il semble illusoire de prŽtendre ˆ une Ç neutralitŽ du regard È68. Nous ne 

pouvons faire Ç lÕexpŽrience de [la] pure chosŽitŽ È des objets, ouvrir Ç une br•che dans la 

cha”ne qui [les] lie [É] en les classant sous des catŽgories prŽdŽterminŽes È, comme le pensent 

Jean Bazin et Alban Bensa69. LÕobjet nÕest jamais indŽpendant dÕun contexte, y compris 

lorsquÕil est isolŽ dans une vitrine de musŽe. Il nÕest pas gage dÕobjectivitŽ. CÕest un construit et 

non un donnŽ70. Une Ç (re)-construction permanente, [É] une interaction continuelle o• le 

regard fonde lÕobjet et o• lÕobjet transforme le regard È est ˆ lÕÏuvre71. Heidegger affirme 

m•me que lÕobjet nÕexiste quÕˆ travers la relation que nous avons ˆ lui. Pour le comprendre, il 

suffit de rŽflŽchir ˆ lÕentitŽ que constitue lÕobjet. Souvent, il peut •tre dŽcomposŽ en Ç unitŽs 

signifiantes È plus petites (pour une chasuble, un orfroi peut avoir une existence autonome et 

avoir dÕautres usages). Inversement, il est possible dÕŽlargir la focale et dÕenvisager un 

ensemble, tel le costume. Plus quÕune Ç neutralitŽ È, nous pr™nons une mobilitŽ du regard, il 

s'agit d'envisager diffŽrentes catŽgories sous lesquelles un objet peut •tre subsumŽ (objet sacrŽ, 

objet utilitaire,É), tout en acceptant une certaine rŽsistance de lÕobjet ˆ lÕanalyse.  

   

 Nous avons pris le parti de traquer les rŽfŽrences aux v•tements liturgiques dans les 

sources mŽdiŽvales, sans a priori. Le corpus mobilisable Žtant quasi infini, il importe 

nŽanmoins de faire des choix et nous avons hiŽrarchisŽ ces sources en fonction dÕun crit•re 

                                                 
66 Id., p.81. 
67 Nous retrouvons la conception de lÕhistoire comme comprŽhension de l'autre. Sur ce point, nous invitons le lecteur ˆ 
relire les belles pages dÕAntoine Prost. A. Prost, op. cit., p.145-168. 
68 T. Bonnot, Ç ItinŽraire dÕune bouteille de cidre È in LÕHomme, 170, 2004,  p.157. 
69 J. Bazin, A. Bensa, Ç Introduction : Des objets ˆ la chose È in J. Bazin, A. Bensa (Žd.), Les objets et les choses, Gen•ses, 17, 
1994, p.5. 
70 I. Garabuau-Moussaoui, D. Desjeux, Objet banal, objet social : les objets quotidiens comme rŽvŽlateurs des relations 
sociales, Paris, MontrŽal, Budapest, lÕHarmattan, 2000, p.14.  
71 M-O. Gonseth, Ç Le miroir, le masque et lÕŽcran È in J. Hainard, R. Kaehr, (Žd.), Objets prŽtextes, objets manipulŽs, MusŽe 
dÕethnographie, Neuch‰tel, 1984, p.14. 
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que lÕon pourrait qualifier de Ç densitŽ documentaire È, c'est-ˆ-dire la richesse de la source au 

regard de notre problŽmatique72.  

 Les sources normatives sont nŽcessaires pour cerner le statut du costume liturgique. 

Nous convoquerons les grandes collections canoniques de lÕOccident, les dŽcrŽtales, Ç lettre[s] 

Žmanant du Pape, rŽdigŽe[s] selon des r•gles bien dŽterminŽes et rŽpondant ˆ une 

consultation ou ˆ une demande Žmanant dÕun Žv•que, dÕun dignitaire ecclŽsiastique ou dÕun 

haut personnage È73, en premier lieu le DŽcret de Gratien (1140), texte de rŽfŽrence du droit 

canonique du second Moyen åge, ainsi que les dŽcrets des conciles ÏcumŽniques et leurs 

prolongements ˆ lÕŽchelle du dioc•se, les statuts synodaux.  

 Les sources de la pratique constituent un ensemble plus disparate, une documentation 

fragmentaire. Nous avons procŽdŽ ˆ des sondages en privilŽgiant les sources publiŽes. Ces 

derni•res peuvent •tre en relation avec les sources normatives, quÕelles prŽcisent (sources 

liturgiques indiquant le costume en fonction des diffŽrents rites) et transmettent (littŽrature 

pastorale, tel le fameux Manipulus curatorum de Guy de Montrocher). Les proc•s verbaux des 

visites pastorales nous permettrons dÕapprŽhender les Žcarts ˆ la r•gle. LÕexposition de la 

messe, Ç explication systŽmatique [É] de la signification intŽrieure et spirituelle des divins 

offices È74, destinŽe ˆ fournir aux clercs les ŽlŽments nŽcessaires ˆ la comprŽhension de la 

liturgie75, donne des ŽlŽments sur certains usages et surtout sur la symbolique des ornements 

liturgiques. 

 Nous examinerons quelques contrats de commande, testaments et annales de fabrique, 

afin de retracer la fabrication de ces v•tements (commande, don, acquisition), des inventaires 

tant pour envisager lÕenrichissement des collections que pour les renseignements quÕils 

fournissent sur les mati•res, couleurs et formes des v•tements. Ces sources, de m•me que les 

comptes dÕŽglise, sont nŽcessaires pour prendre conscience du poids des contraintes 

Žconomiques et reconstituer certaines pratiques (rŽemplois, mise en gage,É). Elles donnent 

                                                 
72 Une simple mention dans une chronique peut •tre parfois plus signifiante qu'une longue glose dans un traitŽ de la 
messe.  
73 G. Fransen, Les dŽcrŽtales et les collections de dŽcrŽtales, Turnhout, Brepols, 1972, p.12. 
74 T-M. Thibodeau, Ç Les sources du Rationale de Guillaume Durand È in P-M Gy (Žd.), Guillaume Durand, Žv•que de 
Mende (v.1230-1296), canoniste, liturgiste et homme politique, (Actes de la Table Ronde du CNRS, Mende, 24-27 mai 
1990), Paris, Centre National de la recherche scientifique, 1992, p.145. 
75 Pour une prŽsentation dŽtaillŽe de ces textes, se reporter au chapitre 3 de la premi•re partie, p.170-179. 



 
 

  
 
34 

parfois des indications sur les conditions dans lesquelles les v•tements Žtaient portŽs et 

traduisent aussi une vision des hommes mŽdiŽvaux sur les objets. Ç LÕinventaire ne dŽcrit que 

pour rendre perceptible et singulier un objet connu des contemporains È76. Il est Žclairant 

aussi bien par ce quÕil dit que par ce quÕil tait. 

 Les textes littŽraires prolongeront cette recherche sur les reprŽsentations. Les sermons, 

exempla, textes hagiographiques, extraits de littŽrature de dŽvotion sont des sources 

ponctuelles mais toujours prŽcieuses, nous dŽvoilant un imaginaire vestimentaire.  

 Enfin, nous convoquerons des images, ŽlŽments indispensables pour apprŽhender le 

corps v•tu en mouvement. Celles-ci m•lent ŽlŽments rŽfŽrentiels et imaginaires. Comme le 

rappelle Odile Blanc, Ç la fa•on dont [les] images mettent en sc•ne les pratiques vestimentaires 

contemporaines restitue moins des usages rŽels quÕelle ne compose des situations virtuelles, en 

puisant dans un vestiaire et un imaginaire existants È77. Ces images formeront donc un corpus 

dit de Ç contrepoint È qui sÕouvrira en diptyque : reprŽsentations in situ (la messe de saint 

GrŽgoire,...) et ex situ (sceaux, portraits dÕecclŽsiastiques, de la Vierge pr•tre,É).  

 PersuadŽs de la nŽcessitŽ de resituer tout texte ou toute image dans une sŽrie, et ayant 

constatŽ le poids Žcrasant des usages locaux, nous sommes conscients du danger de cette 

approche. Cependant, ces Žclairages ponctuels sont nŽcessaires pour Ç donner vie È ˆ lÕobjet et 

en cerner les enjeux. La cohŽrence dÕune telle dŽmarche repose sur le v•tement, centre autour 

duquel les autres sources sÕarticulent. 

   

 

 Ë rebours du topos faisant de la liturgie le r•gne de lÕimmobilisme, nous montrerons 

quÕil est possible de construire une chronologie et donc une histoire du v•tement dÕautel, 

m•me si le lent renouvellement du contenu des sacristies impose d'inscrire cette recherche 

dans le temps long78. La pŽriodisation acadŽmique, et notamment la rupture autour de 1453 

ou 1492, de plus en plus remise en cause ˆ la suite de Jacques Le Goff, nÕest pas pertinente ici79.  

                                                 
76 O. Blanc, Ç Histoire du costume : lÕobjet introuvable È, op. cit., p.68. 
77 O. Blanc, Parades et parures. LÕinvention du corps de mode ˆ la fin du Moyen åge, Paris, Gallimard, 1997, p.223. 
78 Christine Aribaud estime que le mobilier liturgique est renouvelŽ tous les 80 ans. Il ne sÕagit donc pas ici du temps long 
tel que dŽfini par Fernand Braudel, du temps quasi immobile (celui des rapports entre lÕhomme et son milieu), mais 
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 Nous dŽbuterons notre enqu•te au XIIIe si•cle. Apr•s les derniers ajustements du XIIe 

si•cle, nous pouvons considŽrer que les habits liturgiques sont fixŽs dans leurs formes 

principales. Les modifications formelles que nous aurons lÕoccasion de constater, notamment 

dans la dŽcoration, ne sont en rŽalitŽ que des Ç retouches È. Le XIIIe si•cle commence avec le 

quatri•me concile de Latran (1215) dont les consŽquences sont importantes, aussi bien pour 

lÕeucharistie (lÕaffirmation de la prŽsence rŽelle marque le dŽbut dÕune dŽvotion eucharistique 

qui conna”tra une consŽcration avec lÕinstitution de la F•te-dieu par Urbain IV, en 1264) que 

pour la pastorale. La dŽfinition rigoureuse des obligations des fid•les (notamment dans le 

domaine sacramentel) accompagne la valorisation de la figure presbytŽrale.  

 Nous terminerons notre Žtude au XVIe si•cle, avec le tournant du concile de Trente 

(1545-1563) qui sÕintŽresse aux ornements liturgiques comme ŽlŽment de glorification du 

culte et du pr•tre. Le statut des v•tements y est fixŽ par Žcrit, et leur luxe lŽgitimŽ80 . Saint 

Charles BorromŽe, cherchant dans ses Instructionum suppellectilis ecclesiasticae (1577) ˆ 

normaliser le contenu des sacristies, ouvre une nouvelle •re de lÕhistoire du costume liturgique 

dont les Žtoffes sont dŽsormais distinctes des tissus communs81. 

 

 Cette th•se nÕest pourtant pas un traitŽ sur lÕhistoire du v•tement liturgique. 

RŽsolument ancrŽe dans le champ de l'histoire religieuse, elle tente d'esquisser, de forger une 

anthropologie de l'objet de culte et une anthropologie par l'objet de culte. Nous chercherons ˆ 

reconstituer le sens du v•tement mŽdiŽval par l'examen des reprŽsentations, des fonctions et 

des usages.  

 Ç CommunŽment, nous dŽfinissons lÕobjet comme Ç quelque chose qui sert ˆ quelque 

chose È. LÕobjet est alors enti•rement absorbŽ dans une finalitŽ dÕusage, que nous appelons 

                                                                                                                                                         
correspond plut™t ˆ une histoire dŽfinie comme Ç lentement rythmŽe È, cf. A. Prost, Douze le•ons sur lÕhistoire, Paris, Seuil, 
1996, p.121-122. 
79 J. Le Goff, Ç Le Moyen Age sÕarr•te en 1800 È in Un Long Moyen Age, Paris, Tallandier, 2004, p.57-70. 
80 Cf. G. Alberigo (dir.), Les conciles ÏcumŽniques, Paris, Les Žditions du Cerf, 1994, 3, Concile de Trente, Session XXII 
can.5 p.1493.!
81 C. BorromŽe, S. della Torre (Žd.), Instructionum fabbricae et supellectilis ecclesiasticae libri II, Cittˆ del Vaticano, Libreria 
editrice vaticana, Axios Group, 2000, 456 p. 
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volontiers Ç fonction È82. LÕobjet est vu comme un moyen dÕaction sur le monde (lÕexemple le 

plus Žvident Žtant lÕoutil) ou comme une rŽponse aux besoins ŽlŽmentaires de la sociŽtŽ. 

LÕapproche fonctionnaliste, qui a renouvelŽ l'Žtude du costume, sÕinspire des sciences sociales 

et en particulier de la sŽmiologie, laquelle dŽfinit les fonctions Ç comme des r™les qui 

conf•rent ˆ des objets la valeur de signe, de la m•me fa•on que les fonctions du langage dans le 

discours conf•rent ˆ des sons la valeur de phon•me È83. Si le v•tement ne peut en aucun cas 

•tre rŽduit ˆ un discours, envisager son r™le de communication permet de sortir de l'impasse 

des approches technologique et psychologique, qui retracent les motivations du v•tir autour 

de trois fonctions, protection, pudeur, parure84. Ainsi, si la chasuble, sur laquelle nous nous 

concentrerons dans cette th•se, sert avant tout ˆ cŽlŽbrer la messe, elle ne peut manquer de 

nous renseigner sur le statut du clerc.  

 D'autre part, lÕanalyse se complexifie du fait que le v•tement liturgique est une image-

objet85. Analyser le programme iconographique en prenant en compte lÕobjet sur lequel il 

sÕinscrit, analyser le costume tout en gardant ˆ l'esprit sa dŽcoration est une gageure. Ainsi, 

JŽr™me Baschet Žtablit trois niveaux dÕanalyse dÕune image-objet : 

                                                 
82 R. Barthes, Ç SŽmantique de lÕobjet È in LÕaventure sŽmiologique, Paris, Seuil, 1985, p.251. Ainsi JŽr™me Baschet pr™ne un 
Ç emploi Žlargi et ouvert È et  propose le recours au pluriel (les fonctions plut™t que la fonction) gage d'une lecture 
complexe de la rŽalitŽ. J. Baschet, Ç L'image-objet È, op. cit., p.15. 
83 Ibid. CÕest cette Žtape quÕOdile Blanc baptise lÕ Ç invention du costume È. Le costume, envisagŽ comme un syst•me 
succ•de ˆ la conception de l'apparence comme juxtaposition de pi•ces vestimentaires. SÕinscrivant dans une perspective 
rŽsolument structurale, Bogatyrev Žrige le costume (populaire morave) en un ensemble multifonctionnel produit en vue de 
fournir une signification et P. Bogatyrev, The function of folk costume in Moravian Slovakia (1937), La Haye, Mouton, 
1971, p.100. Ces travaux inspireront les anthropologues anglo-saxons (J. M. Cordwell, R. Schwarz (Žd.), The fabrics of 
Culture. The anthropology of clothing and adornment, La Haye, New York, Mouton, 1979, 519 p. Le v•tement est ŽtudiŽ 
comme un Ç syst•me de reprŽsentation È. Il faut retracer Ç la mani•re dont il permet dÕaborder les changements culturels ; 
les mŽcanismes de production, de consommation mais aussi de diffusion dÕun procŽdŽ technique È. Cf. O. Blanc, Ç Histoire 
du costume : quelques observations È, op. cit., p.160), de m•me quÕYves Delaporte et Jeanne Martinet (Y. Delaporte, Ç Le 
signe vestimentaire È in LÕHomme, 20, 1980, p. 109-142 et J. Martinet, op. cit., p. 141-151). 
84 O. Blanc, Ç Histoire du costume: quelques observations È, op. cit., p.159. Pour un aper•u de l'approche technologique, se 
reporter aux travaux d'AndrŽ Haudricourt qui int•grent le corps et les gestes dans l'apprŽhension du phŽnom•ne 
vestimentaire (A. G. Haudricourt, Ç Relations entre gestes habituels, forme des v•tements et mani•re de porter les 
charges È in Revue de gŽographie humaine et dÕethnologie, 3, 1948, p.58-67). Voir Žgalement les propositions d'AndrŽ Leroi-
Gourhan d'Žlaborer une typologie du v•tement autour du couple drapŽ / cousu (A. Leroi-Gourhan, ƒvolution et techniques, 
Paris, Albin Michel, 1943-1945, 2 vol.) et de trois Ç activitŽs È, la guerre, la position hiŽrarchique, l'amour (A. Leroi-
Gourhan, Le geste et la parole, Paris, Albin Michel, 1964-1965, 2, p.188-189). Sur la lecture psychologique du v•tir, cf. J-C 
FlŸgel, The psychology of clothes, Londres, Hogarth Press, 1930, 257 p.  
85 LÕapproche fonctionnelle des images est relativement rŽcente. Elle dŽcoule dÕune remise en cause de la notion dÕart (qui 
ne semble pas appropriŽe aux objets mŽdiŽvaux). Il sÕagit dÕune rupture majeure avec lÕhistoire de lÕart Ç traditionnelle È 
fondŽe sur lÕŽtude stylistique. J. Baschet, Ç LÕimage-objet È in J. Baschet, J. C. Schmitt, LÕimage : fonctions et usages des 
images dans lÕOccident mŽdiŽval, Paris, Le LŽopard dÕor, 1996, p.16. 
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 - Ç en tant que lÕimage est un objet donnant lieu ˆ des usages È 

 - Ç en  tant quÕelle est une reprŽsentation du monde et de la sociŽtŽ È (image) 

 - Ç en tant que cette reprŽsentation est attachŽe ˆ un objet ou ˆ un lieu ayant une 

fonction propre È86.  

 Le fonctionnalisme, en particulier le fonctionnalisme hŽritŽ de la sociologie 

durkheimienne, a suscitŽ de nombreuses critiques. Reposant sur une lecture globale voire 

organique de la sociŽtŽ (la notion de fonction est dÕailleurs empruntŽe ˆ la biologie), il peut 

glisser vers la tautologie, voire la tŽlŽologie87. LÕobjet est souvent enfermŽ dans une fonction 

unique (lÕimage mŽdiŽvale comme Ç Bible des IllettrŽs È) et toute analyse est ainsi ŽludŽe. L'on 

oublie vite que lÕobjet ne fonctionne pas toujours comme prŽvu.  

 Fran•ois Sigaut, anthropologue des techniques, prend soin de distinguer la fonction (ˆ 

quoi sert l'objet dans une opŽration spŽcifique) et le fonctionnement (ou mode d'action 

opŽratoire), principes par lesquels l'objet devient efficace88. Tout objet peut donner lieu ˆ des 

manipulations, rites et autres usages. Si le v•tement liturgique peut •tre support de discours, y 

compris de discours symboliques, il prend tout son sens lorsquÕil est employŽ, dÕune mani•re 

ou dÕune autre, par les hommes. Nous renvoyons le lecteur ˆ la thŽorie de Laurent ThŽvenot 

ou de Jean-Pierre Warnier sur la construction de lÕobjet dans lÕaction89, ou ˆ lÕidŽe de Marie-

Pierre Julien et CŽline Rosselin, selon laquelle Ç la relation physique entre les objets et les 

sujets fait culture È90. Pour rendre compte des diffŽrents usages d'un objet, Igor Kopytoff a mis 

au point le mod•le de Ç biographie culturelle de lÕobjet È (cultural biography of things)91, 

mod•le repris par des ethnologues (notamment Thierry Bonnot qui traite de la Ç vie de 

lÕobjet È) et par de rares historiens92.  Il sÕagit dÕŽtudier, de fa•on dynamique, les diffŽrents 

                                                 
86 Ibid., p.20. 
87 Cf. R. Boudon (dir.), Dictionnaire de la sociologie, Paris, Larousse, 2004, p.260. 
88 F. Sigaut, Ç Des idŽes pour observer È in G. Bartholeyns, N. Govoroff, F. Joulian (dir.), Cultures MatŽrielles. Anthologie 
raisonnŽe de Techniques & Culture, Paris, ƒditions de la Maison des sciences de l'Homme, 2010, 1, p.84-86. 
89 L. ThŽvenot, Ç Essai sur les objets usuels : propriŽtŽs, fonctions usages È in B. Conein, N. Dodier, L. ThŽvenot, (dir.), Les 
objets dans lÕaction : de la maison au laboratoire, Paris, ƒd. de lÕEHESS, 1993, p.102-103. Cf. Warnier, op. cit., p.16-17. 
90 M-P Julien, C. Rosselin, La culture matŽrielle, Paris, La DŽcouverte, 2005, p.6. 
91 I. Kopytoff, Ç The cultural biography of things, commodization as process È in A. Appadurai, The social life of things. 
Commodities in Cultural perspective, Cambridge, Cambridge University Press, 1986, p.64-91.  
92 CÕest le cas de Philippe Buc qui parle dÕ Ç itinŽraires de lÕobjet È. P. Buc, Ç Conversion of Objects : Suger of Saint-Denis 
and Meinwerk of Paderborn È in Viator, 28, 1997, p.99-143.  
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contextes dans lesquels il est susceptible de sÕinsŽrer, les transformations quÕil subit et de 

percevoir les changements de valeur qui en dŽcoulent93. La biographie de lÕobjet peut se faire ˆ 

lÕŽchelle dÕun objet (cultural biography of things) ou dÕune catŽgorie (social history of things)94. 

Elle peut rencontrer des formes dÕappropriations individuelles ou collectives95. LÕobjet nÕa 

donc pas de signification en soi, mais il prend sens dans un contexte donnŽ.  

   

 

 La chasuble est dŽfinie comme v•tement de l'eucharistie et les autoritŽs ecclŽsiastiques 

cherchent de fa•on tr•s nette, aux derniers si•cles du Moyen åge, ˆ ancrer cet objet dans le 

rituel. Positivement, par l'Žlaboration d'un discours de lŽgitimitŽ qui l'inscrit dans un lieu et 

un temps sacrŽ, le dote de significations qui font directement Žcho au sacrifice de la messe, ce 

que conforte l'apparition d'images religieuses ˆ m•me le v•tement. Et nŽgativement, par la 

dŽfinition d'un ensemble de tabous, qui visent ˆ emp•cher tout retour ˆ la sph•re profane. 

Pourtant, dans les faits, l'inscription du v•tement dans le cadre rituel n'est pas irrŽversible. 

L'utilisation de la chasuble dans la messe, fonction inscrite dans l'objet par ses concepteurs, 

n'est qu'un usage, usage prŽvu, usage le plus commun, mais pas toujours usage premier, 

puisque quelques rares v•tements sont fabriquŽs ˆ partir de robes de Notre-Dame ou d'habits 

la•cs, au mŽpris de la lŽgislation synodale.  

 Le v•tement, en dehors de la messe, peut devenir une relique, un accessoire du drame 

liturgique ou encore une parure mortuaire. Ce faisant, il Žvolue au travers de diffŽrents 

registres de sacralitŽ. De m•me, le costume n'est qu'un des usages de l'habit, c'est ce qui justifie 

le choix du terme Ç v•tement È dans le titre de cette th•se. L'osmose avec le corps du pr•tre 

peut-•tre rompue lorsque le v•tement est manipulŽ dans certains rites, comme les relevailles, 

ou lorsqu'il est partie prenante d'un processus miraculeux. Enfin, pŽnŽtrant dans le monde des 

images, arborŽ par des clercs, des saints et parfois m•me des personnes divines, il est motif 

iconographique au plein sens du terme.  

                                                 
93 Pour Arjun Appadurai, qui sÕintŽresse aux objets ŽchangŽs, le but de la vie de lÕobjet est dÕexplorer Ç the conditions 
under which economic objects circulate in different regimes of value in space and time È. A. Appadurai, op. cit., p.4. 
94 Cette distinction est introduite par Arjun Appadurai dans lÕintroduction de son ouvrage. A. Appadurai, op. cit., p.34. 
95 La notion dÕappropriation est surtout employŽe par Roger Chartier. R. Chartier, Lectures, op. cit., p.12.  
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 Les ornements liturgiques acqui•rent alors une dimension symbolique. De fa•on tr•s 

schŽmatique, cet objet Ç utilitaire È (ustensilia) devient un ornamentum, un ŽlŽment qui 

distingue le clerc. L'enjeu est alors de comprendre comment un simple instrument du culte 

devient un objet de prestige dont on pare les saints pour les honorer, comment cet objet se 

charge de puissance, devient efficace, magique, et surtout d'apprŽhender le sens de cette 

construction. Faut-il lÕinterprŽter comme une promotion de la figure presbytŽrale ou comme 

un tŽmoignage du r™le central de la messe dans la sociŽtŽ ? Pour le comprendre il faudra 

sÕattacher ˆ cerner comment lÕobjet est produit, utilisŽ et surtout per•u ˆ lÕŽpoque mŽdiŽvale.  

  

 Nous commencerons par envisager la construction du costume liturgique tant sur le 

plan matŽriel quÕidŽel. LÕŽpoque mŽdiŽvale est une Žtape clef dans la dŽfinition des habits 

liturgiques. Ë partir de lÕŽpoque carolingienne, mais de fa•on plus nette durant le bas Moyen 

åge, les ornements liturgiques sont pris en charge par un double discours. Les statuts 

synodaux rŽglementent l'aspect et les usages du v•tement, tandis que les traitŽs liturgiques 

(explication de la messe) lui donnent sens. Le programme iconographique, qui s'Žpanouit ˆ 

partir des XIIe - XIIIe si•cles, conf•re encore au costume liturgique une Ç Žpaisseur È 

supplŽmentaire. Nous mettrons la rŽglementation en regard avec la rŽalitŽ du culte et 

interrogerons les Žcarts ˆ la norme. La symbolique et les pratiques nous permettront de 

rŽflŽchir au statut du v•tement, avant d'aborder lÕintention des Ç concepteurs È des v•tements 

liturgiques (ce qui nŽcessitera de prendre en considŽration aussi bien le geste de la commande 

que les procŽdŽs de fabrication).  

 Notre seconde partie sera centrŽe sur les fonctions du v•tement portŽ. Il s'agira de 

prendre en compte non seulement les diffŽrentes pi•ces, mais Žgalement leur agencement, la 

silhouette, lÕapparence et donc dÕadopter une vision dÕensemble. ReplacŽ dans son 

environnement (in situ), c'est-ˆ-dire dans le contexte visuel du lieu de culte, le costume sera 

considŽrŽ comme un ŽlŽment de performativitŽ du rite. Nous nous interrogerons en 

particulier sur les fonctions du programme iconographique et nous montrerons que le 

costume met en sc•ne et valorise le clergŽ.  

 Enfin, nous nous intŽresserons aux transfert d'usage, ˆ l'aptitude de l'objet de culte ˆ 

devenir autre (chose) : un embl•me, partie prenante de la construction d'une identitŽ clŽricale 
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voire d'une Ç propagande ecclŽsiastique È (chapitre 7), ou un objet efficace, magique, voire une 

relique (chapitre 8). Le chapitre 9, qui vient clore la troisi•me partie de cette th•se, 

s'intŽressera au dŽsir de transgresser avec et par le v•tement, qu'il s'agisse de dŽrisions ou de 

profanations effectives. 
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PREMIéRE PARTIE : 

CONSTRUIRE UN OBJET
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 Au premier regard, le corpus rŽv•le une gamme non nŽgligeable de variations dans les 

couleurs, les motifs dŽcoratifs et les choix iconographiques des chasubles de la fin du Moyen 

åge. Cela est vrai de l'ensemble du costume liturgique qualifiŽ par Christine Aribaud dÕ Ç objet 

paradoxal È, Ç extr•mement codifiŽ dans sa fonction et dans sa forme, il est pourtant Ð presque 

Ð libre de toute fantaisie dŽcorative È1.  

 Il sÕagit ici de comprendre le processus de construction Ð matŽrielle et idŽelle Ð du 

v•tement liturgique2, de cerner lÕintention, les fonctions inscrites dans lÕobjet par ses 

concepteurs3. Ceux-ci sont multiples : les autoritŽs ecclŽsiastiques fixent des r•gles, les 

liturgistes fournissent une interprŽtation du costume liturgique, tandis que commanditaires, 

artistes et artisans, sÕinscrivent dans ce cadre et lui donnent une forme finale et singuli•re. 

 Nous mettrons en Žvidence les efforts de normalisation du costume et tenterons 

dÕinterprŽter les Žcarts ˆ la norme entre impossibilitŽ de se conformer aux prescriptions et 

rŽsistance volontaire ˆ la r•gle. Nous nous poserons le probl•me du statut du v•tement 

liturgique tel quÕil est envisagŽ par les autoritŽs ecclŽsiastiques en sondant les discours (quÕils 

soient normatifs ou symboliques) mais aussi les pratiques. Il sÕagira de dŽterminer dans quelle 

mesure le v•tement liturgique peut-•tre considŽrŽ comme sacrŽ. Enfin, nous intŽresserons aux 

procŽdŽs de fabrication, de la commande jusquÕˆ la rŽalisation. Nous chercherons ˆ rendre 

compte de la dŽcoration du v•tement en invoquant le r™le du commanditaire et lÕimportance 

des traditions dÕateliers. Cette partie nous permettra dÕintroduire la dimension diachronique 

de notre sujet, de repŽrer et dÕanalyser les Žvolutions, tout en soulignant le poids des 

permanences.  

 

                                                 
1 C. Aribaud, Ç La chasuble et ses pouvoirs : le visible et lÕinvisible È in C. Aribaud, S. Mouysset (Žd.) , V•ture et pouvoir 
XIIIe - XXe si•cle (Actes du colloque des 19 et 20 octobre 2001, Centre universitaire dÕAlbi), Toulouse, Framespa, 2003, p.22. 
2 Comme le note Maurice Godelier, la fronti•re entre matŽriel et idŽel sÕefface dans les artefacts produits par lÕhomme. M. 
Godelier, LÕidŽel et le matŽriel : pensŽe, Žconomies, sociŽtŽs, Paris, Librairie gŽnŽrale fran•aise, 1992, p.13. 
3 Michael Baxandall dŽfinit lÕintention comme Ç [É] lÕaspect projectif des choses È inhŽrent ˆ toute production humaine. 
M. Baxandall, Formes de lÕintention. Sur lÕexplication historique des tableaux, N”mes, J. Chambon, 1991, p.80. Il sÕagit 
notamment de reconstituer les conditions dÕapparition dÕun objet ou dÕun tableau, ce qui implique de prendre en compte 
lÕŽcart culturel entre le concepteur de lÕobjet et la perception contemporaine du chercheur. Pour Dominique Ducart, 
l'intentionnalitŽ est ÇvisŽe et reprŽsentation d'un effet È. D. Ducart, Ç L'efficacitŽ symbolique : l'affect du signe È in Revue 
Texto, 2003. Accessible en ligne http://www.revue-texto.net/index.php?id=610 
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CHAPITRE 1: UN OBJET RƒGLEMENTƒ 

 

  

 

 Longtemps dŽlaissŽe, lÕŽtude des discours normatifs conna”t un renouveau, ˆ la faveur 

de sa rencontre avec l'anthropologie1. Les normes sont dŽsormais envisagŽes dans leur 

diversitŽ. Le droit canon, qui nous intŽresse ici, sÕexprime au niveau de lÕOccident (conciles 

ÏcumŽniques), de la province ecclŽsiastique (conciles provinciaux) et du dioc•se (synodes 

diocŽsains), avec, ˆ chaque fois, une adaptation ˆ un contexte particulier. DÕautres textes, tels 

les livres liturgiques ou les expositiones missae, peuvent forger des mod•les, de m•me que la 

coutume, qui fait pleinement partie au Moyen åge des Ç structures normatives È2. Il importe ˆ 

la fois de comprendre le fondement des normes (leurs logiques propres) et de les confronter 

au rŽel (examiner lÕŽcart ˆ la r•gle). 

 DÕapr•s Gil Bartholeyns, les r•gles monastiques Žrigent le v•tement en vŽritable 

institution3. DŽfini avec prŽcision, il fait lÕobjet dÕune normativitŽ croissante dans le temps. 

Ces remarques sont Žgalement valables pour le v•tement liturgique, m•me si ce dernier 

semble conserver une certaine plasticitŽ aux changements du monde.   

                                                 
1 Cf. C. Gauvard, A. Boureau, R. Jacob, C. Miramon, Ç Normes, droit, rituels et pouvoirs È in J-C Schmitt, O.G. Oexle (dir.),  
Les tendances actuelles de lÕhistoire du Moyen Age en France et en Allemagne, (Colloque, S•vres et Gšttingen, 1997-1998), 
Paris, Publication de la Sorbonne, 2002, p.461. 
2 Id., p.469. 
3 G. Bartholeyns, Naissance, op. cit., 1, p.87. 
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I. LA FORMATION DU COSTUME LITURGIQUE 

 

 Lorsque nous Žtudions le costume liturgique ˆ partir du XIIIe si•cle, celui-ci, au terme 

dÕune longue construction, est pratiquement fixŽ. Entre transformations choisies et subies, 

nous allons retracer les principales Žtapes de cette Žvolution. 

 

 1-1. Gen•se et Žmergence du v•tement liturgique 

 

 Le statut des v•tements sacrŽs dans la Bible est ambigu. Dans lÕAncien Testament, ils 

apparaissent au centre des cŽrŽmonies dÕinvestiture (rev•tus apr•s la purification et avant 

lÕonction). Le pr•tre doit changer de v•tement avant de pŽnŽtrer dans le temple4. Le chapitre 

28 du livre de l'Exode offre une description prŽcise des huit v•tements dÕAaron, le Grand 

Pr•tre de lÕAncien Testament : rational (tissu carrŽ brodŽ dÕor aux quatre coins), superhumŽral 

(large Žtole portŽe sur les Žpaules), tunique ornŽe de clochettes, chemise de lin, cydarim 

(couvre-chef), baltheum (ceinture), lamina (ornement apposŽ sur le front) et feminalia (sorte 

de pantalon en lin)5. PrŽcieux par leurs mati•res (pierres rares et or) et confectionnŽs avec la 

plus grande attention, ces habits se transmettent de p•re en fils6. Ils doivent en outre rester 

propres et purs.  

 Le Nouveau Testament marque une rupture puisque qu'aucun v•tement spŽcifique ˆ 

l'action liturgique n'est mentionnŽ. Avant la C•ne, JŽsus lave les pieds, les mains et le visage 

des Ap™tres, mais ceux-ci conservent leurs v•tements quotidiens. Plus encore, ses disciples ne 

doivent pas se soucier de leurs v•tements (Mt 8, 28). Vouloir se dŽmarquer par ses habits est 

signe de vanitŽ, en tŽmoigne le riche de la parabole (Lc 16, 19). Ç JŽsus a dŽnoncŽ en outre 

                                                 
4 Ç LorsquÕils franchiront les portes du Parvis intŽrieur, ils rev•tiront les habits de lin [É] lorsquÕils sortiront vers le Parvis 
extŽrieur, vers le peuple, ils ™teront les v•tements avec lesquels ils officient, ils les laisseront dans les salles saintes, ils 
rev•tiront dÕautres v•tementsÉ È (Ez 44, 17-19) citŽ par E. Haulotte, Symbolique du v•tement selon la Bible, Paris, Ždition 
de Montaigne, 1966, p.168.  
5 G. Lobrichon, Ç Le v•tement È, op. cit., p.134. Ç Voici les habits qu'ils auront ˆ confectionner: un pectoral, un  Žphod, une 
robe, une tunique brodŽe, un turban et une Žcharpe. Ils feront ces v•tements sacrŽs pour ton fr•re Aaron et pour ses fils, 
afin qu'ils me servent comme pr•tres È (Exod. 28- 4). 
6 Cf. Exod 28, 5 Ç Ils utiliseront des fils dÕor, de pourpre violette, de pourpre Žcarlate, de rouge Žclatant et du lin fin  È. 
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lÕorgueil des pharisiens qui affichent leur fidŽlitŽ ˆ la Loi par de larges phylact•res et de 

longues franges ˆ leurs v•tements (Mt 23, 25) È7. En revanche, dans le prolongement de 

lÕAncien Testament, la symbolique de la couleur blanche demeure importante, notamment 

pour l'Žpisode de la Transfiguration du Christ8.  

 Si la Bible traite du v•tement des ministres sacrŽs, lÕŽvŽnement qui fonde la liturgie, la 

C•ne, Žvite soigneusement la question. Alors que le corporal peut •tre assimilŽ ˆ la nappe du 

dernier repas, le costume liturgique ne peut prŽtendre ˆ une telle lŽgitimitŽ. Ce sont dÕautres 

facteurs qui lÕont modelŽ. 

 

 Dans les premiers temps, le clergŽ porte les m•mes v•tements que les la•cs de bonne 

condition. Cela s'explique, entre autres choses, par la position du Christianisme, religion 

minoritaire dont les fid•les sont persŽcutŽs. Le costume est alors composŽ des braies, des 

indumenta (larges pi•ces de tissus avec des trous pour la t•te et les bras) et des amcitus (pi•ces 

dÕŽtoffes de forme et de dimensions variables, dont on se drapait le corps). Saint Augustin 

(354-430) cŽl•bre la messe avec ses habits quotidiens, cÕest ˆ dire une tunique de lin et un 

byrrhus, v•tement du dessus en laine9. Ë partir du IVe si•cle, les clercs et une partie des la•cs 

adoptent la chasuble puis la chape, manteau long, sans manche, couvrant lÕensemble du corps 

(dÕo• son nom latin, pluviale). Tout comme les fid•les, le clergŽ arbore ˆ la messe ses plus 

beaux habits. Ceux-ci sont certainement rŽservŽs ˆ lÕusage liturgique d•s le IIe si•cle (ce qui 

constitue la premi•re Žtape de la formation du costume liturgique). La non-distinction du 

clergŽ est toutefois ŽrigŽe en r•gle par certains pontifes. CŽlestin Ier (422-432), fid•le ˆ 

lÕenseignement du Christ, rappelle dans une lettre du  25 juillet  428, adressŽe aux Žv•ques des 

provinces de Vienne et Narbonne : Ç Discernendi a plebe vel ceteris sumus doctrina, non 

veste È (Ç nous devons nous distinguer du peuple par notre doctrine, non par notre 

costume È)10.  

                                                 
7 L. Trichet, op. cit., p.26. 
8 Marc 9,2-3 Ç [É] il fut transfigurŽ devant eux et ses v•tements devinrent Žclatant, si blancs quÕaucun foulon sur la terre 
ne peut en blanchir de la sorte È citŽ par M. Balmary Ç V•tement È in DS, 16, col. 515.  
9 A. Molien, Ç Ornements sacrŽs È in DTC, 11, col.1590. 
10 P. Battifol, Ç Le costume liturgique romain È in ƒtudes de liturgie et dÕarchŽologie chrŽtienne, Paris, Auguste Picard 
Žditeur, 1919, 2, p.30. CŽlestin Ier fait certainement rŽfŽrence au comportement de certains Žv•ques qui portent lÕhabit 
monacal sans •tre dans les ordres. 
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 Au VIe si•cle, lorsque, sous lÕinfluence des barbares, le costume court se gŽnŽralise en 

Occident, le sagum (ou sayon ou saie, tunique courte) devient la pi•ce principale d'un costume 

plus colorŽ et plus recherchŽ. LÕƒglise, ne pouvant se rŽsoudre ˆ adopter un costume associŽ ˆ 

un peuple guerrier, demeure fid•le aux anciens usages. Ç Le costume traditionnel devient 

clŽrical È11. Avec lÕarrivŽe en clŽricature de descendants des barbares, lÕƒglise impose par Žcrit 

le respect du costume antique (concile de M‰con 581)12. Le concile d'Agde de 506 se contente 

de demander un costume et des chaussures qui conviennent ˆ la religion mais les r•gles 

gagnent vite en prŽcision et ajoutent des sanctions13. On assiste donc ˆ un renversement de 

situation : il est dŽsormais obligatoire pour un membre du clergŽ de se dŽmarquer des fid•les 

par son apparence. Cette rupture est moins brutale qu'il nÕy para”t car, si nous suivons les 

propos de Pierre Battifol, Ç lÕidentitŽ du costume ecclŽsiastique et du costume civil persiste 

encore au VIIIe si•cle È14. Quoi quÕil en soit, cette distinction, fruit des circonstances, nÕen 

tŽmoigne pas moins de la conscience de soi dÕune ƒglise organisŽe, qui joue un r™le croissant 

dans la sociŽtŽ15. 

 

 Comme le remarque Christine Aribaud, la rupture du VIe si•cle annonce une phase 

plus active, celle de la construction proprement dite du costume liturgique16. LÕapparence 

clŽricale est dÕabord marquŽe par la coiffure. On recommande de porter les cheveux courts d•s 

le VIe si•cle (par contraste avec la longue chevelure des barbares). Mais cÕest seulement au 

VIIe si•cle que la tonsure accompagnŽe de la couronne de cheveux, coiffure des moines, est 

fixŽe par le droit canonique (concile de Tol•de 633, can.4). En se gŽnŽralisant, elle change de 

signification : Ç la tonsure qui avait ŽtŽ marque dÕhumilitŽ chez les premiers moines devient, 

avec une couronne de cheveux autour de la t•te, la marque honorable de la dignitŽ royale et 

sacerdotale È17. La couleur blanche demeure importante. Les habits restent longs et amples.  

                                                 
11 L. Trichet, op. cit, p.37. 
12 Ibid. p.41. Le concile de M‰con a eu une grande influence sur lÕensemble des Žglises franques.  
13 O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.774. 
14 P. Battifol, Ç Le costume È, op. cit., p.47. 
15 O. Pontal, Ç Recherches È , op. cit., p.775.  
16 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit. p.8. 
17 O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.774-775. 
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 Au VIe si•cle, alors que sÕop•re la sacralisation du dimanche, certains textes 

Žnum•rent les habits dÕautel. Des enjeux ecclŽsiologiques Žmergent. Le concile de Tol•de 

(633) prŽcise les ornements propres ˆ chaque ordre : Ç pour lÕŽv•que lÕorarium (Žtole), 

lÕanneau et la crosse, pour le pr•tre lÕorarium et la planeta (chasuble), pour le diacre lÕorarium 

et la tunique blanche (lÕaube ?), le sous-diacre nÕa que la tunique È18. Au dŽbut du VIIIe si•cle, 

lÕOrdo Romanus I19  dŽcrit toutes les pi•ces du costume liturgique sauf lÕŽtole (orarium puis 

stola) qui appara”tra dans les Ordines Romani un si•cle plus tard, comme v•tement de sortie 

des clercs20. La singularisation des clercs devient un vŽritable leitmotiv. Au IXe si•cle, lÕauteur 

des Fausses DŽcrŽtales note : Ç De m•me que les clercs doivent se distinguer par leur 

comportement, ainsi doivent-ils appara”tre diffŽrents par leur tonsure et par toute leur tenue 

vestimentaire È21. Le costume liturgique reste cependant identique au costume quotidien des 

clercs. Au dŽbut du IXe si•cle, Amalaire de Metz rapporte que les clercs portent des aubes ˆ 

lÕŽglise comme ˆ lÕextŽrieur22.  

 Ce nÕest quÕau IXe si•cle quÕun costume liturgique spŽcifique voit le jour23. Plusieurs 

auteurs Žvoquent, ˆ lÕinstar dÕOdette Pontal, une influence des Žv•ques orientaux, tr•s t™t 

dŽsireux de donner une certaine solennitŽ aux cŽrŽmonies24. Au sein du clergŽ l'on distingue 

dŽsormais les pr•tres des autres clercs : les acolytes ne portent plus la chasuble, lÕŽtole et le 

manipule. Le vestiaire Žpiscopal sÕenrichit : gants, mitre,É. Seuls quelques ŽlŽments 

disparaissent. Le peigne liturgique, pi•ce souvent rŽalisŽe en ivoire et utilisŽe avant la messe 

pour coiffer le pr•tre, bien quÕencore en usage dans certains dioc•ses au XIIe si•cle, ne figure 

plus dans les pontificaux et les sacramentaires25.  

                                                 
18 Ibid., p.777. 
19 Les Ordines Romani sont Ç une description des rites sacrŽs, un directoire ˆ lÕusage du cŽlŽbrant et de ses ministres, o• 
sont [É] exposŽes dans le dŽtail lÕordonnance des diffŽrentes cŽrŽmonies cultuelles et la mani•re de les accomplir È. C. 
Vogel, Introduction aux sources de lÕhistoire du culte chrŽtien au Moyen åge, Centre italien dÕŽtude sur le haut Moyen åge, 
Spol•te, 1981, p.101. 
20 A. Molien, Ç Ornements sacrŽs È in DTC, 11, col.1591. LÕŽtole, auparavant en vigueur ˆ Tol•de, appara”t dans lÕOrdo IX. 
Elle est portŽe sous la chasuble par le pr•tre et lÕŽv•que, et sous la dalmatique par le diacre. 
21 CitŽ in L. Trichet, op. cit., p.47.  
22 L. Trichet , op. cit., p.44. 
23 J. Braun, op. cit., p.62. 
24 Cf. O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.776.  
25 G. Lobrichon, Ç Le v•tement... È, op. cit., p.136. 
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 Enfin, comme l'avait remarquŽ, dŽjˆ au IXe si•cle, l'abbŽ de Reichenau, Wilfrid 

Strabon, lÕornementation joue un r™le majeur dans la singularisation du v•tement liturgique26. 

Au XIIe si•cle, la prŽciositŽ devient un crit•re majeur de distinction entre costume liturgique 

et costume quotidien. Quand lÕorarium, carrŽ de tissu servant ˆ essuyer le visage du pr•tre, 

sÕallonge et sÕenrichit de broderies, le manipule vient le remplacer27.  

 Dressons un rapide bilan de lÕorigine des pi•ces du costume liturgique. Certaines 

dŽrivent compl•tement du vestiaire civil romain : chasuble, aube, dalmatique, tunique. 

DÕautres, essentiellement des accessoires (manipule, Žtole,É), sont des pi•ces du costume 

romain quelque peu stylisŽes. Certains ŽlŽments sÕinspirent du costume monastique (ceinture 

et amict). Enfin, le pallium semble avoir ŽtŽ empruntŽ ˆ lÕŽpiscopat de lÕOrient grec voire ˆ 

l'empereur28.  

 CÕest seulement au XIIe si•cle que le caract•re liturgique de ces habits est acquis. Le 

costume est fixŽ, et nÕŽvoluera plus sensiblement. Il est, pour lÕessentiel, le rŽsultat dÕŽvolutions 

spontanŽes, entŽrinŽes par des r•glements. Pour reprendre lÕexpression de Christine Aribaud, 

Ç le caract•re liturgique du costume est assez contingent È29.  

 

 1-2.Vers une normalisation de lÕapparence clŽricale  

 

 Au bas Moyen åge, plusieurs crit•res dŽterminent le costume liturgique : type de rite 

(messe, procession, pastorale au malade), moment de lÕannŽe liturgique, rang du cŽlŽbrant ou 

de lÕassistant, lieu du rituel,É LÕapparence clŽricale atteint un grand niveau de complexitŽ. 

Nous ne chercherons pas ici ˆ dresser un inventaire des diffŽrents costumes mais plut™t ˆ 

comprendre les logiques qui sous-tendent la normalisation de lÕapparence clŽricale.   

 

 Les ornements requis pour le culte sont dŽfinis par le droit canon. La dŽcrŽtale De 

sacra unctione de GrŽgoire IX (pape de 1227 ˆ 1241) mentionne les ornements pontificaux : 

                                                 
26 Walfrid Strabon, De rebus ecclesiasticis, cap 24. CitŽ in J. W. Legg, Church ornaments and their civil antecedents, 
Cambridge, Cambridge University press, 1917, p.31. 
27 Peu ˆ peu, le manipule va Žgalement devenir un insigne. Le pr•tre utilisera alors des manuterges pour sÕessuyer.  
28 P. Battifol, op. cit., p.81. G. Lobrichon, Ç Le costume È, op. cit., p.136. 
29 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit., p.8. 
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Ç Mittimus autem tibi per cardinalem praedictum pontificalia ornamenta, caligas et sandalia, 

amictum et albam, cingulum et succinctorium, orarium et manipulum, tunicam et dalmaticam, 

chirothecas et annulum, planetam et mitram. Pallium vero per dilectum filium Io È30. Comme le 

note Gil Bartholeyns, Ç lÕŽnumŽration est un mode normatif double È31 : il est Ç interne È en ce 

sens quÕil dŽcrit prŽcisŽment tous les v•tements mais Žgalement Ç externe È, car toute autre 

pi•ce est exclue. Ces listes dÕornements sont amplement diffusŽes dans les ordines insŽrŽs dans 

les diffŽrents livres liturgiques : ordines romani mais aussi rituels, pontificaux, coutumiers, 

ordinaires, cŽrŽmoniaux et processionnaux32. Ainsi, le pontifical de la curie romaine au XIIIe 

si•cle stipule, au dŽbut de lÕordo de consŽcration dÕune Žglise, que lÕŽv•que doit porter Ç amict, 

aube, pluvial et mitre simple sans manipule È33.  

 Les traitŽs de la messe ainsi que le Manipulus curatorum, manuel du XVe si•cle 

destinŽ, comme son nom lÕindique, ˆ aider le curŽ dans lÕexercice de ses fonctions, contribuent 

ˆ Ç figer È ce vestiaire par la symbolique des nombres. Les sept ornements du pr•tre figurent 

les sept vertus (Guillaume Durand de Mende) ou les sept dons du Saint-Esprit (Guy de 

Montrocher)34. Le septŽnaire sÕappuie sur la Bible (le chiffre sept est prŽsent dans lÕAncien 

Testament avec les sept jours de la semaine) et son importance est renforcŽe ˆ partir du XIIe 

si•cle (sept sacrements, sept Ïuvres de misŽricorde, sept pŽchŽs capitaux,É).   

 Les statuts synodaux prŽcisent le costume pour certains rites et notamment la liturgie 

des heures (ou office divin), qui rythme la journŽe. Dans certains dioc•ses, on prescrit la chape 

clause35 accompagnŽe ou remplacŽe par le surplis36. Pour la pastorale aux malades, infirmes, 

mais aussi pour le bapt•me et lÕextr•me onction ou la confession37, les Žv•ques imposent 

                                                 
30 Decretal. Gregor IX. Lib. I, tit.XV, Ç De sacra unctione È in Corpus iuris canonici, 2, col.134. 
31 G. Bartholeyns, Naissance, op. cit., p.89. 
32 Pour une prŽsentation dŽtaillŽe de ces diffŽrents types dÕouvrages, se reporter ˆ é. Palazzo, Histoire, op. cit., p.185 et seq. 
33 M. Goullet, G. Lobrichon, ƒ. Palazzo (Žd.), Le pontifical de la curie romaine (XIIIe si•cle), Paris, 2004, p.203. 
34 Rationale, p.215 et G. de Monterocherio, Manipulus curatorum, Num. BNF de lÕŽd. De Cambridge (Mass.), Omnisys [ca 
1990]1491, f¡47.  
35 Statuts synodaux de Ferrare de 1332. G.D. Mansi, Sacrorum concilium nova et amplissima collectio, Paris, H. Welter, 
1901-1927, v.25, col.905. 
36 Ferrare 1332. Id., col. 906-907. 
37 Ç Item praecipimus, ut Sacerdotes induti superpellicio, vel cappa, stola, superposita ad confessionem sedeant  È. 
Concilium Monasteriense in Westphalia. Anno Christi MCCLXXIX in Concilia Germaniae, 3, p.645. 
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gŽnŽralement le port lÕŽtole et du surplis38. Enfin, la tenue la plus frŽquemment mentionnŽe 

dans les statuts synodaux est celle que les clercs doivent porter au synode, le plus souvent le 

surplis et l'Žtole, parfois l'aube ou une chape clause39.  

 L'omniprŽsence du surplis est saisissante. Selon Guillaume Durand de Mende, il sÕagit 

dÕ: Ç [É] une robe de lin, [É] dont [les pr•tres] doivent se servir par-dessus les habits 

communs, lorsquÕils vaquent ˆ quelques services de lÕautel et des sacrŽs myst•res È40. LÕemploi 

du surplis remonte au moins au Xe si•cle. Mais il nÕest reconnu comme habit liturgique 

mineur par Rome quÕˆ partir du XIIIe si•cle41. Le surplis est par excellence lÕhabit du pr•tre 

assistant.  

 Pourquoi ces rites ont-ils particuli•rement retenu lÕattention des Žv•ques ? Nous 

devons nous contenter ici dÕhypoth•ses. La liturgie des heures est ench‰ssŽe dans le quotidien. 

Certains clercs nÕŽprouvent certainement pas le besoin de changer de costume42. Pour la 

pastorale aux malades, le risque majeur est de Ç dŽsacraliser È lÕeucharistie en la dŽpla•ant hors 

de lÕenceinte de lÕŽglise. Le costume est ici un ŽlŽment parmi dÕautres (le signe lumineux, le 

voile,...) marquant la rŽvŽrence nŽcessaire vis-ˆ-vis du Saint Sacrement43. Enfin, le synode 

diocŽsain, qui a lieu en thŽorie au moins une fois par an, est en lui-m•me un moyen de 

contr™le. On peut donc penser que lÕŽv•que sÕassurait, ˆ cette occasion, que les v•tements des 

clercs de son dioc•se Žtaient convenables. 

 

 Les renseignements plus prŽcis sur les v•tements de lÕofficiant (ou de lÕassistant) sont 

plut™t rares. Les mati•res ne sont indiquŽes que pour le corporal (qui doit •tre de lin car il 

                                                 
38 Cf. parmi bien dÕautres exemples le concile de Constance de 1463 in Concilia germaniae, V, p.464. Statuts synodaux de 
Ferrare (1332), G.D. Mansis, op. cit., vol.25, col.904. Idem ˆ Pise au XIIIe si•cle : Ç Les statuts synodaux de 1258 È in N. 
BŽriou, I. Le Masne de Chermont, Les sermons et la visite pastorale de Federico Visconti, archev•que de Pise, 1253-1277, 
Rome, ƒcole Fran•aise de Rome, Paris, de Broccard, 2001, p.1078-1083. DÕapr•s Charles BorromŽe, les termes Ç surplis È et 
Ç cotta È sont synonymes. C. BorromŽe, S. Della Torre (Žd.), Instructionum fabbricae et supellectilis ecclesiasticae libri II, 
Cittˆ del Vaticano, Libreria editrice vaticana, Axios Group, 2000, p.221. 
39 Cf. Pise 1258 (N. BŽriou, I. Le Masne de Chermont, op. cit., p.335), Padoue 1339 (G.D. Mansi, op. cit., v.25, col. 1133), 
Concilium Trevirense Provinciale Celebratum. Anno Christi MCCXXVII (1227) Concilia Germaniae, op. cit., p.526. Statuts 
de Cologne de 1281 (Concilia Germaniae, 3, p.658),É 
40 Rational, p.219. 
41 R. E. Reynolds, Ç Vestments, liturgical È in DMA, 12, p. 398. 
42 Ceci semble se confirmer ˆ la lecture des dŽcrets du Concile de Constance (1414-1418) : Ç Du comportement et de 
lÕhonn•tetŽ des clercs È in G. Alberigo, op. cit., 1994, p.925. Nous reviendrons plus bas sur les abus des clercs. 
43 Cf. chapitre 4, p.245 et seq. 
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reprŽsente le linceul du Christ), lÕaube et le surplis44. Quant ˆ la coupe du v•tement, elle 

nÕintŽresse que les Žv•ques rŽformateurs. En 1300, lÕŽv•que de Cambrai, reprenant le canon 

Ç In qualibus vestibus sacerdos ad altare accedat È de Guiard de Laon45, stipule que le pr•tre 

doit avoir un manipule de deux pieds de long, lÕŽtole, la chasuble, lÕamict, la ceinture, le surplis 

doit •tre rev•tu sous lÕaube et le port des chaussures est obligatoire46.   

 Dans la plupart des cas, les Žv•ques se contentent de formules Žvasives. Les v•tements 

doivent •tre dŽcents et honn•tes. La dŽcence concerne la coupe du v•tement. Il doit •tre fermŽ 

et dÕune longueur convenable, Ç ni trop long ni trop court È, peut-on lire dans les textes47.  Il 

ne doit pas choquer, par des couleurs vives ou des ornements trop luxueux, et doit rester 

conforme ˆ la dignitŽ ecclŽsiastique. La notion dÕhonestas, hŽritŽe de CicŽron et transmise par 

Ambroise48, est souvent associŽe ˆ lÕhonneur49. Au XIIe si•cle, elle est synonyme de vertu50. 

Ces catŽgories, aussi floues soient-elle sont dotŽes dÕun contenu juridique.  

 LÕutilisation dÕun vocabulaire propre au comportement, pour dŽsigner le costume est 

un des indicateurs les plus sžrs de ce que Gil Bartholeyns dŽsigne comme Ç la moralisation de 

lÕapparence È. Si le costume peut •tre tenu pour quantitŽ nŽgligeable dans le corpus des textes 

du droit canon de l'Occident mŽdiŽval, il nÕen reste pas moins important par sa signification. 

Les autoritŽs ecclŽsiastiques associent tr•s nettement apparence et intŽrioritŽ : la premi•re 

Žtant reflet de la seconde. La dŽcrŽtale Quoniam stipule que Ç les clercs doivent, par la dŽcence 

de lÕhabit extŽrieur, manifester lÕhonn•tetŽ quÕils ont en dedans È51. Pour les autoritŽs 

ecclŽsiastiques, le costume est rŽvŽlateur du bon ou du mauvais comportement des clercs. 

Nous retrouvons ici le double sens du terme latin habitus : disposition morale et v•tement.  

                                                 
44 Le concile de Latran IV (1215) prescrit ainsi aux Žv•ques de porter dans lÕŽglise des Ç surv•tements de lin È (cf. G. 
Alberigo, op. cit., p.521). Pour lÕaube, voir, entre autres, les statuts synodaux de Cologne de 1281 in Concilia germaniae, III, 
p.662. 
45 Statuts de Cambrai, Guiard de Laon, (1238 Ð1248), can. 54 in Les statuts IV,  p.38.  
46 Statuta synodalia ecclesiae Cameracensis (1300) in Concilia germaniae, IV, p.70. Sur la question du port des chaussures ˆ 
l'autel,se reporter au chapitre 4 p.245 et seq. 
47 Cf. concile de Latran IV (1215) in G. Alberigo, op. cit., p.521. 
48 G. Bartholeyns, Naissance, op. cit., p.108.  
49 Ç LÕhonestas, sans se confondre avec lÕhonor, dŽsigne la Ç rectitude intŽrieure È, qui ne peut elle-m•me •tre apparente 
que par une conduite extŽrieure digne dÕhonneur È. A. Destemberg, Ç Le para”tre universitaire mŽdiŽval, une question 
dÕhonneur (XIIIe Ð XVe si•cle) È in I. Pareysis (dir.), Para”tre et apparences en Europe occidentale du Moyen-åge ˆ nos 
jours, Villeneuve dÕAscq, Presse universitaire du Septentrion, 2008, p.134. 
50 L. Trichet, Le costume, op. cit., p.106. 
51 CitŽ par L. Trichet, op. cit., p.51. 
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 Les Instructiones fabricae et supellectilis ecclesiasticae (1577) de lÕarchev•que de Milan, 

saint Charles BorromŽe (1538 Ð 1584), marquent un tournant par leur degrŽ de prŽcision52. 

Cet ouvrage comprend une dŽfinition rigoureuse du vestiaire en fonction du type dÕŽglise 

(cathŽdrale, collŽgiale, paroissiale,É) et une description minutieuse de chaque pi•ce avec 

parfois mention de la longueur du v•tement53. La dŽcoration est prŽcisŽe, ˆ lÕinstar des croix 

sur le manipule ou des orfrois des chasubles. Les mati•res le sont plus rarement. Les anneaux 

Žpiscopaux doivent •tre en or, mais, pour la plupart des ornements, BorromŽe recommande 

simplement dÕutiliser des mati•res prŽcieuses54.  

  

 Les couleurs pŽn•trent dans le vestiaire liturgique spontanŽment et progressivement 

durant le haut Moyen åge. Avant lÕan mil, rares sont les textes abordant cette question et cÕest 

seulement au XIIe si•cle que les grands liturgistes (Honorius Augustodunensis, Rupert de 

Deutz, Hugues de Saint-Victor, Jean dÕAvranches ou Jean Beleth) commencent ˆ spŽculer sur 

la signification dÕun nombre limitŽ de couleurs55. Il existe dŽjˆ une certaine unitŽ au niveau de 

la chrŽtientŽ lors des grandes f•tes : blanc ˆ P‰ques et No‘l, noir pour le Vendredi Saint et 

rouge ˆ la Pentec™te56.  

 LÕautoritŽ de Lothaire de Segni est dŽterminante dans la diffusion du canon des 

couleurs. Dans son traitŽ De sacro altaris mysterio (Caput XXXII), le futur pape Innocent III, 

                                                 
52 D. H. Smart, Ç Charles BorromeoÕs Instructiones fabricae et supellectilis ecclesiasticae : Liturgical space and renewed 
ecclesiology after the Council of Trent È in Studia Liturgica, 1997, 27, 2, p.166-175. Avant lÕÏuvre de  BorromŽe, ont ŽtŽ 
publiŽs des traitŽs concernant un seul lieu de culte. CÕest le cas au couvent de Santa Maria degli Angeli de Florence en 1561. 
A. Guidotti (Žd.), Ç Un trattatello Ç sullÕordine e modo si debba tenere nel parare la chiesa È di Santa Maria degli Angeli a 
Firenze (1561) È in G. Chesne Dauphine Griffo (Žd.), Aspetti e problemi degli studi sui tessili antichi (Colloque, CISST, 
Florence, 1981), Florence, CISST, 1983, p.141-155. Ce texte sÕintŽresse ˆ lÕusage et ˆ la conservation des ornements.  
53 C. BorromŽe, S. della Torre (Žd.), op. cit., p.321. Voici par exemple le passage sur la chasuble : Ç La casula (chiamata 
anche Ç phelonium È o, per la sua ampiezza, pianeta) sarˆ tre cubiti o poco pi•, in modo che, cadendo dalle spalle, possa 
formare tra di esse una piega almeno di un palmo. Sarˆ lunga altrettanto o anche di pi•, cossi che possa scendere sin quasi 
alle caviglie. Avrˆ davanti e dietro una fascia larga almeno otto once, cucita lungo tutta la pianeta e una seconda fascia 
traversale, aggiunta davanti e dietro nella parte superiore, formerˆ da entrambi i lati una Croce È. 
54 Id., p.323. 
55 Parmi les tous premiers textes, Sara Piccolo Paci Žvoque un commentaire des versets bibliques par saint JŽr™me (IVe 
si•cle) qui glose sur les quatre couleurs du v•tement dÕAaron associŽes aux quatre ŽlŽments. Cf. S. Piccolo Paci, op. cit., 
p.210. 
56 M. Pastoureau, Ç Le temps mis en couleur : des couleurs liturgiques aux modes vestimentaires (XIIe- XIIIe si•cle) È in 
Biblioth•que de lÕƒcole des Chartres, 157, 1999, p.116. L'usage du noir pour le vendredi saint est surprenant car ce jour 
commŽmore la Passion du Christ. Le rouge serait plus appropriŽ. C'est d'ailleurs la couleur retenue aujourd'hui.  
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alors cardinal-diacre, mentionne les quatre couleurs liturgiques en vigueur ˆ Rome57. Chaque 

couleur a une symbolique propre et correspond ˆ certains temps de lÕannŽe liturgique. Ce 

cycle annuel est construit autour de moments forts liŽs ˆ la vie du Christ (temporal) : P‰ques, 

No‘l, Ascension, Pentec™te qui dŽlimitent des pŽriodes, ainsi que lÕAvent pour les quarante 

jours avant No‘l. Les autres jours sont consacrŽs aux saints (sanctoral). La correspondance 

entre temps humain et temps divin se traduit dans les lectures. La messe en compte au moins 

deux, une de lÕƒp”tre, lÕautre de lÕƒvangile58. Les f•tes des saints poss•dent Žgalement leurs 

lectures et oraisons propres, et ce avant m•me lÕŽpoque carolingienne59. 

Pour Lothaire de Segni : 

 Le rouge reprŽsente le sang versŽ par le Christ, il convient donc aux f•tes des ap™tres, 

des martyrs, de la Croix et bien sžr de la Pentec™te. 

 Le noir, associŽ au deuil et ˆ la pŽnitence, est utilisŽ pendant lÕAvent, pour la f•te des 

Saints Innocents, au SeptuagŽsime de P‰ques et aux offices des morts.  

 Le blanc, symbole de puretŽ et de la rŽvŽlation divine, est rŽservŽ aux f•tes des anges, 

des confesseurs, ˆ No‘l, ˆ lÕƒpiphanie, au dimanche de P‰ques, ˆ lÕAscension et ˆ la Toussaint. 

 Le vert, quant ˆ lui, est une couleur Ç par dŽfaut È, une Ç soupape È, pour reprendre 

lÕexpression de Michel Pastoureau60, utilisŽe lorsque les autres couleurs ne conviennent pas. 

 Ë quelques exceptions pr•s61, les ornements liturgiques doivent donc correspondre ˆ la 

couleur du jour. Il faut noter un effort de pragmatisme de la part du cardinal qui prŽvoit des 

couleurs de substitution : si le vert fait dŽfaut, le jaune peut le remplacer, de m•me le violet est 

une alternative au noir (dÕo• lÕappellation Ç sub niger È dans certaines sources) 62. Il tend 

progressivement ˆ devenir une couleur liturgique ˆ part enti•re. Ainsi, Guillaume Durand de 

Mende prescrit lÕutilisation du violet pour les moments de pŽnitence et de mortification, soit 

Ç pendant les Quatre-Temps de septembre, et les vigiles des saints o• il y a ježne, quand la 

                                                 
57 De Sacro Altaris, Caput. LXV, Ç De quatuor coloribusÉ È, col. 799-802. Cf. Žgalement Rationale, Livre III, chap. XVIII, 
Ç Des quatre couleurs dont lÕƒglise se sert dans les cŽrŽmonies ecclŽsiastiques È, p.278-284.  
58 J. A. Jungmann, Missarum sollemnia : explication gŽnŽtique de la messe romaine, Paris, Aubier, 1951-1954, 2, p. 157, 185 
et 212.  
59 P-M Gy, Ç Le culte des saints È, op. cit., p.87. 
60 M. Pastoureau, Ç Ordo colorum. Notes sur la naissance des couleurs liturgiques È in La Maison Dieu, 176, 1989, p.63. 
Blanc, noir et rouge sont les trois couleurs autour desquelles sÕarticulent les representations mŽdiŽvales. 
61 Par exemple, les sandales ne doivent jamais •tre noires. C. BorromŽe, op. cit., p.207. 
62 M. Pastoureau, Ç Ordo colorum È, op. cit., p.63. 
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messe est de la vigile ; et pendant les jours des Rogations, et ˆ la messe que lÕon dit le jour de 

saint Marc, de lÕoffice des Litanies È63.  

 

 Lothaire de Segni prend en compte les cas litigieux o• deux couleurs sont possibles : 

Ç Il faut noter que pour la consŽcration des Žv•ques on doit utiliser la couleur de la f•te du jour 

(toutefois, lÕŽv•que consacrŽ, lui, doit toujours •tre en blanc). En revanche, pour la dŽdicace 

dÕune Žglise, on doit toujours employer la couleur blanche, quel que soit le jour o• cette 

dŽdicace a lieu È64. Le calendrier liturgique ne prŽvaut donc pas toujours sur la circonstance 

particuli•re. Ce schŽma est diffusŽ dans les livres liturgiques. Ainsi, lÕappendice au Missale 

Romanum, datŽ de 1501, contient un calendrier avec, en regard des diffŽrentes f•tes, les 

couleurs correspondantes65.  

 Il existe Žgalement plusieurs types de mitres, dont le port est subordonnŽ au cycle 

liturgique. Il convient dÕutiliser la mitre auriphrygiate (mitre ˆ orfrois) de P‰ques jusquÕˆ 

lÕAvent, de la NativitŽ jusquÕˆ la SeptuagŽsime, pour les f•tes doubles ou de neuf le•ons 

(exceptŽe la f•te des saints Innocents) et pour le chant du Te Deum et du Gloria in excelis, cÕest 

ˆ dire dans les moments de joie. La mitre simple, quant ˆ elle, est employŽe de lÕAvent ˆ la 

NativitŽ (sauf dimanche de Gaudete), de la SeptuagŽsime ˆ P‰ques (hormis le dimanche de 

Laetere Jerusalem, du Jeudi Saint et du Samedi Saint), aux temps de ježne, aux Quatre Temps, 

aux Rogations et aux jours des morts66. 

 La symbolique du temps liturgique lÕemporte sur celle des diffŽrents ornements67. 

Ainsi, la dalmatique (v•tement du diacre) et la tunique (v•tement du sous-diacre), associŽes ˆ 

la notion de joie, ne peuvent •tre portŽes pendant lÕAvent Ç [...] parce que la loi que le sous-

diacre reprŽsente, Žtait privŽe de lÕornement de lÕƒvangile avant lÕIncarnation du Seigneur, et 

que la charitŽ de lÕƒvangile, que le diacre figure, nÕavait pas encore apparu, ou parce quÕil 

nÕŽtait pas encore venu, Celui qui devait nous rev•tir de la robe dÕInnocence et de 

                                                 
63 Guillaume Durand de Mende, op. cit., p.284. 
64 De Sacro Altaris, Caput. LXV Ç De quatuor coliribusÉ È, col.800. Traduction in M. Pastoureau, Ç Ordo colorum È, op. 
cit., p.60. 
65 Cf. W. Legg, op. cit., p.175-177. 
66 Rational, chap. XIII Ç De la mitre È, p.260. Il existe, dŽjˆ au XIIIe si•cle, une troisi•me sorte de mitre, la mitre prŽcieuse, 
ornŽe de broderie et de gemmes, dont Guillaume Durand ne fait pas mention.  
67 Nous Žtudierons en dŽtail la symbolique des ornements dans notre troisi•me chapitre 
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lÕImmortalitŽ : voilˆ pourquoi on suspend lÕusage des v•tements de joie È68. Durant ces 

pŽriodes de pŽnitence, le diacre arbore donc une chasuble pliŽe, cÕest ˆ dire, avec quelques 

modifications, le v•tement de dessus du pr•tre et de lÕŽv•que. 

 

 Le processus de normalisation du v•tement liturgique participe, en partie, de la 

Ç centralisation romaine È, mouvement qui se caractŽrise par lÕaffirmation de la primautŽ 

pontificale69, le renforcement de lÕadministration et le dŽveloppement des lŽgats pontificaux. 

Dans le domaine du culte, Žgalement concernŽ, il sÕagit dÕimposer la liturgie romaine, et plus 

prŽcisŽment la liturgie de la curie, comme mod•le.   

 La centralisation romaine nÕest pas un processus homog•ne et linŽaire70, mais plut™t 

une succession de moments o• la papautŽ reprend la main, ˆ commencer par la Ç rŽforme 

grŽgorienne È du XIe si•cle dont les acquis se prolongeront aux si•cles suivants. Au XIIe si•cle, 

la papautŽ lutte contre des fortes traditions locales et obtient en Espagne lÕabolition de la 

liturgie mozarabe ou hispanique (en 1080 au concile de Burgos)71. Second temps fort, le XIIIe 

si•cle est marquŽ par lÕÏuvre dÕInnocent III, vŽritable chantre de la thŽocratie pontificale. Les 

usages dŽcrits dans le De sacro altaris mysterio font figure de mod•les. Ç Jusque lˆ, en mati•re 

de liturgie, les usages romains pouvaient •tre pris comme rŽfŽrence (cÕŽtait notamment ce que 

recommandaient liturgistes et canonistes), mais ils nÕavaient pas encore de vŽritable portŽe 

normative ˆ lÕŽchelle de la ChrŽtientŽ, Žv•ques et fid•les restaient attachŽs aux traditions 

locales È72. La portŽe normative est encore plus sensible chez Guillaume Durand de Mende qui 

                                                 
68 Rational, p.215. Guillaume Durand de Mende sÕinspire ici du dŽcret de Gratien (v 1140). Corpus iuris canonici, I, col.268. 
69 Y. Congar Ç Centralisation È in G. Mathon, G.H. Baudry (dir.), Catholicisme, Hier, aujourdÕhui et demain, Paris, Letouzey 
et AnŽ, 1947-2000, II, col. 807-808.  
70 On observe ainsi certaines pŽriodes de recul. Cf. M. Pastoureau, Ç Ordo colorum È, op. cit., p.65. Ç  Aux XIVe et XVe 
si•cles, lÕinstallation de la papautŽ en Avignon, le Grand Schisme et la crise gŽnŽrale de lÕƒglise firent reculer ce 
mouvement dÕunification de la liturgie, qui sÕŽtait mis en marche au XIIIe si•cle. Bien des dioc•ses retrouv•rent alors des 
usages particuliers et les conserv•rent longtemps, parfois jusquÕen plein XIXe si•cle, malgrŽ les dŽcisions du concile de 
Trente et lÕinstauration du missel romain de saint Pie V È. 
71 D'apr•s Alain Rauwel, le pape est soutenu dans cette entreprise par le roi. A. Rauwel, Ç La liturgie comme vecteur de la 
RŽforme grŽgorienne È in La Reforma gregoriana y su proyecci—n en la Cristiandad occidental, siglos XI-XII (XXXII Semana 
de estudios medievales, Estella, 18-22 juin 2005), Pampelune, Gobierno de Navarra, Departamento de cultura y turismo, 
Instituci—n Principe de Viana, 2006, p.106. 
72 M. Pastoureau, Ç Naissance dÕun monde en noir et blanc : lÕƒglise et la couleur des origines ˆ la RŽforme È in  Une 
histoire symbolique du Moyen Age occidental, Paris, Seuil, fŽvrier 2004, p.149. 
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Žrige les usages dŽcrits pas Lothaire en syst•me applicable ˆ l'ensemble de l'Occident73. Ç Le 

Rationale divinorum officiorum de Guillaume Durand lÕAncien est incontestablement lÕÏuvre 

dŽfinitive dÕune volumineuse littŽrature mŽdiŽvale dÕexposition sur la liturgie È74. Le prestige 

de lÕauteur est dŽterminant. Pour Roger Reynolds, Guillaume Durand est Ç un gŽant 

liturgique È75. Le succ•s fut immŽdiat et durable. Peu de temps apr•s sa publication, le 

Rational appara”t dans la liste des livres universitaires, ˆ Paris et Bologne notamment76. Il fžt 

parmi les premiers ouvrages imprimŽs (en 1459) et resta le traitŽ de liturgie le plus lu jusquÕau 

XVIIIe si•cle77.  

 Le dessein des liturgistes nÕest pourtant pas dÕŽradiquer les liturgies particuli•res. 

Guillaume Durand de Mende Žcrit en prŽface de son Rationale : Ç il faut, en effet, considŽrer 

quÕon trouve un grand nombre dÕusages diffŽrents dans la cŽlŽbration du culte divin ; car 

presque chaque Žglise a ses observations, et lÕon ne doit pas rŽputer, comme une chose 

rŽprŽhensible ou absurde, de vŽnŽrer Dieu et ses Saints par divers concerts ou modulations et 

par diffŽrentes observances, puisque lÕƒglise triomphante elle-m•me, selon le proph•te est 

Ç ornŽe de v•tements de diffŽrentes couleurs È (Psal. 41) et que, dans lÕadministration m•me 

des sacrements de lÕƒglise, la variŽtŽ des cŽrŽmonies est tolŽrŽe par le droit et la coutume È78. 

 La suprŽmatie romaine en mati•re de liturgie est renforcŽe par le Concile de Trente 

(1545-1563)79. Le versant liturgique de la Contre-rŽforme ou RŽforme catholique Ð selon que 

lÕon consid•re comme prŽdominante ou secondaire la pression exercŽe par les protestants80 Ð 

sÕappuie sur la diffusion de livres et, notamment, de lÕordo missae de Pie V (promulguŽ le 14 

juillet 1570). Dans sa prŽface, le pontife affirme sans ambages sa volontŽ unificatrice. Les rites 

particuliers ne peuvent •tre admis que sÕils jouissent dÕau moins deux si•cles dÕanciennetŽ. 

CÕest le cas de la liturgie de certains ordres (Chartreux, Dominicains,É) mais aussi de 

                                                 
73 Ibid., p.150. 
74 Timothy M. Thibodeau, op. cit., p.143. LÕauteur qualifie le Rational de Durand de Ç manuel encyclopŽdique È. 
75 R.E. Reynolds, Ç Guillaume Durand parmi les thŽologiens mŽdiŽvaux de la liturgie È in P-M Gy (Žd.), Guillaume Durand, 
op. cit., p.156. 
76 T.M. Thibodeau, op. cit., p.151. 
77 R. E. Reynolds Ç Liturgy, treaties on È in DMA, 7, p.633. 
78 Guillaume Durand de Mende, Manuel, op. cit., p.19. 
79 La rŽforme de la liturgie a fait lÕobjet de la vingt-deuxi•me session du concile en 1562. 
80 Pour une mise au point (provisoire) sur ce dŽbat, cf. G. Bedouelle, Ç Les mots des historiens È in La RŽforme du 
catholicisme : 1480-1620, Paris, ƒd. du cerf, 2002, p.13-21. 
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certaines rŽgions (rite ambrosien ou lyonnais)81. Charles BorromŽe, parangon de lÕŽv•que 

rŽformateur, connu pour son r™le dans la diffusion des sŽminaires et lÕampleur de son Ïuvre 

conciliaire, se rŽf•re maintes fois dans ses Instructiones ˆ Ç lÕusage de la Sainte m•re lÕƒglise È82. 

En 1588, lÕinstauration dÕun organe de contr™le, la congrŽgation des rites, viendra parachever 

cette Ïuvre unificatrice.  

 

 Progressivement s'instaure une norme rigoureuse calquŽe sur le mod•le romain. Dans 

cette entreprise, les liturgistes ont jouŽ un r™le de premier plan en relayant le droit canon et en 

formalisant le canon des couleurs. Si le traitŽ de Charles BorromŽe impose une certaine 

rationalisation, les autoritŽs ecclŽsiastiques se sont longtemps contentŽes de notions floues, 

telle celle de Ç dŽcence È, et ont proposŽ une dŽfinition Ç en creux È du costume. Ils dessinent 

une norme en listant et combattant les Ç abus È.   

 

 

II. LES RƒSISTANCES Ë LA NORME 

 

 LÕŽcart ˆ la r•gle peut-•tre volontaire et signifiant. Il peut •tre le fait dÕune 

communautŽ, cherchant ˆ affirmer ou du moins conserver une spŽcificitŽ, ou dÕune personne, 

dŽrogeant sciemment au costume prescrit. 

 

 2-1. Affirmer une spŽcificitŽ locale 

 

 LÕimportance des usages locaux tŽmoigne de la conscience de soi des communautŽs. 

Souvent, celles-ci se contentent dÕinvestir les espaces de libertŽ dŽlaissŽs par la norme sans 

forcŽment porter atteinte ˆ l'unitŽ de l'ƒglise. Comme le signale Mgr Martimort, Ç selon les 

Žpoques et les vicissitudes historiques, lÕŽquilibre sÕŽtablira diffŽremment entre deux 

exigences : dÕune part lÕenracinement local dÕune communautŽ priante et dÕautre part 

                                                 
81 G. Bedouelle, op. cit.,p.99.  
82 Pour les aspects biographiques se reporter ˆ  F. A. Rossi, Carlo Borromeo : i tre volti della riforma cattolica, Milan, NED, 
2000, 173 p. G. Bedouelle, op. cit., p.108. Cf. C. BorromŽe, op. cit., p.205 et 229. 
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lÕunanimitŽ des Žglises ˆ exprimer fid•lement lÕunique voix de lÕŽpouse du Christ. CÕest 

pourquoi la liturgie a toujours obŽi ˆ des lois, mais son droit a toujours rev•tu des formes tr•s 

diverses selon les lieux et le temps È83. 

 Il sÕagit de rompre lÕunitŽ de la vie chorale en hiŽrarchisant les f•tes, par le mobilier, la 

sonnerie des cloches, le luminaire, mais Žgalement par les ornements liturgiques84. LÕexemple 

paradigmatique est celui de la f•te du saint patron solennisŽe ˆ lÕŽgal de P‰ques. Le P•re Gy 

remarque que le coutumier du sacristain de Mende prŽcise les v•tements qui doivent •tre 

portŽes en des occasions dŽterminŽes : la chasuble avec des petites croix, la chasuble avec des 

perroquets, celle qui a ŽtŽ donnŽe par lÕŽv•que de Maguelone, ou celle offerte par le grand 

ma”tre du Temple qui est LorŽzien85. Ce qui importe cÕest la possibilitŽ de faire un choix, choix 

qui est souvent signifiant pour la communautŽ. Le vestiaire liturgique participe dÕune 

esthŽtique du dŽtail, de l'ornement.  

 Plus rarement, nous pouvons trouver mention de tenues particuli•res. Les clercs 

doivent parfois composer avec le climat. Ainsi la XV•me session du concile de B‰le (1433) 

prescrit  Ç Que ceux qui vont dire les heures canoniques pŽn•trent dans les Žglises avec une 

tunique descendant jusqu'aux talons et des houpelandes propres allant au-delˆ de la mi-jambe 

ou des capes, compte tenu de la diffŽrence des saisons et des pays È86. De fait, lÕon observe, ˆ 

Treguier en 1440, lÕusage du gipon, sorte de camisole en toile rembourrŽe protŽgeant du froid, 

pour la messe87. Les variations rŽgionales restent mineures, comme lÕexpriment les diffŽrentes 

possibilitŽs pour la tenue au synode (aube, chape clause, surplis ou m•me simplement un 

v•tement Ç convenable È selon les endroits). 

 La forme m•me des ornements peut diffŽrer. Au XIIe si•cle, deux types de mitres 

coexistent en France. Les mitres ˆ pointes latŽrales sont toutes localisŽes dans le Midi, alors 

que le Nord affiche une prŽfŽrence pour les mitres triangulaires. Au XIVe si•cle, le clivage est 

moins visible mais la proportion de mitres ˆ cornes reste toutefois plus ŽlevŽe dans le Sud. 

                                                 
83 A-G Martimort, LÕƒglise, op. cit., p.122-123. 
84 A. G. Martimort, Les Ç ordines È, les ordinaires et les cŽrŽmoniaux, Turnhout, Brepols, 1991, p.66. 
85 P. M. Gy, Ç La cathŽdrale et la liturgie dans le Midi de la France È in La cathŽdrale (XIIe-XIVe si•cle), Cahiers de 
Fanjeaux, 30, Toulouse, Privat, 1995, p.226. 
86 G. Alberigo, op. cit., p.1005-1007. 
87 L. Trichet, Le costume, op. cit., p.84.  
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Cependant, comme nous le montrerons dans le troisi•mes chapitre, cÕest surtout la dŽcoration 

qui imprime la marque locale aux ornements88 . 

  

 DÕune mani•re gŽnŽrale le canon des couleurs semble relativement bien respectŽ. Pour 

une Žcrasante majoritŽ, les couleurs qui apparaissent dans les inventaires sont les quatre 

couleurs liturgiques du canon romain : blanc, rouge, noir, vert, auxquelles nous pouvons 

ajouter le violet et le jaune, deux couleurs de substitution. LÕexamen des sources de la pratique 

rŽv•le nŽanmoins, de temps ˆ autres, des Žcarts ˆ la r•gle. 

 Tout dÕabord, il convient de prŽciser le cas des demi-teintes. Dans l'inventaire du 

trŽsor de l'Žglise Santa Maria della Steccata (Sainte-Marie de la Palissade) de Parme de 1539, le 

rŽdacteur distingue plusieurs nuances de rouge, tel le Ç cramoisy È et lÕÇ incarnat È 89. 

Ç Comme en hŽraldique, [les couleurs] reprŽsentent des catŽgories pures : ce sont des couleurs 

abstraites conceptuelles, dont les nuances ne comptent pas. Comme les gueules du blason, par 

exemple, le rouge et la Pentec™te peut se traduire par du vermillon, du carmin, du pourpre, 

etc., cela nÕa aucune importance ni aucune signification. CÕest un rouge archŽtypal, le symbole 

de tous les rouges È90. Nous possŽdons Žgalement quelques mentions de couleurs plus 

fantaisistes, tel lÕorange, couleur souvent mal per•ue au Moyen åge91.  Ë Toulouse, au XVIe 

si•cle, le rouge a une part Žcrasante92. Cela est probablement imputable aux alŽas des dons. 

 En revanche, dans les rŽgions sous lÕinfluence de Milan, malgrŽ les vellŽitŽs 

dÕalignement sur le canon romain, des particularismes demeurent, telle lÕutilisation du rouge 

pour la f•te du Saint Sacrement93. Ces espaces suivent le rite ambrosien qui, dÕapr•s la 

                                                 
88 Cf. chapitre 3, p.171 et seq. 
89  Ç Inventarium de bonis sacristiae ecclesiae de Santae Mariae de la Steccata compositum de anno 1539 È in L. Fornari 
Schianchi (dir.), Ç Per uso del santificare et adornare È : gli arredi di Santa Maria della Steccata; argenti, tessuti, Parme, 
Artegrafica Silva, 1991, 273 p. En revanche dÕapr•s Fran•ois Poponnier, lÕ Ç Žcarlate È correspond ˆ une qualitŽ de tissu et 
non ˆ une couleur. F; Piponnier, Ç Ë propos des textiles anciens, principalement mŽdiŽvaux È in Annales. ƒconomies, 
SociŽtŽs, Civilisations, 1967, 22, 4, p.865. 
90 M. Pastoureau, Ç Ordo colorum È, op. cit., p.66.  
91 LÕinventaire du trŽsor de la cathŽdrale dÕEmbrun mentionne trois chapes Ç de damaz orange È. cf. M-E Gaillaud, 
Ç Inventaire du trŽsor de la cathŽdrale dÕEmbrun avant 1585 È in Histoire de Notre Dame dÕEmbrun, Gap, P. Jouglard, 1862, 
p.178. Dominique Rigaux a pu montrŽ que Judas est parfois aussi associŽ au jaune.  
92 C. Aribaud, Enqu•te,  op. cit., p.122. 
93 M. Magistretti, Ç Delle Vesti ecclesiastiche in Milano È in Ambrosiana : scritti varii pubblicati nel XV centenario dalla 
morte di S. Ambrogio, Milan, Cogliati, 83 p. DÕautres particularismes apparaissent dans les liturgies gallicane et espagnole. 
S. Piccolo Paci, op. cit., p.226. 
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dŽfinition du p•re Pierre-Marie Gy, prŽsente Ç un cas intermŽdiaire entre la liturgie romaine 

et les liturgies occidentales non romaines, du double fait que, vraisemblablement depuis saint 

Ambroise, [il] emploie le canon romain, et que son euchologie est exactement de type romain 

et a re•u beaucoup des sacramentaires romains ˆ lÕŽpoque carolingienne È94.  

 Autre cas, celui de lÕAnnuziata de Florence, Žglise des Servites de Marie. Cette 

communautŽ de pŽnitents fondŽe au XIIIe si•cle re•oit progressivement une reconnaissance 

institutionnelle et essaime dÕabord en Italie centrale et au nord des Apennins puis en 

Allemagne. AssociŽs aux ordres mendiants, sans pourtant en faire partie, les Servites 

sÕimposent comme centres majeurs du culte marial95. LÕÇ Inventarium rerum mobilium et 

immobilium Conventus Florentiae fratrum Servorum Sancte Marie, factum et revisum tempore 

prioratus fratis Jacobi Rossi de Florentia et fratris Ridulfi sacriste È de 1442 nous permet de 

retracer, du moins partiellement, lÕusage des ornements liturgiques96. Premier fait 

remarquable, les aubes, normalement blanches, sont de diverses couleurs (les couleurs 

liturgiques essentiellement) et de diverses mati•res (lin et coton, comme ailleurs, mais aussi 

soie et velours)97. LÕemploi des couleurs nÕest pas toujours conforme ˆ lÕusage romain. Le 

rouge appara”t ainsi, ˆ c™tŽ du noir, pour la liturgie des dŽfunts, mais aussi pour le Car•me, 

par emprunt au rite byzantin98. Quant ˆ lÕutilisation du rouge pour la nativitŽ de saint Jean 

Baptiste, elle serait, dÕapr•s Eugenio Casalini, inspirŽe de la liturgie ambroisienne99.  

 Ë c™tŽ des couleurs traditionnelles, apparaissent le jaune, notamment pour les 

confesseurs100, mais surtout le bleu. Eugenio Casalini ne recense pas moins de dix-neuf 

chasubles bleues (contre seulement sept chasubles noires)101. La prŽsence dÕornements bleus 

en nombre non nŽgligeable est attestŽe dans dÕautres Žglises. Ainsi, lÕinventaire de la 

cathŽdrale de Pise de 1394 mentionne plusieurs chapes bleues utilisŽes pour la f•te de 

                                                 
94 P-M Gy, Ç La papautŽ et le droit liturgique aux XIIe et XIIIe si•cles È in C. Ryan (Žd.), The Religious Roles of the Papacy : 
Ideals and Realities (1150-1300), Toronto, Pontifical Institute of Mediaeval Studies, 1989, p.231. 
95 F. Dal Pino, Ç Servites de Marie È in DEMA, 2, p.1427-28. 
96 E. Casalini (dir.), Tesori dÕarte dellÕAnnunziata di Firenze, Florence, Alinari, 1987, 566 p.  
97 Dans lÕusage romain, les aubes sont toujours blanches. E. Casalini (dir.), op. cit., p.158. 
98 Id., p.158-159. 
99  Id., p.158. 
100 Id., p.157. On le rencontre, entre autres lieux, dans lÕinventaire de la cathŽdrale de Pise de 1369. R. Barsoti, Gli antichi 
inventari della cattedrale di Pisa, Pise, Istituto di storia dellÕarte, 1959, p.157. Ç Pleviale de purpura gialla venetica cum 
frigio auri È. 
101 E. Casalini, op. cit., p.157. 
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lÕAssomption102. Notre corpus comprend Žgalement des ornements bleus : la chasuble 

SchnŸtgen Museum (notice n¡42) portant lÕinscription Ç maria È103 ou celle du mŽtropolitain 

museum de New York (notice n¡289) mettant en sc•ne le Couronnement de la Vierge104, 

indices laissant ˆ penser quÕelles ont pu •tre affectŽes ˆ une f•te mariale. Le bleu, ignorŽ par 

Lothaire de Segni, conna”t une vŽritable promotion ˆ partir de la seconde moitiŽ du XIIe 

si•cle, parall•lement ˆ lÕessor du culte marial (la Vierge Marie est souvent v•tue de bleu dans 

lÕiconographie). Il est de Ç plus en plus frŽquemment associŽ par les textes liturgiques ˆ lÕidŽe 

de joie, dÕamour, de loyautŽ, de paix et de rŽconfort È105. Ë partir du XVe si•cle, le bleu devient 

une couleur morale et bŽnŽficie de la vogue du noir et des couleurs sombres.  

 Si les couleurs ont tendance ˆ •tre de plus en plus codifiŽes ˆ lÕŽchelle de lÕOccident, 

cette norme nÕa rien dÕimpŽratif106. Il semblerait quÕelle soit surtout respectŽe dans les 

cathŽdrales. Le canon romain ne progresse donc que lentement. On peut prendre en compte le 

contexte institutionnel en suivant lÕhypoth•se de Michel Pastoureau, selon laquelle le Grand 

Schisme, crise sans prŽcŽdent dans lÕhistoire de lÕƒglise dÕOccident, aurait considŽrablement 

freinŽ le mouvement de centralisation107. Les efforts tridentins, prolongŽs par Pie V (mort en 

1572), puis la congrŽgation des rites ne suffissent pas. Des Ç irrŽgularitŽs È persistent encore en 

plein XXe si•cle108.  

 Si la norme est suffisamment souple pour permettre une adaptation ˆ la situation 

locale, lÕƒglise se montre en revanche intransigeante face aux libertŽs vestimentaires prises par 

certains clercs.  

 

 

 

                                                 
102 R. Barsoti, op. cit., p.85. 
103 G. Sporbeck, Die liturgischen, op. cit., cat.17, p.105-106. 
104 C. Mayer-Thurman, The Robert Lehman collection. XIV, European textiles, New York, Princeton university press, 2001, 
cat.46, p.106-109. Le fond a ŽtŽ apposŽ postŽrieurement ˆ l'orfroi, probablement au XVIe si•cle. 
105 M. Pastoureau, Bleu : Histoire dÕune couleur, Paris, Seuil,  2002, p.67. 
106 Le P•re Braun en conclut que le canon des couleurs tient davantage du mod•le que de la loi. J. Braun, I paramenti, op. 
cit., p.43. 
107 M. Pastoureau, Ç Ordo colorum  È op. cit., p.65. 
108 Id. 
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 2-2. Faiblesse et vanitŽ des clercs 

 

 Au XIIIe si•cle, le costume liturgique est fixŽ dans ses grandes lignes. Il ne semble pas 

indispensable de rappeler un mod•le qui doit •tre connu de lÕensemble des clercs. LÕenjeu est 

donc de maintenir le costume traditionnel. Ë de rares exceptions pr•s109, conciles ou statuts 

synodaux prŽf•rent sÕŽtendre sur les abus vestimentaires, plut™t que de dŽfinir le costume 

correct du cŽlŽbrant. Les sources normatives nous offrent alors un prŽcieux inventaire des 

pratiques considŽrŽes comme choquantes. 

 

  2-2-1. Petite anthologie des abus vestimentaires110 

 Dans les textes, les v•tements liturgiques sont souvent abordŽs avec les habits 

quotidiens du clerc, au point quÕil est difficile de distinguer les uns des autres. Cela est peut 

•tre une consŽquence de l'indiffŽrenciation initiale entre costume liturgique et costume 

habituel. Bien des dŽcrets Žvoquent le costume Ç en public È sans plus de prŽcisions. DÕune 

mani•re gŽnŽrale, le costume en dehors de la messe accapare dÕavantage lÕattention des P•res 

conciliaires. Les r•glements sont ˆ la fois plus nombreux et plus prŽcis.  

MalgrŽ une longue tradition de distinction formelle du clergŽ et des la•cs, rien ne semble 

acquis. LÕattrait de la mode est fort, notamment pour la mode orientale vŽhiculŽe par les 

croisŽs ˆ partir des annŽes 1140. Au quatri•me concile du Latran (1215), on recommande que 

le v•tement des clercs ne soit Ç ni trop long ni trop court È, formule qui aura une longue 

postŽritŽ, car elle permet de stigmatiser aussi bien lÕinfluence orientale des longs v•tements 

tra”nant au sol que le costume de mode, court et ajustŽ, qui conna”t un succ•s ˆ partir des 

annŽes 1340111. 

 LÕinterdiction du v•tement ouvert est Žgalement rŽcurrente. Celle-ci est dŽjˆ 

prononcŽe lors du IVe concile du Latran (1215) et sÕapplique ˆ tous les clercs Žv•ques inclus112. 

                                                 
109 Lucques (1351), Ç Declaramus autem, quod quilibet sacerdos in missa debeat indui ad minus admictu, alba, cingulo, 
manipulo, stola, & planeta, quae omnia debent esse per episcopum benedicta È Mansi, op. cit., v.26, col.279. 
110 Nous passerons rapidement sur ce point, car lÕŽtude des statuts synodaux allemands et italiens confirment les analyses 
de Louis Trichet et dÕOdette Pontal. Cf. O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.768-796. L. Trichet, Le costume, op. cit., 245 p. 
111 La vogue du costume court nÕaura quÕun temps. En se diffusant dans lÕensemble de la sociŽtŽ, le costume court perdra 
de son prestige initial et sera dŽlaissŽ par les Grands.  
112 Concile du Latran IV, 1215, in G. Alberigo, op. cit., p.521 Nous retrouvons cette formule dans la plupart des statuts 
synodaux. 
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Elle est rŽitŽrŽe au concile de Vienne (can. 9), puis ˆ Constance (1414-1418) o• il est prŽcisŽ 

que les habits ne doivent pas •tre ouverts sur les c™tŽs ni ˆ lÕarri•re. En effet, le v•tement la•c, 

dÕabord ouvert sur le devant, est, d•s la seconde moitiŽ du XIIIe si•cle, pourvu de fentes 

latŽrales113. Cette Žvolution de la mode donne ainsi aux clercs la possibilitŽ de contourner la 

lŽgislation synodale114. Les fentes dŽplaisent aux autoritŽs ecclŽsiastiques, car elles introduisent 

un jeu de dŽvoilement du corps et permettent entre autres choses de montrer la superposition 

vestimentaire, gage de richesse115.  

 Apparus au XIIe si•cle, sous lÕinfluence de lÕOrient, les habits ˆ manches, souvent 

portŽs par les Žcuyers, sont considŽrŽs comme une tenue la•que. Dans certains dioc•ses, 

comme ˆ Albi en 1254, ils sont m•me prescrits aux juifs116. Cela explique, en partie, pourquoi 

la chape ˆ manches est condamnŽe dans la lŽgislation pontificale ˆ partir de la lettre de 1187 

envoyŽe par GrŽgoire VIII ˆ tous les Žv•ques. En 1215, les P•res conciliaires prescrivent que : 

Ç ceux qui sont pr•tres ou rev•tus dÕune dignitŽ ne porteront pas de manteaux pourvus de 

manches lors de lÕoffice divin dans lÕŽglise ni ailleurs, sauf si une juste crainte nÕexige quÕils 

changent de v•tements È117. Au XVe si•cle, les manches prennent une ampleur 

disproportionnŽe, aussi bien en longueur quÕen largeur (les sources Žvoquent alors une cappa 

alata par distinction avec la cappa manicata118). Cela inqui•te les P•res conciliaires rŽunis ˆ 

Constance entre 1414 et 1418 : Ç Nous dŽcidons que doit •tre ŽliminŽ lÕabus de plusieurs clercs 

et ecclŽsiastiques sŽculiers et rŽguliers de certaines rŽgions, et m•me de prŽlats (ce que Nous 

rŽprouvons), qui portent dÕamples manches pendantes et allongŽes, excessivement grandes et 

somptueuses [É] et qui ne rougissent pas dÕassister aux offices divins avec de tels v•tements 

dans les Žglises, avec les surplis et autres v•tements prŽvus pour le culte et les offices de 

lÕƒglise, et cela, m•me dans les Žglises pour lesquels ils sont bŽnŽficiers È119. Le v•tement 

                                                 
113 O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.791. Pour un exemple dÕinterdiction des fentes latŽrales sur les v•tements, voir les 
statuts de Cologne de 1452. Concilia germaniae, V, p.414. 
114 Bien entendu, les chapes portŽes lors des processions par les Žv•ques peuvent •tre fendues. Il convient, en effet, de 
distinguer la chape de forme ronde avec un trou pour passer la t•te qui est prescrite ici (notamment pour les assistants ˆ la 
messe) des chapes ouvertes sur le devant : chapes Žpiscopales ou de cŽrŽmonie. 
115 O. Blanc, Parades, op. cit., p.155. 
116 Cf. O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.790. 
117 Concile de Latran IV, 1215 in G. Alberigo, op. cit., p.521. 
118 Les statuts I, p.61. Note de bas de page n¡3. 
119 Concile de Constance (1414-1418), G. Alberigo, op. cit., p.925. 
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ecclŽsiastique doit rester simple. Ainsi, les cols trop grands, boutons, plis et autres nÏuds sont 

Žgalement proscrits. 

 Les accessoires du costume sont loin dÕ•tre irrŽprochables. Les chaussures sont le lieu 

de toutes les fantaisies. Le concile de Latran IV interdit Ç les souliers brodŽs È et Ç les 

chaussures ˆ la poulaine È120. D•s le XIIe si•cle, la mode est aux souliers ˆ pointe, pointe qui 

sÕallonge et se recourbe au cours des si•cles suivants. Ils sÕenrichissent Žgalement de broderies. 

Hormis les sandalia des Žv•ques considŽrŽes comme ŽlŽments du costume liturgique ˆ part 

enti•re, les inventaires ne mentionnent pas de chaussures. Nous pouvons donc penser que les 

clercs cŽlŽbraient avec leurs chaussures personnelles, celles quÕils utilisaient tous les jours. Les 

couvre-chefs font lÕobjet de quelques lignes dans le concile de Vienne (1311-1312), qui interdit 

bandeaux et bonnets de lin121. 

 Concernant les mati•res, les autoritŽs ecclŽsiastiques prescrivent le port du lin pour les 

v•tements du dessus des Žv•ques, ˆ lÕŽglise ou en public122, et interdisent, en dehors du lieu de 

culte, les tissus luxueux et les fourrures. Ces derni•res ont longtemps eu une signification 

religieuse. Elles matŽrialisaient le retrait du monde des ermites123. Elles ne sont dŽsormais 

quÕune manifestation du luxe la•que124. CÕest Žgalement en ce sens quÕil convient dÕinterprŽter 

lÕinterdiction de certaines couleurs (le rouge et le vert principalement) qui ne sont tolŽrŽes que 

dans le cadre strictement liturgique125.  

 

 Les prescriptions des statuts synodaux expriment dÕabord une volontŽ de rŽsistance au 

changement. La continuitŽ rev•t une importance particuli•re pour lÕhomme religieux, 

particuli•rement pour le chrŽtien. Pourtant, comme lÕa dŽmontrŽ Karl Morrison, le respect de 

                                                 
120 Concile du Latran IV can. 16, ibid., p.521. Les chaussures ˆ la poulaine sont des chaussures recourbŽes. 
121 Concile de Vienne (1311-1312), can.9 in G. Alberigo, op. cit., p.757. 
122 Pour la fourrure, cf. Concile de Constance (1414-1418) ibid., p.925 et concile de Vienne (1311-1312) can.9  ibid., p.757. 
Pour le port du v•tement de lin, cf. concile du Latran IV can. 16, ibid, p.521. 
123 D. Lavergne, Ç Usages religieux du v•tement de fourrure dans lÕAntiquitŽ È in F. Audouin-Rouzeau, S. Beyries (Žd.), Le 
travail du cuir de la prŽhistoire ˆ nos jours (Actes des XXIIe Rencontres internationales dÕarchŽologie et dÕhistoire 
dÕAntibes, 18-20 octobre 2001), Antibes, Žd. APDCA, 2002, p.226. Nous pouvons renvoyer ici ˆ lÕiconographie de saint Jean 
Baptiste. 
124 O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.793. 
125 L. Trichet, Le costume, op. cit., p.63. 
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la tradition, loin dÕ•tre unanimement partagŽ dans les premiers temps du christianisme126, a 

surtout ŽtŽ portŽ par le mouvement grŽgorien accordant la prŽŽminence aux dŽcisions 

pontificales. Dans le cas du v•tement, passŽ et tradition apparaissent comme des forces 

dÕinertie127. LÕinnovation est ressentie comme subversion de lÕordre social, par opposition ˆ la 

tradition, facteur de cohŽsion.   

 La distinction entre clercs et la•cs s'enracine dans lÕidŽal pastoral, dŽveloppŽ tr•s t™t, 

puisquÕon en trouve trace dans le Regulae Pastoralis Liber de GrŽgoire le Grand (vers 540-

604)128. Ë lÕŽpoque carolingienne, des mesures sont prises pour sŽparer pr•tre et fid•les : 

interdiction de frŽquenter des tavernes, de porter des armes,...129. La RŽforme GrŽgorienne 

poursuit cet effort en luttant contre le nicola•sme et la simonie130. Les historiens consid•rent 

cependant le XIIIe si•cle comme le moment dÕune vŽritable Ç offensive pastorale È131. Certes, 

cette Ç rŽvolution È est prŽparŽe par la rŽflexion des thŽologiens du XIIe si•cle dans les 

domaines sacramentel et moral, et certes la rŽforme du clergŽ ne sÕest pas rŽalisŽe au m•me 

rythme en tout point de lÕOccident132, mais cÕest seulement ˆ partir de la fin du XIIe et du 

XIIIe si•cle que les autoritŽs ecclŽsiastiques disposent dÕun instrument efficace, les statuts 

synodaux133. Comme lÕa bien formulŽ Raymonde Foreville, ils Ç [...] refl•tent, mais dÕabord 

conditionnent la rŽnovation pastorale È134. Ils font figure de textes de rŽfŽrence pour les 

pr•tres, tenus dÕen possŽder une copie, de sÕy rŽfŽrer en cas de doute et de les lire 

                                                 
126 K. F. Morrison, Tradition and authority in the Western Church, 300-1140, Princeton, N.J., Princeton University press, 
1969, p.15. 
127  Cela nÕest pas toujours le cas. Nous verrons, dans notre second chapitre, comment la tradition peut intŽgrer de 
nouveaux ŽlŽments en travaillant sur un exemple de Ç tradition inventŽe È, celle de lÕorigine des ornements liturgiques. Cf. 
Chapitre 2, p.110-114. 
128 J. Avril, Ç Peut-on parler dÕun mod•le sacerdotal ˆ la fin du Moyen åge ? È in Recherches sur lÕŽconomie ecclŽsiale ˆ la 
fin du Moyen åge : autour des collŽgiales de Savoie (Actes de la table ronde internationale, Annecy, 26-28 avril 1990), 
Annecy, AcadŽmie salŽsienne, 1991, p.11. 
129 N. Lema”tre (dir.), Histoire des curŽs, Paris, Fayard, 2002, p.52-54.  
130 Id. p.58-64. 
131 Expression du chanoine Delaruelle et dÕAndrŽ Vauchez citŽe par N. Lema”tre (dir.), Histoire, op. cit., p.73. 
132 R. Foreville, Ç Les statuts synodaux et le renouveau pastoral du XIIIe si•cle dans le Midi de la France È in Cahiers de 
Fanjeaux, 6, Le Credo, la morale, lÕInquisition, Toulouse, Privat, 1971, p.124. Ainsi, pour le clergŽ du Nord de lÕEspagne 
mŽdiŽvale, la rupture semble se situer entre le XIIIe et le XIVe si•cle. M. L. Rios Rodriguez, C. Diez Herreras, Ç La vie du 
clergŽ rural dans le Nord de lÕEspagne mŽdiŽvale dÕapr•s les actes synodaux È in P. BonnasiŽ, Le clergŽ rural dans lÕEurope 
mŽdiŽvale et moderne (Actes des XIIIe journŽes internationales dÕhistoire de lÕabbaye de Flaran, 6-8 septembre 1991), 
Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 1995, p.169 - 170. 
133 Ce n'est qu'ˆ la fin du XIIe si•cle que les statuts synodaux commencent ˆ circuler. O. Pontal, Clercs et la•cs, op. cit., p.28. 
134 R. Foreville, Ç Les statuts synodaux È, op. cit., p.124. 
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rŽguli•rement135. Ils ont un r™le Žducatif de premier plan notamment dans la formation 

morale des clercs136. Au-delˆ dÕun guide concernant lÕadministration des sacrements ou la cure 

dÕ‰me, ils sÕintŽressent surtout au comportement du clergŽ137.  

 Ë partir du XIIIe si•cle, les statuts synodaux reprennent le canon Ç De vita et honestate 

clericorum È, synth•se effectuŽe par Bernard de Pavie vers 1190 et placŽe en complŽment du 

DŽcret de Gratien138. Il rassemble des ŽlŽments sur le cŽlibat, les bonnes mÏurs (ne pas jouer 

ni frŽquenter les tavernes, ne pas porter des armes ou chasserÉ), et les mŽtiers interdits aux 

clercs (avocat notamment). La tonsure semble insuffisante, ce qui se comprend aisŽment au 

regard de lÕimportance numŽrique et surtout de lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ du clergŽ139. Innocent III 

(souvent considŽrŽ comme ma”tre dÕÏuvre de lÕ Ç offensive pastorale È) cherche alors ˆ 

prŽciser lÕapparence clŽricale140. Au fils du temps, la question vestimentaire occupe une place 

croissante au sein des statuts synodaux141. Ainsi, au concile de Constance, les P•res conciliaires 

enjoignent les Žv•ques ˆ sanctionner les Žcarts vestimentaires d•s le premier jour du synode142.  

 LÕexigence grandissante des fid•les vis ˆ vis de leurs pasteurs a pu jouer un r™le non 

nŽgligeable dans cette entreprise. Au concile de Montpellier, il est rapportŽ que les la•cs sont 

tellement scandalisŽs Ç que non seulement ils ne respectent point ces ecclŽsiastiques mais 

quÕils ne croient pas leur devoir plus de dŽfŽrence quÕˆ des la•cs puisquÕils ne sÕen distinguent 

quÕen ce quÕils sont plus dŽrŽglŽs È143. Le pr•tre est relativement proche de la communautŽ, 

surtout dans les campagnes144. LÕŽv•que est issu des meilleurs lignages et reste, durant tout le 

                                                 
135 O. Pontal, Les statuts, op. cit., p.37. Cette r•gle ne sera nŽanmoins pas effective avant le XIVe si•cle. 
136 O. Pontal, Ç Le r™le du synode diocŽsain et des statuts synodaux dans la formation du clergŽ È in Cahiers de Fanjeaux, 7, 
Les Žv•ques, les clercs et le roi (1250-1300), Toulouse, Privat, 1972, p.337-359. 
137 O. Pontal, Clercs, op. cit., p.41. 
138 J. Avril, Ç Peut-on parler È, op. cit., p.12. 
139 La tonsure accompagnŽe de la couronne est adoptŽe d•s le VIIe si•cle. Cf. O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.775. Sur 
la question de la tonsure, consulter L. Trichet, La tonsure : vie et mort dÕune pratique ecclŽsiastique, Paris, les ƒd. du Cerf, 
1990, 200 p. 
140 C. Warr, Ç De indumentis : The Importance of Religious Dress during the Papcy of Innocent III È in Innocenzo III : urbs 
et Orbis, Rome, Societˆ romana di storia patria, Istituto storico italiano per il Medioevo, 2003. 1, p.489-503. 
141 O. Pontal, Ç Le r™le du synode È, op. cit., p.337-359.  
142 Concile de B‰le (1433) in G. Alberigo, op. cit., 1994, p.973.  
143 Cf. O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.788.  
144 R. N. Swanson, Ç Le clergŽ rural anglais au bas Moyen åge (vers 1300-vers 1530) È in P. BonnassiŽ (Žd.), op. cit., p.70.   
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Moyen åge, un seigneur temporel dotŽ dÕune puissance Žconomique et de compŽtences 

juridiques145. 

 La volontŽ de valoriser la figure presbytŽrale, dÕen faire un mod•le sous-tend donc ces 

mesures146. Ainsi que le remarque Francis Rapp, apr•s le concile de Latran IV (1215), les 

pr•tres Ç  [É] ne pouvaient plus •tre de simples cŽlŽbrants, dŽlŽguŽs ˆ lÕaccomplissement des 

rites. Les geste nÕŽtaient plus suffisants ; lÕautoritŽ morale qui dŽcoule dÕun comportement 

Ždifiant Žtait indispensable È147. Le pr•tre, dŽsormais appelŽ Ç curŽ È, cÕest ˆ dire Ç celui qui a 

cure dÕ‰me È, doit mener une vie exemplaire et Žviter de se m•ler ˆ son troupeau en dehors de 

ses fonctions. Nicole Lema”tre nous met en garde, le pr•tre ne sera jamais placŽ, durant la 

pŽriode mŽdiŽvale, en qualitŽ de dominant148. Cependant, lÕon consid•re, comme le rŽp•te ˆ 

lÕenvie la littŽrature synodale, que Ç si le pr•tre, qui est saint, p•che, il fait pŽcher tout le 

peuple È (LŽv 4, 3 3)149, ce qui transpara”t dans le troisi•me canon du concile de Latran II 

(1139) : Ç Nous ordonnons encore que les Žv•ques aussi bien que les clercs [É] n'offensent 

pas, par l'ŽlŽgance, la coupe ou la couleur des v•tements ni par leur tonsure, le regard de ceux 

qui les voient, pour qui ils doivent •tre un mod•le et un exemple, mais bien plut™t qu'ils 

tŽmoignent de la saintetŽ qui leur convient È150. 

 

  2-2-2. L'impact des rŽglementations vestimentaires 

 LÕimportance des sanctions est rŽvŽlatrice des enjeux qui sous tendent cette lŽgislation. 

Si le concile de Latran ne prŽvoit pas de sanctions151, les conciles de Vienne, B‰le et Constance, 

et les statuts synodaux qui en dŽcoulent, sont relativement sŽv•res. Les peines 

dÕexcommunication restent rares et les sanctions doivent •tre prŽcŽdŽes de monition152. Mais 

                                                 
145 ƒ. Palazzo, LÕŽv•que et son image. LÕillustration du pontifical au Moyen Age, Turnhout, Brepols Publishers, 1999, p.23.  
146 J. Avril, Ç Peut-on parler È, op. cit., p.19. 
147 F. Rapp, Ç Rapport introductif È in SHMEPS, Le clerc sŽculier au Moyen Age, (XXIIe congr•s de la SHMESP, Amiens, juin 
1991), Paris, Publication de la Sorbonne, 1993, p.12. 
148 N. Lema”tre, Ç ƒcrire lÕhistoire des curŽs sur le temps long È in Rivista di Storia della Chiesa in Italia, LX, 1, 2006, p.10. 
149  J.Avril, Ç Peut-on parler È, op. cit., p.17. 
150 G. Alberigo, op. cit., p.433. 
151 Dans bien des cas aucune sanction nÕest stipulŽe. CÕest le cas, par exemple, ˆ Wroclaw en 1446. Concilia germaniae, V, 
p.288. 
152 L. Trichet, Le costume, op. cit., p.110. 
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les Žv•ques nÕhŽsitent pas ˆ prononcer une peine de suspense153, Ç [...] peine dÕordre spirituel 

[qui] emp•che les clercs dÕexercer tout ou partie de leurs fonctions propres, comme de 

cŽlŽbrer lÕeucharistie, dÕadministrer les sacrements et de remplir les autres t‰ches qui rel•vent 

de leur charge. Lorsque lÕobjet de la suspense nÕest pas dŽfini, elle les prive ˆ la fois du droit 

dÕaccomplir leurs fonctions (leur Ç office È) et des revenus de leurs Ç bŽnŽfices È È154. Les 

autoritŽs ecclŽsiastiques associent lÕexercice dÕune fonction au respect dÕune apparence. Louis 

Trichet a pu montrer que les autoritŽs ecclŽsiastiques subordonnent la jouissance des 

prŽrogatives ecclŽsiastiques au port de la tonsure et de l'habit155. Boniface VIII consid•re quÕun 

clerc v•tu en la•c commettant un dŽlit doit relever de la justice sŽculi•re156. Il perd ainsi lÕun de 

ses privil•ges majeurs157.  

 Les P•res conciliaires optent parfois pour des peines de nature symbolique. Le 

v•tement non-conforme devra •tre donnŽ aux pauvres ou aux lŽpreux158. On ne peut que 

songer ici au sacrement de la pŽnitence ou encore aux reprŽsentations des ch‰timents 

infernaux. Il sÕagit bel et bien de soigner Ç les contraires par les contraires È, lÕorgueil de la 

dŽpense fastueuse par lÕaum™ne159. Les peines Žconomiques ne sont pas en reste. Le fruit de 

lÕamende est alors souvent reversŽ ˆ la fabrique : Ç [...] Quo casu contra aestus vel pluvias pileis, 

adjuncto capucio, uti possunt; qui vero praedictis suffuraturis uti, vel praeter necessitatem 

praedictum pileum gestare praesumpferit, toties MLX. Denarios ad fabricam Pataviensis 

Ecclesiae teneatur, quoties hujusmodi sibi vestis fuerit visus uti, de hoc inquirant Decani, & 

emendam repetant supradictam È160. Notons enfin que les sanctions sont plus rudes lorsque les 

abus concernent le costume liturgique. Au concile de Constance, une peine est prononcŽe 

uniquement dans le cas o• le clerc rev•tirait un v•tement ˆ manches pour lÕoffice divin161.  

                                                 
153 Par exemple, au concile de Vienne (1311-1312), il est prŽvu quÕun clerc portant un habit ouvert en public sera privŽ de 
son bŽnŽfice pendant six moins ou sera rendu inapte ˆ recevoir un bŽnŽfice sur cette m•me pŽriode. G. Alberigo, op. cit., 
p.757. 
154 L. Trichet, Le costume, op. cit., p.112. 
155 Id., p.118. 
156 Il sÕagit de la dŽcrŽtale clerici. L. Trichet, Le costume, op. cit., p.121. 
157 Le second privil•ge est lÕexemption dÕimp™t. 
158 Cf. Concile de Vienne, can.9 in G. Alberigo, op. cit., p.757. 
159 Cette formule est empruntŽe aux statuts synodaux de Bordeaux. Cf. O. Pontal, Clercs et la•cs au Moyen åge dÕapr•s les 
statuts synodaux, Paris, DesclŽe, 1990, p.78. 
160 Concilium pataviense in Austria, (1294) in Concilia germaniae, IV, p.21. 
161 Concile de Constance (1414-1418) Ç Du comportement et de lÕhonn•tetŽ des clercs È in G. Alberigo, op. cit., p.925. 
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 Les m•mes prescriptions (interdiction de la chape ˆ manche, des chaussures 

la•ques,É) figurent inlassablement dans les statuts synodaux. Il serait tentant dÕy voir un 

constat dÕŽchec. Il convient nŽanmoins dÕ•tre prudent et de prendre en compte la nature de la 

source. Les statuts synodaux sont marquŽs par une forte intertextualitŽ. Certains Žv•ques 

copient les dŽcisions des conciles ÏcumŽniques ou provinciaux ou encore des statuts 

synodaux, voisins ou antŽrieurs, sans lien avec la situation rŽelle du dioc•se. DÕautre part, 

lÕinterprŽtation du mode itŽratif nÕest pas forcŽment Žquivoque. De nombreux historiens 

prŽf•rent, aujourdÕhui, mettre en avant une rŽelle volontŽ de rŽforme de la part des Žv•ques162.  

 Les sources de la pratique manquent pour mesurer ˆ quel point ces Ç abus È Žtaient 

rŽpandus. Nous pouvons seulement glaner quelques ŽlŽments Žpars. LÕenqu•te menŽe par 

Perrine Mane et Fran•oise Piponnier, ˆ partir dÕun corpus dÕun millier dÕinventaires 

bourguignons ŽchelonnŽs entre le XIVe et le XVe si•cle, a pu rŽvŽler quelques Žcarts dans le 

costume quotidien des clercs : possession de fourrures ou dÕhabits rouge ou vert163, ce que 

confirme lÕexamen des sources de lÕofficialitŽ menŽ par Vincent Tabbagh164. Pour ce qui est du 

vestiaire liturgique, nous avons pu relever quelques entorses ˆ la r•gle : habits prŽsentant des 

boutons, des plis ou des nÏuds dans les inventaires des trŽsors, ainsi ˆ la cathŽdrale de Pise, au 

XIVe si•cle, o• l'on recense une Ç tunica una de velluto azurino cum botonibus vingintribus de 

argento. Facta est tunicella a mortuis È165. NŽanmoins, ils ne reprŽsentent qu'une faible fraction 

du vestiaire liturgique.  

 Probablement sous la pression de leur clergŽ, les Žv•ques semblent invitŽs ˆ davantage 

de souplesse. Par exemple, dans les constitutions de Fiesole de 1306, il est prŽcisŽ que les clercs 

peuvent porter un Ç tabard honn•te È en public166, v•tement qui Žtait pourtant proscrit 

                                                 
162 F. Sorelli, Ç Il clero secolare a Venezia. Note per i secoli XII e XIII È in C. D. Fonseca et al., Preti nel medioevo, VŽrone, 
Cierre, 1997, p.33. Fernanda Sorelli parle d'une volontŽ de Ç clŽricalisation du clerc È. 
163 P. Mane, F. Piponnier,  Ç Entre vie quotidienne È, op. cit., p.473-77. 
164 V. Tabbagh, Ç Croyances et comportements du clergŽ paroissial en France du Nord ˆ la fin du Moyen åge È in B. Garnot 
(dir.), Le clergŽ dŽlinquant (XIIIe-XVIIIe si•cle), Dijon, EUD, 1995, p.42. Vincent Tabbagh prŽcise que la tentation de la 
mode la•que est plus forte en ville.  
165 Autre exemple, une Ç Tunica unua de velluto vermilio et nigro dimidiato cum bissantis et botonis de argento È. R. 
Barsoti, op. cit., p.66. La mention de ces v•tements ne signifie pas quÕils aient ŽtŽ portŽs. En effet, le vestiaire de la 
cathŽdrale de Pise est plŽthorique.  
166 R. C. Trexler, Synodal law in Florence and Fiesole, 1306-1518, Rome, CitŽ du Vatican, Biblioteca Apostolica Vaticana, 
1971, p.188. 
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auparavant167. Dans certains dioc•ses, lÕobligation du port de v•tement du dessus fermŽ a ŽtŽ 

progressivement vidŽe de son sens168. LÕŽv•que peut, en effet, moduler la portŽe de tel ou tel 

canon en modifiant le choix des personnes concernŽes et la punition associŽe.  

 Enfin, la mode la•que a pu influencer progressivement le v•tement liturgique. CÕest du 

moins lÕhypoth•se que nous formulons. DŽjˆ en 745, dans la lettre qu'il adresse ˆ l'archev•que 

de Canterbury, saint Boniface vilipende : Ç [...] ces ornements en forme de vers qui grouillent 

sur les bordures des v•tements ecclŽsiastiques ; ils annoncent l'AntŽchrist et sont introduits 

dans les monast•res par sa perfidie et par ses ministres pour y susciter luxure, dŽpravation, 

actes honteux et dŽgožt de lÕŽtude et de la pri•re È169.  Il s'agit probablement de parures 

inspirŽes du v•tement des barbares. Par ailleurs, pendant longtemps, il nÕŽtait pas de bon ton 

de faire appara”tre la discontinuitŽ entre les couches vestimentaires. Le v•tement du dessous, 

aussi long fut-il, ne devait Žmerger quÕau niveau des manches. Il sÕagissait alors dÕafficher 

lÕ Ç unitŽ du corps v•tu È170. Dans les annŽes 1330-1360, lÕapparition du costume court va 

changer la donne171. Les moralistes ne cesseront de combattre cet accoutrement jugŽ indŽcent, 

car soulignant les parties sexuelles172. Pourtant, les chasubles conna”tront, dans des 

proportions moindres Žvidemment, un raccourcissement ˆ la fin du Moyen åge. MalgrŽ 

lÕinterdiction rŽpŽtŽe de faire des fentes dans les habits liturgiques du dessus, elles finiront 

Žgalement par sÕŽchancrer. Camille Enlart note : Ç de lÕŽpoque carolingienne au XIVe si•cle, 

elles sont de coupe circulaire ou, plus souvent, forment trois quarts de cercle, ce qui produit 

un tronc de c™ne (comparable pour la forme ˆ nos abats-jour de lampes), et tr•s souvent le bas 

est lŽg•rement ŽchancrŽ sur les c™tŽs de fa•on ˆ faire reposer moins dÕŽtoffe sur les bras. Ë la 

fin du XVe si•cle, ces Žchancrures sÕaccentuent, et les pointes sÕarrondissent ; au XVIe si•cle, 

                                                 
167 Cf. L. Trichet, Le costume, op. cit., p.66. 
168 Id., p.65. Ç Plus au nord, lÕobligation de la chape fermŽe est progressivement restreinte : les statuts dÕAngers, en 1264, et 
le concile de Ch‰teau Gontier (province de Tours), en 1268, ne la prescrivent plus quÕaux archidiacres, aux archipr•tres et 
aux doyens ruraux, et seulement sur le territoire de leur juridiction È. 
169 M. Camille, Images dans les marges : aux limites de l'art mŽdiŽval, Paris, Gallimard, 1997, p.25-26. 
170 O. Blanc, Parade, op. cit., p.24.  
171 F. Boucher, Ç Les conditions de lÕapparition du costume court en France vers le milieu du XIVe si•cle È in Recueil de 
travaux offerts ˆ M. Clovis Brunel, Paris, SociŽtŽ de lÕƒcole des Chartes, 1955, p.183-192. Pour une approche plus rŽcente, 
cf. F. Piponnier, Ç Une rŽvolution dans le costume masculin au XIVe si•cle È in M. Pastoureau, Le v•tement, op. cit., p.225-
242. 
172 O. Blanc, Ç V•tement fŽminin È, op. cit., p.243-253. 



 
 

  
 

73 

les progr•s des deux dŽformations aboutissent ˆ la forme disgracieuse qui a persistŽ jusquÕˆ 

nous È173. Au XVIe si•cle, sÕop•re le passage de la chasuble conique ˆ la chasuble violonŽe. 

 Cette transformation a ŽtŽ interprŽtŽe, ˆ raison, comme une Žvolution 

Ç ergonomique È en lien avec lÕimportance croissante du geste de lÕŽlŽvation174. Mais ne peut-

on pas considŽrer aussi quÕelle donne une certaine Ç modernitŽ È ˆ la silhouette du clerc? Nous 

constatons, en effet, une rupture de lÕunitŽ vestimentaire, un contraste entre deux couleurs 

(celle de la chasuble et le blanc de lÕaube), deux mati•res (le velours, le plus souvent, ˆ la fin de 

notre pŽriode et le lin) et donc deux textures (lÕune rigide, lÕautre plus souple). De m•me, cÕest 

au moment o• le v•tement de mode Žtire la silhouette et met en exergue les extrŽmitŽs du 

corps que la taille de la mitre devient disproportionnŽe175.  

   

 La dŽcoration du v•tement liturgique nÕest jamais mentionnŽe dans les statuts 

synodaux. Une seule exception ˆ cette r•gle, lÕinterdiction des tissus rayŽs (virgatae) ou mi-

partis (partitae), c'est-ˆ-dire comprenant deux couleurs, voire deux tissus. Celle-ci appara”t 

dans la constitution Ç Quoniam È du concile de Vienne Ç  (1311-1312) : Ç Nous dŽcidons par la 

prŽsente que tout clerc qui utilisera en public un v•tement rayŽ et ouvert, ˆ moins que ce ne 

soit pour un motif raisonnable, sera par le fait m•me privŽ pour une pŽriode de six mois des 

fruits des bŽnŽfices qu'il dŽtient [É]. Ë cette disposition, Nous ajoutons que les clercs ne 

doivent pas utiliser en public des chaussures bariolŽes, rouges ou vertes È. Par la suite, elle est 

reprise et prŽcisŽe dans les statuts synodaux, qui ajoutent parfois les tissus ˆ damiers (scacatae) 

ˆ la liste des Žtoffes rŽprouvŽes176. LÕaversion pour ce type de v•tement est dÕautant plus 

prononcŽ quÕil sÕagit de couleurs vives. Ces rŽglementations deviendront moins utiles ˆ partir 

du XVIe si•cle en raison de la promotion des couleurs sombres177. 

 La lŽgislation synodale semble confirmer les travaux de Michel Pastoureau sur les 

tissus rayŽs. Ceux-ci sont habituellement rŽservŽs ˆ des personnages qui Ç sont ˆ un titre ou un 

                                                 
173 C. Enlart, op. cit., p.335. Les dalmatiques connaissent Žgalement un raccourcissement d•s le XIVe si•cle avec une 
accŽlŽration au XVIe si•cle.  
174 CÕest lÕinterprŽtation quÕen donne Christine Aribaud. C. Aribaud, Ç La chasuble È, op. cit., p.24. 
175 O. Blanc, Parade, op. cit., p.27. Odile Blanc qualifie cette Žvolution de Ç prolifŽration du corps È . Id., p.89. Sur 
lÕaugmentation de la taille des coiffes, notamment fŽminines, Id., p.91-92.  
176 Voir, par exemple, les statuts synodaux de Mayence de 1423 in Concilia germaniae, V, p.209. 
177 L. Trichet, Le costume, op. cit., p.95-96. 
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autre, des exclus ou des rŽprouvŽs, depuis le juif et lÕhŽrŽtique jusquÕau bouffon ou au 

jongleur, en passant non seulement par le lŽpreux, le bourreau ou la prostituŽe, mais aussi par 

le chevalier fŽlon des romans de la Table Ronde, par lÕinsensŽ du livre des Psaumes ou par le 

personnage de Judas È178, dÕo• le titre de lÕouvrage que Michel Pastoureau consacre au sujet, 

les Ç tissus du diable È. Cette dŽfiance sÕappuie aussi bien sur la difficultŽ, rŽelle, pour lÕÏil 

mŽdiŽval ˆ distinguer, ˆ son accoutumŽe, le fond de la structure, que sur le tŽmoignage du 

19•me chapitre du LŽvitique qui ordonne Ç tu ne porteras pas sur toi un v•tement qui soit fait 

de deux couleurs È179. 

 Cependant, l'affirmation de Michel Pastoureau a ŽtŽ remise en cause par les historiens 

des images, telle Dominique Rigaux qui constate que Judas ne porte pas de v•tements rayŽs 

dans l'iconographie mŽdiŽvale, mais que les pŽnitents en arborent souvent. Les historiens  du 

costume, rejoignent ces propos. Maria Giuseppina Muzzarelli a prouvŽ lÕusage de ces tissus 

dans les milieux les plus aisŽs180. Paolo Peri remarque que, dans le Bapt•me du Christ rŽalisŽ 

par Andrea del Verrocchio et Leonard de Vinci, conservŽ ˆ la galerie des offices de Florence le 

Christ lui-m•me est rev•tu de v•tements rayŽs181. 

 Ces Žtoffes sont portŽes par les clercs, jusque dans leurs fonctions sacrŽes. Ils 

apparaissent, entre autres lieux, dans le trŽsor de la cathŽdrale de Pise au dernier quart du 

XIIIe si•cle et ˆ la fin du XIVe si•cle182, ainsi quÕˆ lÕAnnunziata de Florence183. Une des 

chasubles du Herzog-Anton Ulrich-museum de Brunswick (notice n¡36) prŽsente un fond 

multicolore (bleu, rouge, vert, blanc) provenant dÕƒgypte, associŽ ˆ une croix de chasuble 

allemande du dŽbut du XVe si•cle184.  

 Michel Pastoureau, lÕhistorien qui a su le mieux mettre en valeur lÕambivalence du 

symbole mŽdiŽval, a nŽgligŽ la Ç bonne part È de la rayure185. Reste ˆ savoir comment 

                                                 
178 M. Pastoureau,  LÕŽtoffe du diable : Une histoire des rayures et tissus rayŽs, Paris, Seuil, 1991, p.10. 
179 Ibid., p.11. 
180 M. G. Muzzarelli, Guardaroba medievale. Vesti e societˆ dal XIII al XVI secolo, Bologna, Il Mulino, 1999, p.32 (note de 
bas de page n¡14). 
181 P. Peri, Ç Le leggi suntuarie pistoiesi del XIV e XV secolo e le testimonianze figurative È in L. Dal Prˆ, P. Peri (dir.), 
Dalla testa ai piedi. Costume e moda in etˆ gotica, Trente, Provincia Autonoma di Trento, 2006, note 29, p.374.  
182 R. Barsoti, op. cit., p.19-20 et 57. Ç Pleviale de catrasciamito sanguineo virgato ad aurum cum frigio albo lucensi È.  
183 E. Casalini (dir.), op. cit., p.157. 
184 Nous ne pouvons •tre certains que le montage date de notre Žpoque. SŽlection de pi•ces du corpus p.757-778. 
185 Ë l'exception du passage qu'il consacre aux armoiries rŽelles. 
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interprŽter lÕusage de tels v•tements dans la liturgie. Peut-•tre cherche-t-on justement ˆ 

matŽrialiser un Žcart ? Peut-•tre que seule compte la prŽciositŽ du tissu ? Ces habits 

comportant plusieurs couleurs pouvaient convenir pour plusieurs moments de lÕannŽe 

liturgique186. La pŽnŽtration de traits la•cs ˆ lÕintŽrieur des Žglises nÕest pas seulement une 

faiblesse des clercs. Il faut prendre en compte la rŽalitŽ du culte.  

 

 

III. LA RƒALITƒ DE LA PRATIQUE 

 

 Analyser tout Žcart ˆ la r•gle comme un acte dŽlibŽrŽ serait une interprŽtation forcŽe. 

Un examen des sources de la pratique nous livre un tout autre regard. Beaucoup dÕŽglises ne 

peuvent tout simplement pas se conformer aux exigences croissantes des autoritŽs 

ecclŽsiastiques. Il existe quatre couleurs liturgiques : le rouge, le blanc, le noir et le vert, 

auxquelles sÕajoute progressivement le violet. Il convient donc dÕavoir un jeu de v•tements 

pour chaque couleur. Le costume du pr•tre comprend six pi•ces : aube, amict, ceinture, Žtole, 

manipule, chasuble187. LÕŽglise doit Žgalement possŽder au moins quatre chapes, pour la 

cŽlŽbration des offices sans consŽcration. Ë cela sÕajoutent les habits du diacre et du sous-

diacre. Le respect des r•gles impose donc un nombre important dÕornements. Charles 

BorromŽe porte ces exigences ˆ leur maximum : il faut avoir des ornements en cinq 

exemplaires, voire davantage pour pouvoir les laver rŽguli•rement188. Il recommande en outre 

que les v•tements dÕun m•me officiant soit dÕune m•me mati•re189. Ainsi, BorromŽe propose 

une gestion rationnelle du vestiaire, qui nŽcessite une vŽritable politique dÕachat, hors de 

portŽe pour la plupart des Žglises. 

  

 

 

                                                 
186 S. Piccolo Paci, op. cit., p.215. LÕauteur Žvoque la prŽsence de plusieurs ornements de ce type, conservŽs dans des petites 
localitŽs entre le XVIIIe et le XIXe si•cle (note de bas de page 20 p.243).  
187 Rational, p.214-219.  
188 Cf. C. BorromŽe, op. cit., p.197. 
189 Id., p.301. 
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  3-1.Le prix des ornements 

 

 Ë la suite de Jacques Chiffoleau, qui appelle de ses vÏux des Žtudes sur l'Ç Žconomie 

du sacrŽ È, il nous para”t nŽcessaire de prendre en compte les aspects pŽcuniaires de la vie 

liturgique190. Malheureusement, nous ne disposons que de mentions Žparses, glanŽes au grŽ 

des sources.  Nous avons surtout des renseignements relatifs au prix des ornements les plus 

prŽcieux qui atteignent des sommes importantes. En Angleterre, Ç [É] le 11 fŽvrier 1241, 

Edouard, fils de Odon, re•u [É] £ 82 pour une mitre destinŽe au VŽnŽrable P•re Pierre, 

Žv•que de Hereford È191. Autre exemple, une chapelle comprenant trois chapes, une chasuble, 

deux tuniques pourvues dÕorfrois en Ç bon or È, est facturŽe par Pierre Yvyn, le 18 juin 1540, 

200 livres tournois, le brodeur fournissant tous les matŽriaux192. Dans un registre intitulŽ Ç 

dŽpenses pour la chapelle de lÕŽv•que et autres dŽpenses È de 1594, le record est dŽtenu par 

une chasuble de toile dÕor dÕune valeur de Ç 644 lires et 8 sous È193. Pour comparaison, le total 

des entrŽes annuelles au Duomo Santa Maria del Fiore ˆ Florence se situe entre 20 000 et 

30 000 lires194.  

 Les broderies sont dispendieuses. Trois lires et trois sous pour un chaperon de chape ˆ 

lÕAnnunziata de Florence195, trente florins pour des broderies dÕun ornement, d'apr•s le Ç livre 

de souvenirs È (ricordanze) de la Badia fiorentina  (c'est-ˆ-dire de lÕŽglise bŽnŽdictine Santa 

Maria Assuntella de Florence),É196. GŽnŽralement, le cožt de la main dÕÏuvre est 

                                                 
190 J. Chiffoleau, Ç Pour une Žconomie È, op. cit., p.215. 
191 O. Brel-Bordaz, op. cit., p.20. 
192 A-M Privat Savigny, LÕƒglise en broderie. Ornements liturgiques du musŽe national de la Renaissance, (Exposition, 
ƒcouen, musŽe national de la Renaissance, 6 avril 2003 Ð 6 mars 2004), Paris, Žditions de la RŽunion des musŽes 
nationaux, 2005, p.27. 
193 P. Venturoli, Ç Carlo Bascap• commitente di tessili È in P. Venturoli (dir.), I tessili nellÕetˆ di Carlo Bascap•, vescovo di 
Novara (1593-1615), (Exposition, Novare, Palazzo dei vescovo, 19 novembre 1994-19 fŽvrier 1995), Novare, Interlinea, 
1994, p.13. 
194 A. Girori, Ç LÕopera di Santa Maria del Fiore in Etˆ moderna È in T. Verdon, A. Innocenti (dir.), La cattedrale e la cittˆ : 
saggi sul Duomo di Firenze (Atti del convegno internazionale di studi, Florence, 16-21 juin 1997), Florence, Edifir, 2001, I, 
p.374. 
195 E. Casalini, op. cit., p.419. 
196 Contrat du 2 mars 1476, Ç promessa a ser Francesco Sini di firoini XXX larghi peÕ Covoni. Ricordanza come questo di 
XII d“ marzo 1475 noi promettemo a ser Francesco di Domenico di Bartholo Sini fiorini trenta larghi per Piero et 
Benedetto di Giovanni Chovoni di qui a mesi sei paghati el d“ del termine, i quali sono per uno fregio storiato per loro 
paramenti appiciolati rossi È. D. Liscia Bemporad, A. Guidotti (dir.), Un parato della Badia fiorentina, Florence, Nardini-
Centro internazionale del libro, 1981, p.58. 
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abordable197. Seuls les artisans renommŽs peuvent demander dÕavantage pour leur prestation. 

CÕest le cas de Gerolamo Delfione qui re•oit, en 1509, 200 scudi (Žcus ?) pour une chasuble, 

trois chapes et deux tuniques198. En gŽnŽral, ce sont les mati•res premi•res, souvent luxueuses 

(soie, velours, fils dÕor ou de soie, pierreries,É) qui tirent vers le haut les prix des ornements. 

Christine Aribaud a pu constater qu'ˆ Toulouse Ç [É] la canne de velours correspond au 

salaire annuel dÕun serviteur È199, sachant que selon les estimations de Mich•le Beaulieu, il faut 

plus deux cannes de tissus pour faire un manteau dÕhomme, et que les chapes sont plus amples 

que la majoritŽ des manteaux la•ques200. Dans les registres de cathŽdrale Sainte Colombe de 

Rimini, on apprend qu'un brodeur re•oit quatorze lires pour lÕachat des mati•res nŽcessaires ˆ 

la confection dÕun chaperon de chape (or, argent et soie)201. Le tissu reste une denrŽe ch•re, y 

compris pour les tissus de bas de gamme : Ç les tissus les moins chers sont entre neuf et trente 

sous la canne, cÕest le cas de la fustaine et de la toile de laine ou du boucaran qui sert aux 

doublures È202. Il convient Žgalement de prendre en compte le prix des teintures (on sait 

notamment que la teinture rouge au kerm•s est particuli•rement onŽreuse). Enfin, vers la fin 

de notre pŽriode, le marchand devient un intermŽdiaire de plus en plus frŽquent, et prend, 

bien entendu, une commission pour fournir des mati•res premi•res, des orfrois ou des 

ornements complets. Pour obtenir des ornements ˆ moindre cožt, il est Žgalement possible de 

se fournir dans les foires, voire dÕavoir recours au marchŽ de lÕoccasion (du moins pour les 

pi•ces les plus simples). En cas de besoin, les Žglises louent des ornements aux paroisses 

voisines. Cette pratique est notamment attestŽe ˆ Rouen au XVIe si•cle203. 

 Tout est fait pour utiliser au mieux les ornements. Les tissus rayŽs, comme nous avons 

eu l'occasion de le prŽciser, ont pu •tre employŽs pour plusieurs pŽriodes du cycle liturgique. 

                                                 
197 K. Staniland, Les artisans du Moyen Age les brodeurs, Paris, Brepols, 1992, p.9. En 1271, une entrŽe de comptabilitŽ pour 
le paiement dÕun devant dÕautel stipule : Ç pour les gages de quatre femmes ayant travaillŽ sur lÕouvrage ci-dessus pendant 
3 annŽes et 9 mois, 36 livres È. 
198 M. Marubbi, Ç Un perduto parato di Gerolamo Delfione per i vescovi Trivulzio È in M. L. Casati, D. Pescarmona, Le Arti 
nella diocesi di Como durante i vescovi Trivulzio (Atti del convegno, Como, 26-27 settembre 1996), C™me, Musei Civici, 
1998, p.20-22. 
199 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit., p.120.  
200 Ç [...] il fallait, en 1447, un peu plus de deux cannes de drap pour faire un manteau dÕhomme È. F. Piponnier, Costume et 
vie sociale, op. cit., p.169 
201 Ç Registre de la comptabilitŽ de la sacristie (14 aožt 1489) È in O. Delucca, P.G. Pasini, Artisti a Rimini fra Gotico e 
Rinascimento : rassegna di fonte archivistiche, Rimini, S. Patacconi, 1997, p.620. 
202 C. Aribaud,  Enqu•te, op. cit., p.124. 
203 V. Tabbagh, Ç TrŽsors et trŽsoriers de Rouen (1450 Ð 1530) È in Revue dÕHistoire de lÕEglise de France, 77, 1991, p.128 
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CÕest le cas Žgalement des v•tements dorŽs. LÕor, assimilŽ ˆ un Ç super blanc È, a tendance, 

dans les faits, ˆ remplacer nÕimporte quelle couleur sauf le noir. Dans lÕinventaire de 

Carpentras de 1332, est mentionnŽe une chasuble dorŽe avec laquelle, Ç ainsi quÕil est dit, [la 

messe] est cŽlŽbrŽe tous les jours È204. Dans le corpus, quelques chasubles sont dorŽes (notices 

n¡33, 263, 361,...), sans que l'on puisse dŽterminer si des raisons liturgiques ou esthŽtiques ont 

prŽvalu ˆ ce choix. Des procŽdŽs ingŽnieux voient le jour. Certaines Žglises optent pour des 

ornements rŽversibles, ainsi ˆ Ch‰lons-sur-Marne o• l'inventaire de 1413 mentionne : Ç une 

autre chasuble de toile noire dÕun c™tŽ et blanche de lÕautre È205. Nous pensons Žgalement que 

des manches amovibles Žtaient utilisŽes. Cela expliquerait que des tuniques sans manches 

apparaissent dans lÕinventaire de lÕAnnunziata de Florence de 1442206. Enfin, ˆ Cattlar, en 

1589, les responsables de la fabrique commandent une chape munie de deux chaperons 

amovibles se fixant gr‰ce ˆ des boutons207.  

  

 3-2. Ç Photographies È des sacristies 

  

 Toute gŽnŽralitŽ sur le contenu des sacristies ne serait pas pertinente. SÕil lÕon peut 

penser que les cathŽdrales sont mieux pourvues que les petites Žglises paroissiales, diffŽrentes 

situations restent envisageables208. Ainsi, nous chercherons surtout ˆ reflŽter la diversitŽ des 

situations par quelques exemples, des instantanŽs, qui, nous lÕaurons compris ne prŽtendent 

pas •tre reprŽsentatifs. Il convient, en outre, de garder ˆ l'esprit le fait que les inventaires 

                                                 
204 Ç qua, ut dicitur, quasi omni die celebratur È. M-C LŽonelli, Ç Le trŽsor des cathŽdrales de la vallŽe du Rh™ne aux XIVe et 
XVe si•cles È in La cathŽdrale (XIIe-XIVe si•cle) Cahiers de Fanjeaux, 30, Toulouse, Privat, 1995, p.373.   
205 Ç Alia casula di tela nigra, dupplex de tela alba È. CitŽ in X. Brabier de Montault, Le costume op. cit., p.24. On ne peut 
pas •tre certain quÕil sÕagisse dÕun v•tement rŽversible et non pas dÕun v•tement mi-parti. Le cas des ornements rŽversibles 
fait lÕobjet dÕune recherche approfondie de la part de Christine Aribaud.  
206 E. Casalini (dir.), op. cit., p.67. Ç Tunicas duas de panno nigro sine manicis que possunt vendi È. Louis Trichet prŽcise 
que les Ç manicas consutitias È souvent interprŽtŽes comme des manches amovibles, sont en fait des manches brodŽes. L. 
Trichet, Le costume, op. cit., p.68. 
207 Contrat de restauration de la chasuble de Cattlar et de commande dÕune chape ADPO 6. 913. Texte n¡2, Annexes p. 782. 
208 Bien que Charles BorromŽe mod•le ses exigences en fonction du type dÕŽdifice.  
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peuvent •tre lacunaires ou ambigus et que lÕopacitŽ de la terminologie reste un Žcueil 

majeur209. 

 Il est rare de pouvoir Žvaluer la valeur des ornements liturgiques dÕune Žglise. CÕest le 

cas ˆ Santa Maria allÕImpruneta (en 1538), o• les chapes oscillent entre trois et dix-neuf 

florins, ˆ lÕexception dÕune pi•ce plus prŽcieuse estimŽe ˆ quarante florins210. Les mati•res 

restent un des plus sžrs indicateurs de la qualitŽ des objets. Dans les sources de la pratique, 

nous rencontrons un vaste spectre de tissus. La soie semble dominer211, sous ses diffŽrentes 

formes : le samit (ayant lÕaspect du satin moderne) et le damas (drap de soie fa•onnŽ), le sergŽ 

et le lampas. Le velours est Žgalement frŽquent212. Le satin, Žtoffe de soie fine, est recherchŽ 

pour son aspect brillant. Les Žtoffes sont agrŽmentŽes de broderies de fils dÕargent, dÕor et de 

soie, et parfois m•me de perles. Ces objets tr•s luxueux sont attestŽs jusque dans les couvents 

franciscains213.  Enfin, nous ne pouvons passer sous silence quelques habits plus surprenants, 

comme la mitre en plume issue du nouveau monde et portŽe vers 1540 ˆ la cathŽdrale de 

Milan214, ou la chasuble en cuir offerte ˆ Saint Antoine de Padoue215. 

 Les tissus plus modestes sont Žgalement employŽs. Fabrice Ryckebusch, qui a ŽtudiŽ le 

dŽcor du culte en terre audoise, donne lÕexemple dÕun inventaire des livres et objets de culte de 
                                                 
209 Sur ces probl•mes, cf. O. Blanc, Ç Histoire du costume : lÕobjet introuvable È, op. cit., p.68-73. G. Cantini Guidotti, Ç I 
tessili, nomi, problemi e methodi È in Centro di elaborazione automatica di dati e documenti storico artistici. Bolletino 
dÕInformazione, IV, 1983, 2,  p.63-91. Il faut aussi prendre en compte le fait que les hommes mŽdiŽvaux ont une perception 
diffŽrente des textiles. Pour Thomas de C”teaux, il convient de prendre en compte le parfum des Žtoffes pour les Žvaluer. 
Cf. G. Bartholeyns, Naissance, op. cit., p.238. Pour le vocabulaire cf. F. GŽrard-Marchant, Ç Compter et nommer lÕŽtoffe ˆ 
Florence au Trecento (1343) È in MŽdiŽvales, LÕŽtoffe et le v•tement, 29, 1995, p.87-104. Il est possible Žgalement de 
sÕappuyer sur le lexique technique du CIETA : CIETA, Vocabulaire fran•ais : fran•ais, allemand, anglais, espagnol, 
portugais, suŽdois, Lyon, Centre international dÕŽtude des textiles anciens, 1997, 53 f. 
210 M. Ciatti, Ç I paramenti e i mantellini della Chiesa di Santa Maria allÕImpruneta : note storiche È in C.R. Protopisani, Il 
Museo di Santa Maria allÕImpruneta, Florence, Conti Tipocolor Arti Grafiche, 1996, p.172.  
211 G. Baldissin Molli, La sagrestia del Santo e il suo tesoro nellÕinventario del 1396, Padoue, Il Prato, 2002, p.94-108. CÕest 
Žgalement le cas dans notre corpus. 
212 Ç Inventaire de la Basilique San Lorenzo (1432) È citŽ in P. Paolo, Ç Paramenti liturgici in San Lorenzo È in San 
Lorenzo : i documenti e i tesori nascosti (Exposition, Florence, Complesso di San Lorenzo, 25 septembre Ð 12 dŽcembre 
1993), Venise, Marsilio, 1993, p.113. 
213 Pour un exemple, cf. lÕinventaire du couvent franciscain de Hanovre de 1534 in R. Kroos, NiedersŠchsische 
Bildstickerein des Mittelalters, Berlin, Deutscher Verlag fŸr Kunstwissenscheft, 1970, n¡53 p.166. Ces objets sont sžrement 
donnŽs par les la•cs. L. Bourdua, Ç The 13th and 14th century Italian mendicant orders and art È in S. Cavaciocchi (dir.), 
Economia e arte secc. XIII-XVIII (Atti della Trentatreesima settimana di studi, 30 avril Ð 4 mai 2000, Prato, Istituto 
internazionale di storia economica Ç F. Datini È), Florence, Le Monnier, 2002, p.486. 
214 A. Russo, Ç Image-plume, temps reliquaire. TangibilitŽs dÕune histoire esthŽtique (Nouvelle Espagne XVIe Ð XVIIe 
si•cles È in G. Lissargue, J-C Schmitt, C. Severi (dir.), Traditions et temporalitŽs des images, Paris, ƒditions de lÕƒcole des 
hautes Žtudes en sciences sociales, 2009, p.162. 
215 L. Bourdua, Ç The 13th È, op. cit., p.483. 
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lÕŽglise de Mazi•res, dressŽ lors de la prise de fonction de Pierre Viaia, curŽ, lequel ne 

mentionne que deux chapes : une de soie, une de futaine (mati•re grossi•re)216. Les sources 

italiennes font Žtat dÕornements Ç de sindone È, c'est-ˆ-dire de toile lŽg•re217. Nous retrouvons 

Žgalement des v•tements liturgiques de laine, notamment dans les Žglises des ordres 

mendiants218.  

 

 Certains Ždifices sont tr•s mal pourvus. Au XVe si•cle, lÕŽv•que Benozzo Federighi 

constate que lÕautel majeur de lÕŽglise paroissiale de Sainte-Marie de Falgano ne compte que 

deux chasubles219. Encore au XVIe si•cle, lÕŽglise Sainte-Marie de Casignano ne poss•de pas 

dÕhabit liturgique220. Cependant, la plupart des lieux de culte comprend suffisamment 

dÕornements pour assurer le culte. LÕŽglise paroissiale Sainte-Catherine de Lille compte cinq 

chapes, huit chasubles, quatre Ç abis de noir È et deux Ç paires de parures È221, lÕŽglise Sainte-

Marie de Wismar sept chasubles en 1349222, lÕŽglise conventuelle Wimmelburg dix chasubles 

en 1526223. Les vestiaires des cathŽdrales regorgent dÕornements : dix-neuf chapelles compl•tes 

ˆ Auxerre en 1531224, dix-huit chasubles ˆ Embrun au XVIe si•cle225. Un si•cle et demi plus t™t, 

ˆ Notre-Dame de Paris, le vestiaire est encore plus riche : Ç LÕinventaire de 1416, le plus 

                                                 
216 F. Ryckebusch, Ç DŽcorer lÕŽglise : hiŽrarchie et fid•les en terre audoise au XVe si•cle È in Le dŽcor des Žglises en France 
mŽridionale, Cahiers de Fanjeaux, 28, Toulouse, Privat, 1993, p.39-86. 
217 Cf., par exemple, lÕinventaire de la cathŽdrale de Pise.  R. Barsoti, op. cit., p.53.  
218 CÕest le cas ˆ Annunziata (Žglise des Servites de Marie de Florence) : E. Casalini, op. cit., p.414-418, ˆ la basilique Saint 
Antoine de Padoue : G. Baldissin Molli, op. cit., p.106-108. 
219 P. Prillo, Ç La visita pastorale di Benozzo Federighi d il territorio della diocesi fiesolana nel Basso Medioevo È in M. 
Borgiolo, Un Archivio, una diocesi: Fiesole nel medioevo e nellÕŽtˆ moderna, Florence, Olschki, p.26. 
220 G. Raspini, La visita pastorale alla diocesi di Fiesole fatta dal vescovo Pietro Camaiani, 1564-1565, Florence, G. Pagini, 
1998, p.7. Ç Interrogata ubi sint calix, vestes et alia necessaria ad celebrandum sacrificium missae, respondit quod non sunt 
in dicta ecclesia, sed quando in ea celebratur afferentur ab ecclesia de Moriano, quod dictus reverendissimus dominus 
episcopus non satis credidit cum in eadem ecclesia de Moriano non invenerit È. 
221 C. Dessaint, Ç Le plus ancien compte dÕune Žglise de Lille : Sainte-Catherine, 1385-1387 È in Revue du Nord, La paroisse 
depuis 1000 ans, 340, n¡194-199, 2001, p.290. 
222 R. Kroos, op. cit., n¡26a, p.163. 
223 Id., n¡50 p.166. 
224 M. Quentin, Inventaire du trŽsor de la cathŽdrale dÕAuxerre en 1531, Auxerre, imprimerie et lithographie de Georges  
RouillŽ, 1887, p.4. Une Ç chapelle È est un ensemble de v•tements liturgiques assortis. En gŽnŽral, elle se compose dÕune 
chasuble, dÕune chape, et de deux dalmatiques (ou une dalmatique et une tunique). Mais elle peut Žgalement inclure des 
insignes (manipule, Žtole) et m•me du linge dÕautel. V. Gay, Glossaire archŽologique du Moyen åge et de la Renaissance, 
Nendeln, Liechtenstein, Kraus reprint, 1967, 1, p.329. 
225 M-E Gaillaud, Ç Inventaire du trŽsor de la cathŽdrale dÕEmbrun avant 1585 È in Histoire de Notre Dame dÕEmbrun, Gap, 
P. Jouglard, 1862, p.168-180. 



 
 

  
 

81 

Žtendu, mentionne douze chapelles et trente-cinq Ç vestements È, ensembles plus modestes 

composŽs dÕune seule chasuble, dalmatique et tunique, dont beaucoup sont incomplets. En 

dehors de ces ensembles, on ne compte pas moins de cent cinq chapes, treize aubes brodŽes, 

cinquante six autres aubes dont douze sont spŽcialement affectŽes ˆ des chapelles 

dŽterminŽes È226. La cathŽdrale de Tr•ves n'est pas en reste, comme l'illustre le tableau ci-

dessous recensant les ornements par type et par couleur.  

 

Tab.1 : RŽpartition des ornements liturgiques dans le trŽsor de la cathŽdrale de Tr•ves (1238)227. 

 chasuble chape dalmatique aube 

Couleur non 

mentionnŽe 

20 33 9 38 

Noir 2    

Rouge   1  

Vert 1  1  

Blanc 1    

Jaune 1  1  

RayŽs 1  2 1 

Total 26 33 14 39 

 

 Cette profusion, que lÕon retrouve aux cathŽdrales de Pise et de Francfort228, est en 

partie liŽe ˆ la multiplication dÕautels secondaires et ˆ la prolifŽration du personnel chargŽ des 

messes votives. DÕapr•s Max Quentin, la cathŽdrale dÕAuxerre rŽquisitionnerait une 

soixantaine de grands chanoines229. Il sÕagit surtout dÕun signe dÕopulence. Certaines pi•ces 

sont affectŽes ˆ une f•te particuli•re et ne sont portŽes quÕune fois lÕan. Les chapelles peuvent 

•tre Žgalement bien dotŽes. CÕest le cas de la chapelle des papes, de la Sainte Chapelle ˆ la fin 

                                                 
226 M. Beaulieu, Ç Les ornements liturgiques ˆ Notre Dame de Paris aux XIVe et XVe si•cles È in Le Bulletin monumental, 
3, 1967, p.274. 
227 B. Bischoff (Žd.), Mittelalterliche Schatzverzeichnisse. Erster Teil; Von der Zeit Karls des Grossen bis zur Mitte des 13. 
Jahrhunderts, Munich, Prestel, 1967, p.96-97.  
228 R. Barsoti, op. cit. et K. Stolleis, Der Frankfurter Domschatz, 3, Inventare und Verzeichnisse, Francfort, W. Kramer, 1992, 
p.27-66. 
229 M. Quentin, op. cit., p.4. 
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du XIIIe si•cle230 ou encore de la chapelle de Bonifacii de Lupis ˆ la basilique Saint-Antoine de 

Padoue qui comporte huit chasubles231.  

 Il semblerait, mais cette hypoth•se reste ˆ confirmer, qu'en gŽnŽral, lÕaccent soit mis 

sur la chasuble, v•tement du pr•tre officiant. Sur lÕensemble du dioc•se de Toulouse, au XVIe 

si•cle, Christine Aribaud recense en moyenne 3,61 chasubles par Žglise contre 1,6 dalmatiques 

et 0,9 chapes232. De m•me, lÕinventaire de la cathŽdrale de saint Nicolas de Fribourg de 1499 

rŽpertorie 50 chasubles contre 14 chapes et 10 dalmatiques233. 

 Le rythme de renouvellement des ornements semble relativement lent. Christine 

Aribaud estime quÕˆ lÕŽpoque moderne le contenu des sacristies se renouvelle tous les 80 

ans234. L'on cherche vraisemblablement ˆ conserver les ornements le plus longtemps possible. 

Dans lÕinventaire de chapelle des papes rŽalisŽ durant le pontificat de Paul III en 1547 figurent 

une tunique et une dalmatique donnŽes environ trois si•cles auparavant par Innocent IV 

(1243-1254)235. Les rŽdacteurs des inventaires nÕhŽsitent pas ˆ qualifier certains ornements de 

Ç vŽtustes È.  

 Dessiner une chronologie de lÕŽtat des sacristies sÕav•re dŽlicat. Il convient de prendre 

en compte le poids de la conjoncture. NÕoublions pas quÕÇ un trŽsor dÕŽglise au Moyen åge 

nÕŽtait, toute dimension sacrŽe mise ˆ part, quÕune immobilisation de capitaux sous forme 

dÕobjets dÕart. Quand ils le jugeaient nŽcessaire, les dŽtenteurs de ce fond nÕhŽsitaient pas un 

seul instant ˆ puiser dans celui-ci la quantitŽ dÕor et dÕargent correspondant ˆ leurs besoins en 

liquiditŽs È236. Les ornements, moins facilement monnayables quÕun calice, ont cependant ŽtŽ 

relativement ŽpargnŽs lors des pŽriodes de rŽcession. En outre, comme le rappelle HervŽ 

Martin, Ç il serait un peu simpliste de penser que les investissements dans Ç lÕart sacrŽ È 

                                                 
230 A. Vidier, Ç Le trŽsor de la Sainte Chapelle È in MŽmoire de la sociŽtŽ de Paris et de LÕIle de France, XXIV, 1907, p.199-
324 et  XXXV,1908, p.189-339 et B. de Montault, Ç Inventaire de la chapelle papale sous Paul III, en 1547 È in Bulletin 
Monumental, V, 1878, p.421-461. 
231 G. Baldissin Molli, op. cit., p.106-108. 
232 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit., p.100. 
233 H. Schšpfer, Ç Le trŽsor de la cathŽdrale È in Y. Lehnhett, H. Schšpfer, TrŽsor de la CathŽdrale Saint-Nicolas de 
Fribourg (MusŽe dÕart et dÕhistoire de Fribourg, 22 juin Ð 9 octobre 1983), Fribourg, Le MusŽe, 1983, p.35.  
234 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit.,  
235 B. de Montault, Ç Inventaire de la chapelle È, op. cit., p.421-461. 
236 J. Lemaho, Ç Le trŽsor de la cathŽdrale de Rouen de lÕŽpoque mŽrovingienne aux premi•res annŽes du XIIIe si•cle È in J-
P Caillet (Žd.), Les trŽsors des sanctuaires, de lÕAntiquitŽ ˆ lÕŽpoque romane, universitŽ de Paris X Nanterre, Picard diffusion, 
1996, p.128. 
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suivaient une courbe identique ˆ celle de lÕactivitŽ Žconomique. LÕinverse pouvait se produire, 

les grandes calamitŽs incitant ˆ des gestes dÕoblation pour apaiser le courroux divin È237. En 

revanche, les ornements sont sensibles aux incendies qui, ˆ lÕŽpoque mŽdiŽvale, Žtaient 

frŽquents238. Ë lÕŽchelle de lÕOccident, il convient dÕŽvoquer certaines pŽriodes noires, ˆ 

commencer par la Guerre de Cent Ans (1337-1453) o• les Žglises sont plongŽes dans un Žtat 

dÕabandon dans lequel les fid•les ont leur part de responsabilitŽ239, ou les crises iconoclastes du 

XVIe si•cle, durant laquelle les ornements, symbolisant aux yeux des rŽformateurs la pompe 

de lÕƒglise, sont dŽtruits240. La tendance semble nŽanmoins ˆ lÕamŽlioration. Ainsi, la 

cathŽdrale dÕHildesheim est riche de trente quatre chasubles en 1409, contre seulement six 

dans la premi•re moitiŽ du XIIIe si•cle241.  

 

 3-3. LÕattitude des autoritŽs ecclŽsiastiques 

 

 Les Žv•ques savent faire preuve de pragmatisme, comme le laisse deviner l'un des 

dŽcrets du Concile de Vienne (1311-1312) stipulant : Ç [...] en de nombreuses Žglises, en 

m•me temps que des vases ou des v•tements et des ornements nŽcessaires au culte, on se sert 

aussi de vases, de v•tements et dÕautres ornements inconvenants compte tenu des moyens de 

ces Žglises È242. Quelles sont les rŽelles exigences des autoritŽs ecclŽsiastiques ? Il est prŽcisŽ, ˆ 

EichstŠtt, en 1447, quÕˆ dŽfaut de surplis, il est possible de porter nÕimporte quel v•tement 

sacrŽ 243, voire, sÕil sÕagit de religieux, de conserver les v•tements de leurs ordres244 ou le 

scapulaire245. Les Žv•ques nÕimposent jamais aux Žglises le recours aux mati•res prŽcieuses246. 

                                                 
237 H. Martin, MentalitŽs mŽdiŽvales, Paris, Presses Universitaires de France, 1996, p.96. 
238 Id. Pour un panorama des diffŽrents facteurs contribuant ˆ la destruction de tout ou partie dÕune trŽsor dÕŽglise. Cf. P. 
George, Ç DŽfinition et fonction dÕun trŽsor dÕŽglise È in Bulletin du Centre dÕŽtudes mŽdiŽvales dÕAuxerre, 9, 2005, 
Accessible en ligne. http://cem.revues.org/document719.html.  
239 Telle est la th•se de Michel Aubrun. M. Aubrun, La paroisse en France des origines au XVe si•cle, Paris, Picard, 1986, 
p.180. Nous reviendrons sur ce point en Žvoquant les pillages dans notre dernier chapitre, p.483 et seq. 
240 Nous examineront ce dossier dans notre dernier chapitre, p. 508 et seq. 
241 R. Kroos, op. cit., n¡25 p.162-164. Sous rŽserve que les inventaires ne soient pas fragmentaires.  
242 Concile de Vienne (1311-1312), can.22 in Alberigo, op. cit., p.783. 
243 Ç alias sacris induti vestibus È. Cf. Concilium Eystattense (1447) in Concilia germaniae, V, p.370. 
244 Ç Item in ecclesia quando debent divina officia celebrare utantur cottis, sive superpelliciis, aut cappis honestis, & 
clausis, vel si regiosi sint vestibus ordinis sui È. Concile de Ferrare de 1332 in G.D. Mansis, op. cit., vol.25, col. 906-907. 
245 Concile de Vienne (1311-1312), c.14 in G. Alberigo, op. cit., 1994, p.768-769. 
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Certains statuts prŽcisent la mati•re des calices, parfois celle des nappes dÕautel, mais la seule 

mati•re ˆ laquelle le droit canon fait allusion concernant le costume du clergŽ sŽculier, est le 

lin, relativement peu cožteux, servant surtout pour les v•tements du dessous, notamment la 

tunica linea. Seuls les abbŽs sont tenus de porter une chape de soie lorsquÕils sont conviŽs au 

synode247.  

 Tout au long de lÕannŽe, les archipr•tres et archidiacres surveillent le clergŽ paroissial, 

mais le contr™le sÕeffectue surtout par la visite pastorale. Apr•s un sommeil de plusieurs 

si•cles, elle recouvre sa vitalitŽ au dŽbut de notre pŽriode248. LÕŽv•que a le devoir de visiter ou 

de faire visiter (par lÕarchidiacre ou le doyen) lÕensemble de son dioc•se, et ce rŽguli•rement. 

Cette t‰che est considŽrable, car le territoire diocŽsain est souvent tr•s vaste. Cependant, les 

spŽcialistes consid•rent que, dans lÕensemble, les Žv•ques ont bien rempli leur fonction. La 

visite se dŽroule souvent selon un canevas prŽŽtabli. Elle est divisŽe traditionnellement en 

deux pans : la visitatio rerum, cÕest ˆ dire la visite des b‰timents, du mobilier, du dŽcor du 

culte, É qui nous intŽresse directement ici et la visitatio hominum, qui sÕattache aux mÏurs 

du clergŽ et des fid•les249. Les textes des visites pastorales nous contraignent ˆ voir la rŽalitŽ ˆ 

travers le regard du visiteur, et lÕexercice conditionne une vision nŽgative des choses. 

Toutefois lÕŽtat des lieux et des objets dressŽ est jugŽ assez fiable. 

  

 Les ornements liturgiques ne sont pas la principale prŽoccupation du visiteur, qui se 

trouvent parfois face ˆ de graves situations (foyer dÕhŽrŽsie, pr•tre non-rŽsident, É). Certaines 

Žglises sont dans une situation matŽrielle des plus difficiles : absence de rŽceptacle pour les 

saintes esp•ces, fuites dans la toiture,250É  

                                                                                                                                                         
246 Cela changera avec la Contre-rŽforme catholique. A. Galizia, La stoffa, op. cit., p.103-104. 
247 Cf. Statuts dÕAngers (XIIIe si•cle) can.3 in Les statuts II, p.139. Statuts de Tours de 1396 (can.3) in Ameil-Dubreuil, 
Statuts synodaux du dioc•se de Tours, Tours, Fourgeon J., 1873. p.58. Nous avons Žgalement des mentions de chape de soie 
dans les sources liturgiques, tel lÕordinaire de la cathŽdrale dÕAoste au XVe si•cle. Cf. R. Amiet, L. Colliard (Žd.), 
LÕOrdinaire de la CathŽdrale dÕAoste, Aoste, Impr valdotaine, 1978, p.447. Dans ce m•me texte, cÕest parfois la laine qui est 
choisie. Ç In omnibus autem dictis festivitatibus omnes canonici debent esse induti capis laneis nigris preter revestitos È.  Id., 
p.449. 
248 N. Coulet, Les visites pastorales , Turnhout, Brepols, 1977, p.23. 
249 Id., p.31. 
250 Pour un aper•u de ces difficultŽs, consulter Ç Visite pastorale dans le dioc•se de Gen•ve. 14 octobre 1443 È in M. 
Aubrun, La paroisse en France des origines au XVe si•cle, Paris, Picard, 1986, p.252-253. Les visites pastorales du dioc•se de 
Gen•ve ont fait l'objet d'une publication. L. Binz (Žd.), Les visites pastorales du dioc•se de Gen•ve par l'Žv•que Jean de 
Bertrand (1411-1414), Annecy, AcadŽmie salŽsienne, 2006, 724 p. 
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 LorsquÕil sÕintŽresse aux habits liturgiques, le visiteur peut dŽplier les linges ou plus 

simplement se faire une opinion gŽnŽrale des ornements lors de la procession des paroissiens 

et du clergŽ local venant lÕaccueillir251. DÕapr•s Fabrice Ryckebusch, Ç quand lÕordinaire visite 

en personne, il peut dire la messe en utilisant les v•tements liturgiques du curŽ È252. 

 Le visiteur sÕattache au nombre et ˆ lÕŽtat des v•tements dÕautel, mais rarement aux 

couleurs ou aux formes. Les Žv•ques en visite font supprimer les ornements Ç forts usŽs È ou 

Ç hors dÕusage È. La dŽcence requise pour le service divin se traduit davantage par la propretŽ 

et lÕŽtat des ornements et parements que par leur conformitŽ aux r•gles liturgiques253. Ë 

Bologne, en 1437, le visiteur ne semble pas sÕoffusquer de la prŽsence dÕune chasuble bleue254. 

Les ordonnances des visites concernent surtout des ornements qui doivent •tre lavŽs ou 

rŽparŽs255. Les demandes restent, dans lÕensemble, plut™t simples. Hormis le corporal, objet de 

toutes les attentions, le surplis et lÕaube sont en t•te des listes d'achats256. Ainsi, lors de la visite 

pastorale de Bologne, en 1437, parmi les quelques requ•tes concernant le costume liturgique, 

figure une demande dÕacquisition dÕune aube257.  

 Nicole Lema”tre a constatŽ, ˆ lÕŽchelle du dioc•se de Rodez, une Ç restauration du 

culte È entre  1417 et 1501258. Alors que lÕŽv•que Latour (mort en 1457) sÕintŽresse surtout ˆ la 

propretŽ et demande des habits simples (surplis), son successeur, Chalen•on (mort en 1501), 

exige des ornements supŽrieurs (chape, chasuble,É)259. Attentif au moindre dŽtail, il ira 

jusquÕˆ prescrire la confection dÕune doublure pour une chape260. Sur une pŽriode plus longue, 

                                                 
251 Pour la premi•re attitude, cf. L. Binz, Vie religieuse et rŽforme ecclŽsiastique dans le dioc•se de Gen•ve pendant le Grand 
Schisme et la crise conciliaire : 1378-1450, Gen•ve, Julien, 1973, 549 p. Pour la seconde attitude, cf. F. Ryckebusch, 
Ç DŽcorer lÕŽglise È, op. cit, p.51. 
252 Id., Ç Le contr™le du clergŽ rural dans le Sud Ouest de la France au Bas Moyen åge È in  P. BonnassiŽ, Le clergŽ rural 
dans lÕEurope mŽdiŽvale et moderne (Actes des XIIIe journŽes internationales dÕhistoire de lÕabbaye de Flaran, 6-8 
septembre 1991), Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 1995, p.214. 
253 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit., p.229.  
254 C. Piana, Ç Visita pastorale alle chiese parrochiali della cittˆ di Bologna sotto il Cardinale Albergati nel 1437 È in Rivista 
di storia della Chiesa in Italia, 40, 1986, p.41. 
255 N. Lema”tre, Le Rouergue flamboyant. Le clergŽ et les fid•les dans le dioc•se de Rodez (1417-1563), Paris, ƒditions du 
Cerf, 1988, p.530. 
256 Ibid. cf. Žgalement F. Ryckebusch, Ç DŽcorer lÕŽglise È, op. cit., p.53. 
257 Elle concerne lÕŽglise San Columbiani. C. Piana, op. cit., p.35 
258 N. Lema”tre, Le Rouergue, op. cit., p.142. 
259 Id., p.141. 
260 Id. 
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Pierrette Paravy partage ces conclusions261. Au delˆ de la diversitŽ des situations locales, le 

concile de Trente marque un tournant dŽcisif. DÕapr•s Paolo Venturoli, peu apr•s la 

promulgation des dŽcrets tridentins, les Žglises ont ŽtŽ contraintes dÕacquŽrir tr•s rapidement 

des ornements262. On le constate en se plongeant dans la visite pastorale de Fiesole qui se 

dŽroule un an seulement apr•s la cl™ture du concile. Pietro Camaiani semble vŽrifier 

systŽmatiquement les v•tements liturgiques. Il les examine de pr•s, porte parfois attention ˆ 

leurs mati•res et ˆ la mani•re dont ils ont ŽtŽ rŽparŽs263. Quand ceux-ci rŽpondent ˆ ses 

exigences, il note simplement : Ç in sacrario erant ornamenta satis convenientia È264. Il sait se 

montrer enthousiaste : Ç sacro calices, sacras vestes ceteraque omnia ad divinum cultum et 

tremendum missae sacrificium opportuna, cum diligentia et munditia retempta et potius 

laudanda in numero et qualitate quam in aliquo vituperanda È265. En revanche, lorsque les 

ornements ne conviennent pas, quÕils sont qualifiŽs de Ç sordides È et jugŽs Ç indignes du 

sacrifice de la messe È266, il demande de les remplacer rapidement, sous la menace dÕune peine 

de suspense et m•me dÕexcommunication267. Il pousse un monast•re de Fiesole ˆ acquŽrir des 

ornements. Ç Cum idem reverendissimus dominus episcopus cognoverit in eisdem quinque 

Cappellis nulla adesse ornamenta, neque sacras vestes, nec calice pro sacrificio missae 

sacrosancto, non potuit pro divino honore non precipere destrictius sub pena 5 ducatorum pro 

quolibet rectore statim incurrenda et applicanda monasteriis monialium Fesulanae diocesis, ut 

debeant commonibus sumptibus concorditer portione reddituum cuiuslibet cappennae soluta 

ratha a libris et solidis, ut dici solet, conficere in termino duorum annorum sacras vestes 

duplices pro dicto sancto sacrificio, cioe dua fornimenti da messa ; casulam, albas, stolas, 

manipulos et admictus È268. Tous les ornements sont dŽsormais nŽcessaires (y compris pour les 

                                                 
261 P. Paravy, De la ChrŽtientŽ Romaine ˆ la RŽforme en DauphinŽ : Žv•ques, fid•les et dŽviants, vers 1340- vers 1530, 
Rome, Ecole fran•aise de Rome,1993, 1, p.198-200. 
262 P. Venturoli (dir.), op. cit., p.59-60. 
263 G. Raspini, La visita pastorale alla diocesi di Fiesole fatta dal vescovo Pietro Camaiani, 1564-1565, Florence, G. Pagini, 
1998, p.94. Pour lÕŽvocation de la mati•re dÕune chasuble. Id., p.205. 
264 G. Raspini, op. cit.,p.10. 
265 Id. p.299. 
266 Id., p.130. 
267 Id., p.29 et 205. 
268 Id. p.188-189. cf. ƒgalement Id., p.216. 



 
 

  
 

87 

monast•res) et strictement contr™lŽs. Le souffle rŽformateur se prolonge ˆ l'Žpoque moderne, 

comme ont pu le constater Christine Aribaud et Annalisa Galizia269.  

                                                 
269 C. Aribaud, Enqu•te, op. cit., p.98-100. A. Galizia, La Stoffa, op. cit. 
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CHAPITRE 2 : Ç AD VISIBILIA PER INVISIBILIA È : STATUT ET 

SYMBOLIQUE DU VæTEMENT 
 

 

 

 Molanus intitule l'un des chapitres de son TraitŽ des saintes images, Ç Que la foi donne 

du prix ˆ des objets sans valeur intrins•que È1. Il sÕinspire ici dÕun adage de saint LŽon (Ç ce qui 

en soi est de vil prix, la foi le rend prŽcieux È) et dŽveloppe lÕexemple du luminaire, offrande 

des plus modestes, pourtant prŽcieuse en raison de la foi de celui qui lÕaccomplit. La valeur 

dÕun objet nÕest pas uniquement Žconomique, elle nÕest rŽductible ni ˆ la valeur dÕŽchange (son 

prix), ni ˆ la valeur dÕusage (dŽterminŽe par lÕutilitŽ de lÕobjet). Elle nÕest d'ailleurs pas 

inhŽrente aux choses, mais bien au sujet qui estime plus ou moins un objet2.  

 Au sein de la chrŽtientŽ mŽdiŽvale, le sacrŽ fait figure de valeur centrale. Il incarne 

lÕabsolu au point de dŽcourager toute tentative de dŽfinition. Comme le remarque avec 

justesse Mgr Martimort, il Ç est un de ces termes que chacun doit comprendre et dont le 

contenu, quand on cherche ˆ le prŽciser, se rŽv•le polymorphe et peut •tre Žvanescent È3. La 

distinction entre profane et sacrŽ, introduite par ƒmile Durkeim et reprise par Mircea Eliade, 

ne rŽsiste pas ˆ lÕexamen de la rŽalitŽ mŽdiŽvale. La fronti•re est floue et fluctue au grŽ des 

contextes et des circonstances4, et cÕest pourquoi Jean-Claude Schmitt substitue au schŽma 

bipolaire, celui des cercles concentriques du sacrŽ dont l'Žpicentre seraient les esp•ces 

eucharistiques5. 

 LÕanalyse du sacrŽ reste dŽlicate. Il existe un clivage entre un courant post-

Durkheimien le considŽrant comme ŽlŽment dÕorganisation de la sociŽtŽ et une lecture plus 

                                                 
1 J. Molanus,  TraitŽ des saintes images, Paris, les Žditions du Cerf, 1996, Livre 2, chap.41, p.240-242. 
2 A. Lalande, Vocabulaire technique et critique de la philosophie, 18•me Žd., Paris, Presses universitaires de France, 1997, 
1996, col. 1183. La notion de Ç valeur È mŽriterait une Žtude approfondie dans la lignŽe des travaux pionniers de 
lÕarchŽologue Louis Gernet (1948). 
3 A. G. Martimort, LÕƒglise, I, op. cit., p.225. 
4 LÕŽtude des transferts dÕusage que nous m•nerons dans la derni•re partie illustrera la porositŽ de la fronti•re entre 
profane et sacrŽ.  
5 J.C Schmitt, Ç La notion de sacrŽ et son application ˆ lÕhistoire du christianisme mŽdiŽval È in Le corps, les rites, les r•ves, 
le temps. Essais dÕanthropologie mŽdiŽvale, Paris, Gallimard, 2001, p.48. 
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proche de Mircea Eliade, le percevant davantage comme le fruit de lÕexpŽrience personnelle de 

lÕhomo religiosus, qui, selon certains auteurs, est m•me incomprŽhensible pour quiconque n'a 

pas la foi6. Pour Henri Bouillard, Ç le Ç sacrŽ È est un ŽlŽment du profane, re•u par lÕhomme 

comme mŽdiation significative et expressive de sa relation au Ç divin È È7. Ainsi se dessine une 

phŽnomŽnologie sacrale ˆ laquelle sÕest essayŽ Ð entre autres Ð le fondateur de lÕanthropologie 

religieuse, Alphonse Dupront8. Toutefois, lÕexpŽrience individuelle reste difficile ˆ cerner, 

m•me pour cette science de lÕesprit quÕest lÕhistoire9. 

 Nous proposons ici une approche plus pragmatique. Comme le rŽv•le une analyse 

lexicographique de nos sources, le v•tement liturgique est dŽsignŽ comme sacrŽ. Or, dÕapr•s 

Catherine Vincent, les auteurs mŽdiŽvaux, surtout ˆ partir du XIII, nÕemploient ce terme 

quÕavec parcimonie10. Celui-ci est donc hautement signifiant. Plus encore, le sacrŽ appara”t 

comme une catŽgorie juridique dont il s'agit de cerner le contenu, en scrutant les pratiques et 

dŽtaillant les discours.  

 Nous allons nous intŽresser au jugement ˆ caract•re normatif des autoritŽs 

ecclŽsiastiques. Parall•lement ˆ lÕentreprise de normalisation du v•tement liturgique, ces 

derni•res manifestent une volontŽ de prŽciser son statut. Nous commencerons par aborder le 

probl•me central du faste liturgique, puis nous dŽvelopperons la foisonnante symbolique des 

ornements, avant de revenir sur les pratiques sacralisant le v•tement. 

 

 

                                                 
6 R. Boyer, Anthropologie du sacrŽ, Paris, Menthas, 1992, p.11. 
7 H. Bouillard, Ç La catŽgorie du sacrŽ dans la science des religions È in E. Castelli (dir.), Le sacrŽ. ƒtudes et recherches 
(Actes du Colloque organisŽ par le Centre international dÕƒtudes humanistes et par lÕInstitut dÕƒtudes philosophiques de 
Rome, Rome, 4-9 janvier 1974), Paris, Aubier, 1975, p.44. 
8 A. Dupront, Du sacrŽ : Croisades et p•lerinages : images et langages, Paris, Gallimard, 1987, 541 p. 
9 Nous empruntons ce concept au philosophe Dilthey. Les sciences de lÕesprit Ð dont lÕhistoire fait partie Ð sÕopposent aux 
sciences de la nature en ce quÕelles requi•rent au delˆ des observations une comprŽhension de lÕexpŽrience vŽcue dÕautrui. 
Elles nŽcessitent une participation. Pour ce faire nous nous appuyons sur notre expŽrience personnelleÉ dÕo• le conseil 
donnŽ par Lucien Febvre aux Žtudiants de la rue dÕUlm : Ç vivre È. Pour Isambert, il est possible de distinguer un Ç sacrŽ de 
conviction È et un Ç sacrŽ de comprŽhension È. Cf. F-A Isambert, Le sens du sacrŽ : f•tes et religion populaire, Paris, Žditions 
de Minuit, 1982, p.255. 
10 C. Vincent, Ç Les luminaires en usage dans le culte chrŽtien occidental au Moyen åge ont-ils eu le statut dÕ Ç objets 
sacrŽs È ? È in C. Delattre (Žd.), Objets sacrŽs, objets magiques : de lÕAntiquitŽ au Moyen åge (Actes dÕune table ronde tenue ˆ 
lÕuniversitŽ de Paris X Nanterre les 14 et 15 avril 2005), Paris, Picard, 2007, p.170. 
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I. OSTENTATION OU GLORIFICATION : LE DƒBAT DU LUXE DANS LÕƒGLISE 

  

 Ç Le christianisme a toujours ŽtŽ une religion des pauvres È11. Aidant les misŽreux, 

exaltant le dŽnuement du Christ ou de saint Fran•ois, lÕƒglise mŽdiŽvale concentre pourtant 

une grande partie des richesses. Due ˆ lÕinsertion de lÕƒglise dans le monde, cette 

contradiction donne parfois lieu ˆ controverse, notamment entre les ordres de C”teaux et 

Cluny, le premier reprochant au second un train de vie peu conforme ˆ lÕidŽal monastique. 

Les historiens se sont surtout intŽressŽs aux finances de lÕƒglise12, mais ont dŽlaissŽ la question 

du luxe13. LÕƒglise en fait pourtant grand usage, notamment dans la liturgie. Elle lŽgif•re m•me 

sur le luxe qui se diffuse dans la sociŽtŽ, pendant la pŽriode de croissance Žconomique du 

milieu du XIe au XIVe si•cle.  

 

 1-1. Du luxe stigmatisŽÉ 

 

 La lutte contre le luxe est protŽiforme : des convulsions des bžchers des vanitŽs aux 

rŽglementations encadrant la consommation, en passant par les diatribes des prŽdicateurs 

observants, notamment dominicains (Savonarole (1452 - 1498)) et franciscains (Bernardin de 

Sienne (1380 - 1444)), lesquels m•nent une vŽritable campagne pour convaincre fid•les et 

hommes dÕƒglise14.  

 Le luxe se donne comme non arbitraire. Cependant, il ne peut se dŽfinir que dans une 

sociŽtŽ donnŽe en fonction dÕun code de valeur. Souvent, il est associŽ, sinon ˆ une valeur 

                                                 
11 M. Parisse, Ç La christianisation de la sociŽtŽ È in J. M. Mayeur, A. Vauchez, C. Pietri, M. Venard (Žd.), Histoire du 
christianisme : des origines ˆ nos jours, 5, ApogŽe de la papautŽ et expansion de la chrŽtientŽ : 1054-1274, Paris, DesclŽe, 
1993, p.411. 
12 Voir notamment M. Aubrun, G. Audisio, B. Dompnier, A. Gueslin, Entre idŽal et rŽalitŽ. Actes du colloque international, 
Finances et religion du Moyen-åge ˆ lÕŽpoque contemporaine (Clermont-Ferrand, Centre dÕHistoire des Entreprises et des 
CommunautŽs, UniversitŽ Blaise-Pascal, janvier 1993), Clermont-Ferrand, Institut dÕŽtudes du Massif central, 1994, 419 p. 
13 Quelques rŽfŽrences mŽritent cependant dÕ•tre mentionnŽes, et notamment un ouvrage concernant lÕAntiquitŽ tardive : 
D. Janes, God and gold in late antiquity, Cambridge, New York, Cambridge University press, 1998, 211 p. Pour la pŽriode 
mŽdiŽvale, se reporter ˆ lÕarticle succinct mais prŽcieux de M-M Gauthier, Ç LÕor et lÕƒglise au Moyen åge È in Revue de 
lÕart, 26, 1974, p.64-77. 
14 M. G. Muzzarelli, Gli inganni delle apparenze: disciplina di vesti e ornamenti alla fine del medioevo, Turin, Scriptorium, 
1996, p.155-156. Nous pouvons Žvoquer ici la critique du luxe vestimentaire des ma”tres parisiens dans les exempla 
Žmanant des milieux dominicains. A. Destemberg, op. cit., p.146. 
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Žconomique, du moins ˆ l'idŽe de raretŽ. Le luxe pour exister doit •tre lÕapanage dÕune 

minoritŽ. Les auteurs mŽdiŽvaux ignorent cette dŽfinition Ç neutre È du terme. Ç D•s le XIIe 

si•cle, luxe est rapprochŽ, dÕune part, de luxi (dŽmis, ™tŽ de sa place), dÕautre part, de luxuria 

(exubŽrance, exc•s, voluptŽ), filiation qui le dŽsigne comme le synonyme de ce qui est hors du 

commun, au-delˆ des nŽcessitŽs quotidiennes et partant scandaleux È15. La critique du luxe 

devient consubstantielle de sa dŽfinition.  

 Par ailleurs, le th•me du Ç mŽpris du monde È plongeant ses racines dans lÕAntiquitŽ 

conna”t un regain de succ•s au XVe si•cle, o• il rencontre le courant de la Devotio moderna, 

emblŽmatique de ce quÕAndrŽ Vauchez appelle une Ç spiritualitŽ rigoriste È16, qui se manifeste 

Žgalement par une certaine mŽfiance envers les plaisirs esthŽtiques17. Pour saint Bernard 

(1090-1153), ces derniers dŽtournent le moine de la vie intŽrieure. Enfin, la critique du luxe 

vestimentaire se nourrit dÕune conception nŽgative du corps (le corps si•ge du pŽchŽ) 

Žtroitement liŽe au rŽcit de la Chute18. 

 Le discours de lÕƒglise sur la richesse est donc plut™t virulent19. Le luxe appara”t 

comme une dŽpense improductive20. Avec les Ç difficultŽs È du XIVe si•cle, loin de dispara”tre, 

il devient ostentatoire et dŽrangeant21. Pour saint Bernardin (1380 - 1444), et ˆ sa suite de 

nombreux prŽdicateurs des XIVe et XVe si•cles, le luxe est miroir du vice et nŽgation de la 

charitŽ22. Il est associŽ ˆ la vaine gloire, ˆ lÕorgueil ou la superbia, considŽrŽe comme m•re de 

tous les vices23, et suscite lÕenvie chez ceux qui le contemple24. Pour appuyer ces propos, les 

                                                 
15 Ce rapprochement nÕest pas rigoureux car dÕapr•s Jean Castar•de le terme Ç luxe È vient de luxus. J. Castar•de, Le luxe, 
Paris, PUF, 2007, p.7. 
16 A. Vauchez, La spiritualitŽ du Moyen åge occidental, Paris, Seuil, 1994, p.176. 
17 Id., p.177. 
18 F. Lachaud, Ç La critique du v•tement et du soin des apparences dans quelques Ïuvres religieuses, morales et politiques, 
XIIe Ð XIVe si•cle È in Le corps et sa parure, op. cit., p.61-85. 
19 Cf. C-M de la Ronci•re, Ç Richesse È in DEMA, 2, p.1322-1323. Pour lÕƒglise, Ç la richesse est fragile, corruptrice, 
illusoire, elle endurcit les cÏurs, interdit lÕacc•s au Royaume È. 
20 La critique du luxe comme ŽlŽment superflu sÕappuie sur des passages bibliques ( voir notamment 13, Marc, XIV ; 3-9). 
DÕapr•s Michel Pastoureau, un des objectifs des lois somptuaires est de limiter le gaspillage des ressources.  M. Pastoureau, 
Ç Naissance È, op. cit., p.157. 
21 Cf. O. Blanc, Ç Le luxe, le v•tement et la mode ˆ la fin du Moyen åge È in Bulletin du Centre dÕhistoire Žconomique et 
sociale de la rŽgion lyonnaise, 4, 1983, p.23. 
22 M. G. Muzzarelli, Guardaroba, op. cit., p.317-318. 
23 Cf. M. G. Muzzarelli, Gli inganni delle apparenze : disciplina di vesti e ornamenti alla fine del medioevo, Turin, 
Scriptorium, 1996, p.100.  
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auctoritates ne manquent pas : la Bible bien entendu, les docteurs de lÕƒglise comme saint 

Augustin (354-430), des exemples moraux (saint Fran•ois) et m•me des philosophes 

(Bo•ce)25. 

 Les prŽdicateurs valorisent les dŽmonstrations de modestie et dÕhumilitŽ. Le dignitaire 

ecclŽsiastique rev•tant lÕhabit dÕun clerc de rang infŽrieur devient un topos de la littŽrature 

exemplaire26. Il sÕinspire de saint Augustin (354-430) qui Žcrit dans lÕun de ses sermons : Ç je 

dois avoir un v•tement tel que je puisse le donner ˆ nÕimporte lequel de mes fr•res qui nÕen a 

pas. Un v•tement que peut porter un pr•tre, un diacre, un sous-diacre, voilˆ ce que je veux 

recevoir, parce que je ne re•ois rien que pour la communautŽ È27.   

 Par souci dÕhumilitŽ, certaines familles monastiques recherchent la simplicitŽ.  DÕapr•s 

lÕ Ç Exordium parvum È (a.1119), lÕÇ Exordium Cistercii cum summa cartae caritatis È (a 1123-

24) et les statuts de lÕordre cisterciens de 1134 et de 1226, les chasubles doivent •tre simples, 

monochromes et sans orfroi28. Un des exempla du livre des abeilles raconte qu'une Ç [...] voix 

cŽleste dit ˆ un abbŽ de C”teaux que pour l'usage sacerdotal les tissus humbles doivent •tre 

prŽfŽrŽs aux tissus riches È29. Les statuts de lÕordre Dominicain (1239) dŽveloppent des 

prescriptions similaires et interdissent aux fr•res de possŽder des ornements. 

 

 Plus que le luxe, cÕest son usage ou plut™t sa rŽpartition qui pose probl•me. D•s le 

XIIIe si•cle, il devient accessible ˆ une plus vaste portion de la population, et notamment ˆ la 

bourgeoisie et aux marchands. La soie, dÕabord restreinte aux usages liturgiques et auliques, se 

diffuse dans ces milieux30. Or, le v•tement mŽdiŽval est lieu de sŽgrŽgation. VŽritable 

uniforme, il Ç [É] est une rŽalitŽ institutionnelle et normative et non pas une rŽalitŽ 

                                                                                                                                                         
24 Tel est un des arguments de Jean de Capistran. G. Da Capestrano, (santo), Trattato degli ornamenti, specie delle donne, 
(dir. Aniceto Chippini), Sienne, Cantagalli, 1956, p.30. 
25 Id., p.40-49. 
26 Ainsi, Thomas de CantimprŽ donne lÕexemple de Maurice, archev•que de Rouen qui rev•t un v•tement que son 
chapelain avait trouvŽ trop grossier. H. Platelle, Les exemples du Livre des abeilles, Turnhout, Brepols, 1997, n¡ 16, p. 72-73. 
27 CitŽ in P. Battifol, Ç Le costume È, op. cit., p.32. 
28 E. Cattaneo, Arte e liturgia dalle origine a Vaticano II, Milan, Vita e pensiero, 1982, p.97. A. Moisan, Ç Suger de Saint-
Denis, Bernard de Clairvaux et la question de lÕart sacrŽ È in Le Beau et le Laid au Moyen Age,(Colloque CUERMA, Aix en 
Provence, fŽvrier 1999), Aix-en-Provence, Centre Universitaire dÕEtudes et de recherches MŽdiŽvales dÕAix, 2000, p.390. 
Ces textes sont ŽditŽs par Renate Kroos. R. Kroos, op. cit., p.212. 
29 Thema. Source Bonum universale de apibus (ed. Douai, 1627], 1, 7, 6.) 
30 M. Balard, Ç Soie È in  DEMA, 1, p.1449.  
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individuelle, quÕelle soit affective, esthŽtique, ludique, psychologique ou 

phŽnomŽnologique È31. Cela se comprend aisŽment dans une sociŽtŽ o• lÕindividualitŽ nÕexiste 

pas vraiment32. Pour reprendre des concepts forgŽs par Roland Barthes, habillement (acte 

individuel) et costume (institution collective) tendent ˆ se confondre33.   

 Dans une sociŽtŽ fondŽe sur le paradigme de mise en conformitŽ de lÕ•tre et du 

para”tre, attachŽe au respect et ˆ la visibilitŽ des stratifications sociales, ce bouleversement fait 

dŽsordre et cela justifie lÕencadrement du luxe par des lois somptuaires34 qui, d•s la deuxi•me 

moitiŽ du XIIIe si•cle, cherchent ˆ indexer toujours plus prŽcisŽment la consommation sur les 

ressources des individus35. LÕItalie des citŽs, en contact Žtroit avec lÕOrient et au cÏur des 

Žchanges, est un terrain privilŽgiŽ, mais lÕAllemagne nÕest pas en reste.  

 

 Le probl•me du luxe interroge lÕƒglise en tant quÕinstitution. Celle-ci doit gŽrer un 

patrimoine tout en respectant lÕimpŽratif chrŽtien de charitŽ. DÕapr•s la constitution du pape 

GŽlase (492-496), un quart des biens de lÕƒglise doit •tre consacrŽ aux nŽcessiteux36. LÕŽv•que 

est dÕailleurs considŽrŽ comme le p•re des pauvres37.  

 Le dŽbat sur les dŽpenses de lÕƒglise est ancien. La Bible comprend de nombreux 

passages stigmatisant le luxe, telle la premi•re Žp”tre de Paul ˆ TimothŽe (chap.2, 9-10) 

invitant les femmes ˆ dŽlaisser les ornements d'or pour se Ç parer des bonnes Ïuvres È. Dans 

son De officiis ministrorum, Ambroise de Milan (340-397) rappelle que CŽsaire dÕArles et 

                                                 
31 M. Pastoureau, C. Rabel, Ç Histoire des images, des symboles et de lÕimaginaire È in J-C. Schmitt, O.G. Oexle (dir.), op. 
cit., p.606. 
32 Le lecteur se reportera ˆ lÕarticle de Aaron Gourevitch, Ç Individu È in DR, p.512-521. LÕauteur affirme que lÕindividu 
(dŽfini comme une Ç personne qui sÕest tournŽe vers une auto-rŽflexion et qui se pense comme un moi particulier È) 
nÕexiste pas vraiment au Moyen åge. En revanche, il est possible dÕemployer le terme Ç personne È pour dŽsigner un 
individu qui a intŽriorisŽ Ç la culture, le syst•me des valeurs, la vision du monde qui sont propres ˆ une sociŽtŽ ou ˆ un 
groupe social È. 
33 Seul le Ç fait de costume È a une signification sociologique, le Ç fait dÕhabillement È ne peut avoir de signification que 
morphologique, psychologique ou circonstancielle. Cf. R. Barthes, Ç Histoire et sociologie È, op. cit., p.435-437. 
34 M. G. Muzzarelli, Gli ingnanni, op. cit., p.10.   
35 On peut remarquer une hiŽrarchisation croissante de la sociŽtŽ dans les lois somptuaires, notamment ˆ partir du XIVe 
si•cle. N. Bulst, op. cit., p.778. 
36 E. Cattaneo, Arte, op. cit., p.25. 
37 E. Magnani, Ç Du don aux Žglises au don pour le salut de lÕ‰me en Occident (IVe Ð XIe si•cle) : le paradigme 
eucharistique È in  N. BŽriou, B. Caseau, D. Rigaux (Žd.), Pratiques de lÕeucharistie dans les ƒglises dÕOrient et dÕOccident 
(AntiquitŽ et Moyen åge) (Actes du sŽminaire tenu ˆ Paris, Institut catholique (1997-2004), Paris, Institut dÕƒtudes 
Augustiniennes, 2009, p.1027. 
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Eus•be de Toulouse prŽfŽr•rent vendre leurs calices pour racheter des captifs, plut™t que de 

continuer ˆ cŽlŽbrer l'eucharistie de mani•re somptueuse38. Jean Chrysosome (349-407) puis 

saint Bernard de Clairvaux assimileront les dŽpenses pour lÕornementation, et surtout les 

calices dÕor et les v•tements de soie, ˆ un dŽtournement de lÕargent des pauvres39. Pour 

Bernardin de Feltre (1439-1494), prŽdicateur franciscain connu pour avoir parcouru lÕItalie 

septentrionale et centrale nu pieds40, les parements dÕautel doivent •tre vendus,en cas de 

nŽcessitŽ41.  

 Avec Savonarole, prŽdicateur ˆ la cathŽdrale de Florence et vicaire gŽnŽral de la 

congrŽgation de Saint-Marc (crŽŽe en 1495) le discours se radicalise. Alors quÕil est en froid 

avec le pontife, il examine la question des v•tements liturgiques dans le De simplicitate 

christianae vitae (rŽdigŽ en 1495-96)42. En dŽpit dÕune valorisation croissante de lÕintŽrioritŽ, 

de la relation directe avec Dieu, portŽe par la mystique et la Devotio Moderna, doublŽe dÕune 

critique dÕune observance Ç de fa•ade È des rites, les sacrements demeurent une nŽcessitŽ 

absolue pour le salut. En ce sens, ils doivent •tre rŽalisŽs conformŽment aux prescriptions. 

NŽanmoins, les ornements ne doivent pas •tre luxueux.  

 Il faut donner aux pauvres le superflu; c'est-ˆ-dire tout ce qui nÕest pas conforme ˆ son 

propre statut. LÕexc•s de richesse est pŽril pour le salut de lÕ‰me et Savonarole rappelle 

inlassablement lÕhorizon du Jugement Dernier43. Dans le domaine liturgique, il consid•re 

comme superflus les v•tements inutiles (il stigmatise notamment les v•tements en double ou 

triple des religieux) et les mati•res trop prŽcieuses. Il se livre ˆ une critique sans appel de 

lÕhabillement des moines et religieux lors des cŽrŽmonies liturgiques : Ç Questi tali religiosi 

molto nelle loro solennitˆ si rallegrano dÕessere veduti dinanzi agli altari in veste dÕoro 

dÕargento e di seta È44. En ce sens, il refuse de distinguer sph•re liturgique et sph•re 

quotidienne. 

                                                 
38 Cf. Thema. Source : Ambroise, De officiis ministrorum, Livre II, chapitre 28, paragraphe 136. 
39 A. Moisan, op. cit., p.390.  
40 D. Rigaux, Ç Bernardin de Feltre È in DEMA, 1, p.196. 
41 B. Da Feltre, C. Varischi da Milano (Žd.), Sermoni del beato Bernardino Tomitano da Feltre, Milan, Cassa di risparmio 
delle provincie lombarde, 1964, 3, p.124. 
42 J. Savonarole, G. Ricci (dir.), De simplicitate christianae vitae, Rome, A. Belardetti, 1959, p.211-212. 
43 Id., p.213. 
44 Id., p.225 
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 Il ne sÕagit plus ici de valoriser une dŽmonstration de charitŽ individuelle, de la donner 

en mod•le aux fid•les, mais de dŽnoncer comme aberrantes les dŽpenses pour 

lÕornementation. Ç Ditemi ancora : come mai potete voi sopportare che eÕ poveri, deÕ quali 

oggi • tanta copia e che sono in tanta misera e calamitˆ, di fame e di freddo perischino, 

potendo voi commodamente sovvenirli ? Voi avete molti calici e paramenti, molte croce e 

molti vasi dÕoro e dÕargento superflui; ditemi perchŽ non si fondono, e perchŽ non si danno aÕ 

poveri ? È45. Pour convaincre, le prŽdicateur recourt ˆ une image saisissante de la pauvretŽ, les 

dŽmunis Žtant dŽsignŽs comme Ç mourant de faim È46. Il va jusqu'ˆ proposer de dŽtruire un 

objet consacrŽ, le calice.  

 Selon Savonarole, lÕusage des ornements prŽcieux ne saurait trouver fondement dans la 

Bible. Le tabernacle de Mo•se et le temple de Salomon ne doivent pas •tre pris en exemple. Ë 

la mani•re dÕun historien moderne, il essaie de remettre ces constructions dans leurs 

contextes. Pour Savonarole, lÕor nÕavait pas la m•me valeur ˆ lÕŽpoque de Salomon, et 

lÕaum™ne nÕŽtait pas nŽcessaire du temps de Mo•se, car Dieu a nourri son peuple durant les 

quarante annŽes de marche par la manne du dŽsert47. Il propose en outre une lecture 

mŽtaphorique de lÕƒcriture : lÕornementation du temple fait rŽfŽrence ˆ lÕÏuvre de charitŽ 

consistant ˆ v•tir les pauvres. Il s'appuie sur lÕŽp”tre aux Corinthiens, o• saint Paul affirme 

Ç Ne savez-vous pas que vous •tes un temple de Dieu ? È (1 Co, 3, 16).  

 Savonarole sÕinscrit ainsi dans lÕidŽal de restauratio, dÕun retour ˆ une ƒglise primitive, 

considŽrŽe comme plus pure car privilŽgiant lÕintŽrioritŽ sur lÕextŽrioritŽ : Ç E padri nostri 

avevono eÕ calici di legno. Ma allora eÕ calici di legno avenono eÕ sacerdoti dÕoro, e ora eÕ calici 

dÕoro hanno eÕ sacerdoti di legno È48. Il importe de mesurer la charge polŽmique de ce 

discours. En opposant luxe liturgique ˆ la charitŽ et ˆ lÕhumilitŽ, il jette lÕanath•me non 

seulement sur certains prŽlats au comportement peu scrupuleux, mais au-delˆ sur lÕƒglise, 

institution qui impose, dans les dŽcrets des conciles ou les statuts synodaux, lÕutilisation de 

calices dÕor et dÕargent, m•me s'ils tol•rent, ˆ dŽfaut, lÕemploi dÕŽtain, de plomb et de cuivre.  

                                                 
45 Id., p.226. 
46 Cette image est vraisemblablement empruntŽe ˆ saint Bernard de Clairvaux. Texte citŽ in L. Trichet, Le costume, op. cit., 
p.56. 
47 J. Savonarole, op. cit., p.227. Il cite ˆ lÕappui le troisi•me livre des rois.  
48 J. Savonarole, op. cit., p.226. 
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Cet ŽvangŽlisme radical nÕest dÕailleurs pas sans rappeler les mouvements hŽrŽtiques du XIIe 

si•cle, et notamment celui de Pierre Vald•s, ou le discours du franciscain Guillaume 

dÕOckham (v.1285-1347/1349) et de John Wyclif (v.1335/1338- 1384), rŽfŽrence majeure du 

mouvement hussite49. Ceux-ci consid•rent que depuis la (pseudo-)donation de Constantin, 

lÕƒglise est dŽvoyŽe par la recherche de richesse et pouvoir50. Les prises de position de 

Savonarole m•neront ˆ son excommunication. Il sera pendu et bržlŽ ˆ Florence le 23 mai 

149851.  

 

 1-2.É au luxe lŽgitimŽ  

 

 Le 1er fŽvrier 1450, lÕÏuvre de la cathŽdrale de Milan se trouve en proie ˆ un dilemme 

au sujet dÕune somme dÕargent donnŽe par les marchands de la citŽ pour orner lÕautel majeur 

dÕun nouvel antependium. Le vicaire de lÕarchev•que souhaite en prŽlever une partie pour 

parer ˆ une situation de pŽnurie. La fabrique rŽplique que lÕargent est sa propriŽtŽ ! Ë 

lÕunanimitŽ, les marguillers refusent dÕamputer cette dotation et enjoignent le vicaire 

archiŽpiscopal ˆ trouver dÕautres expŽdients pour nourrir les pauvres52. Ce qui peut appara”tre 

comme une attitude Žgo•ste tŽmoigne plut™t dÕune volontŽ dÕindŽpendance de la fabrique qui 

refuse dÕopposer terme ˆ terme charitŽ et dŽpense liturgique. De fait, le faste liturgique reste 

approuvŽ et m•me encouragŽ. 

 

 Le luxe peut avoir une fonction doxologique au sens o• lÕentend Boespflug. Dans le 

cadre liturgique et cultuel, les objets prŽcieux sont louange ˆ Dieu53. Le luxe se justifie donc 

par la sacralitŽ de la messe, plus prŽcisŽment par la prŽsence rŽelle de Dieu dans lÕeucharistie. 

                                                 
49 R. Biller, Ç Wyclif È in DEMA, 2, p.1616. Voir Žgalement lÕexemple dÕun sermon Lollard (vers 1380) in D. Menozzi, La 
chiesa e le immagini : i testi fondamentali sulle arti figurative dalle origini ai nostri giorni, Milan, San Paolo, 1995, p.161. 
50 Cf. C-M de la Ronci•re, Ç Richesse È in DEMA, 2, p.1223. 
51 Parmi les principaux chefs dÕaccusation qui p•sent sur Savonarole, on peut retenir son prophŽtisme, son refus 
dÕobŽissance ˆ la hiŽrarchie ecclŽsiastique et ses prises de position conciliaristes. 
52 C. Cant• (Žd.), Annali della fabbrica del duomo di Milano dall'origine fino al presente, Milan, Brigola, 1877-1885, 2, p. 
163. 
53 DÕapr•s Fran•ois Boespflug, pour avoir une fonction doxologique, un objet doit avoir, en toute rigueur, une dimension 
liturgique et cultuelle. F. Boespflug, Ç Symboles de foi et Ap™tres au Credo : quelques rŽflexions mŽthodologiques sur leurs 
fonctions respectives È in P. Lacroix, A. Renon (dir.), PensŽe, image et communication en Europe mŽdiŽvale : ˆ propos des 
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Rien nÕest trop beau pour Dieu. Cette position est ‰prement dŽfendue par Suger de Saint-

Denis (1080 ou 1081 Ð 1151) puis saint Thomas dÕAquin (1225 Ð 1274). Le docteur angŽlique 

conseille de rŽserver les mati•res les plus prŽcieuses au culte : Ç De m•me que lÕor est la 

mati•re la plus prŽcieuse pour faire un vase, de m•me les Žtoffes de soie sont les Žtoffes les plus 

prŽcieuses. Donc, de m•me que le calice est en or, les nappes de lÕautel devraient •tre en soie et 

non pas seulement en tissu de lin È54.  

 Le mod•le est fourni par la Bible (lÕExode) et notamment lÕŽvocation des somptueux 

v•tements du Grand Pr•tre. Le Nouveau Testament est plus Žquivoque. Si JŽsus est mort 

pauvre, les offrandes des rois mages ˆ sa naissance, or, encens et myrrhe, comptent parmi les 

plus beaux prŽsents de lÕŽpoque55. Plus encore, lors du repas chez Simon, le Christ donne 

raison ˆ Marie de BŽthanie qui avait rŽpandu sur ses pieds le cožteux parfum. Ce geste 

appara”t comme un acte de charitŽ, lÕembaumement prŽparant le Christ ˆ sa mort56. 

Guillaume Durand de Mende sÕapproprie ces rŽfŽrences : Ç Si quelquÕun, par esprit de 

petitesse dans la religion m•me, dit que le Seigneur commande ˆ Mo•se de faire dÕairain tous 

les vases du tabernacle, pour tous les usages et toutes les cŽrŽmonies, comme on le lit dans 

lÕExode, chap. XXVII et XVIII, il est encore semblable cet homme, ˆ Judas, et lÕennemi de la 

femme qui versa des parfums sur les pieds du Christ, sÕil dit aussi que les vases prŽcieux et les 

ornements de ce genre pourraient •tre donnŽs aux pauvres ; car nous agissons ainsi, non pas 

parce que de vils ornements plaisent moins ˆ Dieu que les ornements dÕor ; mais parce que les 

hommes offrent volontiers ˆ Dieu ce quÕils aiment le plus, et par leur adoration vainquent leur 

avarice. De plus ces choses signifient les devoirs mortels de la piŽtŽ que nous devons ˆ Dieu, et 

la gloire future qui nous attend dans lÕautre vie È 57. LÕargument est habile. Dieu nÕest pas 

cupide. Seul le geste de don importe. Cependant, celui-ci ne peut avoir de sens que si le fid•le 

                                                                                                                                                         
stalles de saint Claude (Saint-Claude, Lons le Saunier, septembre 1990), Besan•on, Association pour la promotion et le 
dŽveloppement de lÕinventaire comtois, 1993, p.259. 
54 Question 83 art 3. Saint Thomas dÕAquin,  Somme thŽologique, 3a., Questions 79-83. LÕEucharistie, tr. fr. A-M Roguet, 
Paris, Tournai, DesclŽe et Cie, ƒditions du Cerf, 1967, p.221.  
55 J. Batany, Ç Quelques avatars de lÕor dans lÕexŽg•se et la parŽn•se È in LÕor au Moyen åge : monnaie, mŽtail, objet, 
symbole (Colloque du CUERMA, Aix-en-Provence, 1982), Marseille, J. Laffitte, 1983, p.46. 
56 Il y a deux repas chez Simon, correspondant ˆ deux Simon diffŽrents. Celui qui nous intŽresse est rapportŽ par Matthieu, 
Marc et Jean.  
57 Guillaume Durand de Mende, Livre I, De la richesse des objets.  G. Durand de Mende (1230 ? Ð 1296), Manuel pour 
comprendre la signification symbolique des cathŽdrales et Žglises, tr. Charles BarthŽlemy, Fuveau, Maison de vie, 1996, p.92-
93. 
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offre quelque chose qui a de la valeur ˆ ses yeux. LÕoffrande est envisagŽe ici comme un devoir 

chrŽtien porteur de bienfaits (lÕexpression Ç gloire future È faisant allusion ˆ la dimension 

eschatologique du don).  

 La thŽologie de lÕintention permet de concilier doxologie et humilitŽ. Lors du concile 

de Vienne (1311), il est dŽcrŽtŽ que Ç [É] bien que les v•tements et les vases ecclŽsiastiques 

soient ordonnŽs ˆ l'honneur du nom divin, pour lequel Dieu a fait toutes choses, cependant, 

Celui qui conna”t les choses cachŽes [Dn, 13, 42] consid•re principalement le cÏur de ceux 

qui le servent et Il ne veut pas •tre servi d'une mani•re et par recours ˆ des choses qui seraient 

en dissonance par rapport ˆ la condition et ˆ l'Žtat de ceux qui le servent; c'est pourquoi ils 

doivent se contenter de vases et de v•tements ecclŽsiastiques qui suffisent par leur nombre et 

leur dimension convenables. Le caract•re superflu ou trop prŽcieux, ou tout caract•re 

Žtonnant en ces mati•res et dans toutes les autres, ne peut convenir ˆ leur profession ou ˆ leur 

Žtat. En effet, puisque ces choses sentent la thŽsaurisation et l'abondance, elles dŽrogent 

manifestement ˆ une si grande pauvretŽ selon le jugement humain. C'est pourquoi Nous 

voulons et ordonnons que ce qui prŽc•de soit observŽ par les fr•res È58. Pour comprendre 

lÕimportance de cette question, il convient de se plonger dans lÕhistoire franciscaine. Lorsque 

le concile de Vienne prend le probl•me ˆ bras le corps, au dŽbut du XIVe si•cle, lÕordre de 

saint Fran•ois traverse une crise. LÕidŽal de pauvretŽ totale du fondateur est difficilement 

applicable ˆ un groupe. Il sÕagit donc de respecter lÕimpŽratif d'humilitŽ des ordres mendiants 

tout en prŽservant la lŽgitimitŽ du luxe dans lÕƒglise. Ainsi il est conseillŽ aux fr•res dÕutiliser 

des ornements modestes pour afficher une attitude cohŽrente vis-ˆ-vis du Seigneur et des 

fid•les. 

 CÕest Žgalement par lÕargument doxologique que Jean de Capistran (1386-1456), 

reprŽsentant de lÕObservance franciscaine, justifie le luxe des v•tements liturgiques59. Dans 

son traitŽ en forme de dissertation scolastique, Trattato degli ornamenti, specie alle donne, 

probablement publiŽ entre 1434 et 143760, il dŽnonce lÕornement excessif des femmes. Ce 

th•me appara”t comme un vŽritable topos de la prŽdication. Les femmes sont la cible 
                                                 
58 G. Alberigo, op. cit., p.827. 
59 G. Da Capestrano (santo), op. cit., p.57-58. Ç Infatti dacch• lÕornamento • permesso per distinguere e designare la dignitˆ 
delle persone, non essendovi altri cosi degno ed onorevole come Iddio, conviene che le cose destinate al suo culto, e 
specialmente al servizio dellÕaltare, siano pi• belle di quelle usate dagli uomini È. 
60 Id., p.9-10. 
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privilŽgiŽe des prŽdicateurs, non quÕelles sÕappr•tent avec plus de soin Ð Odile Blanc a 

dÕailleurs montrŽ que les premi•res innovations vestimentaires pouvant •tre qualifiŽes de Ç 

phŽnom•ne de mode È sont apparues dans le costume masculin Ð mais parce quÕelles sont 

descendantes dÕéve, tentatrice responsable de la Chute de lÕhumanitŽ. LÕornement nÕest 

cependant pas un pŽchŽ par nature. Il convient de prendre en compte son usage61. Ainsi Jean 

de Capistran cherche ˆ dŽterminer les cas o• lÕornement est sinon lŽgitime du moins, cÕest le 

terme quÕil emploie, Ç raisonnable È, ˆ savoir : pour le culte, selon la condition des personnes, 

la coutume raisonnable, lÕŽloignement du scandale, la bonne intention62. Nous pouvons 

reconna”tre lˆ lÕhŽritage de saint Augustin qui, dans son De doctrina christiana (III, 12), 

enjoint ˆ examiner les circonstances (liŽes aux lieux, aux temps et aux personnes) pour 

dŽterminer la gravitŽ du pŽchŽ63. Les ornements employŽs dans le culte appartiennent ˆ Dieu 

et non au pr•tre. CÕest pourquoi ils sont exclus de la portion canonique due aux Žv•ques sur 

les testaments. Jean de Capistran estime que les ornements pour le culte doivent •tre plus 

prŽcieux que ceux employŽs dans la sph•re temporelle64. Le luxe doit rester mesurŽ, lÕimpŽratif 

de la charitŽ doit primer, surtout pour les clercs65. Jean de Capistran propose une via media 

acceptable par la majoritŽ, y compris les fr•res mendiants66. 

 

 Jean-Claude Bonne Žvoque pour la civilisation chrŽtienne un Ç chosisme 

transcendantal du beau et du divin È67, une Ç consubstantialisation esthŽtique du sacrŽ dans la 

mati•re È68. LÕadŽquation entre luxe, beautŽ et sacrŽ existe dans de nombreuses civilisations. 

LÕor, par sa lumi•re exerce une force dÕattraction. Pour s'imposer, le christianisme a dž utiliser 

les codes de la sociŽtŽ antique, laquelle faisait usage de lÕor, pour les rois, les empereurs, mais 

                                                 
61 Id., p.20. 
62 Id., p.57. On ne peut manquer de relever lÕambigu•tŽ de ces formules. 
63 Cf. F. Lauchaud, Ç La critique du v•tement È, op. cit., p.73.  
64 G. Da Capestrano, op. cit., p.58. 
65 Id., p.59. 
66 Cette attitude nÕest pas surprenante chez celui qui sÕest employŽ ˆ poursuivre les ŽlŽments franciscains radicaux 
(fraticelles). R. Rusconi, Ç Jean de Capistran È in DEMA, 1, p.808. 
67 J-C Bonne, Ç Entre lÕimage et la mati•re : la chosŽitŽ du sacrŽ en Occident È in J-M Sansterre, J-C Schmitt (dir.), Les 
images dans les sociŽtŽs mŽdiŽvales : pour une histoire comparŽe, Bruxelles-Paris-Rome, 1999, p.106-107. 
68 Id., p.95.  
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aussi les idoles69. Comme le note Gil Bartholeyns, Ç presque par nŽcessitŽ sŽmantique, la 

grandeur divine est scripturairement exprimŽe dans les termes de la grandeur sociale È70.  

 La mŽtaphore de lÕor et des pierres prŽcieuses est prŽsente dans lÕAncien Testament, et 

notamment dans lÕExode (28,15-21), et dans la description du Ç paradis de Dieu È du livre 

dÕƒzŽchiel (28,13). Concernant le Nouveau Testament, nous retiendrons surtout lÕApocalypse 

(21, 18-21) et la JŽrusalem cŽleste aux remparts sertis de pierres prŽcieuses71.Le Christ lui-

m•me est associŽ par l'exŽg•se aux pierres prŽcieuses72. Ces images saisissantes circuleront 

sous la plume des P•res de lÕƒglise ou de certains penseurs. Suger de Saint-Denis postule dans 

son De administratione lÕexistence dÕune contemplation esthŽtique dŽpourvue de 

concupiscence car tournŽe vers Dieu73. Il dŽveloppe une Ç vŽritable thŽologie de la lumi•re È 

inspirŽe du pseudo-Denys lÕArŽopagite74. M•me saint Bernard reconna”t la nŽcessitŽ dÕune 

belle dŽcoration dans les Žglises frŽquentŽes par les fid•les75. Pourtant, le chroniqueur milanais 

Landolfo Juniore (XIIe si•cle) rapporte une anecdote truculente : les milanais (clercs et la•cs 

confondus), informŽs dÕune visite de saint Bernard, cachent les ornements les plus luxueux, 

puis, avec le m•me empressement, les installent de nouveau, une fois lÕabbŽ parti, preuve de 

l'attachement des fid•les au dŽcor du culte76.   

 Lors du concile de Trente, les autoritŽs ecclŽsiastiques vont plus loin et sÕemploient ˆ 

dŽmontrer lÕutilitŽ du luxe (can.5 : Ç canon sur le tr•s saint sacrifice de la messe È de la XXIIe 

Session) : Ç La nature humaine est telle quÕelle ne peut facilement sÕŽlever ˆ la mŽdiation des 

choses divines sans des aides extŽrieures. CÕest pourquoi notre pieuse m•re lÕƒglise a [É] 

introduit des cŽrŽmonies, telles que les bŽnŽdictions mystiques, les lumi•res, les 

encensements, les v•tements et de nombreuses choses de ce genre, re•ues de lÕautoritŽ des 

ap™tres. Par lˆ serait soulignŽe la majestŽ dÕun si grand sacrifice, et les esprits seraient stimulŽs, 

                                                 
69 D. Janes, op. cit., p.62 . 
70 G. Bartholeyns, Naissance, op. cit., p.66. 
71 E. Magnani, D. Russo, Ç Histoire de lÕart et anthropologie, 3, ExŽg•se textuelle, exŽg•se visuelle È in Bulletin du centre 
dÕŽtudes mŽdiŽvales dÕAuxerre, 13, 2009, en ligne, http://cem.revues.org/index11035.html 
72 ƒ. Palazzo, LÕespace rituel et le sacrŽ dans le christianisme : la liturgie de lÕautel portatif dans lÕAntiquitŽ et au Moyen 
åge, Turnhout, Brepols, 2008, p.123-124. ƒric Palazzo s'appuie ici sur les travaux de Micha‘l Budde. 
73 J-C. Bonne Ç Entre lÕimage È, op. cit., p.85. 
74 A. Vauchez, La spiritualitŽ du Moyen åge occidental, Paris, Seuil, 1994, p.176.  
75 Voir le passage de lÕapologie ˆ Guillaume, abbŽ de Saint-Thierry citŽ par Molanus. J. Molanus, op. cit., p.232. 
76 Extrait de lÕHistoria Mediolanensis citŽ in E. Cattaneo, Arte, op. cit., p.98-99. 
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par le moyen de ces signes visibles de religion et de piŽtŽ, ˆ la contemplation des choses les 

plus hautes qui sont cachŽes dans ce sacrifice È77. Ces mati•res prŽcieuses tranchent avec le 

quotidien des fid•les et exercent un attrait considŽrable sur les sens. Ë la lueur des cierges, les 

ornements scintillent, donnant une impression de luminositŽ. Le luxe permet le passage 

nŽcessaire du visible ˆ lÕinvisible, le transitus. Celui-ci repose sur la thŽologie de lÕIncarnation, 

notamment celle de saint Paul (Rom. 1 :20) qui justifie la prŽsence de lÕinvisible au travers des 

rŽalitŽs sensible. LÕŽglise appara”t ainsi comme une image du ciel sur terre78. Les pierreries, qui 

ornent les mitres de cette Žpoque, manifestent une puissance active. Elles sont chargŽes dÕune 

forte symbolique. Ç De mani•re mŽtaphorique, les saints sont dŽsignŽs comme les Ç pierres 

vives È de la foi en Christ, et on dit des saints quÕils sont Ç plus prŽcieux que lÕor [É] Ces 

pierres ont aussi une valeur eschatologique : ce sont elles, selon lÕApocalypse, qui pars•ment 

les murs de la JŽrusalem CŽleste È79.  

 Avec le Concile de Trente et la Contre-RŽforme catholique, le discours sur le faste 

liturgique tend ˆ se verrouiller : Ç si quelqu'un dit que les cŽrŽmonies, les v•tements, les signes 

extŽrieurs dont l'ƒglise se sert dans la cŽlŽbration de la messe sont plut™t des dŽrisions de 

l'impiŽtŽ que des marques de piŽtŽ : qu'il soit anath•me È. La critique du luxe liturgique est 

dŽsormais passible dÕune des plus graves peines ecclŽsiastiques80.  

 

 Le luxe peut enfin se rŽfŽrer au statut dÕune personne. Ainsi Thomas dÕAquin prŽcise 

que Ç les personnes constituŽes en dignitŽ ou les ministres de lÕautel portent des v•tements 

plus prŽcieux que les autres Ç pour signifier lÕexcellence de leur fonction È81. Ces propos sont 

exemplaires de la revalorisation du pr•tre au XIIIe si•cle82. Cette opinion semble admise au 

sein du monde la•c. CÕest en tout cas ce que porte ˆ croire la lecture de Boccace (1313-1375). 

Ç E similmente avvisarono doversi ministri, li quali fossero sacri e, da ogni mondana 

                                                 
77 Concile de Trente, Session XXII can.5 in G. Alberigo, op. cit., 3, p.1493. 
78 M. Pastoureau, Ç Naissance,É È, op. cit., p.166.  
79 Cf. J-C. Schmitt, Ç Les reliques et les images È in E. Bozoky, A-M Helvetius (Žd.), op. cit., p.152. 
80 G. Alberigo, op. cit., p.1493. Voir dans le prolongement du concile de Trente, J. Molanus, op. cit., p.237. Chap.40 : Ç Que 
cÕest ˆ tr•s bon droit que les images des saints sont recouvertes dÕor et dÕargent, et ornŽes de couronnes ou de v•lements 
prŽcieux È. 
81 St T. dÕAquin, Somme thŽologique, 3a., Questions 79-83. LÕEucharistie, tr. fr. A-M. Roguet, Paris, Tournai, DesclŽe et Cie, 
ƒditions du Cerf, 1967, II-II question 169. 
82 Se reporter aux  ŽlŽments donnŽs dans notre premier chapitre, p.66-69. 
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sollecitudine rimoti, solamente aÕ divini servigi vacassero, per maturitˆ, per etˆ e per abito, pi• 

chegli altri uomini, reverendi; gli quali, appellarono Ç sacerdoti È. E oltre a questo, in 

rappresentamento della imaginata essenzia divina, fecero in varie forme magnifiche statue, e aÕ 

servigli di quella vasellamenti dÕoro e mense marmoree e purpei vestimenti e altri apparati 

assai pertinenti aÕ sacrificii per loro istabiliti È83. 

 Au XVe si•cle encore, saint Bernardin de Sienne affirme que Fran•ois approuvait 

lÕornement des pr•tres84. Au-delˆ de la rŽfŽrence au fondateur de son ordre (saint Bernardin 

est franciscain) et ˆ une figure majeure du christianisme (Fran•ois Žtant considŽrŽ comme 

alter christus), il sÕagit de montrer quÕil nÕy a aucune contradiction entre lÕhumilitŽ (nŽcessaire 

surtout chez les hommes dÕƒglise) et le port dÕun v•tement prŽcieux. Au contraire, vouloir se 

distinguer par le rejet de v•tement conforme ˆ son statut (donc convenable pour un clerc), 

comme le font certains franciscains extrŽmistes, est per•u comme signe de vanitŽ, comme on 

peut le voir dans cet exempla, certainement liŽ au conflit qui oppose, entre 1252 et 1257, les 

ma”tres sŽculiers et rŽguliers ˆ l' universitŽ de Paris85 : Ç Les v•tements peuvent •tre un motif 

de vaine gloire, m•me s'ils sont modestes. Un fr•re mineur, qui devait •tre solennellement 

re•u ma”tre en thŽologie ˆ Paris (incipere in theologia) et donner le principium, rencontra en 

chemin Guiard de Laon. Celui-ci s'Žtonna de le voir accoutrŽ d'une robe aux manches trouŽes, 

et lui proposa de passer chez lui pour changer de v•tement. Le fr•re se rŽcria, prŽtendant qu'il 

s'en moquait bien et qu'il suivait les conseils ŽvangŽliques. Et Guiard lui rŽtorqua : Ç Mon bel 

ami, voilˆ un bien grand trou : prenez garde qu'il ne laisse passer la vaine gloire ! È È86. 

 Comme nombre de thŽologiens ou prŽdicateurs, Jean Capistran fonde son discours sur 

la distinction entre personne et fonction87, en sÕappuyant sur la disjonction entre le v•tement 

liturgique et le v•tement portŽ en dehors de la messe. En dehors du lieu de culte, il conseille 

un v•tement humble afin dÕimiter le Christ et de dŽmontrer une Ç honn•tetŽ supŽrieure È88. Il 

                                                 
83 G. Boccaccio, Tratatello in laude di Dante, citŽ in M. Bacci, Lo spazio dellÕanima. Vita di una chiesa medievale, Rome, 
Bari, Laterza Figli, 2005, p.XV. 
84 C. Delcorno, S. Amadori (Žd.), Repertorio degli esempi volgari di Bernardino da Siena, Bologne, CLUEB, 2002, p.39. 
85 D. Mertens, Ç Clero secolare e cura dÕanime nelle cittˆ del tardo medioevo È in G. Chittolini (dir.), Ordini religiosi e 
societˆ in Italia e Germania nei secoli XIV e XV, Bologne, Il Mulino, 2001, p.257-285. 
86 Thema. Source : Paris, BnF lat. 16482, Sermo D469. 
87 Cette remarque est Žgalement valable pour les personnes investies dÕun pouvoir temporel. Cf. O. Blanc, Ç Le luxe, le 
v•tement È, op. cit., p.25.  
88 G. Da Capestrano, op. cit., p.74. 
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reprend ainsi ˆ son compte lÕhŽritage de la lŽgislation canonique en assimilant implicitement 

le v•tement liturgique ˆ un uniforme. 

 Le port du v•tement est un droit qui induit des devoirs. Comme le rappelle lÕauteur du 

Ci-nous-dit (livre dÕinstruction chrŽtienne ˆ base dÕexemples moraux, composŽ entre 1313 et 

133089) faisant parler saint Fran•ois, Ç ce n'est pas le costume qui doit faire honneur au ma”tre, 

mais c'est au ma”tre ˆ faire honneur au costume È90. Il importe, un fois de plus, de mettre en 

conformitŽ •tre et para”tre. Le discours de Guillaume Durand de Mende est univoque : Ç Voilˆ 

pourquoi aussi, dans lÕancienne loi, le Seigneur commanda de faire le surhumŽral du pr•tre, 

dÕor, dÕhyacinthe, de pourpre, dÕune belle Žcarlate de lin tr•s fin retors et dÕautres Žtoffes 

prŽcieuses, afin de montrer quelle grande diversitŽ de vertus le pr•tre doit briller È91.  

 

  Ç Le Christianisme fait figure de contre-culture dans la culture du luxe qui est son lieu 

dÕexistence et qui le reste au cours des si•cles È92. La position de lÕƒglise est moins unanime 

quÕil nÕy para”t. LÕor exprime aussi bien le divin que la vaine gloire93. 

 Plus quÕune condamnation, lÕƒglise appelle ˆ une rŽgulation du luxe. Ainsi se dessine la 

perspective dÕun luxe lŽgitime : employŽ dans des circonstances prŽcises, conforme ˆ une 

position sociale et utilisŽ dans une bonne intention. Le v•tement liturgique employŽ dans le 

cadre du culte, pour la fonction sacerdotale et dans la volontŽ de glorifier Dieu et dÕaider les 

fid•les ˆ saisir les rŽalitŽs mystŽrieuses, est lÕexemple archŽtypal de ce luxe au-dessus de tout 

soup•on. Si certains prŽdicateurs se montreront critiques, le concile de Trente condamnera 

une telle position et contribuera ˆ faire du v•tement liturgique plus quÕun ornement, un 

symbole.  

 

 

 

 

                                                 
89 G. Blangez, Ci nous dit : recueil dÕexemples moraux, Paris, SociŽtŽ des anciens textes fran•ais, 1979-1986, 1, p.XII. 
90 Id., p. 735, 1-9.  
91 G. Durand de Mende, Livre I, De la richesse des objets.  op. cit., p.92-93. 
92 G. Bartholeyns, Naissance, op. cit., p.206. 
93 M. Pastoureau, Naissance, op. cit., p.146.  
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II. L'HABIT SYMBOLE 

 

 Fid•le ˆ la tradition platonicienne, la civilisation mŽdiŽvale postule des liens Žtroits Ð 

voire des Žquivalences Ð entre visible et invisible, plan humain et plan divin94. Le symbole ou 

le signe95, entendus ˆ la suite de saint Augustin comme Ç chose capable de nous faire venir ˆ 

lÕesprit quelque chose dÕautre, au-delˆ de lÕimpression que la chose par elle-m•me produit sur 

nos sens È (De doctrina christiana) 96, reste la principale clŽ de lecture du monde sensible.  

 

2-1. Principes et fondements des expositiones missae 

 

 Les expositiones missae sont des commentaires de la liturgie rŽdigŽs en latin du XIe au 

XIVe si•cle, donnant une Ç explication systŽmatique [É] de la signification intŽrieure et 

spirituelle des divins offices È97. Il sÕagit non seulement dÕanalyser la messe et son canon, mais 

aussi la symbolique des lieux (ˆ commencer par lÕautel) et des objets.  

RŽdigŽes par et pour des clercs Ð sŽculiers comme rŽguliers Ð elles sont destinŽes ˆ fournir les 

ŽlŽments nŽcessaires ˆ la comprŽhension de la liturgie98. CÕest ce quÕexpose Guillaume Durand 

de Mende, dans un paragraphe de la prŽface intitulŽ Ç Lutter contre lÕignorance È : Ç Mais 

cependant, aujourdÕhui, il y en a beaucoup qui nÕont gu•re lÕintelligence des choses dÕun usage 

quotidien, qui appartiennent aux coutumes de lÕƒglise et servent aux offices, et ne savent pas 

                                                 
94 M. Pastoureau, Ç Symbole È in DR, p.1099. 
95 DÕapr•s Alain Rauwel, les auteurs mŽdiŽvaux ne distinguent pas le signe du symbole, A. Rauwel, Expositio missae : essai 
sur le commentaire du Canon de la Messe dans la tradition monastique et scolastique. Th•se de doctorat de lÕUniversitŽ de 
Bourgogne sous la direction de Vincent Tabbagh, octobre 2002, p.152. 
96 Citation issue dÕU. Eco, Art et beautŽ dans lÕesthŽtique mŽdiŽvale, Paris, B. Grasset, 1997, p.109. 
97 T-M Thibodeau, Ç Les sources du Rationale de Guillaume Durand È in P-M Gy (Žd.), Guillaume Durand, Žv•que de 
Mende (v.1230-1296), canoniste, liturgiste et homme politique, (Actes de la Table Ronde du CNRS, Mende, 24-27 mai 
1990), Paris, Centre National de la recherche scientifique, 1992, p.145. 
98 T.M. Thibodeau, op. cit., p.145. Cette assertion est ˆ nuancer car, comme le note le P•re Gy, les traitŽs carolingiens Ç ne 
sont pas destinŽs ˆ nourrir les catŽch•ses des pr•tres aux fid•les mais font partie du renouveau opŽrŽ alors dans les 
Žtudes È. Cf. P-M Gy, Ç Expositiones missae È in Bulletin du comitŽ des ƒtudes de la Compagnie du saint-Suplice, 22,1988, 
p.225. DÕapr•s Francesca Mambelli, Sicard de CrŽmone destine Žgalement son traitŽ aux la•cs. On peut penser cependant 
quÕil ne sÕagit que dÕun vÏu pieux. F. Mambelli, Ç Il problema dellÕimmagine nei commentari allegorici sulla liturgia. Della 
Gemma animae di Onorio di Autun (1120 ca) al Rational divinorum officiorum di Durando di Mende (1286-1292) È in 
Studi Medievali, 45/1, 2004, p.123 (note de bas de page n¡10). 
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ce quÕelles signifient, ni pourquoi elles ont ŽtŽ instituŽes È99. En lÕabsence de sŽminaires ou 

m•me de cursus spŽcialisŽs pour la formation des clercs, les expositiones missae sont sensŽes 

prolonger capitulaires et statuts synodaux100.  

 Ces textes sont extr•mement rŽpŽtitifs101. Cela renvoie au principe dÕaccumulation qui 

rŽgit le savoir et particuli•rement lÕexŽg•se au Moyen åge102, conception synthŽtisŽe par 

Bernard de Chartes, dans les annŽes 1120 : Ç nous sommes comme des nains sur les Žpaules de 

gŽants. Nous voyons mieux et plus loin quÕeux, non que notre vue soit plus per•ante ou notre 

taille plus ŽlevŽe, mais parce que nous sommes portŽs et soulevŽs par leur stature 

gigantesque È. En se comparant ˆ une abeille butinant, Guillaume Durand de Mende 

revendique pleinement ses emprunts.  

 Il est toutefois possible de repŽrer une Žvolution du genre103. Les textes du XIIIe si•cle, 

conformŽment ˆ lÕesprit scolastique, cherchent ˆ dŽcomposer les diffŽrents moments ou 

ŽlŽments de fa•on exhaustive. En revanche, ˆ partir du XIVe si•cle et plus encore au XVe, sous 

lÕinfluence dÕune nouvelle spiritualitŽ en qu•te dÕun contact plus direct avec Dieu, les 

sentiments religieux sont mis en avant. 

 

 Les expositiones missae ont longtemps ŽtŽ dŽlaissŽes par les historiens104. Cette lacune a 

ŽtŽ comblŽe, du moins pour le haut Moyen åge, par la th•se de doctorat dÕAlain Rauwel. 

Faute de pouvoir Žtudier tous les traitŽs, nous avons sŽlectionnŽ, parmi les textes abordant la 

question du v•tement liturgique, ceux ayant connu un grand succ•s ou ayant circulŽ dans nos 

aires gŽographiques. 

 Si Isidore de SŽville (570-636) demeure une des sources majeure de la connaissance 

liturgique mŽdiŽvale, cÕest avec Amalaire de Metz (vers 775 - vers 850) que lÕexplication 

                                                 
99 Guillaume Durand de Mende (1230 ? Ð 1296), op. cit., p.13. 
100 Pour plus de dŽtails sur la formation des clercs, cf. N. Lema”tre (dir.), Histoire des curŽs, Paris, Fayard, 2002, p.88 et seq. 
101 A. Rauwel Expositio, op. cit., p.33. 
102 G. Lobrichon, Ç La relecture des p•res chez les commentateurs de la Bible dans lÕOccident latin (IXe Ð XIIe s) È in 
Ideologie e pratiche del reimpiego nellÕalto Medioevo (Settimana di studio, 16-21 aprile 1998, Spol•te, Centro italiano di 
studi sullÕalto Medioevo), Spol•te, Centro italiano di studi sullÕalto Medioevo, 1999, p.256. 
103 Cf. A. Rauwel, Exposition, op. cit., p.37. 
104 Ë lÕexception de quelques articles de Timothy M.  Thibodeau et de Pierre-Marie Gy, citŽs ci-dessous.  
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symbolique de la messe devient un vŽritable genre105. Dans un contexte de renouveau 

liturgique, il seconde Charlemagne et Louis le Pieux dans leurs efforts pour former un clergŽ 

instruit et participe ˆ la rŽforme liturgique106. Son Liber Officialis107 est rŽgi par deux 

principes : la rememoratio (chaque ŽlŽment du culte renvoie ˆ la vie du Christ) et la 

moralisatio (Ç chaque acte liturgique a une fonction dÕŽdification morale È)108. La 

condamnation de ses propos par le synode de Quiercy (838) nÕemp•chera pas la reprise du 

mod•le109. Nous avons Žgalement ŽtudiŽ le De institutione clericorum (Sur lÕinstitution de 

clercs) de Raban Maur (v.780-856), la Summa de ecclestiasticis officiis du chanoine de 

Mayence, Jean Beleth (v.1135-1182), une des rŽfŽrences majeures des grands thŽologiens du 

XIIIe si•cle110. Le milieu italien est reprŽsentŽ par Sicard de CrŽmone  (1150 Ð 1215) et son 

Mitrale, seu de officciis  ecclesiasticis Summa, composŽ ˆ partir de 1185 lorsquÕil acc•de au 

si•ge Žpiscopal, par le Tractatus de Officiis de PrŽvostin de CrŽmone ( ca 1150 Ð 1210) et par le 

De sacro altaris mysterio (vers 1194-1195) de Lothaire de Segni, cardinal diacre, futur pape 

Innocent III (1198-1216).  

  Nous analyserons en dŽtail le Rationale divinorum officiorum composŽ vers 1286, 

annŽe de son ordination Žpiscopale, dž ˆ Guillaume Durand lÕAncien, le cŽl•bre Žv•que de 

Mende. Comme la plupart des Ïuvres mŽdiŽvales, il rel•ve davantage de la compilation que 

de la crŽation originale111. Toutefois il est relativement complet et sÕinspire de surcro”t des 

sources juridiques (droit canon et droit civil) 112. CÕest pourquoi Dom GuŽranger le qualifie de 

                                                 
105 Pour les exemples antŽrieurs, se reporter ˆ P-M Gy, Ç Expositiones missae È in Bulletin du comitŽ des ƒtudes de la 
Compagnie du Saint-Suplice, 22,1988, p.224-227. 
106 Charlemagne souhaite un clergŽ plus instruit, comme en tŽmoigne son capitulaire de 769, Cf. DEMA, 2, p.1308 (article 
de la rŽdaction). 
107 Les Žcrits qui le prŽc•dent (Primum in ordine, Dominus vobiscum,É) se contentent de donner une explication textuelle 
de la messe. DÕailleurs Amalaire de Metz fut condamnŽ comme novateur au synode de Quierzy (838). Cf. A.A. Heaussling, 
Ç Messe È  in DS,10, col.1085. 
108 J.C. Schmitt, La raison des gestes dans lÕOccident mŽdiŽval, Paris, Gallimard, 1990, p.122. 
109 A. Vauchez, La spiritualitŽ, op. cit., p.18. Parmi les continuateurs de la mŽthode, il convient de mentionner Rupert de 
Deuz (vers 1075-1129), Honorius Augustodunensis (vers 1075-1080- vers 1156), Sicard de CrŽmone (vers 1150-1215), 
Lothaire de Segni (1160/1161-1216), PrŽvostin de CrŽmone (vers 1150-1210), et Guillaume DÕAuxerre (mort en 1231). Cf. 
T-M Thibodeau, op. cit., p.145. Pour notre part nous ne dŽvelopperons que quelques exemples.  
110 P-M Gy, Ç Expositiones missae È, op. cit., p.229. 
111  Id., LÕauteur identifie les nombreuses sources de ce traitŽ. 
112 Cf .M. Thibodeau, Ç Les sources du Rationale È, op. cit., p.146. Ç Durand fut surtout un compilateur et un rŽdacteur de 
la tradition re•ue dÕexposition allŽgorique de la liturgie È. Comme le remarque Le Goff dans sa prŽface ˆ lÕouvrage dÕAlain 
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Ç dernier mot du Moyen åge sur la mystique du culte divin È. M. Thibodeau remarque 

dÕailleurs : Ç les marginalia juridiques du Rationale montrent que Durand fžt tout dÕabord un 

canoniste, et quÕil explique la liturgie ˆ la fin dÕun si•cle de dŽveloppement sans prŽcŽdent 

dans le domaine du droit canonique È113. Guillaume Durand, surnommŽ le SpŽculateur, est 

Žgalement connu pour son Ïuvre juridique, au premier rang de laquelle figure le Speculum 

iudiciale. Il est par ailleurs lÕauteur supposŽ de lÕOrdinaire de Mende, il a rŽdigŽ des 

Constitutions synodales, et son Pontifical a connu un grand succ•s114. Le Rational se compose 

de huit livres dont le troisi•me est enti•rement consacrŽ Ç aux v•tements ou aux ornements 

des pr•tres, des pontifes, des autres ministres et de lÕƒglise È115. Par la suite et au moins 

jusquÕau concile de Trente, le genre nÕŽvolue plus beaucoup. 

 

 

 Pour les liturgistes, le lien entre le plan terrestre et le plan cŽleste existe, m•me lorsqu'il 

n'est pas apparent. Guillaume Durand consacre la premi•re phrase de son rational ˆ expliquer 

sa dŽmarche : Ç Toutes les choses qui appartiennent aux offices, aux usages ou aux ornements 

de l'ƒglise, sont pleins de figures divines et de myst•res, et chacune, en particulier, dŽbordent 

d'une douceur cŽleste, lorsque toutefois elles rencontrent un homme qui les examine avec 

attention et amour, et qui sait tirer le miel de la pierre et l'huile du plus dur rocher È.116  La 

lecture symbolique de la messe sÕinspire directement de lÕexŽg•se de la Bible. Les quatre sens 

de lÕƒcriture : historique, allŽgorique, topologique, anagogique, fournissent une grille de 

lecture117.  

 Le sens historique correspond au sens littŽral. Il peut sÕagir dÕune analyse sŽmantique. 

LÕŽtymologie a une portŽe ontologique, elle dŽvoile la rŽalitŽ de lÕobjet118. Selon Guillaume 

Durand de Mende, le terme Ç chasuble È viendrait du grec Ç errer È car Ç son extrŽmitŽ se 

                                                                                                                                                         
Boureau sur la LŽgende DorŽe : Ç LÕhabile compilation est lÕessence du savoir mŽdiŽval È (citŽ in P.M. Gy, Ç LÕÏuvre 
liturgique de Durand de Mende È in P-M Gy (Žd.) Guillaume Durand, op. cit., p.24). 
113 T.M. Thibodeau, op. cit., p.152. 
114 P.M. Gy, Ç LÕÏuvre liturgique È, op. cit., p.21. Ces textes sont postŽrieurs au Rational.  
115 Rational, livre 3, p.212. 
116 Id., p.1. 
117 Certains auteurs optent pour une trichotomie. Sur ces subtilitŽs, cf.  H. de Lubac, ExŽg•se mŽdiŽvale, les quatre sens de 
lÕƒcriture, Paris, Aubier, 1949-1964, 1, p.139. 
118 M. Pastoureau, Ç Symbole È, op. cit., p.1101. 
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rel•ve sans r•gle sur les bras du pr•tre È119, interprŽtation que ne reprennent pas ˆ leur compte 

les linguistes qui proposent comme origine du terme, le mot latin Ç casula È, littŽralement Ç 

petite cabane È. Si certains auteurs se montrent sensibles ˆ l'Žvolution des rites, le sens 

historique confine souvent ˆ une lecture thŽologique (sententia)120, dans la mesure o• cÕest la 

parole divine qui fournit presque toujours la raison dÕ•tre de chaque ŽlŽment de la messe. 

 Depuis Amalaire, la mŽthode allŽgorique domine au point dÕappara”tre comme la 

forme archŽtypale du symbolisme121. Il sÕagit de dŽgager le sens spirituel (sensus spiritualis) des 

choses122. Elle vise surtout ˆ faire de la messe une reprŽsentation, ou mieux encore une 

actualisation, du sacrifice du Christ123. Elle peut jouer sur la typologie pour montrer que 

lÕAncien Testament Ç sÕinscrit harmonieusement dans une histoire que compl•te le Nouveau È 

et donc que les deux textes sont issus dÕune m•me pensŽe divine124. Par exemple, les liturgistes 

Žtablissent des concordances entre lÕŽglise, le tabernacle de Mo•se et le temple de Salomon125. 

Bien plus quÕun simple exercice de style, il sÕagit Ç ˆ la fois [dÕ] une mŽthode dÕinterprŽtation et 

[dÕ] un procŽdŽ apologŽtique È126, fondŽs sur les propos du Christ : Ç Ne croyez pas que je sois 

venu abolir la Loi et les Proph•tes : je ne suis pas venu abolir, mais accomplir (Matth. 5,17) È.  

 LÕanagogie, proche de lÕallŽgorie, Ç rŽf•re les donnŽes du texte biblique ˆ 

lÕaccomplissement du temps È127. Elle active la contemplation mystique et permet de passer des 

choses visibles aux choses invisibles (transitus), de lÕŽglise ˆ la JŽrusalem CŽleste128.   

                                                 
119 Rational, Livre III, chap. VIII, p.238-239. 
120 G. Dahan, op. cit., p.567. 
121 DÕapr•s Gilbert Dahan, lÕimportance de lÕallŽgorie distingue lÕexŽg•se mŽdiŽvale des exŽg•ses midrashique et pa•enne. 
G. Dahan, Ç ExŽg•se de la Bible È in DEMA, 1, p.565. 
122 Cf. A. Ypenga, Ç Innocent IIIÕs De Missarum Mysteriis Reconsidered : A Case Study of the Allegorical Interpretation of 
Liturgy È in Innocenzo III: urbs et Orbis, Rome, Societˆ romana di storia patria, Istituto storico italiano per il Medioevo, 
2003. 1, p.323-339.  
123 A. Rauwel, Expositio, op. cit., p.153. 
124 Th•se fixŽe par saint Thomas dÕAquin (1225-1274). G. Dahan Ç  Testament (Ancien et Nouveau) È in DEMA, 2, p.1495. 
En rŽalitŽ, les positionnements des thŽologiens sur la question des rapports entre Ancien et Nouveau Testaments sont loin 
dÕ•tre homog•nes. Le lecteur curieux se reportera ˆ lÕarticle de Gilbert Dahan. G. Dahan, op. cit. 
125 Rational, p.15. Ç CÕest de lÕun et de lÕautre, ˆ savoir du tabernacle et du temple, que notre Žglise matŽrielle a pris sa 
forme È. 
126 L. RŽau, op. cit., I, p.192 et 194. 
127 G. Dahan, Ç ExŽg•se È, op. cit., p.567. 
128 P. RichŽ, Ç Instruments de travail et mŽthodes de lÕexŽg•te ˆ lÕŽpoque carolingienne È in G. Lobrichon, P. RichŽ (dir.), Le 
Moyen åge et la Bible, Paris, Beachesne, 1984, p.160. 
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 Enfin, la tropologie consiste en une interprŽtation morale. LÕŽcriture est mod•le de 

conduite. Ce type dÕexplication abonde dans lÕexŽg•se monastique. Chaque ŽlŽment de la 

messe (paroles, lieux, objets) doit inviter ˆ la conversion des mÏurs. Les quatre murs de 

lÕŽglise reprŽsentent ainsi selon Guillaume Durand de Mende les quatre vertus de la religion : 

justice, force, prudence, tempŽrance129.   

  

 2-2. La Ç tradition inventŽe È (ƒ. Hobsbawm) : rŽŽcrire lÕhistoire des ornements 

liturgiques 

 

 Les explications de la messe ne se contentent pas de donner sens au costume, elles 

cherchent ˆ justifier son existence en l'absence de fondements bibliques.  

 Les ornements liturgiques sont con•us comme procŽdant de la tenue du Grand Pr•tre, 

filiation explicite dans le Rational de Guillaume Durand l'Ancien : Ç les sacrŽs v•tements 

paraissaient avoir ŽtŽ pris de lÕAncienne Loi, car le Seigneur recommanda ˆ Moise de faire ˆ 

Aaron, pr•tre, et ˆ ses fils, des habits saints pour le glorifier et pour lÕhonorer, afin quÕapr•s 

sÕ•tre lavŽs et rev•tus des sacrŽs v•tements, ils sÕacquittassent de leur charge dans les 

cŽrŽmonies (Exode, XXVII, XXXI, XXXV et XL) È130.  

 Les quatre couleurs liturgiques dŽriveraient Žgalement des quatre teintes du v•tement 

du Grand Pr•tre131. La dalmatique, v•tement introduit ˆ Rome entre le IIe et le IIIe si•cle, 

serait : Ç [...] empruntŽe [ˆ] la tunique sans couture du Seigneur, et [au] collobium des 

ap™tres È132. Il en va de m•me du pallium qui, comme le rappelle Guy Lobrichon, est 

Ç indubitablement dÕorigine impŽriale È133, mais qui devient un avatar du manteau de saint 

Pierre, certainement car il Žtait dŽposŽ sur le tombeau de l'ap™tre134. Cette interprŽtation est 

                                                 
129 Rational, p.20. 
130 Rational, Livre III, chap. I, p.213. 
131 Id., livre III, p.278. 
132 Id., Livre III, chap.XI, p.250. 
133 G. Lobrichon , Ç Le v•tement È, op. cit., p.136. 
134 B. Berthod, Ç Le pallium, insigne des Žv•ques dÕOrient et dÕOccident È in Bulletin du CIETA, 59-60, 1984,  p.17. 
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toujours en vigueur ˆ la fin de notre pŽriode, le concile de Trente prŽcisant que les ornements 

sont re•us de Ç lÕautoritŽ des ap™tres È135.  

 Comme nous lÕavons vu prŽcŽdemment, le costume liturgique dŽrive du costume civil. 

Il s'agit donc bien d'une Ç tradition inventŽe È, concept proposŽ par lÕhistorien ƒric Hosbawm 

pour dŽsigner Ç un ensemble de pratiques de nature rituelle et symbolique qui sont 

normalement gouvernŽes par des r•gles ouvertement ou tacitement acceptŽes et qui cherchent 

ˆ inculquer certaines valeurs et normes de comportement par la rŽpŽtition, ce qui implique 

automatiquement une continuitŽ avec le passŽ È136. Cette notion permet de repenser 

lÕopposition entre tradition et modernitŽ afin dÕenvisager des cas hybrides137. C'est moins le 

passŽ qui justifie le rituel qu'un ŽlŽment du rituel qui gŽn•re le rŽcit Žtiologique138. Il sÕagit ici 

de formaliser un objet par lÕŽtablissement dÕune continuitŽ fictive avec le passŽ. En prŽtendant 

que le v•tement liturgique se perpŽtue depuis lÕAncien Testament, les liturgistes ferment la 

porte ˆ tout changement, critique ou suppression139. En effet, si la Bible nÕest pas source de 

tout droit comme la Torah ou le Coran, elle nÕen reste pas moins lÕauctoritas par excellence 

dans laquelle doit sÕenraciner toute tradition140. Le v•tement acquiert ainsi une valeur 

symbolique de premier ordre.  

                                                 
135 Concile de Trente, Session XXII can.5 in G. Alberigo, op. cit., 3, p.1493. 
136 é. Hobsbawm, Ç Inventer les traditions È in Enqu•te, 2, Usages de la tradition, 1995, p.171-189. En ligne, 
http://enquete.revues.org/document319.html. Pour une approche critique de ces travaux, cf. P. Post, Ç Ritual and the 
function of the past : rereading Eric Hosbsbawn È in Journal of Ritual Studies, 10,2, 1996, p.85-107. L'auteur reproche 
notamment ˆ Eric Hobsbawn de confŽrer une connotation pŽjorative aux Ç traditions inventŽes È qui apparaissent peu ou 
prou comme une manipulation de l'histoire. Il souhaite lui substituer une Ç crŽation de la tradition È pour insister 
davantage sur l'innovation. En reprenant ˆ son compte les travaux de J-C Heesterman (The inner conflict of tradition, 
1984), il remarque enfin que la continuitŽ et le changement se rencontrent justement dans la tradition. 
137 David Sutton propose le concept de Ç changing continuity È pour Žvoquer des formes de syncrŽtisme entre tradition et 
modernitŽ. D. Sutton, Ç Ritual, Continuity and Change: Greek Reflections È in History and Anthropology, 15, 2004, p.91-92.  
138 Sur le r™le des rŽcits Žtiologiques dans la lŽgitimation des rituels, f. C. Delattre, Ç La statue sur le rivage : rŽcits de p•che 
miraculeuse È in C. Delattre (Žd.), op. cit., p.65-83. 
139 Pour ƒric Hobsbawm ˆ la diffŽrence de la coutume, la tradition (une fois inventŽe) ne laisse pas place ˆ lÕinnovation.  
140 G. Lobrichon, La Bible au Moyen åge, Parsi, Picard, 2003, p. 20 et 38 et M. Lauwers, Ç De lÕƒglise primitive ˆ 
lÕinstitution des lieux de culte : autoritŽ, lectures et usages du passŽ de lÕƒglise dans lÕOccident mŽdiŽval (IX- XIIIe si•cle) È 
in J-M Sansterre, LÕautoritŽ du passŽ dans les sociŽtŽs mŽdiŽvales (Actes du colloque, Rome, 2-4 mai 2002, Institut Belge de 
Rome, ƒcole fran•aise de Rome, UniversitŽ libre de Bruxelles et UniversitŽ Charles de Gaule, Lille III), Rome, ƒcole fran•aise 
de Rome, Bruxelles, Institut historique belge de Rome, 2004, p.3 et M. Lauwers, Ç Usages de la Bible et institution du sens 
dans lÕOccident mŽdiŽval È in MŽdiŽvales, 55, 2008, p.5-18. 
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 La Ç tradition inventŽe È permet de rŽpondre aux besoins, sinon de la sociŽtŽ 

mŽdiŽvale, du moins des autoritŽs ecclŽsiastiques141. Il sÕagit dÕabord de gommer lÕemprunt ˆ 

Byzance, civilisation qui dŽveloppe une Ç comprŽhension sacrale de lÕexistence [É] Žtrang•re 

ˆ lÕidŽe m•me dÕhistoire du Salut È142. Bien que revendiquŽe pour le costume du pape, 

lÕimitatio imperii ne semble pas acceptable au sein de la liturgie.  

 DÕautre part, il importe de rŽpondre aux critiques des mouvements dissidents. Comme 

nous lÕavons mis en Žvidence dans notre premi•re partie, lÕŽpisode central fondant la messe, la 

C•ne, ne fait aucune mention dÕun changement dÕhabits et cela embarrasse visiblement 

Guillaume Durand de Mende : Ç mais certains hŽrŽtiques disent, en coassant comme des 

grenouilles, quÕon ne trouve nulle part, dans le Nouveau Testament, que le Christ ou ses 

disciples se soient rev•tus des susdits habits, nous reprenant tŽmŽrairement de ce que nous 

nous parons de tels v•tements, [Éselon leur dire] nous rev•tons un grand nombre dÕhabits 

[que nous nÕen mettons communŽment] pour dire la messe, dans laquelle nous imitons la 

C•ne, et que le Seigneur nous a recommandŽ de nous garder de ceux qui veulent aller rev•tus 

de stoles [ou longues robes], en nous disant Ç Gardez-vous des scribes, qui veulent aller 

rev•tus de stoles È. Ils disent que nous faisons cela pour para”tre plus justes et excellents 

devant les peuples [É] È143. La col•re du prŽlat est sensible. LÕaccusation dÕhŽrŽsie est une 

parade classique et certainement suffisante aux yeux des contemporains144. Cependant, 

lÕauteur nÕoppose pas de vŽritable argument ˆ cette critique. Les v•tements liturgiques ne sont 

d'ailleurs pas la seule cible, les b‰timents de culte ont aussi ŽtŽ critiquŽs, et cÕest dÕailleurs lˆ 

encore par une Ç tradition inventŽe È, celle de lÕanalogie entre Žglise et temples bibliques Ð que 

les autoritŽs ecclŽsiastiques ont ripostŽ145. 

 Cette importance du passŽ peut enfin •tre interprŽtŽe dÕun point de vue 

anthropologique, en rappelant lÕimportance de la continuitŽ pour le phŽnom•ne rituel146. La 

                                                 
141 Pour ƒric Hobsbawn, lÕinvention de la tradition est un phŽnom•ne caractŽristique de la modernitŽ, car les changements 
incessants de la sociŽtŽ rendent nŽcessaire la recherche (et lÕinvention) de rep•res.  
142 A. Guindon, LÕhabillŽ et le nu. Pour une Žthique du v•tir et du dŽnuder : essai, Ottawa, Les Presses de lÕUniversitŽ 
dÕOttawa, Paris, Les Žditions du Cerf, 1998, p.56. 
143 Ibid., p.221. 
144 Nous rendrons compte de la critique des ornements liturgiques par les mouvements dissidents dans notre dernier 
chapitre, p. 504-507. 
145 M. Lauwers, Ç De lÕƒglise primitive È, op. cit., p.303. 
146 Cf. D. Sutton, op. cit., p.91-104. La continuitŽ ne saurait •tre opposŽe terme ˆ terme ˆ la plasticitŽ du rituel.  



 
 

  
 

113 

mani•re dont le rituel est transmis de gŽnŽration en gŽnŽration est dŽterminante, d'autant que 

ce dernier met en jeu l'identitŽ des groupes, crŽŽe, cŽlŽbrŽe et exprimŽe ˆ travers lui147. Il 

permet une forme d'appropriation, voire de rŽcrŽation du passŽ. Dans le contexte chrŽtien, 

l'institution de l'eucharistie tire sa lŽgitimitŽ de la rŽfŽrence ˆ la C•ne et au sacrifice du Christ. 

Plus la correspondance est poussŽe entre les deux, plus le rituel est per•u comme lŽgitime.  

 

 La gen•se du costume est donc totalement reconstruite par les silences, dŽformations 

et manipulations, plus ou moins conscientes de l'histoire. Dans la lignŽe de ces interprŽtations, 

des tentatives seront faites pour conformer les ornements mŽdiŽvaux au costume du Grand 

Pr•tre148. Le rational (ou pectoral) que rev•tent certains Žv•ques allemands, constituerait, par 

son nom, tout comme la forme, une imitation volontaire de lÕephod, plaque dÕor carrŽe et 

incrustŽe de pierreries, portŽe par le grand pr•tre149. DÕapr•s Joseph Braun, on ne trouve pas 

mention de cet objet dans les sources avant la fin du Xe si•cle. Il s'agirait donc d'une 

adjonction tardive. Ce serait Žgalement pour ressembler aux lamina du Grand Pr•tre que le 

pallium prendrait, au IXe si•cle, la forme dÕun Y.  

 Nous serons plus prudents concernant la dŽcoration des ornements. Certes, comme 

nous lÕavons ŽvoquŽ, lÕExode atteste la prŽsence de grenades sur la robe du Grand pr•tre et, de 

fait, les chasubles adoptent massivement ce motif ˆ partir du XIVe si•cle. Cependant, 

lÕutilisation de tissus identiques pour le vestiaire civil et lÕameublement invite ˆ la prudence. 

De m•me, il n'est pas certain que lÕon puisse voir dans la Ç chape pourvue de clochette È 

(cappa nolatam) de la cathŽdrale de Tr•ve une allusion ˆ la robe Ç entrem•lŽe de clochettes 

dÕor È de lÕExode150.  

 

 

 

 

                                                 
147 P. Post, Ç Ritual and the function È, op. cit., p.93. 
148 J. W. Legg, Church ornaments, op. cit., p.10. 
149 G. Lobrichon, Ç Le v•tement È, op. cit., p.136. 
150 Inventaire de la cathŽdrale de Tr•ves (1238). B. Bischoff (Žd.), op. cit., p.96-97.  
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 2-3. La symbolique des ornements liturgiques  

 

 Les auteurs des expositiones missae ne sÕintŽressent pas uniquement au costume 

liturgique dans un souci dÕexhaustivitŽ. Il sÕagit pour eux dÕune question de premier plan151. 

Tous y consacrent quelques lignes, voire une glose. Certains traitŽs tirent m•me leur nom dÕun 

ornement : le Mitrale de Sicard de CrŽmone, du nom du couvre-chef de lÕŽv•que, ou le 

Rational de Guillaume Durand de Mende152.  

 

 Guillaume Durand commence par donner une vision dÕensemble du costume 

liturgique. Au livre III, chap.1, IV, il est assimilŽ au costume du guerrier ou plus exactement 

du miles christi. Afin de Ç dŽtruire les embžches spirituelles que lui tend le diable È153, lÕamict 

devient un casque, lÕaube une cuirasse, lÕŽtole une lance,É154. Cette symbolique tr•s ancienne 

Ð il sÕagit dÕune mŽtaphore paulinienne prŽsente notamment dans lÕŽp”tre aux ƒphŽsiens 

(chap. VII) Ð ne sÕappliquerait aux ornements liturgiques quÕˆ partir du XIIe si•cle155. Le lien 

avec la croisade semble Žvident, dÕautant que cette guerre Ç sainte È a permis une valorisation 

de la classe guerri•re. DÕapr•s Ioan P‰nzaru, il convient Žgalement de replacer cette 

symbolique dans le contexte de lÕexŽg•se des XIe et XIIe si•cles. Si le moine est prŽsentŽ 

comme un guerrier (spirituel) d•s la fin du XIe si•cle, cette image nÕest appliquŽe au pr•tre 

quÕˆ partir des Žcrits de Pierre Lombard (v .1100 Ð 1160)156. Dans la mentalitŽ du Moyen åge 

central, bellatores et clercs ont en commun la ferveur dÕ‰me. Les courants hŽtŽrodoxes sont les 

principaux ennemis. Les cornes de la mitre sont faites pour frapper les hŽrŽtiques. De m•me, 

lÕƒvangile est une ŽpŽe, cÕest ˆ dire lÕarme par excellence157. Or, comme lÕa tr•s bien compris 

                                                 
151 Catherine Vincent tire les m•mes conclusions ˆ propos de la lumi•re. C. Vincent, Ç Les luminaires en usage È, op. cit., 
p.169-170. 
152 Pour la justification du terme Ç rational È, cf. Rational, p.9. 
153 Id., p.215. Il reprend une image dŽjˆ dŽveloppŽe par Jean Beleth J. Beleth, Summa de ecclesiasticis officiis, Žd.  H. Couteil, 
Turnhout, Brepols, 1976, chap.32, p.61-62. 
154 Rational, livre III, chap.1, p.214-215 
155  CÕest du moins ce que prŽtend Joseph Braun. J. Braun, I paramenti, op. cit., p.48. 
156 I. P‰nzaru, Ç InterprŽtations de la militia spiritualis (XIe Ð XIIe si•cles) È in M. Voicu, V-D Vladulescu (Žd.), La 
Chevalerie du Moyen åge ˆ nos jours. Hommages offerts ˆ Michel Stanesco, Bucarest, Editura universitatii du Bucuresti, 
2003, p.19-39. On retrouve Žgalement dans le Sacramentarium dÕHonorius dÕAutun une comparaison entre le pr•tre et la 
panth•re qui se prŽpare au combat. CitŽ in M-D. Chenu,  La thŽologie au douzi•me si•cle, Paris, J. Vrin, 1957, p.189. 
157 Ibid, Livre III, chap.I, p.215. 
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saint Dominique, la connaissance des ƒcritures est fondamentale pour combattre les 

dissidents.  

 Au-delˆ de cette premi•re interprŽtation, le discours est extr•mement fragmentŽ. Les 

liturgistes s'intŽressent surtout aux diffŽrents v•tements et insignes qui constituent lÕunitŽ 

structurante du discours (les paragraphes portent souvent le nom dÕune pi•ce du costume). 

Pour certains ŽlŽments, comme lÕaube, la symbolique est relativement cohŽrente : en raison de 

sa couleur blanche, la plupart des liturgistes lÕassocie ˆ la puretŽ ou ˆ des images dŽrivŽes de 

cette notion (Naissance immaculŽe ou Transfiguration du Christ)158. De m•me, la ceinture, du 

fait de sa position sur les reins, Žvoque souvent la chastetŽ159. En revanche, lÕamict est lieu dÕun 

enchev•trement de significations sans lien apparent : le cÏur pur, la patience, lÕhumanitŽ de 

JŽsus-Christ, lÕespŽrance du paradis, lÕombre du saint Esprit,É160.  

 Tout peut •tre symbole : le nombre dÕornements, leurs dimensions, formes, couleurs, 

mati•res, la mani•re dont ils sont portŽs ou mis en sc•ne dans les rites161, É Nous prendrons 

lÕexemple de la mitre, l'un des objets ayant le plus inspirŽ les liturgistes. Le tableau ci-apr•s 

retrace ses diffŽrentes significations dÕapr•s le De Sacro Altaris Mysterio (Lothaire de Segni) et 

le Rational divinorum officiorum (Guillaume Durand de Mende).  

 

 

                                                 
158 J. Braun, I Paramenti, op. cit., p.76. 
159 Id., p.80. 
160 Id., p.68. 
161 Sur la symbolique des nombres, qui se dŽveloppe surtout ˆ partir du XIIe si•cle, cf. G. Beaujouan, Ç La symbolique des 
nombres ˆ lÕŽpoque romane È in Cahiers de Civilisation mŽdiŽvale, 4, 1961, p.159-169.  
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Tab.2   : Les significations de la mitre dÕapr•s le De Sacro Altaris Mysterio (Lothaire de Segni) et le Rational 

divinorum officiorum (Guillaume Durand de Mende)162 

 

ƒlŽments 
commentŽs 

Significations Justifications RŽfŽrences 

Remplace la cidaris, la 
tiare et le diad•me de 
lÕAncien Testament 

Ç Seigneur vous lÕavez couronnŽ de 
gloire et dÕhonneur È 

Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
I 

Mitre 
 

Couronne dÕŽpines du 
Christ 

/ Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
IV 

Science des deux 
testaments (corne arri•re : 
Ancien Testament, corne 

avant Nouveau 
Testament) avec lesquels 
lÕŽv•que doit frapper les 

ennemis de la foi. 

/ ¥ De Sacro 
Altaris 

Caput LX 
PL 

¥Rational, 
Livre III, 

chap. XIII, 
II 

Armes ˆ montrer ˆ ceux 
qui sont sous sa 

juridiction 

Comparaison avec Mo•se qui 
descend du Mont Sina• avec les 
deux Tables de la Loi, apr•s son 

entretien avec Dieu 
(Exode, chapitre XXXIV) 

Rational, 
Livre III, 

chap. XIII, 
II 

Deux cornes de 
la mitre 

 

Les deux prŽceptes de la 
charitŽ 

 Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
IV 

LÕEsprit et la Lettre de 
lÕEcriture 

 Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
II, 

Deux fanons 

 
 

Exprime que lÕŽv•que doit 
•tre pr•t ˆ expliquer les 
ƒcritures dans le sens 
mystique et historique 

 Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
III, 

                                                 
162 LÕimage prise pour illustration et modifiŽe par nos soins figure sur le vitrail de Saint-Julien au Mans et date 
approximativement de 1158. Nous lÕavons empruntŽ ˆ M. Beaulieu, J. BaylŽ, Ç La mitre Žpiscopale È, op. cit., p.46.  



 
 

  
 

117 

Franges rouges 
qui terminent 

les fanons 

 

Ç Promptitude de lÕŽv•que 
ˆ dŽfendre la foi et la 

Sainte ƒcriture jusquÕˆ 
rŽpandre son sang pour 

elles È 

 Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
III  

Les fanons 
tombent sur les 

Žpaules 

Les Ïuvres de lÕŽv•que : 
Ç il doit montrer dans ses 

actions ce quÕil pr•che 
dans ses discours È 

Ç [...] car de m•me que dans les 
Žpaules aucune place nÕest plus 

ŽlevŽe quÕune autre pour travailler 
ou pour porter un fardeau, ainsi 

elles dŽsignent convenablement les 
Ïuvres que le prŽlat doit faire È 

 
 

Rational  
Livre III, 

chap. XIII, 
III  

Cercle dÕor 

 

Partie arri•re;  signifie que 
Ç lÕŽv•que prenne garde 
de ne pas vouloir •tre 
ma”tre avant dÕavoir 

appris ˆ •tre disciple È 

 ¥ Rational  
Livre III, 
chap. XIII, 
IV 
¥ De Sacro 
Altaris 
Caput LX 
PL  

Hauteur de la 
mitre 

 

ƒlŽvation de la science Ç [...] car lÕŽv•que doit tellement 
surpasser en science ceux qui lui 

sont confiŽs, que, en comparaison 
de lui les autres soient, ˆ juste titre, 

appelŽs son troupeau È 

Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
IV 

Couleur 
blanche et le lin 

Blancheur et puretŽ de la 
chastetŽ 

 Rational 
Livre III, 

chap. XIII, 
IV 

Position de la 
mitre (sur la 

t•te) 

Prot•ge la chastetŽ de la 
corruption des cinq sens 
(localisŽs dans la t•te) 

 Rational, 
Livre III, 

chap. XIII, 
IV. 
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 Les cornes, les fanons ont une symbolique propre. Certains ŽlŽments sont 

polysŽmiques. Les deux cornes reprŽsentent la science des deux Testaments ainsi que les deux 

prŽceptes de la charitŽ. Lothaire de Segni et plus encore Guillaume Durand de Mende nous 

livrent ici une pensŽe systŽmatique qui se manifeste par une volontŽ de prendre en compte le 

moindre ŽlŽment, ce que confirme le propos dÕƒmile M‰le : Ç dans ce drame pathŽtique, il 

nÕait rien qui nÕait sa signification È163. Cela n'est pas sans poser probl•me. Ainsi, lorsque 

Guillaume Durand de Mende tente de rŽsumer les diverses interprŽtations de la mitre, il 

sÕexprime en une phrase pour le moins absconse : Ç Donc le pontife met la mitre parce quÕil 

comprend quÕil doit prŽserver des sŽductions du monde les cinq sens, afin de conserver les 

prŽceptes des deux testaments et de remplir les deux prŽceptes de la charitŽ, pour mŽriter de 

recevoir la couronne Žternelle È164. Le liturgiste se contredit m•me par moments. Ainsi Barbier 

de Montault pointe du doigt des incohŽrences : Ç Durand affirme que les gants doivent •tre 

non cousus. Quelques lignes plus loin, il les prescrit en peau de chevreau. Comment concilier 

des propositions aussi discordantes ? È165. 

 

 La signification des ornements liturgiques est tributaire de lÕŽvolution de la perception 

de la messe et notamment du r™le des trois acteurs clŽs, le Christ, le pr•tre et les fid•les. Elle 

dŽpend Žgalement de la place respective des diffŽrents types dÕinterprŽtations (historique, 

allŽgorique, anagogique, topologique). 

 Les premiers liturgistes, Raban Maur en t•te, donnent au costume un sens moral qui 

domine encore dans le traitŽ de Guillaume Durand de Mende166. Peu ˆ peu, la symbolique se 

concentre davantage sur la personne du Christ pour se resserrer, ˆ partir du XIIIe si•cle, sur sa 

Passion. Certains ornements liturgiques sont alors assimilŽs aux arma christi ou ˆ des Žpisodes 

de la Passion167. Prenons lÕexemple de la chasuble. Elle est dÕabord assimilŽe aux vertus du 

pr•tre, notamment ˆ la charitŽ. Cette signification, prŽsente d•s le IXe si•cle dans les Žcrits de 

                                                 
163 ƒ. M‰le, LÕart religieux, I, p.50.  
164  Rational, Livre 3, Chap. XIII, p.260. 
165 X. Barbier de Montault, Ç Les gants pontificaux È in Bulletin Monumental, 42, 1876, p.457. 
166 Rational, p. 215. 
167 Sur lÕŽvolution de la symbolique cf. J.A. Jungmann, Missarum, op. cit., p.48. 



 
 

  
 

119 

Raban Maur et reprise, entre autres, par Jean Beleth et Sicard de CrŽmone168, trouve un Žcho 

dans la plupart des pri•res de consŽcration et de v•ture169. Guillaume Durand de Mende, 

s'inspirant du texte de Lothaire de Segni, rapporte tous les ŽlŽments de ce v•tement ˆ la 

charitŽ : son Žtymologie (¤1, l.5-6), sa position au sein du costume, ses deux Ç faces È (¤2, l.11-

14 et ¤ 5, l.3-7), sa largeur (¤2, l.14-16), les plis quÕelle forme, ˆ droite, ˆ gauche (¤3) et sur les 

bras (¤4), et le fait quÕil sÕagisse dÕun v•tement fermŽ (¤5, l.1-3)170. Cette vertu est Žgalement 

associŽe ˆ la mitre de lÕŽv•que dont les deux cornes (forme primitive qui perdure au XIIIe 

si•cle) Žvoquent les deux prŽceptes de la charitŽ171. Si les auteurs insistent sur cette vertu, cÕest 

quÕelle est centrale tant dans le discours que dans lÕaction du Christ172. Aux yeux des 

thŽologiens du Moyen åge, elle appara”t comme la vertu cardinale173. Elle est Žgalement liŽe ˆ 

lÕeucharistie qui, dÕapr•s Albert le Grand, a pour effet, parmi dÕautres, de Ç dilater la 

charitŽ È174. Cette derni•re est exceptionnellement remplacŽe par lÕhumilitŽ et la paix. Ainsi, 

dans le sacramentaire de SŽez, lÕofficiant proclame en rev•tant la chasuble : Ç Indue me 

Domine, ornamento caritatis et pacis, ut undique munitus virtutibus possim resistere vitiis et 

hostibus mentis et corporis È175. LÕhumilitŽ est la base de la charitŽ et la paix en est le fruit176. Si 

cette symbolique tend ˆ sÕeffacer progressivement, elle ne dispara”t jamais tout ˆ fait, en 

tŽmoigne une allusion de l'Utopie de Thomas More177. Enfin, la chasuble manifeste la saintetŽ 

sacerdotale, lÕinnocence, la justice et la gr‰ce de lÕEsprit saint178.  

 Le v•tement du pr•tre est parfois assimilŽ ˆ lÕƒglise du Christ et ˆ son unitŽ (Lothaire 

de Segni ¤2, l ; Guillaume Durand de Mende ¤1, l.1-3). Elle matŽrialise la concorde entre 

lÕAncien et le Nouveau Testament. Il faut rappeler ici quÕaux yeux des thŽologiens mŽdiŽvaux 

                                                 
168 J. Beleth, Summa, op. cit. p.21-22 et Sicard de CrŽmone, Mitrale in PL, t.213, Col.0077B. 
169 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.109.  
170 Cf. texte 4, volume d'Annexes, p.784-785. 
171 Rational, Livre III, chap. XIII, p. IV. 
172 P. Raimondo Spiazzi O. P. Ç Eucaristia e sacerdozio nel mistero dellÕunitˆ della chiesa È in M. A. Piolanti, Eucaristia. Il 
mistero dellÕaltare nel pensiero e nella vita della Chiesa, Rome, DesclŽe & Cie, 1957, p.599. 
173 J. Heerinckx, Ç CharitŽ : les grandes Žcoles franciscaines È in DS, 2/ 1, col.589.  
174  A. Mangenot, Ç Eucharistie È in DTC, 5-1, col.1319.  
175 CitŽ in J.Jungmann., Missarum, op. cit., p.34. 
176 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.109. M. Pietro Parente, Ç LÕeucaristia causa dellÕunitˆ e della pace della chiesa È in P. 
Raimondo Spiazzi, op. cit., p.623. 
177 M. Delcourt (Žd.), T. More, LÕutopie ou le traitŽ de la meilleure forme de gouvernement (1516), Gen•ve, Droz, 1983, 
livre II, chap 9. 
178 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.110. 
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lÕunitŽ est un des fruits de lÕeucharistie179. Elle exprime Žgalement, d•s le IXe si•cle, le Ç joug 

lŽger du Christ È, symbolique quÕelle partage avec lÕŽtole180, ce qui peut sembler ironique 

lorsqu'on sait que le pr•tre Žtait parfois contraint de changer de chasuble au cours de la messe, 

tant certaines dÕentre elles Žtaient lourdes !  

 Le sacrement de lÕeucharistie est Žgalement commŽmoration du sacrifice du Christ. Les 

objets employŽs ont tous une signification renvoyant ˆ la C•ne, ce qui justifie une 

terminologie spŽcifique (la coupe devient calice, le pain hostie, le napperon corporal)181. Mais 

dÕapr•s le p•re Braun, cÕest seulement ˆ partir du XIIIe si•cle que sÕop•re un rapprochement 

entre les ornements liturgiques et les instruments de la Passion182. Pour Guillaume Durand de 

Mende, les v•tements du pr•tre sont Ç la reprŽsentation des v•tements dont le Christ fut 

rev•tu au temple de sa Passion È183. La chasuble est alors le manteau de pourpre, mais aussi le 

sang du Sauveur. Les mŽditations sur la messe, datŽes de la deuxi•me moitiŽ du XVe si•cle ou 

du dŽbut du XVIe si•cle, prolongeront cette rŽflexion. 

 Initialement instrument de perfectionnement, le v•tement devient support de 

mŽditation sur la Passion, suivant par lˆ l'Žvolution de la spiritualitŽ. La perfection religieuse 

consiste de plus en plus en lÕimitation du Christ. DŽjˆ au XIIe si•cle, des prŽdicateurs 

itinŽrants exhortaient ˆ suivre le mod•le du Christus pauper (le Christ pauvre)184. Mais ˆ la fin 

du Moyen åge, cÕest le Christ souffrant qui est lÕobjet de toutes les attentions. Cela correspond 

ˆ une Žvolution de la spiritualitŽ que nous aurons amplement lÕoccasion de dŽvelopper lorsque 

nous Žvoquerons le programme iconographique de ces ornements185.  

 

 Les traitŽs de la messe peuvent, aujourd'hui, pr•ter ˆ sourire. Mario Righetti critique, ˆ 

travers lÕexpression Ç misticismo-liturgico È, Ç une interprŽtation symbolique ou allŽgorique, 

                                                 
179 P. Raimondo Spiazzi O. P, op. cit., p.603. Cf. Žgalement A. Hamman, op. cit., col .1479; Ç LÕeucharistie prolonge lÕaction 
envahissante et unifiante du Christ, qui op•re en lui la rŽcapitulation de toute lÕƒglise È. 
180 Lorsque le clerc re•oit lÕŽtole, lÕŽv•que lui dit : Ç Accepte le joug du Seigneur, le joug est doux, et la charge est lŽg•re È 
(Accipe iugum domini, iugum enim eius suave est et onus eius leve). Pontifical de Guillaume Durand de Mende. Cf. M. 
Andrieu, Le pontifical romain au Moyen Age, Vatican, Bibliotheca Apostolica Vaticana, 1938-1941, 3, p.368. 
181 Notons que le costume liturgique ne bŽnŽficie pas toujours de cette diffŽrence sŽmantique. Ë la fin du Moyen åge, des 
pi•ces civiles, portŽes notamment par le clergŽ, conservent le nom Ç chape È. Cf. L. Trichet, Le costume, op. cit., 245 p. 
182 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.48. 
183 Rational, p.216. 
184 K. Suso Frank, Ç Perfection : Moyen åge È in DS, 12, col.1124.  
185 Se reporter au chapitre 5. 
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Žtrang•re ˆ lÕinstitution, donnŽe arbitrairement ˆ un objet ou ˆ un rite dans le but dÕŽdifier les 

fid•les È186. Certes, les habits liturgiques et leurs composants sont davantage des signes 

(arbitraires) que des symboles proprement dits. Les diffŽrentes symboliques en concurrence se 

superposent mal, voire peuvent parfois appara”tre contradictoires. Cependant, il ne sÕagit pas 

dÕun exercice de style. Comme le souligne Alain Rauwel, loin dÕ•tre une forme de sur-

interprŽtation, la multiplication des lectures semble, au contraire, tŽmoigner dÕune certaine 

humilitŽ face au myst•re de la messe187. LÕ Ç allŽgorisme È est d'ailleurs admis m•me parmi les 

penseurs scolastiques188. LÕhistorien ne doit pas sÕinterroger sur la lŽgitimitŽ du procŽdŽ mais 

sur sa portŽe.  

 Contrairement ˆ lÕimage qui bŽnŽficie dÕune certaine immŽdiatetŽ189, la symbolique 

mise en place par les traitŽs liturgiques a besoin de relais pour Ç passer dans les mentalitŽs È. Si 

ces textes ont ŽtŽ largement diffusŽs, leur lecture est certainement rŽservŽe aux clercs les plus 

cultivŽs. Cette symbolique est-elle accessible aux simples pr•tres de paroisses et a fortiori aux 

la•cs ? 

 Les statuts synodaux pourraient constituer des relais efficaces. Les statuts de Paris du 

XIIIe si•cle prescrivent aux clercs Ç [...] dÕ•tre rev•tus dÕaubes et dÕŽtoles pour entrer au 

synode qui a lieu le temps pascal, mais de ne porter que le surplis et lÕŽtole pour celui qui a lieu 

en septembre È190. P‰ques, commŽmorant la RŽsurrection du Christ, est associŽe ˆ la couleur 

blanche Ç ˆ cause de la nuŽe brillante dans laquelle le Christ monta È191. Or lÕaube (alba), 

comme son nom lÕindique, est toujours blanche. Elle symbolise la puretŽ et correspond tout ˆ 

fait ˆ cette f•te. Cependant, aucune explication nÕest donnŽe. Pour les pr•tres ignorant les 

expositiones missae, il sÕagit dÕune question purement disciplinaire. Cela est bien entendu 

                                                 
186 M. Righetti, Ç Le vesti liturgiche È in Manuale di storia liturgica, Milan, Ancora, 1950, 1, p.46.  
187 A. Rauwel, Expositio, op. cit., p.54-55. 
188 Cf. A.A. HaŸssling, Ç Messe È in DS, 10, col.1086. LÕauteur signale ici que les scolastiques (notamment Albert le Grand, 
  1280), sÕils ont limitŽ les exc•s de lÕ Ç allŽgorisme È ne lÕont pas fondamentalement remis en cause.  
189 Cf. ˆ ce propos les remarques de Jean Wirth : Ç [É] les images entrent dans la catŽgorie des signes Ç naturels È : la 
sŽmantique mŽdiŽvale dit quÕelles signifient naturaliter et non pas comme les mots, ad placitum È. cf. J. Wirth 
Ç Introduction È in Dunand F., Spiser J.M., Wirth J. (dir), LÕimage et la production du sacrŽ (Colloque, Strasbourg, Centre 
dÕhistoire des religions, 20-21 janvier 1988), Paris, MŽridiens Klincksieck, 1991, p.10. 
190 Les statuts de Paris, ¤ 2 in Les statuts I, p.53.  
191 Rational, Livre III, Chap. XVIII, p.280. 
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imputable ˆ la nature m•me de la source, qui comme le constate Henri Vidal, est une Ïuvre 

essentiellement juridique192.   

 La consŽcration des membres du clergŽ appara”t en revanche comme une occasion 

dÕŽnoncer la symbolique des ornements. Le plus ancien pontifical comprenant une allusion ˆ 

la symbolique de la mitre serait le pontifical de Mayence, o• le consŽcrateur prononce : Ç Je 

place, au nom du seigneur, ce symbole sur votre t•te, afin que vous nÕattachiez votre cÏur, 

quÕˆ Dieu seul votre crŽateur È193. LÕespace restreint dÕune formule de consŽcration ne permet 

pas de dŽvelopper toutes les subtilitŽs du discours de nos liturgistes. Elles en sont un relais 

direct, mais bien ŽphŽm•re, hormis pour les Žv•ques qui ont lÕoccasion de rŽpŽter ces rites.  

 En revanche, les  pri•res de v•ture  pourraient appara”tre comme le relais par 

excellence. Citons la formule de lÕordinaire dÕAmiens du IXe si•cle : Ç Rev•ts moi, Seigneur, 

du v•tement du salut et de lÕornement de la justice, pour quÕil mÕentoure pour toujours È, que 

le pr•tre doit rŽciter en rev•tant aube et amict194. Enfin, le manipulus curatorum ainsi que 

certains sermons prononcŽs par lÕŽv•que (notamment ˆ lÕoccasion du synode) rappellent la 

symbolique de ces ornements195. 

 La crŽation et la diffusion du symbole tŽmoignent et participent dÕune revalorisation 

tardive du v•tement liturgique, qui se traduit Žgalement par la mise en place de pratiques 

destinŽes ˆ marquer son statut.  

 

 

 

 

                                                 
192 H. Vidal, Ç Les conciles mŽridionaux aux XIIIe et XIVe si•cles È in LÕƒglise et le droit dans le Midi, Cahiers de Fanjeaux, 
29, Toulouse, Privat, 1994, p.162. 
193 M. Barraud,  Ç Notice sur la mitre Žpiscopale È in Le Bulletin monumental, 2, 1866, p.144. 
194 Indue me, Domine, vestimento salutis et indumento iustitiae circumda me semper. CitŽ in J.A. Jungmann, Missarum, op. 
cit., p.30. Nous reviendrons sur les pri•res de v•ture dans notre sixi•me chapitre. 
195 G. de Monterocherio, Manipulus curatorum, Num. BNF de lÕŽd. De Cambridge (Mass.), Omnisys [ca 1990]1491, f¡47-
48. Voir, par exemple, le sermon Ç Domenica quatra in adventu È transcrit in N. BŽriou, I. Le Masne de Chermont, op. cit., 
p.381. 
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III. PRƒSERVER, LAVER, BƒNIR : LE SACRƒ A LÕƒPREUVE DES PRATIQUES 

 

 La sacralitŽ dÕun objet, dÕun lieu ou dÕune personne se manifeste ˆ travers des 

pratiques. LorsquÕune Žglise a ŽtŽ souillŽe, il est nŽcessaire de la purifier. De la m•me mani•re, 

le v•tement liturgique est le support d'un ensemble de gestes du quotidien et de rituels que 

nous allons retracer.  

 

 3-1. Munda et integra. LÕaspect du  costume liturgique 

 

 Dans une civilisation qui postule une visibilitŽ du sacrŽ, lÕapparence est dŽterminante. 

Comme l'a rŽvŽlŽ l'Žtude des visites pastorales, les autoritŽs ecclŽsiastiques se concentrent sur 

deux aspects : la propretŽ et lÕintŽgritŽ du v•tement. 

 

 La question de la propretŽ des ornements liturgiques fait partie des recommandations 

les plus anciennes. Dans un exemplum du Liber Officiorum, Ambroise de Milan prŽcise que le 

peuple lava pendant deux ou trois jours ses v•tements et se rendit pur pour accŽder ˆ 

lÕeucharistie196. 

 Pourtant, il semblerait que cet impŽratif ne soit pas toujours respectŽ ˆ la fin du Moyen 

åge197. Ainsi, les P•res conciliaires, assemblŽs ˆ Latran en 1215 affirment que certains clercs 

Ç non seulement laissent les Žglises sans aucun soin, mais m•me laissent les vases sacrŽs, les 

v•tements liturgiques, les nappes dÕautel et m•me les corporaux dans une telle saletŽ quÕils 

deviennent alors objet dÕhorreur pour certains [É]. Il para”t trop absurde de laisser par 

nŽgligence les v•tements sacrŽs dans une saletŽ qui est malsŽante m•me pour des objets 

profanes È198. Les statuts synodaux et m•me certains sermons contribueront ˆ une grande 

                                                 
196 Cf. Thema (Collationes libri tres, Livre II, chapitre 30, col. 576 A Ð B et Ambroise, Liber Officiorum, I, paragraphe 248 in 
PL 16, col. 98 A - B). DÕapr•s Louis Trichet, cÕest seulement au XIVe, voire au XVe si•cle, que les autoritŽs ecclŽsiastiques se 
prŽoccupent de la propretŽ des habits du clerc hors de la messe. L. Trichet, Le costume, op. cit., p.74. 
197 Cf. O. A. Dobias-Rozdestvenska‰, La vie paroissiale en France au XIIIe si•cle dÕapr•s les actes Žpiscopaux, Paris, Picard, 
1991, p.128-133. AujourdÕhui, certains historiens comme Jacques Chiffoleau tendent ˆ nuancer ce tableau sombre en 
prenant en compte le Ç caract•re polymorphe de lÕinstitution ecclŽsiale È. C. Chiffoleau, Ç LÕinstitution ecclŽsiale dans la 
crise de la fin du Moyen åge : quelques rŽflexions È in Recherches sur lÕŽconomie ecclŽsiale, op. cit., p.215-231. 
198 Latran IV (1215) ¤19 in G. Alberigo, op. cit., p.523. 
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diffusion de cette prescription199. Lors des visites pastorales, les Žv•ques manifestent leur 

mŽcontentement devant lÕŽtat de conservation de certains ornements, tout particuli•rement 

apr•s le concile de Trente200.  

 Les Žv•ques lŽgif•rent parfois sur la frŽquence du lavage du corporal, et plus rarement 

des v•tements201. Certains statuts synodaux stipulent quÕils doivent •tre lavŽs une ˆ trois fois 

lÕan202. Charles BorromŽe prescrit m•me dÕavoir plus dÕornements que nŽcessaire pour 

pouvoir les laver rŽguli•rement203. Nous pouvons toutefois penser que les linges, cÕest ˆ dire les 

habits liturgiques du dessous et les habits les plus simples, sont nettoyŽs plus frŽquemment, le 

lavage pouvant endommager les broderies. Ces prescriptions sont remarquables puisque 

comme le note Vigarello, au Moyen åge, les rythmes de lavage et de rŽalisation des habits sont 

Ç quelquefois ŽvoquŽs, rarement prŽcisŽs, ils demeurent flous, comme peu importants. Leur 

enjeu sÕefface largement devant le contour et la mati•re extŽrieure du v•tement È204. De m•me, 

des manuterges, morceaux de tissus servant ˆ essuyer Ç la bouche et le nez [du pr•tre]È205, 

doivent limiter les taches. Leur nombre est variable, entre un et quatre, selon les dioc•ses206. 

Leur usage est rŽglementŽ, et lÕon pense m•me ˆ indiquer aux pr•tres peu consciencieux quÕils 

doivent •tre lavŽs Ç afin quÕen sÕy essuyant, on ne sÕy tache pas plut™t que de sÕy nettoyer È207.  

 Le mot propretŽ  Ð munditia Ð est un vŽritable leitmotiv des dŽcrets concernant les 

habits liturgiques. Si BorromŽe Žvoque le respect de la tradition des P•res et de la symbolique 

des ornements208, ces prescriptions renvoient surtout ˆ lÕidŽe de puretŽ, notion fondamentale 

                                                 
199 Voir, par exemple, les statuts synodaux de Mayence de 1310 ou ceux de Wurtzbourg de 1446 in Concilia germaniae, IV, 
p.204 et V, p.341. Voir Žgalement les sermons de Jean de Capistran. J. Da Capestrano, op. cit., p.58. 
200 Se reporter au premier chapitre. 
201 Cf. les statuts synodaux de Salzbourg de 1490, qui prŽcisent que le corporal doit •tre lavŽ plusieurs fois par an. Concilia 
germaniae, V, p.582. 
202 Une fois par an dans les status synodaux d'EichstŠtt en 1447 (concilia germaniae, V, p.376), plusieurs fois par an dans 
ceux de Freising de 1480 (concilia germaniae, V, p.521), tous les 4 mois, ˆ Li•ge (Statuta synodalia joannis eposciopi 
Leodinensis de 1287 in concilia germaniae, III, p.690).  
203 C. BorromŽe, op. cit., p.237. 
204 G. Vigarello, Le propre et le sale : lÕhygi•ne du corps depuis le Moyen Age (1985), Paris, Seuil, 1987, p.61. 
205 Ç nares vel faciem detergant È. Statuts synodaux de Cologne de 1281 in Concilia germaniae, III, p.662. 
206 Dans la plupart des statuts, un manuterge suffit. En revanche, dans les statuts de Wurtzbourg de 1298, trois ou quatre 
manuterges sont nŽcessaires : Ç lÕun pour la premi•re ablution, le deuxi•me pour celle dÕapr•s lÕƒvangile, le troisi•me apr•s 
la rŽception du sacrement ; quÕun autre soit pendu pr•s du missel pour essuyer la bouche et le nez du pr•tre si besoin 
Žtait È. Concilia germania, IV, p.26.  
207 Statuts de Bordeaux (1234) ¤ 21 in Les statuts II, p.55. 
208 C. BorromŽe, op. cit., p.237.  
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dans la pensŽe chrŽtienne, fondŽe, entre autres choses sur la figure du pr•tre de l'Ancien 

Testament, qui purifie son corps et ses v•tements avant de pŽnŽtrer dans le temple209. De la 

m•me mani•re, le pr•tre doit se laver les mains avant dÕendosser son costume. La saletŽ est 

vue comme une rupture de lÕordre Žtabli210, mais surtout comme un manque de respect envers 

Dieu. 

 

 DÕautres prescriptions concernent lÕaspect du costume. Les v•tements ne doivent pas 

•tre froissŽs, usŽs ou endommagŽs. Ils doivent rester Ç integra, sine lesione È, ˆ la diffŽrence du 

costume la•c portŽ jusquÕˆ lÕusure211. Charles BorromŽe pousse loin les exigences en 

demandant ˆ ce que les v•tements d'un m•me ensemble restent dans des conditions de 

conservation semblables212.  

 Lˆ encore, les Žv•ques se montrent tr•s attentifs ˆ cette question lors de leurs visites. 

Ainsi, dans de dioc•se de Fiesole en 1564, lÕŽv•que Pietro Camaiani sÕindigne ˆ plusieurs 

reprises de lÕŽtat des ornements Ç et quod ex pluribus leceris vestibus, quae vocantur planetae 

conficiat pauciores, eas, resarciendo taliter quod non sint omnino indigne sacro ministerio È213 et 

plus loin, Ç respexit eius fabricam pro nunc nulla indigere restauratione, sed in ornamentis et 

sacris vestibus esse satis minus quam mediocriter refertam È214. 

 D•s le haut Moyen åge, les v•tements dÕautel sont gŽnŽralement conservŽs dans la 

sacristie ou dans le trŽsor (avec Žventuellement une distinction entre trŽsor haut pour les 

objets prŽcieux et trŽsor bas, en contact avec la sacristie, pour les objets dÕusage courant)215. 

Mais au XIVe si•cle, certaines Žglises ne disposent toujours pas de lieux convenables ˆ cet 

effet. Les constitutions de Florence de 1310 prescrivent Ç Ut thesauri et ornamenta ecclesiastica 

sub fida custodia preserventur, statuimus quod quilibet collegiata ecclesia civitatis nostre 

                                                 
209 E. Haulotte, op. cit., p.172. 
210 M. Douglas, De la souillure : essai sur les notions de pollution et de tabou, Paris, Ždition la DŽcouverte, 1992, 193 p. 
211 Statuts synodaux de Fiesole (1306). R. C. Trexler, Synodal law, op. cit., p.201. 
212 C. BorromŽe, op. cit., p.245. 
213 Visite pastorale du dioc•se de Fiesole, Žglise paroissiale Sanctae Mariae de Sancto Hellero. G. Raspini, op. cit., p.69. 
214 Visite pastorale du dioc•se de Fiesole, Žglise paroissiale Sancti Michaellis de Caselli. Id., p.205. 
215 J.A. Jungmann, La liturgie de lÕƒglise romaine, Mulhouse, Salvator, 1957, p.71. Pour plus de renseignement sur cette 
pi•ce cf. H. Leclercq, Ç Sacristain, sacristie È in DACL, XV, 1, col.355-365 et P. George, Ç DŽfinition et fonction dÕun trŽsor 
dÕŽglise È in Bulletin du Centre dÕŽtudes mŽdiŽvales dÕAuxerre, 9, 2005, accessible en ligne, 
http://cem.revues.org/document719.html.  
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condecentem, infra tres annos proximos, habere debeat sacristiam È216. LÕexistence dÕune pi•ce 

dŽvolue aux objets de culte ne suffit pas ˆ en assurer la protection. Les Annales de la fabrique 

de Milan attestent de probl•mes dÕhumiditŽ217. Les prescriptions se font plus prŽcises au fils du 

temps. Ainsi, Charles BorromŽe recommande de ranger les ornements avec les vases sacrŽes 

dans une armoire prŽvue ˆ cet effet218.  

 Selon les lieux, diffŽrents acteurs peuvent se charger du vestiaire liturgique. Le droit 

canon mentionne le custos Ð ou sacristain en langue vulgaire219. Son r™le semble des plus 

humbles, mais il bŽnŽficie dÕune certaine reconnaissance, comme le montre lÕŽloge de 

NŽpotien, patron des sacristains, par JŽr™me220. Les statuts synodaux dÕEichstŠtt de 1447 

laissent deviner une responsabilitŽ du ma”tre de la fabrique dans lÕentretien des ornements221. 

Ë Cologne, au XIVe si•cle, se sont les diacres et les sous-diacres qui doivent veiller sur les 

v•tements222, alors quÕˆ Tournai, au XVe si•cle, cela incombe au chapitre cathŽdral223. Enfin, il 

semblerait que les femmes interviennent parfois, ˆ lÕinstar de Katherine, lavandi•re 

mentionnŽe dans les archives de la sainte-Chapelle de Vincennes224.  

 

 3-2. Ç Rituels È et sacralisation  

 

 Statuts synodaux et livres liturgiques nous permettent de retracer la Ç vie È des habits 

liturgiques autour de trois actes fondamentaux : la bŽnŽdiction, le lavage et lÕincinŽration. Ils 

font lÕobjet dÕune codification : acteurs, gestes et paroles sont prŽcisŽs, ce qui donne ˆ penser 

que nous sommes en prŽsence de rituels, le rituel Žtant dŽfini par les historiens fran•ais 

                                                 
216 Constitution de Florence de 1310 in R. C. Trexler, Synodal, op. cit., p.268. 
217 Annales de la fabrique, le jeudi 1er mars 1481, C. Cant• (Žd.), op. cit., III, p.3. 
218 C. BorromŽe, op. cit., p.241. 
219 Voir notamment la dŽcrŽtale de GrŽgoire IX (Lib. I, tit.XXVI. De officio sacristiae in Corpus iuris canonici, col.155). 
220 LÕŽloge de NŽpotien par JŽr™me (lettre 60 ˆ HŽliodore) est citŽ par Jean Molanus dans son TraitŽ des saintes images. J. 
Molanus, op. cit., p.251.  
221 Rubrique Ç De magistris fabricae Ecclesiarum È in Concilia germaniae, V, p.376. 
222 Concile porivincial de Cologne de 1310 in Concilia germaniae, IV, p.124. Rubrique Ç Quod Decani & Plebani locorum, 
examinent ornamenta Ecclesiae È. 
223 J. Pycke, Sons, couleurs, odeurs dans la cathŽdrale de Tournai au XVe si•cle, Louvain-la-Neuve, Bruxelles, Coll•ge 
ƒrasme, Nauwelaerts, 2004, note n¡189 p.178. Le contr™le a lieu ˆ date fixe le samedi de la deuxi•me semaine apr•s P‰ques. 
224 C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.127-128. 
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comme Ç un code essentiellement gestuel et langagier, typique des sociŽtŽs de la tradition È225. 

Cependant dÕautres chercheurs admettent une acception plus contraignante du rituel, qui 

impliquerait une Žmotion et un public, et donc une rupture avec le quotidien226. Il est difficile 

dans les faits, de diffŽrencier le rituel de notions proches (cŽrŽmonie, coutume, 

convention,É), cÕest pourquoi nous maintiendrons de prŽcautionneux guillemets autour de 

ce terme 227. 

 

 Ç Les choses peuvent •tre sacrŽes de quatre mani•res diffŽrentes : en vertu de 

l'institution divine [c'est le cas des sacrements ], d'une consŽcration ou d'une bŽnŽdiction; ˆ 

cause de ce qu'elles reprŽsentent et de ce ˆ quoi elles sont destinŽes È228. Ë l'exception du 

pallium, sacralisŽ par sa fabrication m•me229, c'est donc la bŽnŽdiction qui marque lÕentrŽe 

dÕun objet dans la sph•re sacrŽe, de m•me que le bapt•me symbolise lÕintŽgration dÕun 

individu au sein de la communautŽ des chrŽtiens. Les bŽnŽdictions sont des Ç rites accomplis 

par les ministres sacrŽs au nom et par lÕautoritŽ de lÕƒglise, soit pour consacrer des personnes 

ou des objets au service de Dieu, soit pour procurer aux fid•les de bons effets spirituels ou 

temporels È230. Plongeant ses racines dans la sainte ƒcriture, la bŽnŽdiction est un acte 

indispensable. D•s le Sacramentaire gŽlasien (VIIe - VIIIe si•cles), tous les objets liŽs au culte 

public et utilisŽs ˆ la gloire de Dieu sont bŽnis ou consacrŽs par un clerc231. Au XIIIe si•cle, 

Guillaume de Rubrouck rapporte dans son rŽcit de voyage dans lÕempire Mongol que, 

souhaitant cŽlŽbrer P‰que et ne disposant pas des ŽlŽments nŽcessaires au culte, il dŽcide 

dÕutiliser des Ç v•tements dÕŽglise È, mais prend soin, avant de les endosser, de les bŽnir232. 

 Le P•re Braun affirme que la bŽnŽdiction des habits liturgiques est attestŽe ˆ partir de 

la moitiŽ du IXe si•cle. Il ajoute que la bŽnŽdiction du linge d'autel, de la nappe et du corporal 

                                                 
225 C. Gauvard, Ç Le rituel : un objet dÕhistoire È in Schmitt J.-C. et Oexle O.G. (dir.), op. cit., p.274. 
226 Ibid. p.276. 
227 Cf. G. Althoff, Ç Les rituels È in Schmitt J.-C. et Oexle O.G. (dir.), op. cit., p.222. 
227 Ibid. p.276.  
228 N. Iung, Ç Sacril•ge È in DTC, 14-1, col. 696. 
229 Le pallium est considŽrŽ comme une relique, c'est pourquoi nous en traiterons dans notre huiti•re chapitre consacrŽ 
aux pouvoirs des ornements. 
230 A. Mangenot, Ç BŽnŽdiction È in DTC, 2, col.629. 
231 Cf. A. G. Martimort, L'ƒglise, op. cit., 3, p.287 et D. Power, Ç BŽnir les choses È in Concilium, 198, 1985, p.27-38. 
232 CitŽ N. BŽriou, Ç Introduction È in N. BŽriou, B. Caseau, D. Rigaux, op. cit., 1, p.60-61. 
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est plus ancienne, puisqu'elle figure dans la plupart des sacramentaires des VIIe et VIIIe 

si•cle233. Bien entendu, nous sommes tributaires des textes conservŽs234. Mais, plus que la 

datation exacte, cÕest la chronologie qui fait sens235. Il sÕagit dÕun ordre de prioritŽ calquŽ sur 

une hiŽrarchie du sacrŽ. La bŽnŽdiction des habits liturgiques ne dŽcoule donc pas 

directement des Ç instructions donnŽes par le Seigneur ˆ Mo•se sur le Mont Sina• [de] 

prŽparer les linges et les ornements pour le temple È, comme le prŽtend Guillaume Durand de 

Mende236.  

 Les statuts synodaux rappellent constamment lÕimpŽratif de la bŽnŽdiction237, mais 

lÕaccent est rarement mis sur le processus. Il est simplement Žcrit que Ç les v•tements et les 

ornements des ministres, les croix des Žglises et les calices doivent •tre bŽnis (benedicti) et 

consacrŽs (consecrati) par lÕŽv•que avant dÕ•tre affectŽs au service divin et ils ne doivent pas 

•tre touchŽs par les la•cs apr•s la bŽnŽdiction È238. Catherine Vincent insiste sur la diffŽrence, 

introduite au XIIIe si•cle, entre bŽnŽdiction et consŽcration. Avec la premi•re, lÕobjet devient 

sanctifiŽ, il peut alors •tre qualifiŽ de Ç sacramental È. En revanche, seul lÕornement consacrŽ 

est vŽritablement considŽrŽ comme un sacrement239.  

 Le Ç rituel È rel•ve des prŽrogatives (ou Ç rites rŽservŽs È) de lÕŽv•que, rŽalisŽ 

notamment lors de la dŽdicace de lÕŽglise240. Dans le pontifical de Guillaume Durand de 

Mende, se trouve un ordo intitulŽ  De benedictione sacerdotalium indumentorum in genere. La 

bŽnŽdiction se dŽroule comme suit : lÕŽv•que prononce deux oraisons pour invoquer Dieu 

                                                 
233 J. Braun, I paramenti, op. cit, p.49.  
234 Cf. ˆ ce propos la remarque de A. G. Martimort : Ç Il nÕest pas sžr quÕon puisse tirer argument dÕune fausse dŽcrŽtale 
dÕƒtienne Ier pour affirmer quÕapr•s le milieu du IXe si•cle fut dŽjˆ gŽnŽral lÕusage de bŽnir les v•tements liturgiques. Le 
premier formulaire appara”t en fait ˆ cette Žpoque dans le rituel de la dŽdicace des Žglises (qui possŽdaient dŽjˆ depuis 
longtemps des bŽnŽdictions pour divers objets de culte) et les textes se dŽvelopperont par la suite dans le m•me cadre ou 
dans le rituel des ordinations. È in A.G. Martimort, L'ƒglise, op. cit., p.199. 
235 Sur ce dŽcalage chronologique, voir Žgalement M. Goulet, G. Lobrichon, ƒ. Palazzo (Žd.), Le pontifical de la curie 
romaine (XIIIe si•cle), Paris, 2004, p.12. 
236 Guillaume Durand, op. cit., p.136. 
237 Ç Item celebrans in Ecclesia interdicta, vel Altari non consecrato, aut viatico, vel nobili sine licentia, aut indumentis non 
consecratis, seu sacri: celebrans non jejunus È. Statuts de Bamberg (de 1491) in Concilia germaniae, V, p.631. Concilium 
monasteriense in Westphalia (1279) in Concilia germaniae, III, p.646, ou statuts de Cologne (1281) Concilia germaniae, III, 
p.662. 
238 Synodal de N”mes, Arles, BŽziers, É ¤93 in Les statuts II, p.517. 
239 Cf. C. Vincent, op. cit., p.64 et P-M Gy, Ç Le vocabulaire liturgique latin au Moyen-åge È in La lexicographie du latin 
mŽdiŽval et ses rapports avec les recherches actuelles sur la civilisation du Moyen-‰ge, (Colloque international, Paris, Centre 
National de la Recherche Scientifique, 18-21 octobre 1978), Paris, Žditions du C.N.R.S., 1981, p.298. 
240 Guillaume Durand de Mende, op. cit., p. 136. 
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puis asperge lÕobjet dÕeau bŽnite et termine par une nouvelle oraison. La structure nÕest pas 

rigide, car il existe des oraisons facultatives (specialis benedictio cuislibet indumenti, su quis ea 

velit uti)241. Le rituel est moins dŽveloppŽ que celui de consŽcration du calice et de la pat•ne, et 

ne comporte pas le signe de croix. Les ornements sont bŽnis collectivement. Il sÕagit 

simplement dÕune bŽnŽdiction verbale (par opposition ˆ la bŽnŽdiction rŽelle nŽcessitant une 

onction au saint chr•me).  

 Une oraison facultative mentionne une ˆ une toutes les pi•ces bŽnies :  amictum 

(amict), vel albam (aube), vel cinctorium (ceinture), vel stolam (Žtole), vel manipulum 

(manipule), vel tunicam (tunique), vel dalmaticam (dalmatique), vel planetam (chasuble)242. 

Pour la chape, la bŽnŽdiction nÕest pas obligatoire. Cette exception est peut-•tre due ˆ 

lÕhistoire particuli•re de cet ornement, originellement utilisŽ pour les processions, et donc 

hors de lÕŽglise, ou au fait qu'elle n'est pas, ˆ proprement parler, un v•tement sacerdotal 

puisquÕelle nÕest portŽe par le pr•tre ou lÕŽv•que officiant que dans des actions liturgiques o• il 

nÕy a pas consŽcration.   

 Si la consŽcration ne modifie pas lÕobjet dans son apparence, il nÕen reste pas moins 

transformŽ du tout au tout par la Ç gr‰ce invisible È. Thomas dÕAquin note : Ç lÕŽglise, lÕautel et 

les autres objets inanimŽs sont consacrŽs, non parce quÕils seraient capables de recevoir la 

gr‰ce mais parce que, en vertu de la consŽcration, ils re•oivent une certaine vertu spirituelle 

qui les rend aptes au culte divin : cÕest ˆ dire pour que les hommes en retirent une certaine 

dŽvotion, afin dÕ•tre mieux prŽparŽs aux myst•res divins, si le manque de respect nÕy fait pas 

obstacle. DÕo• ce texte du second livre des MaccabŽes : Ç Vraiment, il y a dans ce lieu une 

vertu divine : car celui qui a son habitation dans les cieux visite ce lieu et le prot•ge È È243. Pour 

Thomas dÕAquin, la consŽcration des v•tements les rend aptes ˆ lÕaccomplissement des 

sacrements inhŽrents ˆ la fonction des pr•tres244.  

 

                                                 
241 M. Andrieu, op. cit., 3, p.520.-521. 
242 Ibid. Nous avons conservŽ de nombreuses formules de bŽnŽdiction. Par exemple, ˆ Paderborn au XVe si•cle. Cf. R. 
Kroos, op. cit., n¡200 p.187. 
243 St Thomas dÕAquin, op. cit., solution 3, p.227. 
244 Id., p.161-162. (Question 82, Ç Le ministre de ce sacrement È). Nous reviendrons sur le pouvoir et l'efficacitŽ de la 
bŽnŽdiction dans notre chapitre 8. 
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 Contrairement ˆ la bŽnŽdiction, le lavage des habits liturgiques peut faire lÕobjet dÕun 

paragraphe dans les statuts synodaux. LÕŽv•que fixe des r•gles prŽcises au pr•tre de paroisse, 

responsable du bon dŽroulement de lÕopŽration.  

 Il existe, lˆ encore, un clivage entre les habits liturgiques et les corporaux, dont la sacralitŽ 

supŽrieure nŽcessite de plus grandes prŽcautions. Dans certains dioc•ses, seul le lavage des 

corporaux donne lieu ˆ des prescriptions prŽcises245.  

 Les travaux de Michel Pastoureau ont mis en Žvidence le tabou du mŽlange au Moyen 

åge. De fait, les statuts de lÕOuest de la France stipulent que le lavage des linges dÕautel et des 

v•tements sacerdotaux doit se faire Ç sans mŽlanges dÕautres linges È246. Dans les statuts de 

Tours de 1531, on peut lire Ç ecclesiae ornamentis, separatima vestibus prophanis È247.  Les 

ablutions font lÕobjet dÕune attention particuli•re. Dans les statuts de Soissons de 1403, 

lÕŽv•que impose que lÕeau ayant servi ˆ laver les ornements soit dŽposŽe dans un lieu propre248. 

Dans dÕautres lieux, elle doit •tre conservŽe dans la piscine, rŽcipient dans lequel le pr•tre se 

lave les mains avant la cŽlŽbration eucharistique ou dans le baptist•re249.  

 Laver les habits liturgiques appara”t comme un privil•ge : Ç Que les linges dÕautel et les 

v•tements sacerdotaux soient lavŽs quand cela sera utile, sinon par le pr•tre ou le diacre, du 

moins par quelque honn•te matrone ou vierge,É È250. Seules des personnes de confiance 

peuvent rŽaliser cette t‰che, cÕest ˆ dire des femmes considŽrŽes comme honn•tes, aux 

premiers rangs desquelles les vierges, faisant lÕobjet dÕune institutionnalisation croissante et 

rŽputŽes pour leur foi, leurs vertus, en particulier leur charitŽ et leur puretŽ.  En revanche, le 

                                                 
245 Synodal de N”mes, Arles, BŽziers, É ¤ 92 in Les statuts II, p.343; Statuts de Saintes (1260) ¤ 24 in Les statuts V, p.45. Cf. 
Žgalement Guillaume Durand de Mende, Ç Du lavage des ornements et du fait de bržler les ornements vieillis È in 
Guillaume Durand, op. cit., livre 1, p.94. LÕauteur Žvoque les ornements de lÕautel, les courtines, mais ne souffle mot sur le 
lavage des habits liturgiques . 
246 Statuts synodaux de lÕOuest, ¤21 in Les statuts II,  p.153-154. 
247 Statuts synodaux de Toulouse (1531) ¤13 in S. de Peyronnet, Jus sacrum ecclesiae Tolosanae nunc primum in unum 
congestumÉopera ac studio Simon de Peyronnet, Toulouse, A. Colomerius, 1669, p. 196. 
248 Statuts de Soissons (1403) ¤ IV-12, in T-M-J Gousset, Les actes ecclŽsiastiques de la province de Reims, Reims, L. Jacquet, 
1842-1844, p.627. 
249 Statuts de Tours (1396) ¤ 16 in Ameil-Dubreil, loc. cit. ; Statuts de Toulouse (1452) ¤ 6 in S. de Peyronnet, loc. cit. ; 
Statuts de Toulouse (1531) ¤ 13, in S. de Peyronnet, loc. cit.. Statuts synodaux de Wurtzbourg (1298) Concilia germaniae, 
IV, p.26. 
250 Statuts synodaux de lÕOuest, ¤21 in Les statuts II, p.153-154, et statuts synodaux de Wurtzbourg (1298) Concilia 
germaniae, IV, p.26. 
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nettoyage des corporaux est rŽservŽ aux clercs et on leur impose souvent de porter un surplis 

pour accomplir cette tache, ce qui conf•re une plus grande solennitŽ ˆ lÕacte251.  

 Ce rituel de puretŽ est un acte essentiellement religieux252, en tŽmoigne un exemplum 

de CŽsaire de Heisterbach dans son dialogue des miracles : Une nonne lave avec attention une 

nappe d'autel et voit la Vierge et l'Enfant dessus, ce qui correspond ˆ une forme de 

consŽcration de son action253. 

 

 Comme nous lÕavons vu prŽcŽdemment, le pr•tre ne peut porter dÕhabits trop usŽs. 

Ceux-ci sont bržlŽs, ˆ lÕexception notable des parties en bon Žtat qui sont rŽutilisŽes. 

 Ainsi, le dŽcret de Gratien (vers 1140) stipule : Ç Altaris palla, cathedra, candelabrum, 

et uelum, si fuerint uetustate consumpta, incendio dentur, quoniam non licet ea, que in 

sacrario fuerint, male tractari, sed incendio uniuersa tradantur. Cineres quoque eorum in 

baptisterio inferantur, ubi nullus transitum habeat; aut in pariete, aut in fossis pauimentorum 

iactentur, ne introeuntium pedibus coinquinentur È254. Le  Libri de sagrestia, de ricordanze e 

di Debitori e Creditori (1540) de lÕAnnunziata de Florence rend compte dÕune dŽcision de 

faire bržler deux chapes255. On notera, comme dans le cas des ablutions, une attention aux 

restes, en lÕoccurrence les cendres, qui ne quittent jamais lÕenceinte sacrŽe de lÕŽglise et ne 

doivent pas •tre souillŽes256. Elles doivent donc •tre rŽpandues en dehors des lieux de passage, 

dans un lieu retirŽ.  

 Il ne sÕagit pas vraiment dÕun rituel mais cet acte ne se comprend quÕen rapport ˆ la 

bŽnŽdiction. Pour Catherine Vincent, qui Žtudie le luminaire, il sÕagit Ç dÕŽcarter toute forme 

dÕimpuretŽ des objets bŽnits È257, ce qui est vrai, a fortiori, de l'objet consacrŽ.  

 

                                                 
251 Cf. Rational, p.94, p.188. Ë Bamberg, en 1491, il est prŽcisŽ que les habits seront lavŽs par le pr•tre dans la sacristie. 
Concilia germaniae, V, p.619, et statuts synodaux de Wurtzbourg de 1298 in Concilia germaniae, IV, p.26. 
252 M. Douglas, op. cit., p.24. 
253 F. Tubac, Index exemplorum : a handbook of medieval religious tales, Helsinki, Suomalainen tiedeakatemia, 1981, n¡188, 
p.21. 
254 DŽcret de Gratien (vers 1140),  pars tertia, distinctio I, c.XXXIX, Corpus iuris canonici, I, col.1303-1304. 
255 E. Casalini, op. cit., p.420. 
256 Voir Žgalement les statuts synodaux de Bramberg de 1491 : Ç Itaque vestimenta & corporalia vetustate consumpta, ad 
luminarios usus nullatenus redigantur, sed incedio tribuantur, & cineres, ut moris est, conserventur È in Concilia 
germaniae, V, p.619. 
257 C. Vincent, Fiat, op. cit., p.63. LÕauteur note que cette conception perdure aujourdÕhui avec la pratique des rameaux.  
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 3-3. Le v•tement mis ˆ part 

 

 Tout au long du Moyen åge, les clercs sÕefforcent de b‰tir une fronti•re, de limiter les 

Žchanges entre profane et sacrŽ, deux sph•res qui tendent de plus ˆ plus ˆ se dŽfinir pas leur 

exclusion mutuelle. Le profane est susceptible de phagocyter ou du moins dÕaltŽrer le sacrŽ. 

Roger Caillois Žcrit : Ç sans doute, par rapport au sacrŽ, le profane nÕest emprunt que de 

caract•re nŽgatif : il semble en comparaison aussi pauvre et dŽpourvu dÕexistence que le nŽant 

en face de lÕ•tre. Mais selon lÕheureuse expression de R. Hertz, cÕest un nŽant actif qui avilit, 

dŽgrade, ruine la plŽnitude ˆ lÕŽgard de laquelle il se dŽfinit È258. Il appartient aux clercs de 

contrer les vertus Ç dŽsacralisantes È du profane en mettant en place des interdits.  

 Le caract•re sacrŽ dÕun objet passe dÕabord par lÕaffirmation dÕun monopole du clergŽ. 

Un amalgame entre profane et sŽculier est ˆ lÕÏuvre. Cette tendance sÕinscrit dans la lignŽe de 

la RŽforme GrŽgorienne, initiŽe par LŽon IX et poursuivie par ses successeurs, et notamment 

GrŽgoire VII (1073-1085). L'un des buts avouŽs est de mettre fin aux abus rŽsultant de la 

mainmise des la•cs sur les biens dÕŽglises. En 1075, GrŽgoire VII interdit aux la•cs dÕinvestir un 

clerc. Dans le m•me esprit, le concile de Latran I (1123) dŽclare : Ç ÉSi donc lÕun des princes 

ou des autres la•cs sÕŽtait arrogŽ le droit de disposer, de donner ou de possŽder des biens 

ecclŽsiastiques, quÕil soit regardŽ comme sacril•ge È259.  

 CÕest ici quÕintervient le tabou, au sens durkheimien du terme : Ç un ensemble 

dÕinterdictions rituelles qui ont pour consŽquence de prŽvenir les dangereux effets dÕune 

contagion magique en emp•chant tout contact entre une chose ou une catŽgorie de choses, o• 

est censŽ rŽsider un principe surnaturel, et dÕautres qui nÕont pas ce m•me caract•re ou qui ne 

lÕont pas au m•me degrŽ È260. Le Ç tabou chrŽtien È se fonde sur lÕƒcriture. Guillaume Durand 

de Mende rappelle que le pape ƒtienne a statuŽ que Ç [...] personne ne se servirait des 

v•tements de lÕƒglise pour des usages Žtrangers au culte divin, et quÕils ne seraient touchŽs que 

par des hommes saints, de peur que la vengeance qui frappa Balthazar, roi de Babylone, ne 

vienne ˆ son tour sur les transgresseurs de ces ordres È261.  Le liturgiste fait ici rŽfŽrence ˆ un 

                                                 
258 R. Caillois, op. cit., p.26. 
259 Concile de Latran I (1123) ¤ 8 in G. Alberigo, op. cit.,  p.419. 
260 CitŽ par Roger Caillois, ibid., p.29. 
261 Rational, p.93. 
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Žpisode biblique, celui dit du Ç festin de Balthazar È, o• les vases sacrŽs dŽrobŽs au temple de 

YahvŽ ont ŽtŽ profanŽs262. Un miracle se produit : les trois mots MŽnŽ, ThŽcel et Phar•s 

(comptŽ, pesŽ, divisŽ), sont tracŽs sur les murs du palais par une main mystŽrieuse, annon•ant 

ainsi la fin de lÕEmpire babylonien et de son roi. CÕest tout le sens du dŽcret Ç De 

consecratione È de Gratien, repris par Yves de Chartres, Ç Les bois dÕÏuvre offerts pour une 

Žglise ne doivent pas •tre utilisŽs pour un autre ouvrage, exceptŽ pour une autre Žglise [É] ils 

ne doivent pas •tre abandonnŽs aux Ïuvres des la•cs È263.  

 

 LÕinterdiction de lÕaliŽnation des biens dÕƒglise figure dans le dŽcret de Gratien, texte 

de rŽfŽrence du droit canonique mŽdiŽval264. Elle concerne surtout les calices et les vases 

sacrŽs, mais les statuts synodaux lÕŽtendent rapidement aux livres et ornements liturgiques et 

mentionnent m•me parfois la chasuble265. Elle appara”t Žgalement dans certains actes de 

donation, comme celui de la chape de lÕŽglise dÕAscoli266. Les objets de culte sont affectŽs ˆ un 

lieu sacrŽ et ne peuvent en sortir267. Peut-•tre est-ce lˆ un hŽritage du droit romain qui 

consid•re que lÕobjet quittant lÕenceinte consacrŽe (re)devient de plein droit profane268. 

 Les biens dÕƒglise ne peuvent faire lÕobjet dÕaucune appropriation269. Ils sont chose 

publique et appartiennent ˆ lÕensemble des paroissiens270. La vente et lÕhypoth•que de ces 

objets sont formellement interdites271. LÕusure est particuli•rement stigmatisŽe car elle crŽe de 

                                                 
262 Da 5, 3-4. 
263 CitŽ in J. Molanus,  TraitŽ, op. cit., p.251. 
264 C. VIII Ç Quem Honoratum archidiaconum arbitramur antistiti suo aliunde displicere posse, nisi quod eum uasa sacra 
suis parentibus dare prohibeat È. DŽcret de Gratien, prima pars, dist. LXXIV. Corpus iuris canonici, I, col.264. 
265 Statuts synodaux de Ferrare, 1332 in G.D. Mansi, op. cit., vol.25, col.914. 
266 R. Bonito-Fanelli (dir.), Il piviale duecentesco di Ascoli Picenco, Florence, Cantini, 1990, 180 p.  
267 Les statuts synodaux de Fiesole de 1310 Žtendent lÕimpŽratif de non-aliŽnation aux biens des h™pitaux. R. Trexler, 
Synodal, op. cit., p.252.  
268 Y. Thomas, Ç La valeur des choses. Le droit romain hors la religion È in Annales Histoire, Sciences Sociales, 6, 2002, 
p.1442 et 1445. 
269 Ici encore, le droit canonique sÕinscrit dans la filiation du droit romain. Id., p.1431-1466. 
270 Nous pouvons lire, dans les statuts synodaux de Wurtzbourg de 1298, que les objets liturgiques ne peuvent •tre vendus, 
sauf avec lÕaccord de lÕensemble des paroissiens (Ç nisi pro necessitate Ecclesiae, & de consensu Parochianorum È). Concilia 
germaniae, IV, p.28. 
271 Un colloque a eu lieu rŽcemment sur la question. Ç Les objets sous contrainte. Gages, saisies, confiscation, vol, pillage, 
recel au Moyen åge È (Colloque organisŽ par lÕUMR 8589/ Lamop et le CCHS/CSIC (Madrid), ˆ Auxerre entre le 19 et le 21 
novembre 2009). 
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la richesse ex nihilo272. Pire encore, lÕusurier vend le temps, qui nÕappartient quÕˆ Dieu. LÕƒglise 

semble •tre victime de ces pratiques, ce que dŽnonce l'un des canons du concile de Lyon de 

1245 : Ç lÕusure vorace a presque dŽtruit de nombreuses Žglises È273. Ë travers la figure de 

lÕusurier, les Žv•ques dŽsignent plus particuli•rement deux Ç ennemis È de lÕƒglise, les juifs, 

mentionnŽs entre autres dans les statuts synodaux de Mayence de 1301274, et les seigneurs 

la•cs, dŽsignŽs implicitement par le concile de Vienne (1311-1312) : Ç Et nous ne voulons pas 

que les calices, livres et autres ornements des Žglises qui sont affectŽs au culte divin, soient 

saisis ou re•us en gage ou en acompte, soient donnŽs en acompte ou accaparŽs de quelque 

fa•on par ceux qui collectent, prŽl•vent ou re•oivent la m•me d”me È275. La restitution des 

biens ecclŽsiastiques et des d”mes avait ŽtŽ un des chevaux de bataille de la Ç RŽforme 

GrŽgorienne È au XIe si•cle. Si le patron est censŽ veiller sur le patrimoine de son Žglise, on 

constate souvent un processus dÕaccaparement des biens et des d”mes, ce qui imposera 

dÕailleurs lÕinstauration de la portion congrue lors du IVe concile de Latran276. 

 Si des exceptions sont tolŽrŽes, en cas de nŽcessitŽ et avec lÕautorisation de lÕŽv•que, la 

mainmise des la•cs sur des biens ecclŽsiastiques reste sŽv•rement punie. Ils doivent rendre les 

biens et sont passibles dÕamendes, voire, le plus souvent, dÕexcommunication, tout comme les 

clercs qui vendent les objets277. Les autoritŽs ecclŽsiastiques mettent Žgalement en place des 

mesures pratiques et rendent obligatoire la rŽdaction dÕun inventaire dŽtaillŽ des biens 

dÕƒglise278, lequel pourra •tre consultŽ par l'Žv•que lors des visites pastorales.  

                                                 
272 En rŽalitŽ, lÕattitude de lÕƒglise nÕest ni univoque ni constante. Pour plus de dŽtails, cf. Le Bras article Ç Usure È  in 
D.T.C.., XV, col. 2336-2372. 
273 Concile de Lyon I 1245 II [1], Ç De lÕusure È in G. Alberigo, op. cit., p.617. 
274 Concilia germaniae, IV, p.96. Ç Insuper districtissime prohibemus: ne aliquis Clericorum, Calices, Libros, Cruces, 
vestimenta Sacerdotalia, obliget apud Judaeos, ne per ipsos in his facta nesaria perpetrentur È. 
275 Concile de Vienne de 1311-1312 ¤ 12  G. Alberigo, op. cit., p.765. 
276 Voir J. Gaudemet, Ç Patronage È in DEMA, 2, p.1172-1173 et J. Avril, Ç D”me È in DEMA, 1, p.467 . 
277 Voir, par exemple, les statuts synodaux de Bamberg de 1491 (Concilia germaniae, V, p.610), ceux de Tr•ves de 1310 
(Concilia germaniae, IV, p.141) ou ceux dÕUtrecht de 1310 (Concilia germaniae, IV, p.170). C™tŽ italien, nous pouvons 
Žvoquer, entre autres, les statuts de Fiesole de 1310 (R. Trexler, Synodal, op. cit., p.252), et ceux de Ferrare de 1332 (G.D. 
Mansi, op. cit., vol.25, col.914). 
278 Ç [...] tous les Žv•ques, abbŽs, doyens, et autres qui exercent une administration lŽgitime et commune, dans le mois qui 
suit leur entrŽe en fonction [É] feront faire un inventaire de tous les biens relevant de lÕadministration qui leur a ŽtŽ 
confiŽe. Dans cet inventaire, on inscrira diligemment les biens meubles et immeubles, les livres, les chartres, les 
instruments, les privil•ges, les ornements de lÕŽglise et de tout ce qui peut Žquiper la propriŽtŽ ˆ la ville comme ˆ la 
campagne, ainsi que les dettes et les crŽances. È. Concile de Lyon I 1245 II [1] Ç de lÕusure È in G. Alberigo, op. cit., p.617. 
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 Au-delˆ de lÕaliŽnation, les autoritŽs ecclŽsiastiques redoutent toute pratique pouvant 

profaner les ornements liturgiques, ˆ commencer par le vol279. Pour les prŽserver des 

convoitises, les ornements liturgiques ne doivent pas •tre portŽs hors de lÕŽglise280, encore 

moins dans les lieux de perdition que sont les tavernes281. Ils ne doivent pas non plus •tre 

exposŽs aux la•cs282.  

 Un bref aper•u des sources de la pratique laisse ˆ penser que ces prescriptions n'Žtaient 

pas toujours suivies. Les marges du registre de fabrique de lÕAnnunziata de Florence prŽcisent 

que certains ornements sont vendus283. De m•me, lÕornement du cardinal Passerini (notice 

n¡423) a ŽtŽ mis en gage (pour 600 florins) pour payer des dettes de guerres284.  

Si des ornements peuvent •tre aliŽnŽs, si des vases consacrŽs sont fondus et utilisŽs comme 

monnaie dÕŽchange285, ces pratiques sont toutefois assimilŽes ˆ une profanation. Un objet 

consacrŽ ˆ Dieu ne doit pas retourner ˆ un usage profane. Cela tend ˆ remettre en cause 

lÕopinion de Jean Claude Schmitt, selon laquelle le sacrŽ de consŽcration est temporaire, et 

peut •tre consommŽ ou rendu lŽgitimement ˆ la sph•re profane. Nous pensons donc, pour 

notre part, quÕapr•s la consŽcration, le sacrŽ devient une propriŽtŽ stable de lÕobjet. Un rituel 

de dŽconsŽcration, s'av•re nŽcessaire pour dŽsacraliser l'objet ou pour rendre une chapelle 

inapte au culte286.  

  

 

                                                 
279 Le vol des v•tements liturgiques est considŽrŽ comme sacril•ge, cf. statuts synodaux de Florence de 1343 (Mansi, op. 
cit., v.25, col 1142) et statuts de Padoue de 1339 (Id. col.1131-1144). 
280 O. Pontal, Ç Recherches È, op. cit., p.782-83. Cette mesure figure dans les ordines romani.  
281 Statuts dÕAlbi (1230) ¤ 17 in Les statuts II, p.13 ; Statuts de Sisteron, (2•me moitiŽ du XIIIe si•cle) can.91, ibid. p.341-
343 ; Statuts de Montpellier (1339) in A. Germain, op. cit., p.356. 
282 Il est interdit dÕexposer les ornements liturgiques. Les statuts d'Utrecht de 1293 prŽcisent Ç Item prohibemus, ne 
Sacerdotes, & Procuratores Ecclesiarum calices, & sacra vasa, libros & ornamenta apud Caumertinos, vel alios pignori 
exponant È. Concilia germaniae, IV, p.18. 
283 E. Casalini, Ç Un inventario inedito del secolo XV È in La SS. Annunziata di Firenze: studi e documenti sulla chiesa e il 
convento, Florence, Convento della SS. Annunziata, 1971, p.91 (notes de bas de page 5 et 8, deux chasubles sont vendues. 
Cela se retrouve en dÕautres lieux. Une mitre de Louis dÕAnjou a subi pareil sort : Ç La mitre prŽcieuse de saint Louis 
dÕAnjou, qui figure dans lÕinventaire de la cathŽdrale dÕAix en Provence en 1380, est engagŽe lors de lÕinventaire suivant 
dressŽ en 1404 È. M. Beaulieu, J. BaylŽ, Ç La mitre de Charles de Neuch‰tel au musŽe des beaux-arts de Besan•on È in Actes 
du 99e congr•s national des sociŽtŽs savantes (Besan•on 1974), Paris, Biblioth•que nationale, 1977, p.110. Note de bas de 
page n¡8. 
284A. M. Maetzke, T. Boccherini,  Il museo diocesano di Cortona, Florence, Cassa di risparmio di Firenze, 1992, p.208. 
285 J. C. Schmitt, Ç La notion de sacrŽ È, op. cit., p.47. 
286 Nous examinerons diffŽrents exemples de profanation dans notre chapitre 9. 
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 Les autoritŽs ecclŽsiastiques se sont attachŽes ˆ Žlever les ornements liturgiques au rang 

d'objets sacrŽs. Cela transpara”t tout dÕabord ˆ travers les pratiques : la bŽnŽdiction, bien sžr, 

mais aussi le souci de la conservation et de lÕincinŽration des v•tements. Le simple fait de les 

laver devient un rituel rŽservŽ aux personnes considŽrŽes comme les plus pures. Le v•tement 

est ainsi mis ˆ part, ce qui le rend sacrŽ. En effet, Ç le sacrŽ est ce qui est sŽparŽ, interdit, frappŽ 

de tabou È287. Comme le note Isambert : Ç le sacrŽ prend sens dans sa rŽfŽrence au 

sacril•ge È288. Le symbole est Žgalement un lieu privilŽgiŽ dÕincarnation et de cristallisation du 

sacrŽ. Il fait du v•tement une interface entre la rŽalitŽ et le divin. La sacralitŽ doit enfin se 

matŽrialiser dans lÕaspect m•me du v•tement, propre et dŽcent en premier lieu, beau et 

somptueux si possible. Il faut donc se garder de rŽduire lÕornemental au dŽcoratif. Comme le 

remarque Jean-Claude Bonne, le dŽcor embellit pour honorer289. Dans lÕidŽe des hommes et 

des femmes de lÕŽpoque, lÕŽclat extŽrieur dÕun objet est, sinon proportionnel, du mois 

dŽpendant de sa sacralitŽ. Ainsi la doxologie fournit la meilleure lŽgitimation au luxe.  

 

 Plus que sacrŽ, le v•tement liturgique est sacralisŽ290. La sph•re du sacrŽ, dŽlimitŽe par 

lÕƒglise, est hiŽrarchisŽe. En reprenant lÕidŽe ch•re ˆ Jean Claude Schmitt de cercles 

concentriques de sacralitŽ, on trouverait, ˆ mesure de leur Žloignement de lÕŽpicentre, 

constituŽ par les saintes esp•ces, qui peuvent •tre qualifiŽes selon une terminologie inspirŽe de 

Mircea Eliade dÕ Ç objets hiŽrophaniques È291, le calice et la pat•ne, le corporal puis les nappes 

dÕautel et enfin le costume liturgique. DÕailleurs, cÕest lorsque la sacralitŽ des saintes esp•ces et 

de leurs rŽceptacles est assurŽe que les autoritŽs ecclŽsiastiques se prŽoccupent des ornements. 

LÕeffort pour sacraliser les habits est palpable d•s le IXe si•cle, Žpoque o• leur bŽnŽdiction 

appara”t dans les textes et bŽnŽficie, ˆ partir du XIIIe si•cle, dÕun contexte favorable (avec la 

multiplication des assemblŽes synodales). Par lÕentremise du droit canon, la sph•re du sacrŽ se 

fait ainsi conquŽrante, mais toujours avec mesure et discernement.  Le costume liturgique, 

                                                 
287 Ibid, p.43. 
288 F-A. Isambert, Le sens, op. cit., p.248. 
289 J-C Bonne, Ç De lÕornemental dans lÕart mŽdiŽval (VIIe-XIIe si•cle). Le mod•le insulaire È  in J. Baschet, J-C. Schmitt 
(dir.), LÕimage : fonctions et usages des images dans lÕOccident mŽdiŽval, Paris, Le LŽopard dÕor, 1996, p.218. 
290 H. Gouhier, Ç LÕart et le sacrŽ È in E. Castelli (dir.), op. cit., p.418. 
291 Seules les saintes esp•ces sont strictement nŽcessaires. J.C Schmitt, Ç La notion È, op. cit., p.48. M. Eliade, Le sacrŽ et le 
profane (1957), Paris, Gallimard, 1994, 185 p.  
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tout comme le luminaire brillamment ŽtudiŽ par Catherine Vincent, conservera toujours un 

r™le secondaire, Ç en demi-teinteÈ292, ne saurait-ce que par la forte implication des la•cs dans 

les processus de commande et de fabrication. 

                                                 
292 C. Vincent, Fiat, op. cit., p.66 
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CHAPITRE 3 : LA FABRIQUE DU VæTEMENT 
 

 

 

 LÕexamen des sources normatives (auquel nous nous sommes livrŽs dans notre 

premier chapitre) rŽv•le un profond dŽsintŽr•t pour la Ç dŽcoration È des v•tements 

liturgiques. D'une mani•re gŽnŽrale, les statuts synodaux ignorent totalement la question 

iconographique et les traitŽs de la messe se contentent dÕindications Žparses. Jean Beleth (   

vers 1150), dans sa Summa de Ecclesiasticis Officcis, Žvoque surtout le dŽcor extŽrieur de 

lÕŽglise (le coq ou lÕaigle sur le toit, le bÏuf ou le lion sur la fa•ade)1. Sicard de CrŽmone dresse 

un rŽpertoire des sujets iconographiques traditionnels2. La portŽe normative de ces textes est 

dÕailleurs plus qu'incertaine.  

 De fait, si quelques prŽlats vitup•rent contre certaines images (comme les Vierges 

ouvrantes), lÕiconographie nÕest pas contr™lŽe avant 1563, plus prŽcisŽment avant la vingt-

cinqui•me session du concile de Trente stipulant : Ç le saint concile dŽfend quÕon place dans 

une Žglise aucune image qui rappelle un dogme erronŽ et qui puisse Žgarer les simples. Il veut 

quÕon Žvite toute impuretŽ, quÕon ne donne pas aux images des attraits provocants. Pour 

assurer le respect de ces dŽcisions, le saint concile dŽfend de placer en aucun lieu, et m•me 

dans les Žglises qui ne sont point assujetties ˆ la visite de lÕordinaire, aucune image insolite, ˆ 

moins que lÕŽv•que ne lÕait approuvŽe È3. Ces prescriptions, qui restent floues, sont bien 

entendu liŽes aux virulentes critiques des Protestants, portant notamment sur la Vierge dont 

le dŽcolletŽ invite ˆ la concupiscence. L'ƒglise rŽagit en cherchant ˆ Žpurer l'iconographie des 

lieux de culte, sans pour autant renoncer ˆ lÕiconographie hagiographique. La normalisation 

post-tridentine des images reste mesurŽe. Le contr™le est laissŽ, in fine, ˆ lÕapprŽciation de 

lÕŽv•que. Si, en 1584, Charles BorromŽe souhaite soumettre les Žpreuves des artistes ˆ un 

                                                 
1 F. Mambelli, Ç Il problema dellÕimmagine nei commentari allegorici sulla liturgia. Della Gemma animae di Onorio di 
Autun (1120 ca) al Rational divinorum officiorum di Durando di Mende (1286-1292) È in Studi Medievali, 45/1, 2004, 
p.139.  
2 Sur Sicard de CrŽmone, id., p.130 et E. Cattaneo, Arte, op. cit., p.137. Ç Anche per le figure il confronto fra Sicardo di 
Cremona rapidamente afferma Ç fiunt autem huiusmodi ut non solum sint ornatus ecclesiarum sed etiam litterae laicorum È 
e per questo dˆ indicazioni per bene raffigurare Ges• Cristo, gli angeli, gli evangelisti, gli apostoli e i santi È.  
3 Concile de Trente, session XXV. 
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contr™le ecclŽsiastique4, il sÕagit surtout de lutter contre les Ç images qui contiennent un faux 

dogmeÈ et Ç toutes les choses profanes, obsc•nes, dŽshonn•tes ou provocantes È5. Notre prŽlat 

interdit, par exemple, les reprŽsentations de poissons et de chiens6. De m•me, s'il envisage les 

images des tentures de chÏur, il oublie celles des v•tements liturgiques7. La taille de lÕimage 

est insignifiante par rapport ˆ une fresque de plusieurs m•tres de long ou dÕautres images 

directement en prise sur les fid•les. 

 Pour comprendre le passage de lÕobjet pensŽ et dŽfini par les autoritŽs ecclŽsiastique ˆ 

un objet singulier, pour apprŽhender les choix esthŽtiques et iconographiques, il convient 

alors de pŽnŽtrer dans la sph•re la•que et de poser notre regard sur la commande et la 

fabrication des ornements, sans nŽgliger l'importance du phŽnom•ne de rŽemploi.  

 

 

I. Ë LÕORIGINE DU VæTEMENT, LA COMMANDE ET LE DON 

 

 Le commanditaire est la figure centrale du processus dÕacquisition des habits 

liturgiques8. Cela est dž en partie au cožt des ornements. Ç Tr•s t™t [É] les brodeurs de mŽtier 

ne purent produire dÕouvrages remarquablement exŽcutŽs que sÕils Žtaient directement 

commandŽs È9.  Il convient de distinguer deux cas principaux : soit le commanditaire est un 

donateur, souvent membre de la noblesse, du haut clergŽ ou de la bourgeoisie marchande, soit 

le conseil de fabrique, organisme constituŽ de la•cs administrant les biens de la paroisse, 

sÕoccupe de lÕachat des ornements.  

 La fabrication d'un habit liturgique donne souvent lieu ˆ un contrat. Les 

commanditaires choisissent le brodeur et le prix, fixŽ ˆ la commande et qui fait lÕobjet de 

nŽgociations. Les mati•res premi•res, parfois fournies par le(s) commanditaire(s), sont 

Žgalement spŽcifiŽes. Enfin et surtout, les motifs ainsi que leur disposition sont consignŽs par 

Žcrit avec grande prŽcision. Ë Palau-del-Vidre, les reprŽsentants de la fabrique, passant 

                                                 
4 E. Cattaneo, op. cit., p.179.  
5 C. BorromŽe, op. cit., p.71.  
6 Id. 
7 A. Galizia, La stoffa, op. cit., p.134. 
8 Cela est vrai de la plupart des images mŽdiŽvales. 
9 K. Staniland, op. cit., p.55. 
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contrat avec le brodeur Martin Otxoar, le 14 mars 1556, exigent que soit brodŽ Ç sur la dite 

chape et orfroi les images suivantes Ð ˆ la partie supŽrieure la  figure de la purification de 

Notre Dame avec ses personnages comme il est coutume [...] et au milieu de la dite chape une 

image de Dieu le P•re plus, ˆ la partie antŽrieure, dÕun c™tŽ, Notre Dame, de lÕautre saint Jean 

lÕEvangŽliste et au milieu du devant de lÕorfroi dÕun c™tŽ la figure de saint Pierre, de lÕautre 

saint Paul. Au bas, dÕun c™tŽ saint Michel et de lÕautre saint SŽbastienÉ. È10. Le commanditaire 

affiche une Ç volontŽ de contenu È et fait confiance ˆ lÕartisan pour le traitement stylistique11. 

Tous ces ŽlŽments, signŽs par les deux parties devant notaire, ont une valeur juridique. En 

confrontant cette demande avec le rŽsultat final, toujours conservŽ aujourd'hui dans l'Žglise 

paroissiale de Palau-del-Vidre, nous constatons que si le brodeur a pris quelques libertŽs 

(Notre Dame est devenue une Vierge ˆ lÕEnfant, en raison du succ•s de ce type 

iconographique, Dieu le Fils a remplacŽ Dieu le P•re), cÕest bien lÕintention du commanditaire 

qui donne forme ˆ lÕobjet.  

 

 1-1. Ç Avoir part ˆ lÕŽclat È. LÕimplication collective12 

 

 Nous allons, dans un premier temps, nous intŽresser ˆ la dimension collective de la 

commande et du don. Les fid•les peuvent sÕimpliquer dans lÕacquisition dÕornements via 

certaines institutions telles les fabriques, les autoritŽs municipales ou encore les confrŽries. Le 

clergŽ est Žgalement concernŽ, notamment dans le monde rŽgulier o• se manifeste un fort 

sentiment dÕappartenance ˆ une famille monastique.   

 

 La Ç religion civique È est une notion forgŽe par AndrŽ Vauchez pour rendre compte 

dÕun Ç ensemble [de] phŽnom•nes religieux Ð culturels, dŽvotionnels ou institutionnels Ð dans 

lesquels le pouvoir civil joue un r™le dŽterminant, principalement ˆ travers lÕaction des 

                                                 
10 Contrat de commande de la chape de Palau-del-Vidre. Cf. Contrepoint texte n¡1, vol.2, p.781. La chape, aujourd'hui 
conservŽe, a ŽtŽ placŽe en regard du texte. Pour dÕautres exemples de contrats dÕornements, cf . M-A Privat-Savigny, op. 
cit., p.24. 
11 F. Joubert, Ç Ç Selon la devise et la portraiture É È : de lÕidŽe dÕune Ïuvre ˆ sa rŽalisation È in F. Joubert (Žd.), LÕartiste et 
le commanditaire aux derniers si•cles du Moyen åge : XIIIe ÐXVIe si•cle, Paris, Presses de lÕuniversitŽ Paris- Sorbonne, 
2001, p.3. 
12 Nous empruntons cette expression ˆ Catherine Vincent.  C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.368. 
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autoritŽs locales et municipales È13. Elle tŽmoigne de Ç lÕappropriation de valeurs inhŽrentes ˆ 

la vie religieuse par des pouvoirs urbains, ˆ des fins de lŽgitimation, de cŽlŽbration et de salut 

public È14. Une des conditions dÕŽmergence de la Ç religion civique È est lÕexistence 

dÕintermŽdiaires entre le pouvoir central et lÕƒglise, la fabrique notamment15.  

 Les membres de ce conseil, appelŽs marguilliers ou fabriciens Ð sont gŽnŽralement 

choisis par le pr•tre parmi les paroissiens rŽputŽs pour leur honn•tetŽ. Les notables profitent 

de cette fonction pour asseoir leur influence en distribuant honneurs et privil•ges (places dans 

lÕŽglise,É) mais aussi en choisissant les fournisseurs. Par exemple, lÕOpera del Duomo (Santa 

Maria del Fiore) de Florence est accaparŽe, d•s la premi•re moitiŽ du XIVe si•cle, par lÕart de 

la laine16. 

 Le pr•tre s'implique souvent, comme ˆ Bagneux le 30 juillet 1567, o• un marcher est 

conclu entre Jacques Damaye, brodeur chasublier, le curŽ Joseph Nepveu et deux marguilliers 

de lÕŽglise pour la fourniture de trois chapes de velours cramoisi garnies dÕorfrois brodŽs ˆ lÕor 

fin17. Il importe nŽanmoins de souligner la part Žcrasante des la•cs dans le processus 

dÕacquisition, aussi bien dans le financement que dans le choix du programme 

iconographique et des mati•res. Les Annales de la fabrique du Duomo de Milan montrent que 

les fabriciens, fiers de leurs prŽrogatives, savent rŽsister aux ingŽrences des autoritŽs 

ecclŽsiastiques18. Sous lÕimpulsion des grandes mutations Žconomiques, mais Žgalement 

spirituelles (ordres mendiants), le la•cat sÕinvestit de plus en plus dans la gestion de la 

                                                 
13 A. Vauchez, Ç Introduction È in A. Vauchez (dir.), La religion civique ˆ lÕŽpoque mŽdiŽvale et moderne (chrŽtientŽ et 
islam) (Colloque, Naterre, 21-23 juin 1993), Rome, ƒcole fran•aise de Rome, 1995, p.1. 
14 Id. 
15 Id., p.2. 
16 L. Fabbri, Ç LÕopera di Santa Maria del Fiore nel quindicesimo secolo : tra repubblica fiorentina e arte della lana È in La 
cattedrale e la cittˆ : saggi sul Duomo di Firenze (Atti del convegno internazionale di studi, Florence, 16-21 juin 1997), 
Florence, Edifir, 2001, I, p.319-339. P. Boucheron, Ç Ë qui appartient la cathŽdrale ? La fabrique et la citŽ dans lÕItalie 
mŽdiŽvale È in P. Boucheron, J. Chiffoleau (Žd.), Religion et sociŽtŽ urbaine au Moyen åge. ƒtudes offertes ˆ Jean-Louis 
Biget, Paris, Publications de la Sorbonne, 2000, p.112. M. Haines, L. Riccetti (Žd.), Opera : carattere e ruolo delle fabricche 
cittadine fino allÕinizio dellÕEta moderna (Atti della tavola rotonda, Villa I Tatti, Firenze, 3 aprile 1991), Florence, Olschki, 
1996, p.268. Voir Žgalement lÕexemple de lÕaccaparement des trŽsors rouennais par lÕŽlite sociale au dŽbut du XVIe si•cle. 
V. Tabbagh, Ç TrŽsors È, op. cit., p.133. 
17 M-A Privat-Savigny, op. cit., p.27. 
18 Se reporter ˆ lÕexemple donnŽ dans le second chapitre, p.97. 
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paroisse19. SÕil est de toute Žvidence abusif de parler de Ç sŽcularisation È, ce mouvement 

participe de la Ç naissance de lÕesprit la•que È20. 

 

 La communautŽ civique tend ˆ sÕidentifier ˆ sa cathŽdrale. Certains auteurs Žvoquent, 

notamment dans les citŽs italiennes, une forme de co-construction de ces deux entitŽs21. Ë 

Florence, le Duomo acquiert un caract•re public et incarne lÕidŽal civique de la RŽpublique 

(lequel se renforce ˆ partir de la seconde moitiŽ du XIVe)22, ce qui se vŽrifie ˆ Milan23. Les 

ornements de lÕŽglise, vŽritable vitrine de la communautŽ, doivent •tre somptueux et 

diversifiŽs. 

 Il existe un lien quasi organique entre le vestiaire liturgique et lÕŽdifice. Cela transpara”t 

notamment dans les cŽrŽmonies de prises de possession des Žglises par le recteur qui, entre 

autres gestes symboliques, rev•t les habits sacerdotaux du lieu de culte24. Les v•tements ne 

quittent gŽnŽralement pas lÕŽdifice sacrŽ (hormis lors des processions), y compris lorsquÕils 

appartiennent ˆ une chapelle privŽe25. De m•me, la cathŽdrale imprime parfois ses armoiries 

sur les v•tements dÕautel. C'est le cas de la chasuble portŽe par le cardinal Sebastiano Vanzi 

lors du concile de Trente et portant les armoiries de la cathŽdrale d'Oriveto (notice n¡218)26. 

Dans lÕinventaire du Palais Public de Sienne de 1443 Ð 1449 figure Ç un pieviale di drapo 

bianco figurato dÕoro chor uno smalto di rame dorato choÕ lÕAsuntio di Nostra Donna e armi 

                                                 
19 Nous renvoyons ici ˆ lÕensemble des Žtudes dÕAndrŽ Vauchez sur le la•cat, la spiritualitŽ et la religion  civique. Cf. 
Žgalement N. Lema”tre, Ç LÕemprise croissante des initiatives la•ques È in N. Lema”tre, Histoire, op. cit., p.135-145. LÕauteur 
aborde, entre autres choses, la question des confrŽries. 
20 Cf. G. de Lagarde, La naissance de l'esprit la•que au dŽclin du Moyen-åge, 1, Bilan du XIIIe si•cle, Paris, Louvain, 
BŽatrice-Nauwelaerts, 1956, 217 p. 
21 P. Boucheron, op. cit. 
22 L. Fabbri, op. cit., p.321. 
23 G. Soldi Rondini, Ç La Fabbrica del Duomo come espressione dello spirito religioso e civile della societa milanese (fine 
sec. XIV- sec XV) È in Religion et culture dans la citŽ italienne de lÕAntiquitŽ ˆ nos jours (Actes du colloque du centre 
interdisciplinaire de recherches sur lÕItalie), Strasbourg, C.I.R.R., 1981, p.101-115. 
24 G. Loubes, Ç Le clergŽ rural gascon ˆ la fin du Moyen åge È in P. Bonnassie (Žd.), op. cit., p.48. Ç Le bŽnŽficiaire ouvre et 
ferme les portes de lÕƒglise, sonne la cloche, se rend aux fonts baptismaux, touche les vases sacrŽs ou le tabernacle, les 
burettes, rev•t les v•tements sacerdotaux, etc., quelques uns de ces gestes symboliques pouvant •tre omis È. Il faut 
Žgalement noter que, parfois, lÕacte de fondation dÕun Ždifice religieux sÕaccompagne de la donation dÕhabits liturgiques. 
25 F. Piponnier, Ç Purchases, gifts and legacies of liturgical vestments from written sources in the fourteenth and the 
fifteenth centuries È in Costume, the journal of costume society, 1997, 31, p.1. 
26 Cette chasuble est reproduite dans la sŽlection des pi•ces du corpus. vol 2, p.743-744. 
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di nostro Comuno È27. La cathŽdrale de Lucques poss•de, en 1409, une Ç capella biancha 

broccata a oro fino com l'arme del Comune di Lucha, et un piviale del dicto colore fodorato di 

sondado È28. 

 Pour Philippe George, les trŽsors d'Žglise sont constructeurs dÕidentitŽ29. Bien entendu, 

le prestige dÕun trŽsor se jauge surtout ˆ son capital de reliques. DÕune mani•re plus gŽnŽrale, 

il Ç [...] proc•de d'une vŽritable liturgie du pouvoir, ˆ travers reliques, objets cultuels, 

orf•vreries, mais aussi par l'accumulation des accessoires les plus divers È30. En outre, ˆ la 

diffŽrence de la plupart des objets des trŽsors, exposŽs seulement aux grandes occasions31, les 

objets de culte sont rŽguli•rement montrŽs. La profusion dÕornements nÕest pas seulement 

reflet de lÕimportance numŽrique du clergŽ, d'autant qu'une seule chasuble est nŽcessaire ˆ la 

messe alors que l'on constate, dans la plupart des cas, l'existence de plus de deux chasubles par 

couleur et par autel. La diversitŽ est ici ostentatoire. Les cathŽdrales cherchent Žgalement ˆ se 

procurer des ornements de qualitŽ. Certains dÕentre eux ont pu •tre rŽputŽs dans lÕensemble 

dÕun royaume, ˆ l'instar des broderies de saint Martin, rŽalisŽes vers 1440 en France et 

reproduites sur deux dessins du XVe si•cle ˆ la pointe d'argent32.  

 Les fid•les ne dŽlaissent pas pour autant leur Žglise paroissiale. Bien au contraire, une 

vŽritable Žmulation inter-villageoise est sensible et les habits liturgiques apparaissent comme 

un terrain propice pour afficher sa supŽrioritŽ. Les comptes paroissiaux sont ˆ cet Žgard 

Žloquents. Des sommes importantes et parfois disproportionnŽes sont allouŽes aux ornements 

liturgiques. Il ne faut pas oublier que le budget de la fabrique reste dans lÕensemble modeste : il 

se compose de revenus de produits agricoles, des qu•tes, de la vente dÕindulgences ou des 

reliquats de cierges, É33. Vincent Tabbagh note : Ç  É le gožt du luxe et lÕesprit de clocher, 

                                                 
27 M. Ciatti, Drappi, velluti, taffetˆ e altre cose : antichi tessuti a Siena e nel suo territorio, Sienne, Nuova immagine, 1994, 
p.251. 
28 P. Guidi, E. Pellegrinetti, Inventari del vescovato della Cattedrale e di altre chiese di Lucca, Rome, Tip. Vaticana, 1921, 
p.216. 
29 P. George, Ç DŽfinition È, op. cit.  
30 Id. 
31 Guillaume Durand de Mende, livre 1, op. cit., p.89-90. Ç Dans les principales festivitŽs, on expose aux regards du peuple 
les trŽsors de lÕƒglise, ÉÈ. 
32 N. Reynaud, Ç Une broderie de lÕhistoire de saint Martin : BarthŽlemy dÕEyck et Pierre le Brillant ? È in Revue du Louvre, 
4, 1997, p.47. Ces broderies sont actuellement conservŽes au musŽe historique des tissus de Lyon. Il est possible que ces 
dessins soient une copie non pas des broderies mais de leur carton.  
33 N. Lema”tre, Histoire, op. cit., p.133. 
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servis par dÕimportantes dispositions financi•res, multiplient les acquisitions dÕornements ou 

de vases sacrŽs. Rien ne parait trop beau. Des paroisses de fortune moyenne ach•tent en une 

annŽe pour plus de 200 l. de chapes et de chasubles. Saint-Maclou bat tous les records : ses 

dŽpenses pour des ornements de 1521 ˆ 1523, montent ˆ plus de 800 l. È34. Il convient de 

relativiser ce phŽnom•ne, qui ne serait pas uniquement un Žlan spontanŽ pour contribuer ˆ 

lÕ Ç augmentation du culte È35 et trouve souvent son origine dans les liens Žtroits qui existent 

entre marguilliers et artisans. D'ailleurs, Fabrice Ryckebush a pu relever qu'ˆ Rouen les 

dŽpenses pour la rŽparation des v•tements augmentent sensiblement en 1422, lorsque le 

brodeur Peyre Felits est jurŽ36. 

 LÕŽmulation est nŽanmoins sensible ˆ la lecture des contrats. Ë Palau-del-Vidre, la 

chape commandŽe en 1556 doit •tre une rŽplique dÕune chape du monast•re Notre-Dame de 

Montserrat : Ç cet orfroi sera aussi long et large et conforme ˆ cet autre orfroi que le dit Otxoar 

a rŽalisŽ pour le monast•re de Notre-Dame de MontserratÉ È. La dimension de lÕorfroi peut 

•tre considŽrŽe comme un signe dÕopulence, car plus lÕorfroi est large, plus il contient de fils 

dÕor et de soie. Le programme iconographique est Žgalement imitŽ. Les marguilliers de Cattlar 

souhaitent voir figurer la purification de Notre Dame Ç tel quÕon [la] voit sur la chape de 

Montserrat È37. Les Žlites municipales se montrent particuli•rement gŽnŽreuses ˆ titre 

personnel. La chasuble du Herzog-Anton Ulrich-museum de Brunswick (notice n¡36) porte 

les armoiries de la famille Kerkhof de Brunswick, probablement celles du conseiller municipal 

Hinrik van dem Kerkhof (1432-1488), assistant ˆ l'Žglise Saint-Martin.  

 Lorsque le revenu ordinaire est insuffisant ou quÕun besoin particulier se fait jour, le 

clergŽ sollicite les fid•les. Les statuts de Paris, qui ont connu une large diffusion,, conseillent 

Ç [...] aux pr•tres dÕinciter leurs paroissiens et paroissiennes ˆ pourvoir lÕŽglise cathŽdrale qui 

en manque beaucoup dÕaubes et de nappes et dÕautres objets de ce genre È38. LÕaube est un 

ŽlŽment de base du costume liturgique, relativement peu onŽreux. De nombreuses aubes 

                                                 
34 V. Tabbagh, Ç TrŽsors È, op. cit., p.130. 
35 LÕexpression Ç augmentation du culte È, rapportŽe par Catherine Vincent, est rŽcurrente dans les textes de lÕŽpoque 
mŽdiŽvale. Cf. C. Vincent, Fiat, op. cit., p.369 s. 
36 P. Ryckebush, Ç DŽcorer lÕŽglise È, op. cit., p.74. 
37 Ce geste est Žquivoque. Il peut s'agir au contraire de matŽrialiser une proximitŽ spirituelle avec le monast•re voisin. Pour 
dÕautres exemples de jalousie et de concurrence, cf. M-A Privat Savigny, op. cit., p.24. 
38 Statuts synodaux de Paris, (XIIIe si•cle), ¤93 in Les statuts, I, p.87. Une note de bas de page nous signale que cette 
prescription a ŽtŽ aussi adoptŽe par le dioc•se de Rouen. 
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devaient •tre nŽcessaires pour satisfaire les besoins du clergŽ cathŽdral. Les autoritŽs 

ecclŽsiastiques intiment aux fid•les de pourvoir au faste de la liturgie cathŽdrale, alors que 

leurs Žglises paroissiales, bien moins loties, manquent parfois cruellement de linges de base. 

De m•me, en 1518, ˆ Milan, Carlo Baldo, s'exprimant au nom du chapitre cathŽdral, demande 

aux Ç seigneurs dŽputŽs È de transfŽrer ˆ lÕautel majeur (qui manque dÕornement) les 

v•tements offerts ˆ lÕautel de lÕarbre39.  

 

 Le programme iconographique peut •tre considŽrŽ comme la cristallisation dÕune 

identitŽ communautaire. 

 Dans notre corpus, de nombreux saints ne sont pas identifiŽs. Cela est souvent 

imputable ˆ la mauvaise qualitŽ de lÕimage mais peut-•tre aussi ˆ lÕexistence de saints locaux 

dont lÕidentitŽ a ŽtŽ perdue lorsque lÕobjet a quittŽ le lieu de culte pour enrichir les collections 

des musŽes. Il est malheureusement impossible dÕŽvaluer le poids du contexte local sur 

l'iconographie des chasubles.  

 DÕapr•s Anne-Marie Stauffer, Ç lorsquÕune Žglise passe commande, il sÕagit souvent 

dÕillustrer des sc•nes de la vie du saint patron, comme en tŽmoignent par exemple le rŽcit de la 

vie de saint Laurent sur une croix de chasuble de lÕŽglise Saint-Laurent dÕAlkmaar, ou de 

l'Žglise Saint-Cyriaque-et-Fran•ois de Hoorn (en Frise occidentale, province de Hollande 

septentrionale) È40. Dans notre corpus, seul un cycle narratif correspond ˆ ce mod•le, celui 

dÕAbundius et Abundantius (martyrs des premiers temps du Christianisme), visible au musŽe 

de l'Opera del Duomo de Sienne (notice n¡67) 41.  

 Dans la plupart des cas, lÕeffigie du saint patron suffit ˆ incarner la communautŽ. Sur la 

mitre Žpiscopale de Josse de Silenen sont reprŽsentŽs saint ThŽodule (patron du Valais) et 

                                                 
39 Ç Dono di suppellettili al capitolo. Il reverendo Carlo Baldo, cimiliarca ed ordinario, richiede al nom del capitolo, attesta 
lÕattuale carezza e scarsitˆ dei paramenti dellÕaltar maggirore, che i signiori deputati vogliano, per grazia speciale ed in 
dono, darlo le cose donate allÕaltare dellÕalbero, cio• un pivilae di damasco morello, una veste di velluto verde e due vesti di 
seta. Deliberarono che, sebbene la fabbrica non vi sia obbligata tuttavia debbarsi assecondare lÕistanza È. C. Cant•, op. cit., 
III, p.196. 
40 A-M. Stauffer, DÕor et de soie ou les voies du salut. Les ornements sacerdotaux dÕAymon de Montfalcon, Žv•que de 
Lausanne, Reflets des collections du MusŽe dÕHistoire de Berne, 6, Zurich, Chronos Verlag, 2006, p.11. 
41 Le cas des orfrois prŽsentant saint Jean-Baptiste et rŽalisŽs pour le baptist•re Žponyme, sÕexplique davantage par 
lÕimplication dÕune confrŽrie. 
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sainte Catherine (patronne de Val•re)42. Saint Godehard figure probablement sur un des 

ornements du dŽbut du XIVe si•cle de la cathŽdrale dÕHildesheim (notice n¡11). Sans surprise, 

la chasuble provenant de l'Žglise Sainte ƒlisabeth de Kos”ce et rŽalisŽe en Boh•me, met en 

sc•ne, au sommet de lÕorfroi, la sainte Žponyme (notice n¡39)43. La croix de chasuble du musŽe 

Pie X de Salzano (notice n¡232), exŽcutŽe au dŽbut du XVIe si•cle et issue (dÕapr•s le 

tŽmoignage des inventaires) de lÕŽglise Saint BarthŽlŽmy, reprŽsente cet ap™tre ainsi que saint 

Jean Baptise, Žgalement patron de lÕŽglise depuis le dŽbut du XVe si•cle. Dernier exemple, sur 

la chasuble du cardinal Sebastiano Vanzi (notice n¡218), dŽjˆ mentionnŽe lÕon constate la 

prŽsence de plusieurs des saints tutŽlaires de la cathŽdrale d'Orvieto : saint Constance, saint 

Pietro Parenzo, Faustin et Brice44.  

 L'importance du saint patron de la ville ou du village transpara”t le jour de sa f•te 

solennisŽe ˆ lÕŽgal de P‰ques45. La reprŽsentation dÕun saint patron peut •tre un ex-voto ou 

tout simplement un signe dÕhonneur. Une fonction apotropa•que est envisageable dans la 

mesure o• le saint est censŽ •tre le protecteur de sa communautŽ. Mais cÕest surtout le 

caract•re identitaire qui prime. Dans les citŽs italiennes, cela participe de lÕexacerbation des 

particularismes46.  

  

 La vie de la confrŽrie est Žgalement centrŽe autour de la f•te de son saint patron, 

moment du banquet confraternel et de cŽlŽbrations liturgiques fastueuses. La confrŽrie se 

dŽfinit comme Ç union de pri•re et dÕentraide nŽe ˆ lÕinitiative des fid•les È47. C'est un ŽlŽment 

clef de la vie religieuse de la fin du Moyen åge, qui rŽpond ˆ l'aspiration ˆ une religiositŽ plus 

poussŽe par la mise en place de pratiques superfŽtatoires : jeun, pri•res, messes. Les confrŽries 

                                                 
42 A. de Wolff, Ç La mitre de Josse de Silenen, Žv•que de Sion (1482-1497) È in Genova, 11, 1963, p.435-436. 
43 La notice de cette chasuble a ŽtŽ reproduite dans la sŽlection de pi•ces du corpus. Vol.2, p.63-64. 
44 M. Cuoghi Costantini, J. Silvestrini (dir.), Capolavori restaurati dellÕarte tessile, Bologne, Nuova Alfa Editoriale, 1991, 
p.98-99. 
45 P-M Gy, Ç Le culte des saints dans la liturgie dÕOccident entre le IXe et le XIIIe si•cle È in R. Favreau, (dir.), Le culte des 
saints aux IXe Ð XIIIe si•cles (Colloque, Poitiers, 15-17 septembre 1993), Poitiers, UniversitŽ de Poitiers, Centre dÕŽtudes 
supŽrieures de civilisation mŽdiŽvale, 1995, p.88. Cf. Žgalement C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.214 et P. Golinelli, Cittˆ e 
culto dei santi nel Medioevo italiano, Bologne, Ed. CLUEB, 1991, 246 p.  
46 A. Vauchez, Ç Patronage des saints et religion civique È in Les la•cs au Moyen åge. Pratiques et expŽriences religieuses, 
Paris, Cerf, 1987, p.171. 
47 C. Vincent Ç ConfrŽrie È in DEMA, 1, p.380. 
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participent de lÕintŽgration des personnes dans la paroisse et se montrent particuli•rement 

actives lors des funŽrailles de ses membres. 

 Les confrŽries commandent des Ïuvres dÕart (retables, vitraux, É) et poss•dent 

parfois m•me leur propre chapelle48. Leur r™le dans lÕacquisition dÕornements liturgiques 

appara”t dans les archives du sanctuaire Santa Maria delle Carceri ˆ Prato. Certaines se 

contentent de dons modestes, ainsi la Ç compagnie È de saint Jean offre une aube49. Les 

h™pitaux sont Žgalement pourvoyeurs de v•tements : Ç sono un parato in quatro di broccato 

bianco con rose dÕoro di cui il Ceppio di Francesco di Marco aveva offerto il piviale (30 ff), lo 

Spedale della Misericordia la pianeta (30 ff.), il Ceppo Vecchio la tonacella (20 ff) e le Spedale 

del Dolce la dalmatica (20ff) È50.  

 Ces institutions cherchent ˆ exalter leur saint patron. Ainsi la riche confrŽrie des 

marchands florentins commande, ˆ la fin du XVe si•cle, ˆ un des plus grand artiste du temps, 

Antonio del Pollaiolo, des cartons prŽsentant lÕhistoire de saint Jean-Baptiste pour un 

ornement (probablement une chape, une chasuble et deux dalmatiques)51. Ces orfrois 

somptueux, que lÕon peut admirer ˆ lÕOpera du Duomo, Žtaient destinŽs au baptist•re de 

Florence52. Ë la mani•re dÕun retable, ils retracent la vie du saint autour vingt-sept sc•nes : son 

enfance, sa mission, son martyr (lequel est dŽcomposŽ en plusieurs Žpisodes : saint Jean 

conduit en prison, lÕap™tre visitŽ par ses disciples, la dŽcollation, la prŽsentation de la t•te, le 

transport de la dŽpouille et la dŽposition du sŽpulcre)53.  

 

 Les habits liturgiques peuvent retracer lÕhistoire dÕune communautŽ.  Un des exemples 

les plus intŽressants est celui de lÕorfroi dit de Manass•s provenant du prieurŽ bŽnŽdictin de 

Saint-Vivan, en Bourgogne54. Sur le premier registre, la Vierge est entourŽe de deux saints. Le 

registre mŽdian figure un clerc ˆ genoux dans une Žglise et le registre infŽrieur, un homme et 

                                                 
48 E. M‰le, LÕart [É] de la fin du Moyen åge, op. cit., p.167-170. 
49 M. Ciatti, Ç Doni e donatori del santuario di Santa Maria delle Carceri di Prato nei suoi inventari (1488-1510) È in Prato. 
Storia e Arte, 59, 1981, p.17. 
50 Id., p.18. 
51 CitŽ in M-A Privat-Savigny, op. cit., p.26-27 Saint Jean Baptiste se trouve •tre aussi le patron de lÕart de la soie. 
52 L. Becherucci, G. Brunetti, Il museo dellÕOpera del Duomo a Firenze, Venise, Electa, 1971, cat.31, p.259-267. 
53 Id., p.262 
54 O. Brel-Bordaz, Broderies, op. cit., p.171. 
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une femme agenouillŽs. Des inscriptions rendent explicites ces sc•nes : Ç Le comte Manass•s 

et la comtesse Hermengarde, fondateurs du monast•re appelŽ Vergy, lÕoffrent ˆ Dieu, ˆ saint 

Vivientius, ˆ la bienheureuse Vierge Marie et ˆ saint Pierre È55. Quant au clerc, il se prŽnomme 

Fr•re Pierre : Ç Le Fr•re Pierre offre ˆ lÕautel ce v•tement sacerdotal sans t‰che È56. LÕorfroi 

conserve donc la mŽmoire des fondateurs et de lÕhistoire du prieurŽ. DÕailleurs, dÕapr•s Odile 

Brel-Bordaz, le tympan de lÕŽglise prŽsentait une iconographie tr•s proche de celle de l'orfroi 

(la Vierge Marie tr™nant entre deux anges, le comte et la comtesse, dans la m•me attitude de 

dŽvotion)57.  

 Si les armoiries des cisterciens sont brodŽes sur une des chasubles de lÕHerzog-Anton 

Ulrich-museum (notice n¡137), lÕidentitŽ de lÕordre appara”t le plus souvent par la rŽfŽrence 

au fondateur. Parmi les ornements du Mont Cassin, outre une bande dÕorfroi produite en 

Italie ou en Espagne dans la seconde moitiŽ du XVIe, reprŽsentant sainte Justine, martyr de 

Padoue et sainte patronne de la congrŽgation cassine58, nous pouvons compter deux images de 

saint Beno”t59. Deux dalmatiques mettent en sc•ne Giovanni Gualberto (mort en 1073), 

fondateur de la congrŽgation religieuse de Vallombrosains. Le monogramme apposŽ sur la 

chasuble appartenant au m•me ornement laisse ˆ penser quÕelles ont ŽtŽ commandŽes par 

Francesco Altovitti, abbŽ de Vallombrosa (1450-1479)60. LÕinventaire de la basilique Saint 

Antoine de Padoue dŽcrit une chasuble prŽsentant le saint tutŽlaire ainsi que le fondateur, 

saint Fran•ois.61. Comme le note Dominique Donadieu-Rigaut : Ç si le fondateur est souvent 

pensŽ sur le mode de lÕunique puisquÕil est garant de lÕunitŽ de lÕordre, quelques familles 

religieuses ont nŽanmoins crŽŽ des images mettant en sc•ne deux p•res qui non seulement 

entretiennent des relations complexes mais qui peuvent aussi jouer, vis-ˆ-vis du corps 

                                                 
55 Comes Manasse et Ermengardis Comtissa Hvi Monasterii Fvndatores quod Virgeivm Dicitvr illvd Deo Offerentes ScoqÕ 
Vivetio et Beate Marie AtqÕ Sco Petro. 
56 Fr PetrÕ Offrens Svp Altere Hvestimetvm Itegrv Sacerdotale, O. Brel-Bordaz, Broderies, op. cit, p.127-128. Le lecteur se 
rapportera ˆ cet ouvrage pour une description dŽtaillŽe.  
57 Id., p.171. Ce programme iconographique Žtait Žgalement reproduit sur un tombeau des fondateurs du monast•re. 
58 R. Orsi Landini (dir.), Antichi tessuti e paramenti sacri : i tesori salvati di Montecassino, Pescara, Carsa  edizioni, 2004, 
cat 8 p.60-61. 
59 Id., cat.14 p.70 et cat.15 p.72. Il sÕagit de chasubles espagnoles de la fin du XVIe si•cle.  
60 Ç Un parato con storie di S. Giovanni Gualberto e altri ricami provenienti dallÕabbazia di Vallombrosa È in A. Garzelli, Il 
ricamo nellˆ attivitˆ di Pollaiolo, Botticelli, Bartolomeo di Giovanno, Florence, Editrice Edam, 1973, p.36-37. 
61 G. Baldissin Molli, op. cit., p.94. 
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collectif, des r™les diffŽrents È62. Vers 1480, Jean II, roi du Portugal (mort en 1495), commande 

ainsi un chaperon de chape destinŽ au monast•re de San Miniato al Monte. Les deux 

personnages qui encadrent le Couronnement de la Vierge, Bernardo Tolomei et Patricio 

Patrizi, sont les deux fondateurs de la congrŽgation du Mont-Olivet63.    

 DÕautres saints peuvent •tre signifiants pour les moines et les fr•res. Prenons lÕexemple 

de la chasuble du WestphŠlisches Landesmuseum (notice n¡297), datant de 1480 et provenant 

du monast•re dominicain de Munster. Y sont brodŽs Dieu le P•re, Albert le Grand (  en 

1280), grand thŽologien dominicain, et saint Augustin (  430), docteur de lÕƒglise dont 

lÕhŽritage est fondamental pour les pr•cheurs (dominicains), comme dÕailleurs pour les 

franciscains64. Certes, lÕorfroi donne une vision de la communautŽ monastique, mais celle-ci 

transcende largement les particularitŽs du monast•re en question. 

 

 Il convient de nuancer nos propos. La prŽsence dÕune iconographie centrŽe sur un 

saint para”t liŽe ˆ un contexte particulier, soit ˆ une commande princi•re tr•s prestigieuse, soit 

ˆ une commande collective. Dans la plupart des cas, les saints Ç universels È et notamment 

saint Pierre ou saint Paul ne sont pas ignorŽs pour autant. LorsquÕune allusion au contexte 

local peut •tre identifiŽe, elle est souvent subordonnŽe ˆ une reprŽsentation universelle. La 

structure verticale de lÕorfroi est mise ˆ profit pour hiŽrarchiser personnes divines et 

intercesseurs. La croix de chasuble, actuellement conservŽe au musŽe des tissus de Lyon 

(notice n¡71) et commandŽe par Jean V de MŽrode, descendant d'une puissante famille de la 

rŽgion de Cologne et percepteur des revenus de la ville de Neuss, met en sc•ne saint Quirin, 

saint patron de la ville mais celui-ci reste au dessous de la Crucifixion.  

 Gardons-nous donc de faire de cette reprŽsentation de la communautŽ une fonction 

essentielle des habits liturgiques. Il sÕagit dÕune dimension intŽressante, mais non spŽcifique 

aux habits liturgiques. Ces images leur donnent un surcro”t de valeur, permettent aux 

communautŽs dÕafficher leur conscience dÕelles-m•mes, mais ne conditionnent en rien 

lÕefficacitŽ des ornements. 

                                                 
62 D. Donadieu-Rigaut, Penser en image les ordres religieux (XIIe Ð XVe si•cles), Paris, Arguments, 2005, p.338. 
63 T. Alarc‹o, J. A. S. Carvalho, Imagens em paramentos bordados, sŽculos XIV a XVI, Lisbonne, Instituto Partugu•s de 
Museus, 1993, p.50-51. 
64 La notice de cette chasuble est reproduite dans la sŽlection des pi•ces du corpus. Vol.2, p.89-90. 
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 1-2. Don subi ou don choisi, une typologie 

 

 Depuis lÕEssai de Marcel Mauss (publiŽ en 1924), les chercheurs des sciences humaines 

et sociales, et notamment les mŽdiŽvistes, ont mis en exergue le r™le du don dans le 

fonctionnement d'une sociŽtŽ65. Au Moyen åge, le don appara”t comme le ciment de la sociŽtŽ 

et un vecteur de son rapport ˆ Dieu66. Au triptyque Ç donner, recevoir, rendre È de Mauss, 

George Duby substitue Ç prendre, donner, consacrer È67. Ainsi que lÕont soulignŽ Dominique 

Iogna-Prat puis Eliana Magnani, le paradigme eucharistique est un mod•le privilŽgiŽ 

dÕintellection du don au Moyen åge68.  

 Il est difficile dÕŽlucider les motivations du don. Attend-t-on toujours un contre-don ? 

Au Moyen åge, le don ˆ lÕŽglise semble motivŽ par le salut de lÕ‰me, comme le note J. 

Gourevitch, Ç tout cadeau mŽrite rŽcompense È69. Certains historiens, notamment Alain 

Testart reprochent ˆ Mauss et ses successeurs dÕavoir confondu Žchange et don70. Le don reste 

toutefois un phŽnom•ne complexe. Dans un effort de clartŽ, nous en dŽcomposerons les 

diffŽrentes finalitŽs, en faisant une place particuli•re au don ostentatoire qui prend une 

importance croissante dans notre pŽriode.  

 

                                                 
65 M. Mauss, Essai sur le don : forme et raison de lÕŽchange dans les sociŽtŽs archa•ques (1954), Paris, Presses universitaires 
de France, 2007, 248 p. Le don est une prŽoccupation de premier plan pour les mŽdiŽvistes. Outre les travaux citŽs ci-
dessous voir Jacques Le Goff qui reprend le mod•le du don et contre don pour Žtudier les relations fŽodo-vassaliques et 
Jacques Chiffoleau qui prŽconise d•s 1984 dÕŽcrire une histoire du don au Moyen åge. J. Chiffoleau, Ç Pour une Žconomie 
È, op. cit., p268. Pour une mise au point rŽcente, cf. E. Magnani (dir.), Don et sciences sociales. ThŽories et pratiques croisŽes, 
Dijon, ƒdition universitaires de Dijon, 2007, 216 p. 
66 Voir par exemple les rŽflexions dÕAnita Guerreau-Jalabert sur lÕimportance de la Ç caritas È. A. Guerreau-Jalabert, 
Ç Formes et conceptions du don : probl•mes historiques, probl•mes mŽthodologiques È in E. Magnani (dir.), Don et 
sciences sociales , op. cit., p.198-199. 
67 Ce commentaire appara”t dans lÕouvrage Guerriers et paysans : VIIe Ð XIIe si•cle : premier essor de lÕŽconomie europŽenne, 
citŽ in J. Chiffoleau, Ç Pour une Žconomie È, op. cit., p.268. 
68 E. Magnani, Ç Du don aux Žglises au don pour le salut de lÕ‰me en Occident (IVe - XIe si•cle) : le paradigme 
eucharistique È in N. BŽriou, B. Caseau, D. Rigaux (Žd.), op. cit., 2, p.1021-1030. 
69 A. I. Gourevitch, Ç Tout cadeau attend sa rŽcompenseÉ È in Les catŽgories de la culture mŽdiŽvale, Paris, Gallimard, 
1983, p.219-241. Dans les Žtudes rŽcentes sur le don au Moyen åge, on assiste ˆ une vŽritable Ç consŽcration de la thŽorie 
don, contre-don È. Cf. E. Magnani, Ç Les mŽdiŽvistes et le don. Avant et apr•s la thŽorie Maussienne È in E. Magnani (dir.), 
Dons et sciences, op. cit., p.27. 
70 A. Testart, Ç QuÕest-ce quÕun don ? È in  E. Magnani (dir.), Don et sciences sociales, op. cit., p.156. 
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  1-2-1. Le don institutionnalisŽ 

 Dans plusieurs dioc•ses, un droit de chape ou de chapelle est instituŽ. Les Žv•ques, 

abbŽs et membres du chapitre de nombreuses Žglises, cathŽdrales, abbayes ou collŽgiales 

doivent contribuer, de leurs propres denier, ˆ l'enrichissement du vestiaire. Le don a souvent 

lieu lors de la prise de fonction et son montant est fixŽ par des textes ou par la coutume71. 

Cette pratique est attestŽe ˆ Embrun, ˆ Sens et ˆ Angers o• une chartre, datant de 1287, oblige 

chaque chanoine de lÕŽglise Saint-Maurille ˆ fournir une chape dÕun prix supŽrieur ˆ 100 sols. 

Ë la cathŽdrale de C™me, cÕest lors de son entrŽe solennelle, en 1488, que lÕŽv•que Antonio 

Tivulzio fait acte de gŽnŽrositŽ72. En cas de rŽticence, la fabrique est autorisŽe ˆ se servir sur les 

revenus de leur prŽbende73. Cette pratique semble •tre le pendant du droit dÕŽtole : les 

cŽrŽmonies religieuses Žtant source de revenus pour les clercs, il est normal quÕils participent ˆ 

leur financement, de la m•me mani•re que le luminaire est pris en charge par ceux qui en 

bŽnŽficient74.  

 La contribution des fid•les peut Žgalement •tre institutionnalisŽe, comme ˆ la 

cathŽdrale de Castres o•, ˆ partir de 1543, une coutume autorise le syndic ˆ prendre Ç la 

meilleure robe de chaque deffunt È75. De m•me, il est dÕusage que les ecclŽsiastiques l•guent 

leurs ornements ˆ lÕŽglise. CÕest le cas des gants des Žv•ques, compris dans le spolium, et 

revenant ˆ lÕŽglise de leur si•ge76. Cela sera fixŽ par Pie V dans sa Constitution Romani 

Pontificis (1567), mais, bien avant cette r•gle, les ecclŽsiastiques donnent volontiers leurs 

v•tements liturgiques ˆ leur Žglise.  

   

 

                                                 
71 F. Enaud, Ç Le trŽsor de la cathŽdrale dÕEmbrun È in Congr•s archŽologique, (DauphinŽ, 1972), Paris, SociŽtŽ fran•aise 
dÕarchŽologie, 1974, p.141. 
72 M. L. Casati, D. Pescarmona, op. cit., p.14. Les autoritŽs civiles font de m•me.  
73 M-A Privat-Savigny, op. cit., p.25.  
74 Cf. C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.134. 
75 M-A Privat-Savigny, op. cit., p.25. LÕauteur reprend ici les propos de Christine Aribaud. Voir Žgalement B. Auzary-
Schmaltz, Ç Le curŽ Pernelle et sa robeÉÈ in J. KerhervŽ, A. Rigaudi•re (dir.), Finances, pouvoirs et mŽmoire : MŽlanges 
offerts ˆ Jean Favier, Brest, Fayard, 1999, p.41-54. Ce cas particulier rel•ve dÕun transfert dÕusage que nous dŽvelopperons 
dans notre troisi•me partie. 
76 X. Barbier de Montault,  Ç Les gants È, op. cit., p.442. 
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 1-2-2. Le don ˆ Dieu : de la piŽtŽ au do ut des 

  Dans leur ensemble, les fid•les sont prompts ˆ donner lorsquÕil sÕagit de contribuer ˆ 

Ç lÕaugmentation du culte È77. ConformŽment ˆ lÕŽvolution gŽnŽrale, ces dons semblent 

sÕorienter de plus en plus vers les ordres mendiants. Ainsi, dans son testament datŽ du 19 juin 

1286, Filippa del fu Uberto Serego donne cent lires au couvent mineur de San Francesco di 

Monselice pour lÕacquisition dÕun missel, dÕun calice et dÕun ornement pour le pr•tre et le sous 

diacre78. Les ecclŽsiastiques ne sont pas en reste. Les desservants peuvent lŽguer des sommes 

importantes et parfois m•me des v•tements liturgiques ˆ leurs Žglises79. Parmi les rŽguliers, le 

don peut traduire une solidaritŽ entre Žglises dÕun m•me ordre. Le 26 octobre 1544, les 

quarante quatre P•res rŽunis par le prieur de lÕAnnunziata de Florence dŽcident dÕenvoyer au 

couvent de Firenzuola, qui en a vraiment besoin, Ç quatre chasuble, des aubes et autres choses 

de ce genre (simil cose) È80. 

 Ces dons sont assimilŽs ˆ lÕaum™ne81, voire ˆ lÕoffrande eucharistique avec laquelle ils 

partagent les m•mes Ç effets salutaires È82. Ils participent de lÕessor de la charitŽ, sensible ˆ 

partir du XIIe si•cle, avec Ç lÕapparition dÕune authentique spiritualitŽ de la bienfaisance È, liŽe 

ˆ la dŽvotion ˆ l'humanitŽ du Christ83.  

 Le dŽsir de racheter les pŽchŽs est clairement ŽnoncŽ dans les testaments. Sur la 

chasuble de Saint-Pierre de Salzbourg, qui daterait du XIe si•cle, il est Žcrit Ç Hanc vestem 

                                                 
77 Cette expression appara”t dans les textes dÕŽpoque. CitŽ in C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.369. 
78 G. Baldissin Moli, op. cit., p.47. 
79 P. Mane, F. Piponnier Ç Entre vie quotidienne.É È, op. cit., p.480, note 28. Ç Au niveau plus modeste des legs enregistrŽs 
dans les testaments forŽziens ou lyonnais, on note des sommes dÕargent dÕun montant suffisamment important pour 
acquŽrir des chasubles de soie destinŽes ˆ une Žglise paroissiale. Il sÕagit dans la plupart des cas de testaments de pr•tres. 
Un pr•tre l•gue ˆ une Žglise Ç unum pannum aur. Quamp habeat faciendum unam infulam È. Voir Žgalement le Testament 
du vicaire Berthold von von MŸhlhaussen, 1323 in Kroos, op. cit., n¡89, p.170, (Ç do et lego praeparamenta sacerdotalia 
mea videlicet novam casulam, albam, hvmerale, stolam et vanulam, quae propriis expensis meis comparavi, Ecclesiae in 
Phaffengehoven, cujus olim Pastor fui È, et celui du pr•tre Hermann Hose de 1350 in R. Kroos, op. cit., n¡90, p.170-171.  
80 E. Casalini, Tresori, op. cit. 1987 p.420. Le 8 fŽvrier de la m•me annŽe, une chasuble est cŽdŽe au couvent de Prato. 
81 CÕest le cas Žgalement pour le luminaire. C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.406.  
82 E. Magnani, Ç Du don aux Žglises È, op. cit., p.1023.  
83 A. Vauchez, La spiritualitŽ du Moyen åge occidental, Paris, Seuil, 1994, p.118 . 
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claram petri patravitad aram Heirich peccator eius sit ut auxiliator È84. Il sÕagit probablement 

d'un don pour le salut de lÕ‰me ou, pour reprendre la formule consacrŽe, pro anima remedio85. 

EncouragŽ ˆ partir des VIe et VIIe si•cles86, ce type de don est fondŽ sur la valeur rŽdemptrice 

de lÕaum™ne, qui appara”t aussi bien dans lÕƒcriture (Si 3, 30 ; Lc 11, 41 ; Mt 19 21) que dans 

les textes des P•res de lÕƒglise87. Une vŽritable pastorale de lÕaum™ne est savamment 

entretenue par les clercs. Citons, ˆ la suite de JŽr™me Baschet, lÕexemplum de lÕempereur Henri 

II pour qui la balance (mesurant le poids respectif du bien et du mal dans l'ensemble de ses 

actions) le destinait ˆ lÕEnfer. LÕintervention de saint Laurent, qui sÕempresse de dŽposer sur le 

Ç plateau du bien È un calice dÕor offert par lÕempereur ˆ lÕune de ses Žglises, lui fait obtenir, in 

extremis, le paradis88. La pratique du pro anima remedio est Žtroitement liŽe ˆ lÕidŽe dÕun au-

delˆ qui se mŽrite. Devant le caract•re quasi systŽmatique de ces offrandes, nous pouvons 

penser, ˆ la suite de Jacques Chiffoleau, qu'il y aurait un caract•re Ç contraignant, quasi 

obligatoire, des offrandes aux Žglises È, notamment au moment de la mort89.  

 Les bienfaiteurs attendent tacitement que les clercs bŽnŽficiaires prononcent des 

messes ˆ leur mŽmoire90. La liturgie est le meilleur moyen de recommander son ‰me91, 

notamment au moment du momento, qui est une recommandation des morts et des vivants, 

associŽe ˆ la consŽcration des esp•ces. Les messes votives prennent de plus en plus 

dÕimportance ˆ la fin du Moyen åge, ce qui explique peut-•tre lÕorientation privilŽgiŽe des 

dons vers les objets de culte.  

 Les clercs sont les artisans de la transformation du matŽriel en spirituel. Cela fait partie 

de leurs devoirs, comme le rappelle un exemplum du Dialogus miraculum, composŽ par 

CŽsaire de Heisterbach dans les annŽes 1220. Cet exemplum rapporte quÕun pr•tre, ayant 
                                                 
84 K. Von Lerber, Ç A medieval bell-shaped chasuble from St. Peter in Salzburg È in Journal of the Museum of Fine Arts 
Boston, 4, 1992, p.27-51. 
85 M. Bacci, Ç Pro remedio animae È. immagini sacre et pratiche devozionali in Italia Centrale (secoli XIII e XIV), Pise, 
Gisem-Ets, Pisa, 2000, 508 p.  
86 E. Magnani, Ç Du don aux Žglises È, op. cit., p.1026. 
87 M. Lauwers, Ç Donations È in DEMA, 1, p.479-480. 
88 Exemple in J. Baschet,  Les justices de lÕau-delˆ. Les reprŽsentations de lÕEnfer en France et en Italie (XIIe-XVIe  si•cle), 
Palais Farn•se, ƒcole fran•aise de Rome, 1993, p. 545.  
89 J. Chiffoleau, Ç Pour une Žconomie È, op. cit., p.267. Voir le topos du testament sous la dictŽe du pr•tre. 
90 Cf. D. Postles, Ç Small gifts, but big rewards : the symbolism of some gifts to the religious È in Journal of medieval history, 
2001, 27, 1, p.27. 
91 M. Bacci, Investimenti per lÕaldilˆ. Arte e raccomandazione dellÕanima nel Medioevo, Laterza, Roma-Bari, 2003, p. 41 et 
seq. 
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obtenu un manteau d'un pŽcheur pour dire la messe apr•s sa mort et ayant nŽgligŽ de le faire, 

est puni d'une vision o• il re•oit un manteau bouillant sur le visage92. Le don pro animae 

consacre donc le r™le dÕintermŽdiaire de lÕƒglise93. La stratŽgie dÕŽparpillement des dons, ˆ 

lÕÏuvre chez les princes, comme chez les fid•les plus humbles, permet de multiplier les 

intercesseurs. Le don pieux, ˆ partir de 1350, se conforme au Ç mod•le comptable 

accumulatif È et prend un aspect quasi Ç commercial È 94. Peut-on alors considŽrer que le don 

ˆ Dieu est uniquement intŽressŽ ? Anita Guerreau Jalabert nous invite ˆ nuancer cette vision : 

Ç Pour un homme du Moyen åge qui donne essentiellement en se conformant au mod•le 

social dominant qui est celui du don sans attente de retour Ð gratuit donc, en ce sens Ð le salut 

est-il dŽfini comme un intŽr•t ? Oui sans doute, dÕune certaine fa•on, mais dans une 

configuration tr•s particuli•re, puisque le salut nÕest jamais acquis [É]. Toute forme de don, 

quel que soit le destinataire, nÕest que lÕapplication du principe gŽnŽral de lÕamour [É]; selon 

cette loi, lÕamour de Dieu et celui de son prochain sont indissociables, et lÕon peut espŽrer 

(mais seulement espŽrer) que Dieu tiendra compte de la mani•re dont la r•gle a ŽtŽ respectŽe 

dans lÕŽvaluation quÕopŽrera le Jugement dernier È95.  

 

  1-2-3. LÕessor du don ostentatoire 

 Les habits liturgiques sont un support intŽressant pour qui souhaite afficher sa 

gŽnŽrositŽ. Avec une chasuble, une dalmatique ou une chape, le donateur occupe 

symboliquement un espace beaucoup plus large que dans le cas dÕun calice, dÕune pat•ne ou 

dÕautres objets de culte, tout en restant au plus pr•s du sacrŽ.  

 En gŽnŽral, le fondateur pense ˆ doter sa chapelle, lieu de culte privŽ96, des objets 

nŽcessaires ˆ la messe. En 1292, Domenica Ziglia ordonne la construction dÕune chapelle en 

lÕhonneur de saint Jean lÕƒvangŽliste dans la basilique Saint-Antoine de Padoue et fournit tous 

                                                 
92 Thema (Sources : Caesarius Heisterbacensis, Dialogus miraculorum [ed. Strange, 1851], XII, 42).  
93 E. Magnani, Ç Du don aux Žglises È, op. cit, p.1026. 
94 R. Keyser, Ç La transformation de lÕŽchange des dons pieux ˆ Monetier-la-Celle, Champagne, 1100-1359 È in Revue 
historique, 2003, 628, 2003, p.794. 
95 A. Guerreau-Jalabert, Ç Formes et conceptions du don È, op. cit., p.203-20. 
96 Le mouvement de privatisation des lieux de culte est surtout sensible aux deux derniers si•cles du Moyen åge. 
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les ornements du pr•tre, un missel, un calice et un parement dÕautel97. Pour la chapelle 

funŽraire du cardinal du Portugal Jacopo di Lusitania, situŽe dans lÕŽglise San Miniato al 

Monte de Florence, les exŽcuteurs testamentaires passent, entre 1468 et 1472, une sŽrie de 

commandes dÕornements aux armes du cardinal98. La diversitŽ des v•tements et leur prŽciositŽ 

valorisent directement le possesseur du lieu de culte qui devient alors une vŽritable vitrine.  

 L'hŽraldique permet d'entretenir la mŽmoire du don sur la longue durŽe. Les armoiries 

sont appliquŽes sur les v•tements princiers ˆ la fin du XIIIe si•cle99. DÕapr•s Xavier Barbier de 

Montault, sur le v•tement liturgique, elles sont gŽnŽralement placŽes sur la poitrine, de part et 

dÕautre de lÕorfroi100. Il semble plut™t, ˆ lÕexamen du corpus, quÕaucune r•gle ne rŽgisse la 

disposition des pi•ces dÕhŽraldique101. Bon nombre dÕarmoiries figurent sur le dos du pr•tre, et 

notamment sur le chaperon (pour les chapes). En dŽpit de la non-visibilitŽ de la plupart des 

pi•ces dÕhŽraldique, on peut penser que lÕintention est de rappeler qui fut le donateur ˆ 

lÕensemble de la communautŽ paroissiale. Il convient, en effet, de garder ˆ l'esprit quÕau 

Moyen åge, le pr•tre tourne le dos aux fid•les durant la majeure partie de lÕoffice. Les 

armoiries peuvent •tre cousues ˆ m•me le tissu, mais dans la plupart des cas, elles sÕinscrivent 

dans lÕorfroi, peut •tre en raison du rŽemploi frŽquent de cette partie de la chasuble. Elles sont 

insŽrŽes dans l'iconographie : prŽsentŽes par des anges, sur la chasuble de la famille Von Lo‘, 

(notice n¡313), ou encore ench‰ssŽes dans des mŽdaillons, (sur la chasuble commandŽe par 

Silvio Passerini, (notice n¡423). Si les armoiries sont souvent discr•tes, elles constituent un 

motif dŽcoratif ˆ part enti•re sur la chasuble dite Ç de Sixte IV È, conservŽe ˆ la Basilique 

Saint-Antoine de Padoue, o• elles occupent un tiers de la hauteur totale du v•tement102. 

                                                 
97 G. Baldissin Moli, La sagrestia del Santo e il suo tesoro nellÕinventario del 1396, Padoue, Il Prato, 2002, p.47. Nous 
trouvons dÕautres exemples dans le testament de Marsilio da Carrara Ç signore e capitano generale di Padova È, datant de 
1338  et celui de Peitro da Campagnola, datant de 1345. Id. p.48. Voir Žgalement M. Bacci, Investimenti op. cit., p.136. 
98 M. Carmignani, Ç Un cartone di Sandro Botticelli : i monaci olivetani di San Miniato al Monte il principe Giovanni del 
Portogallo e i ricami fiorentini È in Botticelli e il ricamo del Museo Poldi Pezzoli storia di un restauro, Milan, Museo Poldi 
Pezzoli, 1989, p.20. 
99 P. Mane, F. Pipponier, Se v•tir au Moyen åge, SociŽtŽ nouvelle Adam Biro, 1995, p.160. 
100 X. Barbier de Montault, Le costume, op. cit., p.191. 
101 Le tableau rŽcapitulatif du corpus fait mention des armoiries dans la rubrique Ç commanditaire È. 
102 D. Davanzo Poli (dir.), Basilica del Santo : i tessuti, Padoue, Centro studi antoniani, Rome, Edizione de Luca, 1995, p.63-
64. 
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Certains ornements, telle la dalmatique dite des Ç dames de Vaud È, apparaissent comme de 

vŽritables livrŽes103.  

 Ë partir du milieu du XIVe si•cle, les princes affichent une prŽfŽrence pour les devises 

qui, comme les armoiries, sont ˆ la fois marque de propriŽtŽ et objet dŽcoratif. Nous nÕavons 

malheureusement aucun exemple dans notre corpus. Nous pouvons mentionner, parmi les 

ornements renommŽs, la chasuble de David dÕUtrecht (actuellement au trŽsor de la cathŽdrale 

de Li•ge) qui porte, en plus des armoiries de Bourgogne et dÕUtrecht, la devise de David de 

Bourgogne : Altijt Bereit (Ç Toujours pr•t È). On peut Žgalement retenir lÕexemple du duc 

RenŽ dÕAnjou offrant, en 1449, des ornements aux couleurs de sa devise (gris, noir et blanc) et 

brodŽs de figures de saints quÕil affectionne, Michel et George104. 

 En revanche, notre corpus comprend quelques inscriptions mentionnant lÕidentitŽ du 

commanditaire105. Celles-ci figurent souvent ˆ m•me l'orfroi, ˆ la mani•re du nom des saints. 

CŽcile Treffort a montrŽ que Ç la prŽsence dÕun nom dans un lieu liturgique dŽnote [É.] 

souvent une relation Žtroite avec les actes rituels qui y prennent place et avec la sacralitŽ qui 

Žmane dÕune consŽcration ou du dŽp™t de relique È106. Ici, les inscriptions prŽsentent 

lÕavantage dÕ•tre au plus pr•s de lÕautel, lieu de sacralitŽ maximale. Il sÕagit Žgalement de 

reprŽsenter lÕabsent, de participer ˆ la fondation dÕune Ecclesia Ð aussi bien matŽrielle que 

spirituelle107 .  

 LÕinclusion des donateurs dans une sc•ne pieuse est enfin une caractŽristique de 

lÕOccident chrŽtien108. J. Favier pense que lÕhomme et la femme agenouillŽs aupr•s de lÕŽv•que 

sur la mitre dite de Jean de Marigny, seraient Enguerrand de Marigny et son Žpouse Alips de 

Mons109. Cette posture conventionnelle dÕhumilitŽ ne saurait cacher la volontŽ dÕEnguerrand 

de Marigny, fondateur de la collŽgiale dÕEcouis, de travailler ˆ sa propre gloire. DÕailleurs, 

                                                 
103 B. Andenmatten, D. De Raemy et. al., La maison de Savoie en Pays de Vaud, (Catalogue dÕexposition, MusŽe historique 
de Lausanne, 9 mars- 4 juin 1990), Lausanne, Payot, 1990, cat. VI 7 p.98  et cat. VI 8 p.98. 
104 Cf. F. Piponnier, Ç Purchase sÈ, op. cit., p.2. 
105 Voir les notices n¡71, 154, 199,... Se reporter ˆ la table des inscriptions, vol.2, p. 229 et seq. 
106 C. Treffort, Ç Inscrire son nom dans lÕespace liturgique ˆ lÕŽpoque romane È in Liturgie, arts et architecture ˆ lÕŽpoque 
romane, Cahiers de Saint-Michel de Cuxa (Actes des XXXVe JournŽes romanes de Cuxa, 5-12 juillet 2002. Liturgie, arts et 
architecture ˆ lÕŽpoque romane), XXXIV, 2003, p.153. 
107 C. Treffort, Ç Inscrire È, op. cit., p. 158-159. 
108 E. Antoine, Ç Donateur È in DEMA, 1, p.478. LÕauteur note en effet que ce type de reprŽsentation est absent de 
l'iconographie de la chrŽtientŽ orthodoxe.  
109 Hypoth•se reprise in M. Beaulieu, J. BaylŽ, Ç la mitre Žpiscopale È, op.cit., p.75. 
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lÕanalogie avec lÕautre face de la mitre, o• saint Pierre bŽnit deux pa•ens, bŽnŽdiction 

redoublŽe par celle de la main divine sortant dÕune nuŽe, le confirme. Au musŽe de Berlin 

(notice n¡166), les donateurs, positionnŽs de part et dÕautre du Couronnement de la Vierge, 

sont prŽsentŽs par des anges. Enfin, au Kunstgewerbemuseum de Cologne (notice n¡69), on 

peut voir un seul donateur tenant un phylact•re, qui fait face ˆ lÕAnnonciation. LÕinclusion du 

donateur, rŽservŽe jusquÕau XIIe si•cle ˆ des personnes ou des circonstances particuli•res, se 

diffuse sous lÕimpulsion de la spiritualitŽ franciscaine qui pr™ne une proximitŽ avec Dieu110. La 

hiŽrarchie de taille entre personnes cŽlestes et personnes rŽelles est souvent respectŽe. Dans les 

derniers exemples, les donateurs adoptent une m•me attitude, correspondant ˆ un stŽrŽotype : 

agenouillŽs, de profil, mains jointes, ˆ droite du personnage cŽleste111.  

 Tous ces signes visuels sont relayŽs par l'Žcrit. Les inventaires conservent sur plusieurs 

si•cles le souvenir du don. Ë Angers, la fabrique de la cathŽdrale conserve la lettre de RenŽ 

faisant don dÕune chapelle, le 4 mars 1463112. Les ornements les plus prestigieux sont dŽcrits 

par les chroniqueurs113. DiffŽrents moyens peuvent •tre dŽployŽs mais les objectifs restent les 

m•mes : publicitŽ et durŽe114.  

 A lÕinstar de lÕinhumation infra ecclesiam, lÕomniprŽsence dÕarmoiries, inscriptions et 

autres devises, peut •tre analysŽe comme une intrusion du sŽculier dans lÕespace sacrŽ115. Cette 

pratique, dŽnoncŽe par le po•te italien Franco Sacchetti (mort en 1400) comme Ç une pratique 

mondaine, qui exaltait faussement la prŽtendue piŽtŽ de personnes ˆ la conscience souillŽe È116, 

sera critiquŽe pendant la Contre-RŽforme notamment par Gabriele Paoletti, ami de Charles 

BorromŽe117. 

 
                                                 
110 Cf. Fran•ois Boespflug et Christian Heck in M. Jover, Le Christ dans lÕart, Monaco, Sauret, 1994, p.21. 
111 E. Antoine, op. cit., p.479. 
112 N. Reynaud, op. cit., p.46. 
113 Des ornements offerts par LŽon X figurent dans la Cronica de El-Rei d. Manuel. Cf. T. Alarc‹o, J. A. S. Carvalho, op. cit., 
p.50. 
114 Ce sont Žgalement les deux caractŽristiques des inscriptions. Cf. R. Favreau, Ç Fonctions des inscriptions È in Cahiers de 
Civilisation MŽdiŽvale, Xe - XIIe si•cle, 32, 1989, p.232.  
115 A. Martindale, Ç Patrons and Minders : The Intrusion of the Secular into Sacred Spaces in the Late Middle Ages È in D. 
Wood (Žd.), The Church and the arts, Oxford, Blackwell, 1992, p.143-178. 
116 M. Bacci, Ç Les fr•res, les legs et lÕart : les investissements pour lÕaugmentation du culte divin È in N. BŽriou, J. 
Chiffoleau, ƒconomie et religion. LÕexpŽrience des ordres mendiants (XIIIe Ð XVe si•cle), Lyon, Presses universitaires de 
Lyon, p586. 
117 A. Galizia, La stoffa, op. cit., p.144. TraitŽ datant de 1582. 
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 Les dons contribuent ˆ former le tissu social118. Sixte IV (1471-1481), ancien oblat du 

couvent San Francesco de Savone, puis ministre gŽnŽral de lÕordre franciscain en 1464, 

montre son attachement ˆ son ordre par le don, vers 1446-47, d'une chape au couvent 

franciscain de Palerme119 et d'un magnifique devant dÕautel ˆ Assise120. Le don prend parfois 

un caract•re inter-personnel. La mitre de Josse de Silenen aurait ŽtŽ offerte par Louis XI pour 

le remercier de sa politique aupr•s des ConfŽdŽrŽs121. Pour asseoir son pouvoir, Fran•ois 

Rou•re fait fabriquer pour la collŽgiale Saints-Pierre-et-Ours dÕAoste un ornement liturgique 

et un missel. Il cherche ˆ sÕassurer le soutien des membres de la collŽgiale, lequel nÕest pas 

Žvident, car la charge de prieur avait ŽtŽ traditionnellement confiŽe ˆ la famille de Challant 

(dont quatre membres avaient exercŽ la charge de prieur entre la  seconde moitiŽ du XVe et le 

dŽbut du XVIIe si•cle)122. 

 Les puissants souhaitent Žtablir un rŽseau par le don123. La basilique San Lorenzo124, 

mais aussi lÕAnnunziata de Florence125, ont notamment bŽnŽficiŽ de la gŽnŽrositŽ des MŽdicis, 

et le cardinal Passerini fait appara”tre le symbole de ces derniers (un diamant) sur le tissu des 

ornements quÕil commande en 1517 (notice n¡423), sžrement en remerciement de leur 

protection. 

 LÕornement liturgique permet de laisser une trace durable du donateur dans la 

communautŽ. Lorsque le roi dÕAngleterre Edouard II offre ˆ la cathŽdrale dÕEmbrun une 

magnifique chape verte, sur laquelle figure tous ses prŽdŽcesseurs, nous pouvons penser quÕil 

                                                 
118 M. Lauwers, Ç Donations È, op. cit., p.480. 
119 V. Abbate, A. DÕAmico, F. Pertegato (dir.), Il piviale di Sisto IV a Palermo. Studi e interventi conservativi, Palerme, 
Arnoldo Lombardi Editore, 1998, p.13. 
120 R. Varoli-Piazza, Il paliotto di Sisto IV ad Assisi : Indagini e intervento conservativo, Assise, Casa editrice francescana, 
1991, 206 p. 
121 A. de Wolff, op. cit., p.438. Ces affirmations doivent •tre prises avec prŽcaution car elles reposent sur la tradition orale. 
Aucun document ne permet de les corroborer.  
122 S. Barberi, O. Cinzia et al., Textilia sacra : Tessuti di pregio dalle chiese Valdostane dal XV al XIX secolo, (Catalogue 
dÕexposition, Ecouen, musŽe national de la Renaissance, 6 avril 2003 Ð 6 mars 2004), Aoste, regione autonoma Valle 
dÕAosta, 2000, cat.10. 
123 Voir, entre autres, M. Gaude-Ferragu, Ç Les dŽvotions princi•res ˆ la fin du Moyen åge. Les testaments des ducs de 
Bourgogne et de leur famille È in Revue du Nord, 354, 2004, p.22. 
124 P. Paolo, Ç Paramenti liturgici in San Lorenzo È in San Lorenzo, op. cit., p.113-114. 
125 Inventaire du XVe si•cle transcrit in E. Cassalini, Ç Un inventario È, op. cit., p.89. Ç Una pianeta di velluto biancho con 
due armi, lÕuna degli Alberti, lÕalatra deÕ Medici È. Ç Una pianeta di velluto rosso con due armi, lÕuna deÕ Maringnolli, lÕaltra 
deÕ Medici È (Id., p.90). 
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renforce lÕassise des rois dÕAngleterre sur ce territoire126. Ce geste est dÕautant plus judicieux 

que Notre-Dame dÕEmbrun est lieu de p•lerinage. Ë Embrun encore, Rostaing dÕAncezune, 

archev•que de 1495 ˆ 1510, est nŽ dans une famille noble du Comtat. Il est prŽv™t de lÕŽglise 

dÕOrange avant dÕaccŽder ˆ lÕŽpiscopat ˆ FrŽjus o• il reste quatre ans. Il doit sa nomination ˆ 

lÕarchev•chŽ dÕEmbrun au roi Charles VIII qui appuie sa candidature pour le remplacement 

de Jean BaylŽ. Rostaing dÕAncezune quitte frŽquemment son dioc•se pour diverses missions 

diplomatiques au service du roi et ne rŽside donc que tr•s rarement ˆ Embrun127. Ë supposer 

quÕelle ait ŽtŽ donnŽe de son vivant, la magnifique chasuble ˆ fond dÕor pourrait donc •tre un 

moyen de signifier qu'il conserve un lien avec son dioc•se.  

 Enfin, il est d'usage, en arrivant ˆ la cour pontificale (mais aussi au moment de la 

quitter), de faire un cadeau aux membres les plus influents. Ce geste est tellement codifiŽ 

quÕAgostino Paravicini Bagliani emploie lÕexpression : Ç syst•me des dons È128.  Les prŽsents 

sont proportionnels au prestige et ˆ lÕinfluence des membres de la curie et finissent par 

constituer une vŽritable rŽtribution. Parmi les dons en nature, les soieries sont 

particuli•rement apprŽciŽes. Le prieur gŽnŽral des Servites, lors de lÕun de ses voyages ˆ la cour 

des papes, en mai 1290, ach•te : Ç pour le camerlingue du pape et BŽrard Carcacciolo, [É] 

deux pi•ces de soie de couleur cŽleste, et les fait parvenir le m•me jour ˆ Rome par les fr•res 

de son ordre È129. Le pape est au cÏur du syst•me. LÕinventaire de la chapelle papale, rŽalisŽ en 

1547, tŽmoigne des nombreux dons dÕornements liturgiques, notamment effectuŽs par des 

cardinaux et des rois130. Au dŽbut de notre pŽriode, les broderies dÕopus anglicanum sont un 

des cadeaux favoris du pontife. Le pape Jean XXII (1316-1334) re•oit trois chapes brodŽes de 

la part de la reine Isabelle, de Walter Reynolds, archev•que de Canterbury et de Jean Hotham, 

Žv•que dÕEly131. Ces pratiques se rattachent clairement ˆ une notion que les historiens utilisent 

de plus en plus, celle de Ç pot-de-vin È. En effet, les donateurs attendent en retour de leur geste 

un service du pape ou de son entourage (gagner un proc•s, par exemple). Sur un plus long 

                                                 
126 L. de Farcy, Ç Notes sur lÕorgue de Louis XI et sur la chape des rois de la cathŽdrale dÕEmbrun È, extrait du Bulletin de la 
sociŽtŽ dÕŽtudes, 35, 1900, p.9. Cette chape nÕest connue quÕau travers des inventaires. 
127 P. Paravy, De la chrŽtientŽ, op. cit., 1, p.109-113. 
128 A. Paravicini Bagliani, La cour des papes au XIIIe si•cle, Paris, Hachette, 1995, p.119-136. 
129 Ibid., p.119.  
130 B. de Montault, Ç Inventaire de la chapelle papale È, op. cit. 
131 O. Brel-Bordaz, Ç Broderies È, op. cit., p.15. 
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terme, le don dÕornements liturgiques peut permettre dÕentretenir une alliance. Peut-on parler 

alors de Ç don de subordination È 132? Sans sÕavancer, force est de reconna”tre que ce type de 

don marque une reconnaissance de la lŽgitimitŽ pontificale, en tŽmoigne la reprŽsentation, sur 

une chasuble offerte au pape par le roi dÕAngleterre, du Christ remettant les clefs ˆ St Pierre133. 

 

 Quel profit le donateur peut-il tirer de son geste ? Il faut invoquer avant tout la 

fonction Žminemment sociale du geste de commande. Seuls les plus aisŽs peuvent se 

permettre dÕoffrir des ornements liturgiques. Cet acte a donc une fonction taxinomique 

Žvidente. Il sÕinscrit dans le mŽcŽnat artistique, considŽrŽ par ƒric Palazzo comme Ç lÕun des 

fondements essentiels du pouvoir des autoritŽs spirituelles ou politiques È134. La pensŽe d'ƒ. 

Palazzo rejoint celle de JŸrgen Hanning, qui consid•re que la compŽtition est un des principes 

fondamentaux du don au Moyen åge135. 

 Certains clercs sont tr•s soucieux du culte. Le pape Nicolas III (mort en 1280) a ÏuvrŽ, 

par une donation consŽquente dÕobjets liturgiques (dont plusieurs chasubles), ˆ restaurer le 

culte ˆ la basilique Saint Pierre du Vatican, qui avait perdu de son prestige durant le XIIIe 

si•cle136. Les cardinaux se sont largement associŽs ˆ cet effort137. Les Žv•ques font surtout 

preuve de gŽnŽrositŽ envers leur cathŽdrale, ˆ lÕinstar de Conrad dÕHildesheim donnant trois 

chasubles, deux dalmatiques, une aube et six chapes138. Cela fait partie des qualitŽs du bon 

Žv•que, tel quÕil appara”t dans la littŽrature hagiographique (gestes dÕŽv•ques)139.  

                                                 
132 Cette terminologie est empruntŽe ˆ L. Baray, Ç La question du don dans les sociŽtŽs celtiques È in Dons et sciences 
humaines, op. cit., p.53.  
133 B. De Montault, Ç Inventaire de la chapelle papale È, op. cit., p.430.  
134 E. Palazzo, LÕŽv•que, op. cit., p.53. 
135  J. Hannig, Ç ƒconomie du don au haut Moyen åge È (1986) article citŽ in E. Magnani, Ç Avant-propos. Don et sciences 
sociales. Une question irrŽsolue dÕactualitŽ È in E. Magnani (dir.), Dons et sciences, op. cit., p.22.  
136 A. L. Frothingam, Ç Gi!s of Pope Nicholas III ( 1280) to the Basilica of San Pietro in Vaticano È in The American 
Journal of Archeology and of the History of the Fine Arts, 4, 3, 1988, p.326-328. 
137 Voir les testaments des cardinaux du XIIe si•cle, notamment celui du cardinal Giovanni Colonna qui donne une 
chasuble ˆ la basilique Saint-Pierre en 1249. A. Paravicini Bagliani (dir.), I testamenti dei cardinali del Duecento, Rome, 
Societˆ alla biblioteca vallicelliana, 1980, p.9.  
138 R. Kroos, op. cit., n¡106, p.172. 
139 ƒ. Mornet, Ç LÕimage du bon Žv•que dans les chroniques Žpiscopales scandinaves ˆ la fin du Moyen åge È in MŽdiŽvales, 
20, 1991, p.34.  
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 Le prestige de lÕaristocratie se mesure Žgalement ˆ ses libŽralitŽs envers lÕƒglise. Ë 

lÕinstar des rois de France140, le duc dÕAnjou est grand pourvoyeur de v•tements liturgiques, 

quÕil offre notamment ˆ la cathŽdrale de sa capitale, Angers, ou aux Ždifices quÕil visite lors des 

p•lerinages141. Les nobles puis les bourgeois nÕont pas tardŽ ˆ imiter les Grands142. Les habits 

liturgiques ne font pas exception. Nous trouvons, parmi les bienfaiteurs identifiŽs dans notre 

corpus, un certain nombre de familles dont il nÕest pas toujours possible dÕŽvaluer la place 

dans la sociŽtŽ, des commer•ants (Johann Vom Hirtze, notice n¡122), mais surtout des 

notables tel Jean V de MŽrode, descendant d'une puissante famille de la rŽgion de Cologne et 

percepteur des revenus de la ville de Neuss (notice n¡71). Souvent, les deux Žpoux, voire 

plusieurs familles, sÕassocient dans le don. Le mod•le est fourni par la pseudo-donation de 

Constantin et le Liber pontificalis (rŽdigŽ entre le VIe et le IXe si•cle) consacrant la gŽnŽrositŽ 

des empereurs envers lÕƒglise143. En donnant objet liturgique, le prince, le roi, le noble, le 

notable É sÕimpose comme un mod•le de piŽtŽ.  

  

 Quelques orfrois rel•vent de ce que Fabienne Joubert appelle une Ç auto-cŽlŽbration È 

ou une Ç auto-proclamation È144, c'est ˆ dire d'une mise en lumi•re du commanditaire.   

 La chape de Nicolas IV, fabriquŽe en Angleterre au XIIIe si•cle, est un prŽsent du pape 

ˆ lÕŽglise dÕAscoli (sa ville natale, situŽe dans les Marches)145. Dans une lettre datŽe du 28 juin 

1288 et envoyŽe avec lÕobjet, il recommande de ne jamais la vendre ou la cŽder et de lÕutiliser 

dans les cŽrŽmonies et autres solennitŽs. Cette chape appara”t dÕabord comme une Ïuvre de 

glorification des personnes divines, ˆ commencer par le Christ, reprŽsentŽ comme 

Pantocrator et la Vierge ˆ lÕEnfant, couronnŽe, tr™nant et entourŽe de deux anges portant des 

cierges146. La Crucifixion est au centre de la composition, de m•me quÕelle est au centre de la 

thŽologie chrŽtienne. Cependant, elle appara”t au dos de lÕofficiant (potentiellement le pape 

                                                 
140 Cf. C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.377. 
141 F. Piponnier, Ç Purchases È, op. cit., p.3. 
142 H. Martin, MentalitŽs, op. cit., p.95. 
143 E. Magnani, Ç Du don aux Žglises È, op. cit., p.1026. 
144 F. Joubert, Ç Introduction È in F. Joubert (dir.), LÕartiste et le clerc : commandes artistiques des grands ecclŽsiastiques ˆ 
la fin du Moyen åge, XIVe - XVIe si•cles, Paris, Presses de lÕUniversitŽ de la Sorbonne, 2006, p.10. 
145 Cf. R. Bonito-Fanelli (dir.), Il piviale duecentesco di Ascoli Picenco, Florence, Cantini, 1990, 180 p.!
146 Sur le luminaire comme Ç signe dÕhonneur È et Ç signe divin È, se reporter ˆ C. Vincent, Fiat Lux, op. cit., p.191-306. 
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lui-m•me), ce qui ne peut manquer dÕŽvoquer la formule Ç vicaire du Christ È. Enfin et surtout 

cette chape met en sc•ne plusieurs pontifes : papes martyrs et docteurs, notamment GrŽgoire 

Ier, lÕun des p•res de lÕƒglise. Peut-•tre est-ce liŽ au fait que Nicolas IV a enseignŽ la thŽologie. 

Cet objet permet surtout dÕinsister sur la continuitŽ apostolique, fondamentale pour Nicolas 

IV (premier pape franciscain Žlu, nommŽ apr•s un conclave de 10 mois et 19 jours), dans une 

pŽriode relativement troublŽe. Les relations avec Byzance semblent ŽvoquŽes ˆ travers la 

reprŽsentation du Christ Pantocrator (que lÕon rencontre surtout dans lÕart byzantin) mais 

aussi par les figures des papes Innocent IV, Alexandre IV et Urbain IV qui ont cherchŽ, tout 

comme Nicolas IV, un rapprochement avec lÕƒglise dÕOrient. Il est difficile de comprendre 

pourquoi Nicolas IV a ŽcartŽ certains de ses successeurs les plus directs. La bri•vetŽ et 

lÕinsignifiance des r•gnes d'Innocent V, Adrien V et GrŽgoire XI, lÕimage sombre de certains 

papes, devenus successeurs de saint Pierre ˆ lÕissue dÕŽlections difficiles voire contestŽes, 

comme GrŽgoire X qui re•oit la tiare alors quÕil nÕest ni pr•tre ni cardinal ou accusŽs de 

nŽpotisme, tel Nicolas III, peuvent avoir guidŽ certains choix iconographiques. Il sÕagit donc 

bien dÕune Ïuvre mžrement pensŽe, qui contraste avec lÕŽcrasante majoritŽ de notre corpus, 

prŽsentant une iconographie relativement simple ou Ç neutre È.   

 

 Dans la plupart des offrandes se m•lent la volontŽ de contribuer ˆ lÕaugmentation du 

culte, signe dÕune piŽtŽ authentique, et lÕespŽrance dÕune reconnaissance immŽdiate et de 

bienfaits futurs.  

 De ce rapide aper•u il faut retenir la forte implication des principaux bŽnŽficiaires, les 

ecclŽsiastiques, mais Žgalement, des fid•les. Marque de leur attachement ˆ leur lieu de culte et 

viatique pour lÕau-delˆ, le v•tement donnŽ reprŽsente ˆ leurs yeux plus quÕun simple costume. 

LÕimportance des la•cs dans le processus dÕacquisition conditionne certainement le choix des 

dŽcors.  
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II. DES VæTEMENTS CHRƒTIENS ? ƒVOLUTION DES STYLES ET DES DƒCORS 

 

 Les autoritŽs ecclŽsiastiques souhaitent rendre le costume immuable, imposer le 

respect de la tradition. De fait, comme nous lÕavons constatŽ, cela fonctionne plut™t bien. Les 

variations enregistrŽes restent minimes et la coupe du v•tement ne change que lentement. La 

dŽcoration demeure le lieu par excellence des variations chronologiques, que nous allons 

retracer ˆ grands traits, en esquissant une histoire du gožt. 

  

 

 3-1 . Les tissus entre Orient et Occident, Žtude dÕun transfert culturel 

  

 Les premiers habits liturgiques sont unis ou simplement enrichis d'un orfroi de 

couleur, comme la chasuble dite de saint Bernard (1090-1153) actuellement conservŽe au 

musŽe Picornu au Luxembourg147. Les v•tements monochromes perdurent au moins 

jusquÕaux XIIIe - XIVe si•cles et certainement beaucoup plus tard dans les Žglises les moins 

bien dotŽes148. Tr•s t™t cependant, des dŽcors particuliers se mettent en place. Il sÕagit de 

retracer, ici, le passage des motifs orientaux ˆ une iconographie chrŽtienne.  

  

 D•s le XIe si•cle, les plus belles pi•ces des sacristies sont des tissus orientaux qui 

pŽn•trent en Occident via la Sicile et lÕEspagne149 : tissus sassanides ou byzantins, dont les 

motifs de prŽdilection sont des animaux, oiseaux et quadrup•des, souvent dans une attitude 

hiŽratique, affrontŽs ou adossŽs, dans une construction dÕensemble marquŽe par la symŽtrie. 

On peut noter la prŽgnance de motifs vŽgŽtaux (tel lÕarbre de vie, Hom, symbole de lÕŽternelle 

renaissance) ou gŽomŽtriques, et la rŽcurrence des sc•nes de chasse, parfois insŽrŽes dans des 

cercles. Le tissu de la chasuble rayŽe et ornŽe de motifs gŽomŽtriques de lÕHerzog-Anton 

                                                 
147 A. Dunant, Ç Textiles de lÕŽglise Saint-Donat dÕArlon È in L. Lejeune, A. Neuberg (dir.), Beaux Dimanches dÕAutrefoisÉ 
Orf•vrerie et ornements liturgiques dans la province de Luxembourg (Catalogue dÕexposition), Bastogne, musŽe en Picornue, 
1991, p.35-40. 
148 A. Chagny, Ç Le costume liturgique au Moyen Age È in La soierie de Lyon,7, 1929, p.296. 
149 F. Boucher, Histoire, op. cit., p.176.  



 
 

  
 

165 

Ulrich-museum (notice n¡36) est probablement copte150. LÕorfroi du XVe si•cle, qui dŽcore ce 

v•tement, tŽmoigne de la pŽrennitŽ du gožt pour les tissus orientaux. Le fragment dit Ç chape 

dite de saint Mexme È, conservŽ au musŽe des ƒtat gŽnŽraux de Chinon est gŽnŽralement 

attribuŽ ˆ un atelier Žgyptien. Ce samit, datant du XIe si•cle et ornŽ de deux guŽpards 

affrontŽs a probablement ŽtŽ utilisŽ pour un v•tement ecclŽsiastique au XIIIe si•cle (c'est du 

moins ce que semble suggŽrer le galon de la partie supŽrieure)151.  

 

 

Ill.1 : Chape dite de Saint-Mexme, samit, ƒgypte ?, XIe si•cle, Chinon, musŽe des ƒtats gŽnŽraux. 

  

 De tels motifs peuvent s'expliquer par lÕinterdiction faite aux musulmans de figurer la 

divinitŽ, ou, dans le cas byzantin, par les sŽquelles de lÕŽpisode iconoclaste des VIIIe et IXe 

si•cles152. Si la production occidentale sÕimpose progressivement, lÕimportation de tissus 

orientaux ne dispara”tra pas pour autant. La chape conservŽe ˆ la Basilica di Santa Maria 

Gloriosa dei Frari de Venise, a ŽtŽ fa•onnŽe dans la citŽ de Venise ˆ partir dÕun tissu turque du 

XVe si•cle153. 

 

 Les ateliers musulmans de lÕEspagne mŽridionale, aux confins des terres chrŽtiennes, 

imitent les productions orientales. La chasuble dite de saint Exup•re, datant du XIIe si•cle, et 
                                                 
150 La notice de cette chasuble est reproduite dans la sŽlection des pi•ces du corpus. Vol.2, p.721-722. 
151 J. Taralon, Le trŽsor de lÕƒglise en France (Exposition, Paris, musŽe des arts dŽcoratifs, 1965), 2e Žd, Paris, Caisse 
nationale des monuments historiques, 1965, n¡197. 
152 A. Muthesius, Ç Silk in the medieval world È in D. T. Jenkins (Žd.), The Cambridge history of western textiles, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2003, 1, p.350. 
153 S. Carboni (Žd.), Venise et lÕOrient, 828-1797 (Exposition, Paris, Institut du Monde Arabe, 2 octobre 2006 Ð 18 fŽvrier 
2007, New York, Metropolitan Museum of Art, 26 mars Ð 8 juillet 2007), Paris, Gallimard, Institut du monde arabe, 2006, 
cat. n¡80. Cet objet est ornŽ de motifs vŽgŽtaux et de petites croix (sur le chaperon).  
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issue dÕune des grandes manufactures almoravides dÕEspagne, porte une inscription en 

caract•re coufique signifiant  Ç bŽnŽdiction parfaite È154. Elle est ornŽe de paons, motif 

classique de lÕart dÕIslam. En revanche, lÕinscription de la chasuble dite du bienheureux 

Thomas HŽlye (conservŽe ˆ l'Žglise paroissiale Saint-Pierre de Biville), et situŽe au bas du dos, 

nÕest quÕun motif dŽcoratif dŽrivant de lÕŽcriture arabe angulaire, tel quÕon en retrouve parfois 

sur les Žmaux mŽdiŽvaux155.  

 La Sicile constitue le second relais majeur entre terres dÕIslam et monde chrŽtien. Les 

historiens dÕart mettent en exergue le r™le de lÕinstallation de tisseurs byzantins dans le 

royaume de Roger de Sicile d•s 1147156. Ë partir de Palerme, les techniques de tissage se 

diffusent dans lÕensemble de la pŽninsule italienne. Or, cÕest justement lÕItalie septentrionale et 

centrale qui fournit lÕessentiel des tissus d•s la fin du XIIIe si•cle. LÕItalie compte plusieurs 

foyers spŽcialisŽs dans la production dÕŽtoffe de qualitŽ. La gŽographie des ateliers fluctue au 

grŽ de lÕŽmigration des artisans (Venise est dynamisŽe par lÕafflux de brodeurs lucquois157) et 

de lÕŽvolution des gožts. SchŽmatiquement, Lucques conna”t un grand succ•s au moins 

jusquÕau XVe si•cle158, pŽriode dÕav•nement de la soierie vŽnitienne159. 

 Longtemps, les ateliers chrŽtiens se sont contentŽs dÕimiter les crŽations orientales160. Il 

faut donc se garder dÕassocier trop fortement motifs et milieux de production. La chasuble de 

la famille von Kessel conservŽe au SchnŸtgen museum de Cologne (notice n¡ 43), et dont le 

tissu est attribuŽ ˆ lÕItalie (probablement ˆ un atelier vŽnitien), est ornŽe dÕoiseaux et de lions. 

LÕinfluence des Žtoffes chinoises au dŽbut du XIVe si•cle (notamment ˆ Lucques) prolonge 

                                                 
154 Cette pi•ce est conservŽe ˆ lÕŽglise Saint-Sernin de Toulouse. C. Aribaud, Ç Ç Chasuble dite de saint Exup•re È in 
Toulouse sur les chemins de Saint-Jacques : de saint Saturnin au Ç Tour des Corps Saints È (Ve - XVIIIe si•cles), (Catalogue 
dÕexposition, Toulouse, ensemble conventuel des Jacobins, 8 novembre 1999 Ð 31 janvier 2000), Milan, Skira, 1999, 
cat.238, p.262. D'apr•s certains spŽcialistes, ce tissu aurait ŽtŽ produit dans des ateliers andalous, dÕautres ont proposŽs des 
interprŽtations divergentes.  
155 I. BŽdat, Rapport dÕŽtude (de la chasuble du Bienheureux Thomas Helye), 1994, non paginŽ. 
156 A. Muthesius, Ç Silk È, op. cit., p.325. 
157 A. Muthesius, op. cit., p.327. 
158 Ë Notre-Dame de Paris, au XIVe-XVe si•cle, toutes les soieries proviennent de Lucques. M. Beaulieu, Ç Les ornements 
liturgiques È, op. cit., p.262. 
159 Venise exporte ses tissus dans lÕensemble de lÕOccident, mais aussi en Orient, en Afrique, en ƒgypte, en Syrie et en Asie 
mineure. A. Muthesius, op. cit., p.338. 
160 M. Cuoghi Constantini, Ç Sulla via della seta. Testimonianze del Medioevo tra Oriente e Occidente È in M. Cuoghi 
Costantini, I. Silvestri (dir.), Il filo della storia : tessuti antichi in Emilia-Romagna, Bologne, CLUEB, 2005, p.56. 
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lÕintŽr•t pour les motifs animaliers161. LÕinventaire de la cathŽdrale Notre-Dame de Paris de 

1431 fait appara”tre une chapelle blanche Ç de drap nommŽ dyaprŽ ˆ oyseaux qui ont les testes 

et les pieds dÕor È162. Toutefois le bestiaire tend ˆ sÕÇ occidentaliser È, le phŽnix et autres faisans 

laissant place aux gazelles, chiens,É163.  

 On observe, dans un contexte concurrentiel, une forme de spŽcialisation : Lucques est 

renommŽe pour ses diaprŽs, G•nes pour ses damas, et Florence et Venise doivent leur succ•s 

aux Ç velluti operati È164. Progressivement, ces ateliers convergent vers une prŽdilection pour 

les motifs vŽgŽtaux, aux premiers rangs desquels la grenade qui sÕaffiche sur les fonds de 

velours des XVe et XVIe si•cles165. La grenade est empruntŽe au monde oriental, o• elle 

signifie lÕimmortalitŽ et la fertilitŽ166, et est prŽsente dans lÕart perse ancien, lÕarchitecture 

islamique167 puis dans le monde grŽco romain, notamment dans le mythe de Proserpine (o• 

elle est liŽe ˆ lÕidŽe de rŽgŽnŽration). Elle est aussi mentionnŽe dans la Bible comme dŽcoration 

des v•tements du Grand Pr•tre168. Les chrŽtiens conservent peu ou prou la signification 

orientale. Les P•res de lÕƒglise associent la grenade ˆ la RŽsurrection, voire ˆ la rŽdemption. Sa 

couleur Žvoque la Passion, et les cinq feuilles qui la composent peuvent rappeler les cinq plaies 

du Christ169. CÕest pourquoi la Vierge ˆ lÕEnfant est parfois reprŽsentŽe avec une grenade. Il 

sÕagit ici dÕune forme de Ç rŽception active È, caractŽristique des processus dÕacculturation170. Il 

                                                 
161 A. Muthesisus, op. cit., p.351.   
162 M. Beaulieu, Ç Les ornements liturgiques ˆ Notre-Dame de Paris aux XIVe et XVe si•cles È in Le Bulletin monumental, 
3, 1967, p.265. 
163 A. C. Weibel, 2000 Years of Textiles: The Figured Textiles of Europe and the Near East (1952), New York, Hacker Art 
Book, 1972, p.60. 
164 Nous ne mentionnons que rapidement les ateliers espagnols, ceux-ci Žtant principalement actifs ˆ la fin du XVe et au 
XVIe si•cles : Tol•de  Cordoba, SŽville, Murcie et surtout Grenade et Valence. A. Muthesius, op. cit,  p.340-341. 
165 Nous nÕentrons pas dans les dŽtails des diffŽrents traitements stylistiques de ces motifs. Sur ce point cf. I. Silvestri, Ç 
Seta, oro e argento : lussuose vesti e magnifici apparati dal Rinascimento allÕImpero È in M. Cuoghi Costantini, I. Silvestrini 
(dir.), op. cit., p.98. En revanche, nous reviendrons, dans ce chapitre, sur le symbolique de ce motif. 
166 J. Harris, op. cit., p.16 et C. Pallavicino, Paramenti e arredi sacri nelle contrade di Siena, Florence, La Casa Usher, 1986, 
p.94.  
167 R. Bonito Fanelli, Ç The Pomegranite Motif in Italian Renaissance Silks : A Semiological Interpretation of Patters and 
Colours È in S. Cavaciocchi (Žd.), La seta in Europea, sec. XIII-XX (Atti della Ventiquattresima Settimana di studi, 4-9 mai 
1992, Prato, Instituto internazionale di storia economica ÒF. DatiniÓ), Florence, Le Monnier, 1993,  pp. 507-530.   
168 Exod XXXIX 39.24 : Ç  On mit sur la bordure de la robe des grenades de couleur bleue, pourpre et cramoisi, en fil 
retors È. 
169 R. Orsi Landini, Seta, op. cit., p.52. 
170 M. Werner, Ç Transferts culturels È in S. Mesure, P. Savidan (dir.), Dictionnaire des sciences humaines, Paris, Presses 
universitaires de France, 2006, p.1190. 
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faut nŽanmoins garder ˆ l'esprit que les m•mes dŽcors sont employŽs par les Žlites, tels les 

hauts fonctionnaires de la RŽpublique de Venise171.   

  

 LÕusage de la broderie ˆ caract•re religieux est dŽjˆ attestŽ dans lÕAntiquitŽ, y compris 

sur les v•tements des la•cs172. Ç LÕŽcrivain ecclŽsiastique ThŽodore de Cyr (vers 396-458), 

rapporte quÕil nÕest pas rare de rencontrer lÕhistoire enti•re du Christ tissŽe ou brodŽe sur la 

toge dÕun sŽnateur chrŽtien et AstŽrius, Žv•que dÕAmasŽe ˆ la fin du IVe si•cle [É] sÕindigne 

de voir retracŽes sur les tissus les sc•nes du Nouveau Testament et se scandalise des 

orgueilleux qui portent lÕƒvangile sur leur manteau au lieu de le porter dans leur cÏur È173. Les 

v•tements religieux sont Žgalement ornŽs de broderies sur tout ou partie de la surface du 

v•tement d•s le premier millŽnaire174. Souvent, un m•me motif, une croix par exemple, est 

rŽpŽtŽ175.  

 LÕinvasion de motifs chrŽtiens nÕest significative quÕˆ partir du XIIe et XIIIe si•cles, 

moment d'une intense diffusion des images, qui se dŽveloppent sur tous les supports (murs 

des Žglises, manuscrits, objets de culte,...) et pŽn•trent m•me dans les plus riches des demeures 

profanes176. Elles ont certainement contribuŽ ˆ diffŽrencier les habits liturgiques des habits 

sŽculiers (gŽnŽralement unis)177. Jean-Pierre Caillet pense d'ailleurs que l'iconographie a ŽtŽ, 

d•s le haut Moyen åge, un crit•re distinguant, au sein des trŽsors, les objets profanes des 

objets sacrŽs178.  

 La pŽriode qui sÕŽtend entre la fin du XIIIe si•cle et le dŽbut du XIVe si•cle appara”t 

comme un vŽritable ‰ge dÕor des broderies historiŽes. La chape de la Passion, rŽalisŽe vers 

1300 et probablement donnŽe ˆ la Basilique Saint-Bertrand-de-Comminges ˆ lÕoccasion du 
                                                 
171 R. Orsi Landini (dir.), Seta, op. cit., p.52-54.  
172 S. Piccolo Paci, op. cit., p.192. Rappelons, en quelques mots, la situation particuli•re du christianisme des premiers 
si•cles. Si lÕƒdit de Milan (313) de Constantin permet aux chrŽtiens de cŽlŽbrer librement leur culte, lÕempereur Julien 
(361-363) tente de favoriser le paganisme. Ce nÕest quÕen 391, avec la fermeture officielle des temples pa•ens, que le 
christianisme appara”t rŽellement comme la religion officielle de lÕEmpire romain. 
173 M. Beaulieu, Les tissus dÕart (1953), 2e Žd., Paris, P.U.F., 1965, p.14. 
174 J. Braun, op. cit., p.19. 
175 Id., p.19. 
176 J-C Schmitt, Le corps des images. Essais sur la culture visuelle au Moyen Age, Paris, Gallimard, 2002, p.151. 
177 Les trŽsors des Žglises contiennent des objets hŽtŽroclites, notamment des objets profanes conservŽs pour leur valeur 
matŽrielle : pi•ces dÕŽchec, armes, É 
178 J.P. Caillet, Ç Les trŽsors de lÕAntiquitŽ ˆ lÕŽpoque romane : bases de la recherche actuelle et ŽlŽments de 
problŽmatique È in J.P. Caillet (Žd.), op. cit., p.13. 
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transfert des reliques de saint Bertrand le 15 janvier 1309, par le pape ClŽment V 

anciennement Bertrand de Goth (Žv•que de Comminges de 1295 ˆ 1300), comprend dix-huit 

figures de proph•tes et dix-sept sc•nes de la Passion, insŽrŽes dans un dŽcor de mammif•res, 

dÕoiseaux et de feuilles de palmier bleues et roses179. Notre corpus ne compte que trois 

chasubles enti•rement brodŽes, l'une rŽalisŽe par les nonnes du couvent de Gšss au XIIIe 

si•cle (notice n¡2), une autre actuellement au trŽsor de la cathŽdrale de Francfort (notice 

n¡122), exŽcutŽe au milieu du XIVe si•cle, est enti•rement ornŽe dÕanges, iconographie qu'elle 

partage avec la chasuble du SchnŸtgne museum (notice n¡128). LÕimage se concentre de plus 

en plus dans un espace circonscrit, lÕorfroi, qui devient le type dominant dÕornementation des 

chasubles ˆ la fin du Moyen åge. 

 

 La croix porteuse d'image est un mod•le datŽ. Les monuments antiques de Rome et de 

Ravenne tŽmoignent dŽjˆ dÕun orfroi vertical, placŽ sur le devant du v•tement, 

vraisemblablement pour masquer la couture principale180. Le motif de la croix, croix en 

fourche tr•s Žtroite, est perceptible d•s cette Žpoque sur certaines pi•ces et devient de plus en 

plus frŽquent ˆ partir du XIe si•cle. Ce galon servirait surtout ˆ prŽvenir la dŽformation du 

v•tement181. Cependant, dÕapr•s le P•re Joseph Braun, la croix nÕest reconnue comme telle 

quÕau XIIIe si•cle182. Il convient donc de distinguer lÕapparition dÕun motif, d•s les premiers 

temps du christianisme, de celle dÕun signe, ˆ partir du XIIIe si•cle. Joseph Braun distingue 

deux types dÕornementation183 : les croix en fourche, sont surtout prŽsentes au Nord alors que 

le Ç type romain È, fait dÕune simple bande de tissu sur le devant du v•tement, et qui Žvolue 

ensuite en une croix en tau se rencontre de mani•re privilŽgiŽe en Italie. En Allemagne, cÕest la 

forme latine qui domine184. Ces variations rŽgionales nÕont pas de caract•re normatif et des 

contre-exemples existent. Demay recense des croix en tau sur les chasubles de Gui de Mello 

(Žv•que dÕAuxerre en 1248), de Guillaume de Pontoise (Žv•que dÕAgen en 1249)  dÕItier de 
                                                 
179 O. Brel-Bordaz, Ç Broderies dÕopus anglicanum ˆ Saint-Bertrand-de-Comminges È in Monuments Historiques, 115, 
1981, p.65-67, et O. Brel-Bordaz, Broderies, op. cit., p.178-180. 
180 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.105.  
181 S. Piccolo Paci, op. cit. p.316. 
182 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.105-106. 
183 Bien sžr, il sÕagit ici des types les plus frŽquents et les exceptions sont lŽgions, mais il existe effectivement une 
prŽfŽrence en fonction des territoires. 
184 Le mod•le de la croix semble plus rare dans la pŽninsule hispanique.  
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Mauny (ev•que de Laon en 1254), de Guillaume (abbŽ de Cluny en 1256),É185. Au regard de 

notre corpus, la rŽpartition gŽographique des diffŽrents types semble toutefois •tre bien 

respectŽe ˆ notre Žpoque. De m•me, les sources narratives relatent quÕˆ Londres, une croix de 

chasuble en fourche a ŽtŽ dŽtruite car elle nÕŽtait pas conforme au mod•le habituel186.  

 

 On peut lire lÕapparition de l'orfroi comme un processus dÕautonomisation de lÕimage. 

Particuli•rement marquŽ pour les chasubles, il est plus discret pour les autres v•tements de 

culte. Les orfrois de chape sont encore largement dŽterminŽs par la forme du v•tement. La 

bande brodŽe nÕest quÕune bordure tr•s ouvragŽe187. Le chaperon serait un avatar de lÕancienne 

capuche prŽsente sur le v•tement, ˆ lÕŽpoque o• la chape, alors nommŽe pluviale, servait ˆ 

abriter lÕofficiant lors des processions. De m•me, les claves des dalmatiques rŽpondraient 

initialement ˆ des questions pratiques188. Les croix de chasuble, au centre du v•tement, 

semblent affranchies de considŽrations techniques et les ornements liturgiques apparaissent 

comme des objets composites, assemblages dÕun fond de chasuble (souvent ornŽ de motifs 

animaliers ou vŽgŽtaux) et dÕun orfroi historiŽ, produits dans des ateliers spŽcialisŽs. 

 

 2-2. La production des v•tements historiŽs 

 

 LÕattribution des orfrois ˆ un milieu de production prŽcis nÕest pas des plus aisŽe. Elle 

nŽcessite de croiser des crit•res techniques (types de points utilisŽs, mati•res,É) et stylistiques 

(analogie des broderies avec les arts dit Ç majeurs È), le tout avec prudence, car, ˆ rebours du 

topos dÕun monde mŽdiŽval immobile, nous constatons une importante circulation aussi bien 

des orfrois que des patrons189. La diffusion de gravures et lÕŽlaboration de recueils de mod•les 

                                                 
185 G. Demay, Le costume, op. cit., p.284-285. 
186 P. Johnstone, High fashion in the church : the place of church vestments in the history of art, from the ninth to the 
nineteenth century, Leeds, Maney, 2002, p.72. 
187 Sur le r™le des bordures dans le syst•me vestimentaire, cf. F. Cousin, S. Desrosiers, D. Geirnaert, et al., op. cit. et Ç 
Bords, fentes et superposition È in O. Blanc, Parades, op. cit., p.155-190. 
188 S. Piccolo Paci, op. cit., p.396.  
189 Cela a ŽtŽ prouvŽ par Marie-Fran•oise Tilliet-Haulot. Cf. M-A Tilliet-Haulot, Ç Broderies liturgiques È in Le patrimoine, 
op. cit., p.337. Ce phŽnom•ne est Žgalement attestŽ dans le domaine de la tapisserie. F. Joubert, Ç Les tapisseries de la fin du 
Moyen åge : commandes, destination, circulation È in Europe mŽdiŽvale. Revue de lÕArt, 120, 1998, p.93 Ç DÕautres textes 
montrent de la m•me mani•re lÕenvoi de dessins initiaux (Ç disegni È) rŽalisŽs par un artiste italien, et la confection des 
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ˆ la fin du Moyen åge accŽl•rent ce phŽnom•ne. DÕautre part, la figure de lÕartiste itinŽrant 

reste prŽdominante. Nous savons par exemple que la papautŽ dÕAvignon a attirŽ les meilleurs 

artistes du temps, lesquels ont ensuite diffusŽ leurs Ïuvres dans la vallŽe du Rh™ne. Les 

brodeurs nÕŽchappent pas ˆ ce schŽma190. Enfin, il ne faut pas nŽgliger la mobilitŽ des 

commanditaires. Dans sa chronique, le pape Pie II se fait promoteur des broderies de Boh•me 

quÕil avait contemplŽes lors de sa visite de la rŽgion en 1451191. Les phŽnom•nes de circulation 

restent difficiles ˆ apprŽhender, particuli•rement dans le cas des orfrois de chasuble. Nous 

ignorons souvent tout du lieu o• ils ont servi. M•me les objets conservŽs aujourdÕhui dans les 

sacristies ont pu •tre acquis plusieurs si•cles apr•s leur confection192. Il convient alors de se 

fonder sur les milieux de production.  

 

 Le dŽbut de notre pŽriode est marquŽ par lÕhŽgŽmonie de lÕopus anglicanum, des 

broderies fabriquŽes en Angleterre, principalement dans les ateliers londoniens, entre le XIIe 

et le XVIe si•cle193. Ces derni•res suscitent lÕengouement des papes qui ach•tent ces ornements 

pour leur usage personnel ou pour les offrir ˆ des Žtablissements religieux quÕils 

affectionnent194. L'opus anglicanum conna”t un apogŽe entre le XIIIe et le premier quart du 

XIVe si•cle195.  

 La production anglaise se caractŽrise par une hypertrophie des t•tes et mains des 

personnages et par la rŽcurrence de certains motifs : chardons, fleurs de lis, anges196. Parmi les 

                                                                                                                                                         
cartons (Ç padroni È) en Flandre : les termes employŽs ne laissant aucun doute sur la nature et lÕorigine des mod•les 
utilisŽs successivement pour la rŽalisation du tissage È.  
190 Cf. K. Staniland, op. cit., p.5. 
191 Pie II rŽalise ce voyage avant son accession au pontificat. Z. Drobna, B. Lifka, Les trŽsors de la broderie religieuse en 
TchŽcoslovaquie, Prague, Sfnix, 1950, p.15 
192 CÕest le cas, par exemple, de la chasuble offerte ˆ lÕŽglise de Viry-Ch‰tillon (notice n¡411) au XXe si•cle par une 
paroissienne. Elle Žtait auparavant conservŽe dans la chapelle du ch‰teau dÕAltoz en Westphalie. Cf. L. Marsaux, Ç La 
chasuble de Viry-Chatillon È in Bulletin de la sociŽtŽ historique et archŽologique de Corbeil, Etampes et du Hurepoix, 1896, 
p.52-54. 
193 B. Young, Ç Opus anglicanum È in The metropolitain museum of art Bulletin, 99, 1971, p.291. 
194 Cent treize mentions dÕopus anglicanum dans lÕinventaire du Saint-Si•ge de 1295, quatre-vingt-quinze pour celui de la 
Cour des papes ˆ Avignon en 1311 (sous ClŽment V). Le pape ClŽment V a offert notamment les chapes dites de la Vierge 
et de la Passion ˆ la basilique Saint-Bertrand-de-Comminges. Cf. O. Brel-Bordaz, Broderies, op. cit., p.16; O. Brel-Bordaz, 
Ç Broderies dÕopus anglicanum ˆ Saint-Bertrand-de-Comminges È in Monuments Historiques, 115, 1981, p.65-67 ; B. 
Young, op. cit., p.291.  
195 J. Braun, op. cit., p.20 et O.Brel Bordaz, Broderies dÕornements, op. cit., p.15. 
196 Id., p.19. 
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exemples les plus cŽl•bres, nous pouvons Žvoquer la Ç chasuble Clare È (datant du XIIIe si•cle) 

du Victoria and Albert Museum de Londres. Le fond prŽsente des griffons entourŽs 

dÕarabesques et lÕorfroi des sc•nes de la vie du Christ dans des quadrilobes.  

 

           

 

 

 

 Ë la fin du Moyen åge, lÕopus anglicanum conna”t une pŽriode de dŽclin manifeste. 

Comme le souligne Marie-Fran•oise Tilliet-Haulot, Ç lÕÇ industrialisation È des orfrois brodŽs 

aux XVe et XVIe si•cles a ŽtŽ poussŽe ˆ un niveau extr•me en Angleterre. On y a produit un 

nombre considŽrable dÕÏuvres, toutes stŽrŽotypŽes et de qualitŽ de plus en plus mŽdiocre È197, 

sžrement pour rŽpondre ˆ la concurrence accrue des textiles italiens ou espagnols198. Les 

techniques se simplifient et le m•me mod•le a ŽtŽ recensŽ, entre autres lieux, en Flandres, au 

Portugal (ˆ Ponta Delagada et Porto Alegre) et probablement dans le Nord-Ouest de la 

France199. Il est difficile de dater leur entrŽe sur le continent. M•me si les consŽquences de la 

                                                 
197 M-F Tillet-Haulot, Ç Broderies liturgiques È in Le patrimoine du pays dÕAth. Un premier bilan (Exposition Ç Ath et sa 
rŽgion : trŽsor dÕArt et dÕHistoire, Ath, 25 oct. Ð 30 nov. 1980), ƒtudes et documents du Cercle Royal dÕHistoire et 
dÕArchŽologie dÕAth et de sa rŽgion, II, 1980, p.338. 
198 O. Brel-Bordaz, op. cit., p.22. LÕauteur reprend ici les conclusions de Donald King, spŽcialiste de lÕopus anglicanum.  
199 M-A Privat-Savigny, op. cit. 

 

Ill. 3 : Vierge ˆ lÕenfant, dŽtail de la chape de la Vierge,  

broderie, Angleterre, XIVe si•cle, basilique Saint-

Bertrand-de-Comminges. 

Ill.2 : Clare chasuble, Chine (tissu), Londres 

(broderie), 1272-1294, Londres, Victoria 

& Albert musem. 
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RŽforme, en Angleterre, peuvent expliquer cet afflux, on ne peut exclure qu'une partie de ces 

broderies aient ŽtŽ rŽalisŽes sur le continent d'apr•s un carton anglais200.   

 LÕopus anglicanum jette ses derniers feux au moment o• les ateliers dÕEurope centrale 

sÕimposent sous le nom dÕopus teutonicum201. DŽjˆ au XIIIe si•cle, lÕinventaire des papes 

mentionnait un Ç frexio de Alemanio È202. Parmi les Ïuvres les plus anciennes, nous pouvons 

Žvoquer la chasuble Bell du XIIIe si•cle, une broderie de fils dÕor et de soie, exŽcutŽe dans 

lÕabbaye bŽnŽdictine de Saint Blasien (dans la for•t noire) et reprŽsentant des histoires de la 

Bible et de la lŽgende de saint Nicolas203. Nous pouvons Žgalement citer les Ç Gšss vestments È, 

du nom du monast•re Gšss de Styrie (actuelle Autriche), probablement rŽalisŽs par les nonnes 

sous la direction de lÕabbesse Kunigunde (ˆ la t•te du couvent entre 1239 et 1269)204. Au XIVe 

si•cle perdure une tradition dÕornements en laine dans les monast•res fŽminins, comme ˆ 

Wienhaussen (en Basse Saxe)205. Les travaux d'aiguille, pratiquŽs par la Vierge elle-m•me, sont 

en effet considŽrŽs comme une occupation convenable pour les femmes206. Dans les couvents 

proches de la Devotio moderna, cette activitŽ est Žtroitement associŽe ˆ la pri•re207. 

 Au XIVe si•cle, de nombreux centres de production sont attestŽs dans l'espace 

germanique208. Au sein de notre corpus, le foyer de Cologne est prŽŽminent. Cette citŽ, rŽputŽe 

pour son travail de la laine, devient un haut lieu de la production dÕorfrois aux XIVe et XVe 

si•cles. Le roi de France ainsi que le duc de Bourgogne recourent aux services de brodeurs 

colonais209. Ceux-ci sont spŽcialisŽs dans les ornements ˆ inscriptions (noms de JŽsus, de 

Marie ou des saints, notices n¡7, 11, 42,...) ou reproduisent une Crucifixion avec le motif de la 

P‰moison de la Vierge (notices n¡44, 77, 192,...). Ils ne laissent que peu de place aux ŽlŽments 

                                                 
200 Id.  
201 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.20. 
202 A. C. Weibel, op. cit., p.63.  
203 P. Johnstone, op. cit., p.51. 
204  S. Durian-Ress, Ç Ricami È, op. cit., p.582. Ces objets se trouvent aujourdÕhui au Museum fžr angewandte kunst  
(musŽe des arts appliquŽs) de Vienne, avec un devant dÕautel.  
205 Id., p.590. 
206 M. W. Labarge, Ç Stitches in time : medieval embroidery È in Florilegium, 16, 1999, p.84-85 et K. M. Rudy, 
Ç Introduction : Miraculous textiles in Exempla and Images from the Low Countries È in K. Rudy, B. Baert (Žd.), Weaving, 
Veiling and Dressing : Textiles and their Metaphors in the Late Middle Ages, Turnhout, Brepols, 2007, p.2.  
207 H. van Asperen, Ç Praying, threading, and adorning : sewn-in prints in a rosary prayer book È in K. Rudy, B. Baert (Žd.), 
op. cit., p.98. 
208 S. Durian-Ress, Ç Ricami È, op. cit., p.588. 
209A. C. Weibel, op. cit., p.63.  
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narratifs ou symboliques, ˆ lÕexception du cr‰ne et de la croix ŽcotŽe. Relativement ŽpurŽs, ces 

ornements se rapprochent du mod•le du crucifix210.  

 Tr•s rŽputŽes, les broderies du Rhin central et supŽrieur sont reconnaissables ˆ la 

largeur plus importante des bras de la croix211. Elles ont une aire de diffusion tr•s large comme 

le prouve lÕacquisition par Boniface VIII (1295-1303) dÕun antependium fabriquŽ dans cette 

rŽgion et destinŽ ˆ la cathŽdrale dÕAnagni212. Le Bas Rhin fournit quant ˆ lui une iconographie 

diversifiŽe. Si dÕapr•s Reichtert, il produit de nombreuses reprŽsentations de lÕarbre de JessŽ, 

cela nÕest pas sensible dans notre corpus. En revanche, lÕinspiration de lÕart flamand est 

manifeste pour de nombreuses pi•ces (voir par exemple les notices n¡209, 344, 391,...). 

 Ë lÕEst, la Boh•me se distingue par des orfrois dÕexception, tant par la richesse de la 

composition que par la qualitŽ de lÕexŽcution. La croix du musŽe du Louvre (notice n¡26) en 

offre une bonne illustration. Certaines pi•ces comportent des perles et des pierres 

prŽcieuses213. LÕArt de la Boh•me est Žgalement proche du style de lÕEurope du Nord.  

 DÕune mani•re gŽnŽrale, ces foyers offrent des mod•les Ç visuels È. Le sujet principal, la 

Crucifixion, est mis en exergue. Elle est traitŽe de mani•re rŽaliste avec une insistance sur la 

souffrance du Christ et, plus encore, sur son sang (notices n¡58, 61,...)214. Elle est parfois 

surdimensionnŽe comme la croix des MusŽes royaux d'arts et d'histoire de Bruxelles (notice 

n¡87). LÕimitation de la sculpture est probablement le trait le plus marquant de la production 

de lÕaire germanique. Il sÕagit de la technique dite de lÕapplique. Ç La forme est tout dÕabord 

modelŽe dans une mati•re assez forte, papier, carton, Žtoupe ou cuir, puis recouverte dÕune 

applique de tissu, cousue ou collŽe, ou bien de fil dÕor couchŽ È215.  Dans notre corpus, cette 

technique peut •tre illustrŽe par les croix du musŽe diocŽsain dÕHildesheim (notices n¡318 et 

324), de la cathŽdrale de Minden (notice n¡317) ou encore de lÕŽglise paroissiale Saint-Maurice 

de Brusson (notice n¡403), laquelle a dÕailleurs ŽtŽ utilisŽe comme croix processionnelle dans 

                                                 
210 DÕapr•s Louis RŽau, ce qui diffŽrencie une Crucifixion dÕun Crucifix est la prŽsence dÕŽlŽments pittoresques ou 
symboliques. L. RŽau, Iconographie de lÕart chrŽtien, Paris, P.U.F., 1955-1959, II ** p.485. 
211 Id. 
212 S. Durian-Ress, Ç Ricami È, op. cit., p.589. 
213 Voir, par exemple, la croix de chasuble rŽalisŽe pour la consŽcration de Giorgio de Lichtenstein, notice reproduite dans 
la sŽlection des pi•ces du corpus. Vol.2, p.719-720. 
214 Il faut nŽanmoins reconna”tre, ˆ la suite de Paul Thoby, que le rŽalisme de lÕŽcole allemande sÕattŽnue ˆ partir de la 
seconde moitiŽ du XIVe si•cle. P. Thoby, Le crucifix des origines au concile de Trente, Nantes, Bellanger, 1959, p.180. 
215 Z. Drobna, B. Lifka, op. cit., p.26. 
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les annŽes 1960 Ð 1970. Les effets de relief sont encore plus marquŽs en Hongrie et en Pologne, 

o• lÕon constate, entre la fin du XVe et le dŽbut du XVIe si•cle, lÕutilisation de papier m‰chŽ et 

de bois216.  

 La recherche dÕune cohŽrence de lÕespace de reprŽsentation semble animer les 

brodeurs de cette aire. Les artisans tentent de restreindre le nombre de compartiments en 

reprŽsentant les saints en bustes sur les bras de la croix (notices n¡49, 102,...). Ceux-ci 

apparaissent alors comme les tŽmoins privilŽgiŽs de la mort du Christ. Certaines images sont 

tellement cohŽrentes quÕelles se passent de cadre. CÕest le cas dÕune dizaine dÕorfrois du 

corpus, fabriquŽs  ˆ partir de la seconde moitiŽ du XVe si•cle217. Ils marquent lÕaboutissement 

dÕun processus de dŽcloisonnement, Žgalement ˆ lÕÏuvre dans dÕautres formes dÕexpressions 

artistiques, tels le retable ou la miniature.  

  

 Ë partir du XIVe si•cle, Florence tire profit de la diaspora de brodeurs issus de 

Lucques. LÕopus florentinum conna”t alors un grand succ•s. Les commandes Žmanent de tout 

lÕOccident : Portugal, France,É218. Giuseppe Cantelli estime que pratiquement tous les lampas 

figurŽs au XVe et XVIe si•cles sont florentins219.  

 Les ornements italiens sont remarquables par leur raffinement aussi bien dans le 

traitement des personnages que des paysages. Cela s'explique par le fait que la broderie 

florentine entretient des liens Žtroits avec les arts dits Ç majeurs È220, notamment avec la 

peinture de Giotto et de son Žcole221. Certains cartons sont rŽalisŽs par les peintres. Ainsi, dans 

son Libro dellÕarte composŽ au dŽbut du XVe si•cle, le peintre florentin Cennino Cennini 

rapporte : Ç [...] il te faudra encore quelquefois procurer diffŽrentes esp•ces de dessins aux 

brodeurs. Donc tu feras mettre par les susdits ma”tre, toile ou taffetas bien tendus sur un 

                                                 
216 P. Johnstone, op. cit., p.76. 
217 Voir par exemple la chasuble n¡316 dont la notice reproduite dans la sŽlection des pi•ces du corpus. Vol.2, p.751-752. 
218 T. Alarcao, J. A. Seabra Carvalho, op. cit., p.21. P. Johnstone, op. cit., p.55. Ç The Duke of Berry is known to have 
ordered a complete set of vestments of Florentine work, including two copes and altar hangings È. 
219 G. Cantelli, Storia dellÕoreficeria e dellÕarte tessile in Toscana dal Medioevo allÕŽtˆ Moderna, Florence, Banca Toscana, 
1996, p.103. 
220 Cette question a ŽtŽ amplement traitŽe par les historiens dÕart. La bibliographie est riche. Voir, entre autres, L. Monnas, 
Ç The Artists and the Weavers. The Design of Woven Silks in Italy, 1350-1550 È in Appollo, 125, 1987, p.416-424. 
221 S. Durian-Ress, Ç Ricami È, op. cit., p.590. 
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ch‰ssis et, si cÕest de la toile, prends du charbon ordinaire et dessine ce que tu veux È222. Les 

sources de la pratique rŽv•lent que lÕutilisation de dessins pour les broderies est une pratique 

relativement rŽpandue Ð du moins en Toscane223. LÕornement commandŽ au dŽbut du XVIe 

si•cle par le cardinal Silvio Passerini (notice n¡423) serait lÕÏuvre de Raffaelino del Garbo 

(1466-1524) et dÕAndrea del Sarto (1486-1531)224. DÕautres cas peuvent •tre mentionnŽs : ˆ 

Pollaiolo sont attribuŽs les dessins de lÕornement de saint Jean du musŽe de la cathŽdrale de 

Florence et lÕantependium de Sixte IV (pour la basilique Saint Fran•ois dÕAssise)225, ˆ Botticelli 

le chaperon de chape du musŽe Poldi Pezzoli de Milan, ainsi que plusieurs chasubles 

conservŽes au musŽe Brukenthal de Sibiu (notice n¡226), ˆ la collŽgiale Pietrasanta (notice 

n¡261) et ˆ lÕOpera del duomo dÕOrvieto (notice n¡218)226. La plupart de ces interprŽtations se 

fondent uniquement sur des crit•res stylistiques et ne sont pas corroborŽes par des sources 

Žcrites. Certains v•tements ont d'ailleurs fait lÕobjet de lectures divergentes. LÕornement du 

cardinal Vanzi (notice n¡218) a ŽtŽ analysŽ tour ˆ tour comme lÕÏuvre de Luca Signorelli, de 

Sandro Botticelli et de Bartolomeo di Giovanni227 ! Les broderies de tr•s bonne facture sont 

Žgalement issues des monast•res notamment fŽminins. Le devant dÕautel de Sainte Catherine 

(conservŽ ˆ San Cimignano) a ŽtŽ rŽalisŽ en 1449 par les nonnes de monast•re Ç delle murate È 

de Florence228.  

 La majoritŽ de la production florentine rel•ve de ce que les chercheurs italiens 

nomment Ç bordi figurati È et que nous ne pouvons traduire quÕimparfaitement par Ç tissus 

figurŽs È. Il sÕagit de lampas ou de brocatelles. Parmi les motifs de prŽdilection figurent les 

sc•nes de la vie de la Vierge (Assomption, Couronnement, Annonciation) ou du Christ 

(PrŽsentation au temple, RŽsurrection, Christ de PitiŽ), des motifs tels le monogramme du 

                                                 
222 CitŽ in K. Staniland, op. cit., p.23. 
223 Voir la mention de prix-faits, A. Rizzo Padoa, Ç Paolo Schiavo fornitore di disegni per ricami È in Rivista dÕarte, 1989, 
XLI, V, p.25-56. 
224 A. M. Maetzke, T. Boccherini, op. cit., p.207. 
225 A. Sabatini, Ç Appunti sul Pollaiolo (a proposito dei ricami per i paramenti del S. Giovanni) È in Rivista dÕArte, XX, 
1941, p.72-98. A. Garzelli, Il ricamo nellˆ attivitˆ di Pollaiolo, Botticelli, Bartolomeo di Giovanno, Florence, Editrice Edam, 
1973, 48 p.  
226 M. T. Binaghi Olivari, Ç Il ricamo italiano nel Quattrocento e il baldachino di Lodi È in M. Marubbi, LÕoro e la porpora 
nel tempo del vescovo Pallavicino (1456-1497), Silvana Editoriale, 1998, p.109 et Botticelli e il ricamo del Museo Poldi 
Pezzoli storia di un restauro, Milan, Museo Poldi Pezzoli, 1989, 101 p. 
227 M. L. Buseghin (dir.), La tessitura e il ricamo, PŽrouse, Electa Editori Umbri, 1992, p.172. 
228 C. Borgioli, Ç Il paliotto ricamato di Santa Caterina dÕAlessandria a San Gimignano : considerazioni sul ricamo a Firenze 
alla fine del XV secolo e sulla coeva iconografica della colomba nei paliotti dÕaltare È in Polittico, 4, 2005 (2006), p.17-32. 
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Christ ou des chŽrubins ainsi que dÕautres th•mes moins frŽquents (incrŽdulitŽ de 

Thomas,É). Ces sujets, produits en sŽrie, sont ensuite assemblŽs. Nous retrouvons des orfrois 

prŽsentant la m•me sc•ne rŽpŽtŽe (notice n¡28) ou des assemblages. L'un des orfrois de la 

collection Bertini de Prato (notice n¡425) se compose de lÕAssomption de la Vierge, du 

sŽraphin et du nom de JŽsus. Le cycle narratif est plus rare. On en trouve un exemple dans la 

collection Bertini de Prato (notice n¡207) avec la NativitŽ, la PrŽsentation au Temple, la Fuite 

en ƒgypte et lÕAnnonciation, le tout explicitŽ par des inscriptions. 

 DÕautres foyers sont attestŽs en Italie notamment ˆ Sienne. Ainsi, les statuts de lÕart de 

la laine de 1513 signalent parmi les diffŽrents produits, Ç il baldachino in fregi È229. Sienne 

semble copier sa rivale, Florence, au point quÕil est difficile de distinguer les deux 

productions230.  Les orfrois de Venise et de sa rŽgion231, marquŽs par lÕinfluence byzantine, et 

les foyers lombards (Mantoue, CrŽmone), sont moins bien connus232.  

  

 Le milieu flamand conna”t un ‰ge d'or au XVe si•cle233. La production cro”t au point de 

supplanter les foyers germaniques ˆ lÕextr•me fin de notre pŽriode. Cette aire comprenant les 

Pays-Bas, les Flandres, le Brabant, et la Bourgogne, dŽveloppe essentiellement des orfrois 

historiŽs avec une sc•ne biblique au registre supŽrieur et des reprŽsentations de saints en pieds 

au(x) registre(s) infŽrieur(s). Cela correspond au gožt de ces rŽgions pour le narratif, dŽjˆ mis 

en Žvidence par les Žtudes sur le retable234. Sur la fin de notre pŽriode, les mŽdaillons, de plus 

en plus frŽquents, induisent une plus grande concentration de la composition235.  

 La broderie cherche ˆ imiter la peinture, et notamment les ma”tres flamands. Elle sera 

dÕailleurs qualifiŽe de Ç peinture ˆ lÕaiguille È. Miniaturisation, rendu des ombres, richesse de 

la composition,É les foyers des Flandres et des Pays-Bas misent sur la complexitŽ car, comme 

                                                 
229 M. Ciatti, Ç I bordi figurati È in D. DegliÕInnocenti, I tessuti della fede : bordi figurati del XV e XVI secolo della collezione 
del museo del tessuto, Florence, Edizioni della Meridiana, 2000, p.8.  
230 Cf. G. Cantelli, Ç Lampassi figurati del Rinascimento nel territorio di Siena È in M. Ciatti (dir.), Drappi, op. cit., p.60-86. 
231 P. Johnstone, op. cit., p. 54. 
232 M. Csernyanszky, Ç Kaseln Ç cum cruce veneciana È in Ars decorativa, 6, 1979, p.11-38. G. Ericani, P. Frattaroli (dir.), 
Tessuti nel Veneto, Venezia e la Terraferma, VŽrone, Banca popolare di Verona, 1993, 570 p. La production lombarde est 
surtout connue ˆ travers les tŽmoignages Žcrits. M. T. Binaghi Olivari, Ç Il ricamo italiano nel Quattrocento e il baldachino 
di Lodi È in M. Marubbi, LÕoro, op. cit., p.109. 
233 J. Braun, I paramenti, op. cit., p.20. 
234 A. Ch‰telet, R. Recht, Le monde gothique. Automne et renouveau, 1380-1500, Paris, Gallimard, 1988, p.98. 
235 L. RŽau, op. cit., I, p.293.  
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le souligne Michel Baxandall, Ç lÕexŽcution de choses difficiles Žtait valorisŽe en elle-m•me, 

comme une dŽmonstration dÕhabiletŽ et de talent È236. Ainsi, une vŽritable foule envahit 

parfois les sc•nes de Crucifixion. Marie-Fran•oise Tilliet-Haulot, comparant lÕorfroi du Saint-

Jean-Cap-Ferrat avec le tableau du ma”tre I.A.M. Zwolle, constate que le brodeur a ajoutŽ des 

ŽlŽments par rapport ˆ sa source237.  

 LÕobtention dÕun tel rendu ne se con•oit pas sans le renouvellement des procŽdŽs. Il 

convient dÕŽvoquer ici la technique de lÕor nuŽ qui sÕŽpanouit dans la seconde moitiŽ du XVe 

si•cle et au XVIe si•cle. Ç Dans sa phase de maturitŽ, le principe de lÕor nuŽ (c'est-ˆ-dire 

nuancŽ) se dŽfinit comme suit : ˆ la surface de lÕŽtoffe, des fils dÕor sont tendus parall•lement 

les uns aux autres, en gŽnŽral dans le sens horizontal, et sont fixŽs (couchŽs) sur le tissu par 

des points de soie transversaux ; la particularitŽ de lÕor nuŽ est de jouer sur la disposition de 

ces derniers Ð plus ou moins rapprochŽs, sur leur Žpaisseur Ð plus ou moins fine, et sur leur 

teinte Ð nuance du p‰le au tr•s foncŽ, ceci pour obtenir des effets picturaux dÕombre et de 

lumi•re È238. Cette technique sÕŽpanouit surtout dans les Pays-Bas du Sud, en Brabant239. Elle se 

diffusera Žgalement en Bourgogne et trouvera son plus haut degrŽ de perfection avec les 

ornements liturgiques de la Toison dÕor, commandŽs par le duc Philippe le Bon et rŽalisŽs 

dans la seconde moitiŽ du XVe si•cle240. 

  

 Ainsi se dŽtachent des Ç ensembles culturels È241 : une aire franco-flamande et ses croix 

morcelŽes imitant la peinture et une aire germanique davantage influencŽe par la sculpture. 

Entre ces deux codes visuels, se dŽploie toute une gamme de variations, notamment dans les 

rŽgions transfrontali•res. Parmi ceux-ci, lÕItalie septentrionale et centrale et le milieu 

                                                 
236 M. Baxandall, LÕoeil du Quattrocento. LÕusage de la peinture dans lÕItalie de la Renaissance, (1972), Paris, Gallimard, 
1985, p.217. 
237 F. Reynier, M F. Tilliet-Haulot, Ç Trois broderies liturgiques des anciens Pays-Bas dans lÕŽglise de Saint-Jean-Cap-
Ferrat È in Histoire de lÕart, 139, 2003, p.51-56. 
238 M-F Tilliet-Haulot, Ç Les broderies liturgiques È in Le patrimoine, op. cit., p.125. 
239 Id., p.333. 
240 S. Durian-Ress, Ç Ricami È, op. cit., p.592-93. Ces ornements sont actuellement conservŽs ˆ la Schatzkammer de Vienne. 
241 J-L Fray, Ç LÕhistoire de lÕart et lÕhistoire culturelle ˆ la dŽcouverte de la dimension spatiale. Quelques rŽflexions ˆ partir 
dÕexemples rŽcents È in SHMESP, Les Žchanges culturels au Moyen åge (XXXIIe congr•s de la SHMESP, UniversitŽ du 
Littoral  C™te dÕOpale, juin 2001), Paris, Publication de la Sorbonne, 2002, p.303. LÕauteur prŽf•re ce concept ˆ la notion 
dÕ Ç •re culturelle È dŽveloppŽe par Thomas Garnier et Michel Sot et qui, selon lui, ne met pas assez lÕaccent sur les 
caract•res gŽographiques et les aspects structurels du concept. 
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germanique, pour lesquels nous disposons dÕattributions relativement stables et prŽcises, ont 

retenu notre attention242. Actifs au m•me moment, ils connaissent un apogŽe aux deux 

derniers si•cles du Moyen åge, dŽveloppent des procŽdŽs de sŽrialisation et entrent en 

concurrence, tout en restant, ˆ maints Žgards complŽmentaires. Des chasubles portŽes en 

Allemagne associent frŽquemment des broderies allemandes sur des tissus italiens, les objets 

conservŽs dans la rŽgion dÕAoste sont issus indiffŽremment des deux foyers,...243 Des Žchanges 

culturels sont attestŽs. Certes, ceux-ci nÕŽgalent pas lÕintensitŽ des relations entre lÕItalie et les 

Flandres (devenu un poncif historiographique), mais la Boh•me n'en demeure pas moins liŽe 

ˆ lÕItalie notamment sous le r•gne de Charles IV (1316-1378), et la prŽsence de brodeurs 

allemands est attestŽe ˆ Sienne au Quattrocento244.  

     

 2-3. Copies, imitations, un regard sur les traditions iconographiques 

 

 Beaucoup de pi•ces du corpus affichent un air de ressemblance qui ne saurait •tre 

expliquŽ par l'utilisation d'une source textuelle commune245, d'autant que lÕon sÕaccorde 

aujourd'hui ˆ reconna”tre une certaine autonomie ˆ la reprŽsentation figurŽe246. JŽr™me 

Baschet a pu montrer que les images de lÕEnfer Žvoluent ˆ la fin du Moyen åge 

indŽpendamment de la doctrine - fixŽe depuis le XIIIe si•cle247. Cette prise de conscience doit 

                                                 
242 Le travail dÕattribution reste encore ˆ faire pour les Flandres et certainement aussi pour lÕEspagne. 
243 Voir le catalogue dÕexposition S. Barberi, O. Cinzia et. al., Textilia sacra : Tessuti di pregio dalle chiese Valdostane dal 
XV al XIX secolo. (Exposition, Aoste, Tour fromage, 15 juin- 8 octobre 2000), Aoste, Regione autonoma Valle dÕAosta, 
2000, 118 p. 
244 M. Ciatti, (dir.), Drappi, velluti, taffetˆ e altre cose : antichi tessuti a Siena e nel suo territorio, Sienne, Nuova immagine, 
1994, p.54. Voir Žgalement plusieurs exemples mentionnŽ in A. Garzelli, Il ricamo nella attivitˆ artistica di Pollaiolo, 
Botticelli, Bartolomeo di Giovanni, Florence, Editrice Edam, 1973, p.43. Siennois et allemands travaillent de concert, dans 
une m•me Žquipe, pour un m•me ornement. 
245 LÕiconographie traditionnelle, telle que la pratique ƒmile M‰le, consiste ˆ Žclairer un th•me ou un motif par une 
confrontation aux textes, ceux-ci Žtant envisagŽs comme source de l'image. Toute la cathŽdrale est alors con•ue comme 
Ç Bible des IllettrŽs È. En ce sens, il se fait lÕŽcho de la tradition thŽologique mŽdiŽvale exaltant les vertus pŽdagogiques de 
lÕimage. 
246 Pour une critique des travaux dÕƒmile M‰le, cf. J. Wirth, LÕimage mŽdiŽvale. Naissance et dŽveloppement (VIe- XVe 
si•cle), Paris, MŽridien Klincksieck, 1989, p.199 et P. Francastel, La figure et le lieu : lÕordre visuel du Quattrocento, Paris, 
Gallimard, 1967, p.25-26. Ç LÕart ne fournit pas la confirmation dÕun savoir quÕon peut acquŽrir autrement. Il est premier, 
comme le langage È. Id., p.32. Il ne faut pas pour autant nier lÕapport fondamental dÕƒmile M‰le dont les travaux sont 
dÕailleurs en cours de rŽhabilitation.  
247 J. Baschet, Les justices de lÕau-delˆ. Les reprŽsentations de lÕEnfer en France et en Italie (XIIe- XVIe  si•cles), Palais 
Farn•se, ƒcole fran•aise de Rome, 1993, 700 p. 
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beaucoup aux travaux de Erwin Panofsky puis de Pierre Francastel, proposant le concept de 

Ç pensŽe figurative È248. Comme le note JŽr™me Baschet, Ç affirmer que les images pensent, 

quÕon pense en image, transforme radicalement lÕapproche et permet dÕŽchapper aux rapports 

dÕextŽrioritŽ entre le contenu et le style È249. La nouvelle iconographie analyse donc lÕimage 

comme une entitŽ.   

  

 La forte inter-iconicitŽ rŽsulte d'abord de la formation des artistes. Au Moyen åge, 

ceux-ci se familiarisent avec les principaux th•mes religieux par le contact avec les Ïuvres. Les 

patrons circulent dÕateliers en ateliers, parfois sous la forme de recueils de mod•les250. HervŽ 

Martin rappelle dÕailleurs quÕÇ ˆ force dÕemprunts, des erreurs sÕinsinuent dans les calendriers 

agraires. Ici lÕon vient ˆ couper du bois en juin, par analogie avec les foins, lˆ, le cavalier de 

mai peut brandir une faucille, par confusion entre falx et falco È251.   

 LÕancien prime sur le nouveau, lÕimitation sur lÕinvention252. Roland Recht note : Ç un 

artiste mŽdiŽval nÕinvente rien, au sens moderne que nous donnons ˆ ce terme : il sÕapproprie 

un rŽpertoire quÕil transforme et transmet ˆ son tour, ce qui ne lÕemp•che pas dÕ•tre un 

crŽateur È253. Il y a donc visiblement quelque provocation de la part de JŽr™me Baschet ˆ 

postuler une extr•me diversitŽ des Ïuvres254. En rŽalitŽ, ce dernier sÕinsurge contre le clichŽ 

dÕun art mŽdiŽval stŽrŽotypŽ. Si certaines Ïuvres sont tr•s proches, rares sont les Ç copies 

conformes È. Il y a donc bien diversitŽ, mais celle-ci reste discr•te et se concentre souvent dans 

le dŽtail255. De surcro”t, ˆ la diffŽrence des artisans de lÕAntiquitŽ qui cherchent ˆ Ç dupliquer È 

une image, le Moyen åge con•oit la copie de mani•re beaucoup plus libre. Les artistes 

                                                 
248 P. Francastel, La figure et le lieu : lÕordre visuel du Quattrocento, Paris, Gallimard, 1967, p.9-21. 
249 J. Baschet, Ç InventivitŽ et sŽrialitŽ des images mŽdiŽvales. Pour une approche iconographique Žlargie È in Annales 
Histoire, Sciences Sociales, 51, 1996, p.97. RŽflexions reprises in J. Baschet, L'iconographie mŽdiŽvale, Paris, Gallimard, 
2008, 468 p. 
250 R. Recht, Ç La circulation des artistes, des Ïuvres, des mod•les dans lÕEurope mŽdiŽvale È in Europe mŽdiŽvale. Revue 
de lÕArt, 120, 1998, p.7. 
251 H. Martin, MentalitŽs, op. cit., p.91. 
252 Pour Fabrizio Crivello, le prestige des idŽaux lŽguŽs par le christianisme primitif fonde lÕimportance de la tradition. F. 
Crivello Ç LÕimmagine ripetuta : filiazione e creazione nellÕarte del Medioevo È in  E. Castelnuovo, G. Sergi (dir.), Arti e 
storia nel Medioevo, 3, Del vedere : pubblici, forme e funzioni, Turin, Einaudi, 2004, p.567. 
253 R. Recht, Ç La circulation È, op. cit., p.7. 
254 J. Baschet, Ç InventivitŽ È, op. cit., p.108-111.  
255 A. Grabar, Les voies de la crŽation artistique en iconographie chrŽtienne. AntiquitŽ et Moyen åge, Paris, Flammarion, 
1994, p.325. 
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